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Note liminaire



Les noms de personnes seront toujours cités selon l’usage du pays d’origine ou du lieu de publication, cet usage faisant partie intégrante du nom lui-même. Il sera procédé de la façon suivante :

– les noms français ou allemands seront cités dans l’ordre nom personnel-patronyme (par exemple : Jean Decoux
 , Eugen Ott
 ).

– les noms japonais seront cités selon l’usage japonais, c’est-à-dire dans l’ordre patronyme-nom personnel, sauf dans le cas où, pour la bibliographie, l’ordre adopté par l’éditeur serait inversé : nous parlerons donc de Konoe
 Fumimaro, et non de Fumimaro Konoe.

– les noms chinois et vietnamiens seront cités dans l’ordre patronyme-nom personnel.

Les noms communs et propres chinois seront écrits selon la transcription pinyin officielle chinoise, sauf dans le cas de certains personnages historiques dont une transcription différente est passée à la postérité : c’est notamment le cas de Chiang Kaï-chek.

Les noms communs et propres vietnamiens seront retranscrits en caractères latins selon l’usage contemporain, sauf pour les toponymes passés dans l’usage français : nous écrirons Hanoï et non Ha Noi. Les signes diacritiques ne seront pas utilisés, tant en raison de notre incapacité à les utiliser convenablement, que du caractère incommode que pourrait avoir donc leur lecture.


 La mention du lieu de publication des ouvrages français ne sera indiquée que dans le cas d’une parution hors de Paris. De même, pour les ouvrages japonais, leur quasi-totalité étant éditée à Tokyo, nous ne mentionnerons que les lieux de publication extérieurs à Tokyo.

Cet ouvrage constitue la version condensée et remaniée d’une thèse de doctorat dont la soutenance a eu lieu au mois de décembre 2014. C’est le fruit d’un long travail effectué dans les archives françaises et japonaises. Les personnes qui désireraient prendre connaissance des références complètes et avoir plus d’informations quant aux détails des événements présentés dans le présent ouvrage pourront se référer à notre thèse publiée en ligne : https://tel.archives-ouvertes.fr/tel-01200633
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Préface



Franck Michelin nous offre un ouvrage qui fera date par son originalité et sa rigueur scientifique. Traitant d’un sujet inédit de relations internationales, l’occupation par le Japon de l’Indochine française en 1940-1941, il s’inscrit dans la grande tradition de l’histoire diplomatique à la française, telle que l’ont définie Pierre Renouvin, Jean-Baptiste Duroselle ou Georges-Henri Soutou. D’une érudition sans failles, il se fonde en priorité sur les sources d’archives et imprimées japonaises. Parce que la participation de la France au procès de Tokyo demeure largement méconnue et parce qu’il a découvert, au Japon, les travaux des historiens japonais, Awaya Kentarô et Yoshizawa Minami, Franck Michelin s’est attelé à un recensement des travaux consacrés à la question. En effet, la France comme le Japon ont eu la volonté d’oublier cette histoire, au profit d’une historiographie de la guerre du Pacifique insistant sur l’encerclement ABCD (America, British, China, Dutch). Même si la littérature historique néerlandophone sur l’Indonésie dépasse en ampleur celle, francophone, sur l’Indochine, la situation de ce territoire français constitue une anomalie durant tout le conflit, puisque la France maintient, sous contrôle japonais, son administration, ses forces armées et même ses services de sécurité. En outre, ces événements de la période 1940-1941 sont d’une grande importance pour l’histoire de la Seconde Guerre mondiale, comme pour celles du Japon, de la décolonisation et du Vietnam.


 Il s’agit en premier lieu d’une étape décisive de l’affrontement Japon-États-Unis. En effet, avec l’occupation de l’Indochine française, le Japon prend le risque d’un conflit majeur. Ensuite, cette occupation offre un moyen d’analyser de façon concrète le processus menant au déclenchement de la guerre du Pacifique, le risque d’un conflit avec les Anglo-américains étant toujours assumé par le Japon. Troisièmement, le livre de Franck Michelin montre l’incapacité de la politique étrangère nippone à effectuer une pause dans son mouvement expansionniste : l’option d’une guerre avec l’URSS ne conduit pas à une remise en cause de ce mouvement, mais seulement à sa redirection vers le sud-est asiatique. Dans cette perspective, il apparaît que l’Armée de terre n’est ni monolithique, ni le lien d’affrontement de deux ou trois factions ; que le mouvement vers l’expansion fait consensus ; que l’opposition entre faucons et colombes ressort de l’imaginaire ; qu’il existe une liaison entre les politiques intérieure et étrangère ; et que l’Armée de terre doit coopérer avec la Marine, l’Empereur, les diplomates et les technocrates, impliquant des tensions « sectionnalistes ».

L’historiographie frappe par ses dissymétries. Celle en langue japonaise est d’une grande richesse, même si les travaux spécifiquement consacrés à l’Indochine sont peu nombreux (Yoshiwa Minami, Tachikawa Kyochi, Shiraishi Masaya, Furuta Motoo, Tabuchi Yukichika). En revanche, il existe beaucoup d’études consacrées à l’expansion vers le sud et à la guerre du Pacifique. Elles concernent notamment la diplomatie de Matsuoka Yôsuka, ministre des Affaires étrangères de juillet 1940 à juillet 1941 et l’alliance allemande de septembre 1940 (Miyazaki Yoshiyuki, Ôhashi Chûichi, Hattori Satoshi, Mori Shigeki), l’étude des forces armées japonaises (Hata Ikuhiko, Fujiwara Akira, Hatano Sumio, Kitaoka Shinichi, Miyake Masaki, Ôe Shinobu, Tobe Ryôichi, Takahashi Masae), et le rôle de l’Empereur (Yoshida Yutaka, Yamada Akira).


 L’historiographie francophone n’est pas négligeable, comme en témoigne l’œuvre importante de Jean-François Klein. Cependant, hormis la thèse de Namba Chizuru sur la politique culturelle japonaise dans l’Indochine occupée, elle ne fait jamais appel aux sources japonaises. Les travaux les plus éclairants portent sur la période de Vichy ; il s’agit de ceux de Pierre Brocheux et Daniel Hémery, François Guillemot, Éric Jennings, Frédéric Turpin et Sébastien Verney. Si Franck Michelin s’est appuyé, pour l’analyse du processus de décision, sur les travaux classiques de Pierre Renouvin et de Jean-Baptiste Duroselle (Introduction à l’histoire des relations internationales)
 , il a aussi mobilisé les recherches incontournables de Michel Vié (Le Japon et le Monde au XX
 e
  siècle
 , 1995) et de Michael Lucken (Les Japonais et la guerre
 , 2013).

Quant à l’historiographie anglo-saxonne, elle frappe par sa diversité, avec une masse de travaux portant sur la guerre de l’Asie et du Pacifique, du fait de leur importance historique pour les Australiens, les Américains et les Britanniques, mais aussi de la force des départements anglo-saxons d’études japonaises. En cela, il faut mentionner l’œuvre majeure de David G. Marr. L’occupation japonaise de l’Indochine est vue, le plus souvent, comme un prélude à Pearl Harbor, même si quelques travaux s’intéressent à l’adaptation des indépendantistes vietnamiens à la réalité de l’occupation japonaise (Edward R. Drachmann) ou aux relations entre le Japon et la Thaïlande (E. B. Reynolds, Richard J. Aldrich, Nigel J. Brailey, Edward Thadeus Flood). La plupart des ouvrages anglo-saxons traitent de la guerre du Pacifique dans son ensemble (John W. Dower, Ienaga Saburo, Ronald H. Spector, Hatano Sumio et Asada Sadao, H. P. Willmott, Akira Iriye, Harry A. Gailey). Il existe cependant un certain nombre d’études éclairantes, mais plus ponctuelles, concernant les relations anglo-japonaises (A. Best), germano-japonaises (B. Martin), sovieto-japonaises (S. D. Goldman), la diplomatie de Matsuska 
 Yôsuka (D. J. Lu), les causes économiques de l’éclatement de la guerre du Pacifique (J. G. Urley, M. A. Barnhart), la politique du Japon en Chine, l’armée japonaise, notamment la Marine, Vichy et l’Indochine française (E. T. Jennings), l’Empereur (H. P. Bix).

Dans ce contexte, la mobilisation des sources primaires apparaît cruciale. C’est pourquoi Franck Michelin a privilégié les sources primaires japonaises, sans pour autant négliger les sources françaises (Archives diplomatiques de la Courneuve, ANOM d’Aix-en-Provence, SHD, CAEF de Savigny-le-Temple). Il s’agit d’abord des archives militaires japonaises, les plus importantes, du fait de l’emprise de plus en plus nette de l’armée sur la politique étrangère du Japon, du rôle moteur de l’Armée de terre dans l’occupation de l’Indochine française, mais aussi de l’action spécifique de la Marine. L’on y trouve des documents particulièrement intéressants (journal de travail du 20e
  groupe, document de la Marine sur la politique économique du Japon en Indochine). S’y ajoutent la consultation des archives diplomatiques japonaises ainsi que la lecture des journaux et mémoire des militaires et diplomates : ils sont tantôt japonais (Sâto Kenryô, inculpé à Tôkyô), américains (C. Grew, ambassadeur au Japon, ou Cordell Hull) et français (Georges Catroux, Jean Decoux, Paul Beaudouin, Maxime Weygand, etc.). Les témoignages les plus riches sont issus du procès de Tôkyô (Sawada Shigeru, chef d’État-major de l’Armée de terre, général Tsuchibashi Yûitsu, Kido Kôichi, ministre du Palais, etc.).

L’ouvrage aboutit à trois résultats majeurs :

1/ Lorsqu’il pénètre en Indochine, le Japon vise à mettre en œuvre une nouvelle politique, l’expansion vers le sud-est asiatique et le Pacifique, qui a pour but de détruire l’ordre imposé par les États occidentaux en Asie orientale.

2/ L’occupation japonaise en Indochine met en place un engrenage : plus le Japon resserre son étreinte sur l’Indochine, plus l’attitude américaine tend vers l’intransigeance. 
 L’occupation du sud de la colonie constitue ainsi l’acte final de la montée rapide de la crise.

3/ Le processus japonais de décision est marqué par le polycentrisme et le sectionalisme. En effet, la force la plus importante, à savoir l’Armée de terre, n’accapare jamais tout le pouvoir, qu’elle doit partager avec la Marine, la diplomatie, la bureaucratie et les milieux économiques et politiques. Le seul point de consensus entre toutes ces forces réside dans l’expansion et, dans ces conditions, le seul moyen de prendre le dessus consiste à adopter une position de plus en plus radicale. Il convient cependant de ne pas croire que la succession des coups de force déclenchée par des forces locales a constitué le modus operandi
 de la politique étrangère japonaise. En effet, l’échec du coup d’État de 1936 a eu pour conséquence la mise au pas des éléments les plus turbulents de l’armée, mais au prix d’une accélération de l’expansion. Autour de Kido et Tôjô, un groupe parvient peu à peu à s’imposer : l’entrée dans la guerre du Pacifique peut donc s’effectuer de manière ordonnée et planifiée. S’en suivent deux constats : le premier est que le Japon ne peut être considéré comme un libérateur de l’Asie. Pour la propagande japonaise, la guerre du Pacifique constitue certes une lutte pour la libération de l’Asie de la domination occidentale, mais la Sphère de Coprospérité de la Grande Asie orientale est un mythe. Il est demandé aux forces d’occupation d’utiliser les ressources locales et de mettre en place des gouvernements militaires afin de placer l’Asie sous la direction du Japon. C’est en ce sens qu’il faut comprendre les efforts du Japon pour ménager la France face à un ennemi commun anglo-saxon et son absence de soutien à Guong Dê et sa Ligue pour la Refondation du Vietnam. Contrairement à d’autres territoires où il joue le jeu des indépendantistes (comme en Indonésie avec Sukarno et Hatta), le Japon maintient la domination coloniale française pendant la plus grande 
 partie du conflit, jusqu’au moment où il aura la possibilité de placer son candidat sur le trône.

La thèse de Franck Michelin mène également à une réinterprétation de la guerre de l’Asie et du Pacifique. Certes, celle-ci résulte de l’occidentalisation à marche forcée du Japon et de l’humiliation engendrée par la Première Guerre mondiale, la série de crises internes et externes qui affectent le pays dans les années 1930 jouant aussi en cela un rôle décisif : coup d’État du 26 février 1936, fin des cabinets parlementaires, instabilité au sein des forces armées, renforcement de la censure, mobilisation et contrôle croissant de la population. L’analyse de la politique indochinoise du Japon permet ainsi de dégager un certain nombre de caractéristiques de la stratégie japonaise : continuation de la guerre contre Chiang Kai-Shek en Chine, expansion vers le nord et vers le sud. Le rôle prépondérant de l’Armée de terre conduit ainsi à la chute de Matsuoka et à une subordination de la politique étrangère aux exigences tactiques, le manque de ressources et les besoins militaires nécessitant l’expansion territoriale, malgré les sanctions économiques américaines, d’où l’occupation du Tonkin en septembre 1940, puis du sud de l’Indochine en juillet 1941.

Cependant, si l’Armée de terre est perçue comme la principale responsable du conflit et joue le rôle moteur dans l’occupation de l’Indochine, elle n’est pas la seule responsable de la guerre. La Marine, qui n’est pas neutre, incarne l’expansion vers le sud. Un rapprochement se produit autour de cet objectif, qui concerne aussi les autres acteurs : Konoe, homme de guerre, même s’il démissionne en octobre 1941, en raison de son refus du conflit avec les États-Unis ; l’Empereur, exempté de poursuites au procès de Tôkyô, mais qui accepte l’entrée en guerre. Militaire pointilleux et habile, véritable commandant en chef, il est le seul à opérer la synthèse entre l’Armée de terre et la Marine. Se trouve ainsi remise en cause une conception 
 traditionnelle voulant que la guerre du Pacifique n’ait commencé que le 7 décembre 1941, que l’Armée de terre en soit la responsable tandis que la Marine a combattu avec honneur, que le peuple japonais ait été victime des militaires, que Yoshida Shigeru ait sauvé le Japon en s’interposant entre Mac Arthur et le peuple japonais.

Pour l’Indochine, les conséquences sont considérables. Son isolement économique sape l’autorité coloniale et constitue une aubaine pour les mouvements indépendantistes : non seulement la Ligue pour la Restauration du Vietnam, mais aussi les sectes (Cao Dai, Hoa Hao), les intellectuels (famille Ngo Dinh) et le mouvement communiste à la frontière chinoise. Le jeu de dupes de la cohabitation franco-japonaise se poursuit jusqu’en mars 1945, où le Japon écrase les forces françaises. Incapable cependant de promouvoir ses protégés, il ouvre la voie au Vietnam indépendant. Ayant créé la famine, il confère le beau rôle au Vietminh. Lorsque le Japon se rend, le 15 août 1945, les forces japonaises laissent alors ce dernier s’emparer du pouvoir, avec l’aide des États-Unis.

Au total, le livre de Franck Michelin constitue un apport très neuf non seulement à l’histoire de l’Indochine française, mais aussi à celles de la guerre du Pacifique et, à plus long terme, du Vietnam contemporain.

Dominique Barjot

Professeur émérite d’histoire contemporaine

à Sorbonne Université

Professeur à la Renmin University of China (Beijing)

Président du Comité français des Sciences historiques

Membre de l’Académie des Sciences d’Outre-Mer










Introduction



Un pont entre deux guerres




Le Japon pose le pied en Indochine

Au mois de février 2017, l’empereur du Japon, Akihito, et son épouse, l’impératrice Michiko, ont effectué une visite officielle au Viêt Nam. À cette occasion, le souverain japonais s’est entretenu avec des femmes et des enfants d’anciens soldats japonais qui, après la défaite du Japon le 15 août 1945, avaient rejoint les rangs du Viêt-minh. Selon les chiffres donnés par l’Agence de la Maison impériale japonaise, environ six cents militaires japonais auraient combattu pour le mouvement indépendantiste vietnamien. Parmi eux, la moitié sont morts dans les combats ou de maladie. Les survivants sont revenus au Japon après la signature des accords de Genève, en 1954. Il semblerait que la République démocratique du Viêt Nam les ait forcés à partir, tout en interdisant à leurs épouses et enfants vietnamiens de les accompagner. Restés au Viêt Nam, ces derniers auraient été victimes de discriminations. En 2017, une équipe de tournage japonaise, qui avait demandé aux autorités vietnamiennes l’autorisation de réaliser un documentaire sur cette question, s’est vu opposer un refus, ce qui a révélé à quel point cette question était toujours sensible au Viêt Nam. La participation de militaires japonais aux luttes de mouvements d’indépendance en Asie du Sud-Est et à la guerre civile chinoise après la Seconde Guerre mondiale 
 est un fait bien connu au Japon, et qui ne concerne pas uniquement le Viêt Nam. En 1993, l’historien japonais Yoshizawa
 Minami a relaté l’expérience vécue par un militaire japonais qui, après avoir combattu le Viêt-minh au sein de la gendarmerie japonaise, a rejoint le Viêt-minh après la reddition nippone1
 . Mais aucune recherche de fond n’a été menée à ce jour sur cette question.

Jusqu’à la victoire communiste en Chine sur le Kuomintang, en 1949, qui a permis au Viêt-minh de recevoir le soutien de conseillers militaires chinois et, ainsi, de faire pencher la balance en sa faveur aux dépens de l’armée française, les militaires japonais ont joué un rôle majeur pour former les soldats de la jeune armée révolutionnaire vietnamienne. Il va sans dire que le régime nord-vietnamien ne désirait pas que l’on fît de la publicité sur cette aide apportée par d’anciens soldats d’une puissance impérialiste et anticommuniste, encore moins après le resserrement des liens avec la République populaire de Chine.

Des relations de coopération étroites existent toujours entre le Japon et le Viêt Nam, ainsi qu’avec les deux autres États nés de la disparition de l’Indochine française, le Cambodge et le Laos. Le Japon est notamment l’un des plus gros pourvoyeurs d’aide au développement dans la région. En outre, le Viêt Nam recherche le soutien du Japon dans la rivalité qui l’oppose à la Chine en mer de Chine méridionale, autour de l’archipel des Spratly. Une collaboration de nature militaire a même été amorcée.

Bien que cette collaboration ne soit pas issue directement des événements liés à l’accession à l’indépendance du Viêt Nam en 1945, il ne fait guère de doute que ce dernier a toujours considéré le Japon comme un allié potentiel, ou du moins un partenaire utile pour contrebalancer ses relations avec la Chine et les pays occidentaux. Après des débuts hésitants à l’aube du XX
 e
  siècle, cette histoire commence véritablement au mois de juin 1940.


 Le 29 juin 1940, le général japonais Nishihara
 Issaku atterrit à Hanoï. Il est à la tête d’une mission de contrôle militaire dont la venue sur le sol indochinois a été autorisée, sous la menace, par le gouverneur général de l’Indochine française, le général Georges Catroux
 . Cette mission de contrôle est, dès l’annonce de sa formation le 25 juin, marquée du sceau de l’ambiguïté. En effet, si son objectif officiel consiste à vérifier que les autorités françaises ont fermé la frontière avec la Chine au trafic de marchandises, la raison d’être de son envoi en Indochine consiste à négocier l’obtention d’avantages d’ordres militaire et économique.

Cette crise franco-japonaise, peu visible en France métropolitaine du fait de la gravité des événements qui ont lieu en Europe au même moment, plonge ses racines dans la seconde guerre sino-japonaise (1937-1945). Après avoir occupé la plus grande partie des villes chinoises durant les six premiers mois du conflit, les forces japonaises se trouvent embourbées dès l’année 1938. Elles cherchent alors à appliquer un blocus à l’encontre de la Chine. Très rapidement, la route d’Indochine qui va du port indochinois de Haiphong au chef-lieu de la province chinoise du Yunnan, Kunming, devient l’artère vitale qui relie la Chine de Chiang Kaï-chek au monde. Cette route lui permet notamment d’importer des États-Unis les biens qui lui permettent de poursuivre la lutte. Face aux pressions de plus en plus fortes du Japon, la France joue un jeu trouble en interdisant le trafic de marchandises vers la Chine tout en fermant les yeux sur d’importantes activités de propagande. Car, si elle désire retirer au Japon le prétexte de commettre des actes de rétorsion, elle souhaite également que la Chine puisse freiner la poussée vers le sud de l’armée japonaise.

À la fin de l’année 1939, les forces japonaises sont aux portes du Tonkin. Elles prennent en effet la ville de Nanning le 24 novembre, à une centaine de kilomètres de la frontière indochinoise. Ce qui retient alors le Japon d’envahir l’Indochine est de deux ordres : tout d’abord, le Japon s’est 
 éloigné de l’Allemagne depuis que celle-ci a signé un pacte de non-agression, le 23 août 1939, avec son adversaire désigné, l’URSS ; ensuite, le Japon ne se sent pas encore prêt à entrer en conflit avec les puissances occidentales.

Cette prudence s’évanouit au printemps 1940 avec les victoires allemandes contre les Pays-Bas, la France et la perspective d’une invasion de l’Angleterre. Ainsi, les portes de l’Asie du Sud-Est s’ouvrent toutes grandes au Japon, les colonies de ces trois pays étant alors à sa merci. Or, ce qui motive le Japon concernant l’Indochine française a changé entre-temps. Non seulement il sait que le gouverneur général Catroux
 a fermé la frontière sino-indochinoise et que, par conséquent, le blocus de la Chine est à peu près complet, mais il comprend également qu’une action militaire menée depuis le territoire indochinois en direction de la nouvelle capitale chinoise aurait peu de chance de réussir. En effet, le terrain particulièrement montagneux qui sépare le Tonkin de Kunming, ainsi que la facilité qu’il y aurait, pour les Chinois, de couper la seule voie de pénétration utilisable, le chemin de fer français, rend toute offensive illusoire. Ainsi, l’utilisation du territoire indochinois pour attaquer la Chine n’est plus guère qu’un prétexte.

Ce que notre ouvrage vise à démontrer, c’est que les plans japonais visant à occuper l’Indochine répondent, dès le mois de juin 1940, à une stratégie dont le but consiste à se servir d’elle comme d’un tremplin pour se lancer à l’assaut de l’Asie du Sud-Est et du Pacifique occidental. Ainsi, l’occupation de l’Indochine française par le Japon constitue le facteur déclencheur d’une crise internationale qui mènera, le 7 décembre 1941, à l’éclatement de la guerre du Pacifique.

Lorsque le général Nishihara
 atterrit à Hanoï le 29 juin 1940, il est muni d’instructions qui, loin de se limiter à la mise en place de points de contrôle sur la frontière tonkinoise, lui prescrivent les avantages militaires et économiques qu’il doit obtenir du Gouvernement général de l’Indochine par le biais de négociations. Ce qu’il est en charge de mettre en place, 
 c’est l’arrimage de l’Indochine à l’empire japonais dans la perspective d’un conflit avec les puissances anglophones. Dix-huit mois plus tard, la colonie française jouera un rôle crucial dans le cadre des opérations militaires lancées contre les colonies britanniques. Avant cela, elle aura été le centre de la crise diplomatique qui, opposant Washington à Tokyo, mènera au déclenchement de la guerre du Pacifique.




Un sujet à la fois si bien et si peu connu

Le thème de cet ouvrage est typiquement un sujet piège pour l’historien. En effet, ces événements ont été relativement bien établis – du moins dans leurs grandes lignes – par un certain nombre d’ouvrages et d’articles. Or, plus nous avons travaillé sur cette question, plus il s’est avéré que les recherches menées jusque-là n’étaient pas satisfaisantes, et ce pour deux raisons. La première en était que leurs résultats étaient souvent lacunaires. En effet, soit elles étaient trop générales, soit elles portaient au contraire sur des aspects très pointus. Ainsi, les ouvrages ayant l’ambition, comme le nôtre, d’analyser la question de l’occupation par le Japon de l’Indochine française d’une manière à la fois synthétique et précise sont restés rares.

La seconde raison était à chercher dans le cloisonnement des historiographies. En effet, les historiens français, japonais, américains, britanniques, vietnamiens, chinois s’ignoraient – et s’ignorent souvent encore –, non seulement pour des raisons linguistiques, mais également et surtout en raison de choix de problématiques différentes. Ainsi, si les Français se sont penchés avant tout sur la recherche des causes de la guerre d’Indochine, les Japonais ont travaillé sur l’empire japonais pendant la guerre du Pacifique, tandis que les Américains ont axé leurs travaux de recherche sur les origines de l’attaque de Pearl Harbor.


 L’occupation japonaise de l’Indochine n’a donc été que rarement étudiée pour elle-même, c’est-à-dire comme une crise internationale complexe. À la croisée des chemins, cet épisode de dix-huit mois a constitué un pont entre plusieurs conflits qui, en se reliant les uns aux autres, allaient être désignés sous le vocable commun de « Seconde Guerre mondiale ». D’un point de vue européen, il marque l’entrée dans la crise qui mène à l’élargissement à l’Asie du Sud-Est et au Pacifique d’un conflit qui, commençant en Pologne le 1er
  septembre 1939, a tout d’abord été essentiellement européen. D’un point de vue asiatique, il marque la transition d’un conflit strictement sino-japonais à une guerre qui s’étend au Sud-Est asiatique et à l’Océanie. Enfin, pour les Américains et les Japonais, cet épisode marque l’entrée de plain-pied de leur pays dans la Seconde Guerre mondiale.

Cette crise internationale, qui voit le jour avec l’invasion du nord de l’Indochine par le Japon, loin de ne regarder que la France et le Japon, concerne un grand nombre d’acteurs : Chine, Royaume-Uni, États-Unis, Allemagne, URSS, Pays-Bas. Il ne faut pas non plus oublier les nationalistes vietnamiens, qui y prennent part de différentes manières selon les organisations impliquées.

Il est néanmoins surprenant de constater à quel point la question indochinoise a été minorée, voire négligée au sein des études sur la Seconde Guerre mondiale, y compris de celles qui traitaient des origines de la guerre du Pacifique, de l’Indochine pendant le conflit mondial, ou encore de l’empire japonais pendant la guerre du Pacifique (cf. « La Sphère de coprospérité de la Grande Asie orientale2
  »). Cela n’a rien d’étonnant, ces événements paraissant bien peu de chose en regard de la seconde guerre sino-japonaise, de la guerre du Pacifique ou encore de la guerre d’Indochine. En outre, le fait que la colonie française a constitué, jusqu’au 9 mars 1945 – date de l’élimination de la présence française par le Japon –, un havre de paix et que les autorités françaises ont pu, bon an mal an, se maintenir pendant la 
 plus grande partie du conflit, au lieu de voir, comme les autres pays occidentaux, leur présence éliminée du Sud-Est asiatique, a contribué à faire de cet épisode une sorte d’anomalie historique. Le romancier Morgan Sportès l’a d’ailleurs décrit d’une manière tragicomique dans son roman Tonkinoise…
 3
 . Or, l’étude de cette question nous permet de nous échapper de la vision téléologique qui consiste à analyser l’ensemble de la politique étrangère japonaise en fonction du moment clé de la crise : Pearl Harbor.

Il nous faut toutefois rendre à César ce qui est à César, car des recherches importantes ont bel et bien été menées sur la question de l’occupation de l’Indochine par le Japon. La majorité d’entre elles ont été le fait d’historiens japonais. Il nous faut tout d’abord mentionner le nom de Yoshizawa
 Minami†, dont un ouvrage a porté sur cette question4
 . Outre l’ouvrage majeur de Yoshizawa, les travaux d’un certain nombre d’historiens japonais ont eu une influence cruciale sur nos recherches. Tobe Ryôichi, l’un des meilleurs spécialistes de l’armée japonaise, a été un précurseur dans l’étude de l’invasion du nord de l’Indochine en 19405
 . Tabuchi Yukichika a travaillé sur la question du riz comme cause de l’intrusion japonaise en Indochine6
 . Furuta Motoo a également écrit des travaux précurseurs sur l’occupation japonaise de l’Indochine7
 . Les recherches de Shiraishi Masaya sont essentielles pour la compréhension de la réaction des Vietnamiens vis-à-vis de l’occupation japonaise8
 . Il a publié une série de travaux de première importance, notamment des chapitres dans deux ouvrages collectifs édités en France9
 . Un certain nombre des travaux des chercheurs cités ci-dessus ont été présentés en langue anglaise dans le cadre d’un ouvrage collectif10
 . L’historienne Namba Chizuru a écrit un ouvrage sur la rivalité culturelle franco-japonaise en Indochine, tiré d’une thèse soutenue à l’Université Lyon 211
 .

Les travaux des historiens français sont plus rares et, surtout, ne traitent guère du versant japonais. Un ouvrage 
 récent de Sébastien Verney apporte une contribution importante sur l’Indochine à l’heure de Vichy12
 . Le livre précurseur de Philippe Devillers, publié dès 1952, reste d’un grand intérêt et d’un abord aisé13
 . Il faut ensuite citer deux ouvrages collectifs importants publiés en 198214
 , ainsi qu’un numéro spécial de la Revue d’histoire de la Deuxième guerre mondiale et des conflits contemporains
 15
 . Claude Hesse d’Alzon a publié un ouvrage remarquable sur la question de l’armée d’Indochine pendant l’occupation japonaise16
 . Jacques Valette a effectué un travail de synthèse solide sur la question, fondé sur les archives françaises17
 . Enfin, Frédéric Turpin a écrit un ouvrage important sur de Gaulle et l’Indochine18
 .

Au sein des recherches menées par les historiens anglophones, l’intrusion nippone en Indochine est généralement considérée comme une simple étape vers le conflit américano-japonais, et non comme une cause majeure de celui-ci. Notre ouvrage tente de démontrer qu’il convient de ne pas mettre la charrue avant les bœufs, et que l’enchaînement des faits montre que l’occupation japonaise de l’Indochine constitue un facteur déclencheur de la crise américano-japonaise et, par conséquent, de la survenue de guerre du Pacifique. Ainsi, il prend le contre-pied de nombre d’ouvrages écrits aux États-Unis qui traitent du déclenchement de la guerre du Pacifique de manière téléologique – c’est-à-dire en prenant Pearl Harbor comme point d’aboutissement obligé –, notamment d’un ouvrage récent d’Eri Hotta19
 . D’autres auteurs accordent une plus grande place aux causes profondes du conflit – c’est le cas notamment de Michael A. Barnhart –, ou à la chronologie fine – tels Johnathan G. Utley et Antony Best20
 . Sur la question de l’occupation par le Japon de l’Indochine, l’ouvrage majeur en langue anglaise est celui de David G. Marr intitulé Vietnam 1945. The Quest for Power
 21
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CHAPITRE 1



La rencontre de deux expansionnismes en Extrême-Orient1





Deux ambitions impérialistes

Le début de la modernisation du Japon et celui de l’expansion coloniale française dans la péninsule indochinoise sont contemporains. La conquête du sud du Viêt Nam commence en 1858, tandis que le Japon s’ouvre à l’étranger à partir de 1853. L’Union indochinoise est créée en 1885, alors que le Japon annexe Taïwan dix ans plus tard. Ainsi se rencontrent deux expansionnismes presque parallèles.

Lors de la guerre russo-japonaise (1904-1905), la France soutient la Russie en raison de l’alliance franco-russe en Europe. Elle accueille notamment la flotte de la Baltique en Indochine – dans la baie de Cam Ranh – lors de son périple en direction de l’Extrême-Orient. France et Japon se rapprochent pourtant à l’issue du conflit en raison de la création d’un front antiallemand, de la recherche de garanties par la France auprès du Japon quant à ses intérêts en Extrême-Orient, ainsi que du besoin du Japon de consolider ses finances et d’obtenir la reconnaissance de ses intérêts en Chine et en Corée. L’Entente franco-japonaise de 1907 constitue un nouveau départ pour les relations entre les deux pays. Elle scelle également le sort des indépendantistes vietnamiens au Japon, puisque ceux-ci sont expulsés en 1909. En outre, le Japon égratigne son image 
 de modèle auprès des Asiatiques en annexant la Corée en 1910. Par la suite, les relations franco-japonaises resteront amicales pendant une trentaine d’années, mais la France, méfiante vis-à-vis de l’essor du Japon, mettra toujours un frein à ses activités en Indochine.

Si la normalisation des relations entre la France et le Japon et la participation de ce dernier à la guerre contre l’Allemagne pendant la Première Guerre mondiale contribuent à l’amélioration les relations, elles ne règlent pas tout. Le ministre japonais des Affaires étrangères au début de la Première Guerre mondiale, Katô
 Takaaki, ne montre aucun intérêt vis-à-vis de la proposition française de formaliser le bloc constitué de la France, de la Russie, du Royaume-Uni et du Japon. Il préfère en effet user de l’alliance nippo-britannique plutôt que se lier trop fortement en intégrant un système d’alliance contraignant.

Les relations franco-japonaises au lendemain du conflit sont néanmoins au beau fixe. Lors de sa tournée européenne en 1921, Hirohito
 , alors dauphin, démontre que l’intérêt que porte alors le Japon à la France est essentiellement militaire. En effet, il y rencontre les maréchaux Joffre, Foch et Pétain
 . Il visite également des écoles militaires et des champs de bataille, assiste à des manœuvres. De retour vers le Japon, il fait escale en Indochine. Au lendemain de la Première Guerre mondiale, la France bénéficie de l’immense prestige de la victoire contre le principal modèle de l’Armée de terre japonaise qu’était l’armée allemande depuis les années 1880, conséquence du séjour de Katsura
 Tarô en Allemagne et de l’invitation au Japon du conseiller militaire allemand Jacob Meckel2
 .




L’Indochine française face à la guerre sino-japonaise

Le 7 juillet 1937 éclate la seconde guerre sino-japonaise. Si le Japon et la Chine connaissent des périodes de conflit récurrentes depuis septembre 1931 – date du début de l’incident de Mandchourie –, ce conflit intermittent et latent devient continu et total à compter de cette date. Le président chinois, Chiang Kaï-chek, refuse la défaite malgré les revers initiaux, et l’immensité de son pays empêche l’ennemi japonais de remporter une victoire décisive. Ce dernier décide alors de recourir à un blocus maritime. La marine japonaise étend ainsi son champ d’action en direction de la Chine méridionale. Le blocus est à peu près achevé par la prise de Canton le 21 octobre 1938. Il ne reste plus alors à la Chine que trois routes la reliant au monde extérieur : celle du Turkestan chinois, celle de Birmanie et celle d’Indochine. La première, qui relie la Chine à l’URSS, très éloignée de la nouvelle capitale chinoise, Chongqing, n’est alors guère utile. La route britannique de Birmanie n’est encore guère utilisable au début du conflit. En revanche, la route d’Indochine est d’une importance primordiale. Elle relie, par une voie de chemin de fer à intérêts français, le port indochinois de Haiphong au chef-lieu de la province chinoise du Yunnan, Kunming. Une bifurcation de cette route relie Hanoï à Nanning, au Guangxi, par la voie ferrée jusqu’à la frontière, puis par la route, ce qui permet l’acheminement régulier des marchandises3
 .

Dès le 12 octobre 1937, le gouvernement français, craignant une action agressive du Japon, interdit le transport des armes entre la colonie indochinoise et la Chine. Hésitant, il cherche à satisfaire deux visées complémentaires : parer au risque d’une intervention japonaise dans ses colonies et empêcher l’effondrement d’une Chine perçue comme le dernier rempart entre le Japon et l’Indochine. S’en tenant 
 à une diplomatie traditionnelle, il croit éviter le danger par une mesure officielle, tout en fermant les yeux sur la réalité d’un trafic de contrebande actif. Mais la pression japonaise ruine rapidement ses espérances. Dès la fin du mois de juin 1938, le ministre japonais des Affaires étrangères, Ugaki Kazushige
 , propose à l’ambassadeur français Arsène-Henry l’envoi d’un inspecteur en Indochine afin de vérifier la réalité de la fermeture de la frontière. Le Japon s’oppose à la construction d’une voie ferrée par les Français et les Chinois entre Nanning et le terminus de la ligne qui relie Hanoï à la frontière chinoise, à Zhen Nan Guan. Face à la pression japonaise, la France fait le dos rond, protestant de sa bonne foi et rejetant la proposition d’envoi d’une mission d’inspection en Indochine4
 .

L’objectif majeur de la Marine japonaise, pendant l’année 1939, consiste à occuper l’île de Hainan afin de couper les routes de Birmanie et d’Indochine française par le moyen de bombardements aériens. Mais cette opération fait partie d’une stratégie d’expansion vers le sud, celle-ci permettant éventuellement de couper la route reliant Singapour à Hong Kong5
 . Le 10 février 1939, elle occupe l’île, puis l’archipel des Spratly le 31 mars, et enfin celui des Paracel le 4 avril.

L’archipel des Spratly est situé en mer de Chine du Sud, entre le Viêt Nam et les Philippines. Il fait l’objet d’une prise de possession française le 13 avril 1930, inscrite au Journal officiel
 trois ans plus tard. Cette souveraineté est contestée par le Japon dès 1937. Ce dernier exerce une pression sur la France, notamment en faisant croiser des bâtiments de guerre dans les eaux de l’archipel6
 . L’archipel des Paracel est sis entre celui des Spratly et l’île de Hainan. Disputés de longue date par la Chine et le Viêt Nam, les Paracel ont été occupés par la France le 3 juillet 1938, avant de l’être par le Japon le 4 avril 19397
 .

Le gouvernement français a des velléités de résistance face à la pression japonaise. Il refuse son agrément 
 pour la nomination au poste d’ambassadeur en France du diplomate Tani
 Masayuki parce qu’il avait déclaré, le 27 juin 1938, que le transit de marchandises par la frontière n’était pas interrompu. Des plans visant à mettre en place des sanctions économiques contre le Japon, en coopération avec les Pays-Bas, le Royaume-Uni et les États-Unis, sont également échafaudés, mais butent devant les réticences de Washington et de Londres qui craignent que des mesures trop drastiques à l’encontre du Japon ne le fassent entrer en guerre8
 . Cette politique, hésitante et sans effet sur l’expansion japonaise, donnera au Japon des arguments pour intervenir en Indochine.




France et Japon face au nationalisme vietnamien

Le mouvement nationaliste vietnamien dirigé contre le colonisateur se caractérise par sa précocité, puisqu’il se constitue dès la défaite des forces impériales, à la fin du XIX
 e
  siècle. Si un certain nombre d’intellectuels, tel Pham Quynh et Phan
 Chu Trinh, sont partisans d’une évolution graduelle vers la modernité grâce à l’aide de la France, les promesses non tenues par celle-ci après la Première Guerre mondiale ainsi que son intransigeance croissante – hormis le bref épisode du Front populaire – contribuent au succès des partisans de l’indépendance par la force9
 . Objet d’étonnement et d’admiration en Extrême-Orient après sa victoire contre la Chine en 1895, le Japon voit son audience grandir auprès des Asiatiques lorsque son combat contre la Russie (1904-1905) prend des airs de lutte pour l’indépendance de l’Asie.

Dès cette époque, le meneur du mouvement d’opposition à la France, Phan
 Bôi-Châu, place ses espoirs dans le Japon, où il se rend avec le prince Cuong Dê
 , 
 un prétendant au trône d’Annam écarté par la France10
 . Ils fondent l’Association pour la modernisation du Viêt Nam (Viêt-Nam Duy Tan Hoi) qui organise un mouvement d’étudiants nommé Dong Zu (« Visiter l’Orient »)11
 . Ils sont présentés à des hommes politiques de premier plan par le nationaliste chinois Liang
 Qichao, notamment Ôkuma
 Shigenobu et Inukai
 Tsuyoshi. Ils essaient d’obtenir des armes, mais échouent. Phan fait imprimer nombre de textes de propagande qu’il diffuse ensuite au Viêt Nam – dont le célèbre pamphlet intitulé « Lettre écrite d’outre-mer avec du sang12
  ».

Après la conclusion du traité franco-japonais de 1907, les militants vietnamiens sont expulsés du Japon sous la pression française13
 . La colonisation de la Corée par le Japon contribue à changer l’image de ce pays de libérateur de l’Asie en puissance coloniale alliée des puissances européennes. Phan
 entre alors dans l’Association pour l’amitié envers l’Asie (Ashû washinkai), où figurent des personnalités qui s’opposent à la politique impérialiste du gouvernement japonais : des Chinois résidant au Japon, des activistes indiens ou encore des socialistes japonais comme Kôtoku
 Shûsui, Ôsugi
 Sakae, Sakai
 Toshihiko. Beaucoup d’indépendantistes vietnamiens abandonnent alors le modèle japonais au profit du mouvement républicain chinois de Sun Ya-tsen
 . En 1909, Phan quitte le Japon pour le Siam, avant de diriger ses pas vers la Chine au moment où y éclate la révolution, en 1911. Cuong Dê
 , quant à lui, revient au Japon dès 1915, y jetant les bases d’un mouvement indépendantiste projaponais. Il restera le seul leader indépendantiste d’envergure à mener le combat depuis le Japon.

Dans les années 1930, le mouvement indépendantiste vietnamien est divisé entre conservateurs nationalistes – projaponais ou non – et révolutionnaires gauchistes – affiliés ou non au parti communiste. Ses divisions ainsi que l’efficacité de l’appareil policier français l’empêchent 
 d’agir efficacement sur les masses. La nouvelle génération d’intellectuels se radicalise peu à peu dès la seconde partie des années 1920. Le VNQDD, parti nationaliste radical, tente de soulever une garnison à Yen Bay en 1930, mais il est écrasé. À la même époque, le PC commence à accroître son influence, mais là aussi, la répression est implacable. Le mouvement révolutionnaire est alors sur la défensive. La France aurait pu profiter de ses victoires sur le terrain militaire pour enclencher de véritables réformes, mais elle tend à s’enfermer dans une politique répressive14
 .

C’est ici que les mouvements indépendantistes projaponais entrent en jeu. Les mouvements indépendantistes conservateurs ne sont pas tous partisans d’une alliance avec le Japon. Comme le souligne William J. Duiker, la méfiance des indépendantistes vietnamiens à l’encontre du Japon a toujours été forte, et ce même chez Phan
 Bôi-Châu. En effet, la plupart d’entre eux considèrent une éventuelle conquête japonaise comme un simple échange de tyrans15
 .

Cuong Dê
 trouve néanmoins au Japon le soutien de plusieurs personnalités, et notamment d’Inukai
 Tsuyoshi jusqu’à son assassinat en 1932. Il est ensuite soutenu par son fils Inukai Ken, Ôkawa
 Shûmei et le général Matsui
 Iwane. Louvoyant entre les cliques militaires chinoises et le Japon, il cherche à rassembler des fidèles au sein de la diaspora vietnamienne en Chine. Il perçoit l’éclatement de la seconde guerre sino-japonaise, en 1937, comme une aubaine : il choisit alors Hong Kong comme plaque tournante en raison des facilités de communication entre le Japon, la Chine et le Viêt Nam. Ses succès y sont toutefois limités.

Début 1939, il se rend à Shanghai, où il constitue la Ligue pour la restauration du Viêt Nam (Viêt Nam Phuc Quoc Dong Minh Hoi) en recrutant ses membres parmi les personnes qui ont étudié au Japon pendant les décennies précédentes. Il y imprime des textes de propagande qu’il fait diffuser au Viêt Nam. Grâce à l’aide japonaise, 
 il organise à Taïwan une équipe linguistique et y lance des programmes radiodiffusés en langue vietnamienne. L’impact de la fondation de cette ligue est pourtant faible au Viêt Nam, les ralliements se limitant à quelques groupes, dont les caodaïstes et certains éléments du parti constitutionnaliste. Au même moment, dans le Nord, des propriétaires terriens, fonctionnaires et écrivains forment le parti Dai Viêt (Grand Viêt Nam) : nippophile et favorable à un régime autoritaire, il n’est pas monarchiste, à la différence de la Ligue de Cuong Dê
 .

Cette dernière crée deux groupes : un à Tokyo directement dirigé par Cuong Dê
 , et un autre à Canton sous l’autorité de Hoang Nam Hung. Celui-ci y bénéficie du soutien actif du gouvernement général de Taïwan, qui cherche à influencer l’opinion vietnamienne. Taipei remplace ainsi Tokyo comme quartier général de la Ligue16
 . Ses membres se préparent alors à entrer en Indochine en cas d’invasion japonaise.

Mais le mouvement indépendantiste qui joue le rôle principal lors des années de l’occupation japonaise est d’ores et déjà le parti communiste indochinois (PCI). Si son rôle est encore relativement secondaire en 1940-1941, c’est pendant cette période qu’il pose les bases de sa prise de pouvoir du mois d’août 1945. À la veille de l’arrivée de la mission Nishihara
 à Hanoï, il se conforme à la ligne que lui indique Moscou. C’est pour cela qu’il joue un rôle de leader parmi les mouvements nationalistes vietnamiens hostiles au Japon. En effet, la ligne du Komintern insiste, dans les années qui précédent l’éclatement de la Seconde Guerre mondiale en Europe, sur la nécessité d’une alliance des forces démocratiques contre le fascisme. Cette ligne, qui revient à soutenir la France, met le PCI en porte-à-faux, notamment face à ses rivaux trotskistes, qui en profitent pour gagner en influence parmi les travailleurs et les intellectuels, notamment à Saïgon. Le pacte germano-soviétique provoque une répression très dure des autorités coloniales 
 contre les membres du parti et les associations qui lui sont affiliées. Le gouverneur général Catroux
 déclare le PCI illégal dans la colonie le 26 septembre 1939, interdit toute activité communiste deux jours plus tard et fait arrêter plus de deux mille personnes. Les trotskistes et les autres mouvements nationalistes sont mis dans le même sac, le gouvernement général en profitant pour les éliminer.

La direction du parti dans les villes étant décimée, le mouvement se déplace peu à peu vers les campagnes. De nombreux membres fuient en Chine du Sud ou dans la région située au nord de Hanoï, à la frontière chinoise. Le parti entre alors dans une phase de résistance frontale aux autorités françaises, en s’opposant notamment à la conscription. Il insiste sur la dimension nationale et anti-impérialiste de la lutte et présente la France et le Japon comme deux ennemis communs. Les questions sociale et agraire sont remises à plus tard.

Le déplacement de la majorité des cadres du nord du Viêt Nam dans la région frontalière du Viêt Bac, peuplée en grande partie d’ethnies minoritaires, complique toutefois les choses. Si cette région montagneuse, mal contrôlée par les Français, est propice à la clandestinité et à des actions de guérilla, sa population est difficile à mobiliser car, hostile aux Français, elle l’est également aux Vietnamiens. Depuis 1930, le PCI a néanmoins mis en avant l’idée d’une autodétermination pour les minorités, ce qui lui a permis de remporter un certain succès17
 . C’est sur ces minorités que s’appuient tant l’action du PCI pendant les années de l’occupation japonaise que celle de la Ligue de Cuong Dê
 lorsqu’elle entre en Indochine, aux côtés des Japonais, à la fin du mois de septembre 1940.












CHAPITRE 2



Le Japon face à la débâcle française1





Le mur soviétique

Depuis la conquête de l’ensemble de la Mandchourie par le Japon à partir de 1931 et la création de l’État fantoche du Mandchoukouo, les forces japonaises et soviétiques se font face le long d’une frontière imprécise qui court de la Mongolie à l’océan Pacifique. Plus d’une centaine d’incidents éclatent entre 1932 et 1939. En outre, Staline
 et Vorochilov
 auraient alors fait du Japon l’ennemi numéro 1 de l’URSS, devant même la Pologne.

Jusqu’en 1937, malgré le renforcement des forces soviétiques en Extrême-Orient, l’armée japonaise reste supérieure à sa rivale. Cette dernière est, en effet, isolée de la Russie d’Europe, dépend, pour ses déplacements et sa logistique, de la ligne ferroviaire du Transsibérien – qui est vulnérable en raison de sa proximité de la frontière mandchoue – et doit protéger une zone extrêmement étendue. En outre, elle est considérablement affaiblie par les purges que lui fait subir Staline
 . Le premier incident sérieux a lieu le long du fleuve Amour le 30 juin 1937, lorsque l’armée japonaise coule une canonnière soviétique à la suite d’une dispute concernant l’île de Kanchatzu. Le 4 juillet, les forces soviétiques se retirent de l’île et ne réagissent pas lors de son occupation par l’armée japonaise deux jours plus tard.

Le rapport de forces penche en faveur de l’Union soviétique avec l’éclatement du conflit sino-japonais le 7 juillet. 
 Le Japon dirige alors l’essentiel de son effort militaire vers le front chinois, dégarnissant ainsi sa frontière en Mandchourie. Deux ans plus tard, le 29 juillet 1938, éclate l’incident de Changkufeng, ou bataille du lac Khassan. Ce conflit limité et non déclaré voit l’armée japonaise de Corée et les forces soviétiques d’Extrême-Orient s’affronter au sud de Vladivostok. Le Japon, qui n’a plus alors que six divisions en Mandchourie et une seule en Corée, provoque cet incident afin de tester les réactions de l’Armée rouge, et ce en préparation de l’offensive qu’il compte déclencher sur la ville chinoise de Wuhan. La bataille s’achève par la victoire complète des forces soviétiques2
 .

Mais c’est l’année suivante qu’éclate l’événement majeur. Au mois de mai 1939, l’armée du Kwantung
 – c’est-à-dire les forces japonaises de Mandchourie – se heurte à des forces de la République de Mongolie à la frontière entre cet État satellite de l’URSS et le Mandchoukouo, au lieu-dit de Nomonhan, ou Halhin Gol3
 . Pensant que l’éloignement de 750 kilomètres de la gare ferroviaire la plus proche empêcherait l’armée soviétique de concentrer des forces importantes, l’armée du Kwantung tente d’exploiter l’incident en lançant, au mois de juillet, une offensive d’envergure avec une division complète, un bataillon de chars et de l’aviation. Celle-ci est brisée au milieu du mois d’août par les unités blindées et l’artillerie d’un jeune général promis à un grand avenir : Gueorgui Joukov
 . En quelques jours, la 23e
  division japonaise est anéantie, 76 % de ses hommes sont tués ou blessés, ce qui constitue alors la plus terrible défaite de l’histoire de l’armée nippone. L’URSS ne souhaitant pas se laisser entraîner dans un conflit en Extrême-Orient, les deux pays peuvent signer un accord de cessez-le-feu le 15 septembre. Comprenant qu’elle est surclassée par l’armée soviétique, sur le plan de la puissance de feu comme de la mobilité, l’armée impériale amorce son virage vers le sud, abandonnant à brève échéance l’espoir d’une expansion vers la Sibérie. Cela répond à la volonté 
 de Staline
 lui-même : lui donner une leçon pour la dissuader à l’avenir d’attaquer l’URSS.

La signature du Pacte germano-soviétique, le 23 août, sonne comme un coup de tonnerre à Tokyo. Alors que le Japon se considérait comme l’allié de l’Allemagne depuis la signature du pacte anti-Komintern en 1936 et que l’antagonisme soviéto-allemand était jugé comme un invariant, ce pacte est ressenti comme un véritable camouflet. Bien que ce dernier ait stipulé que le consentement du Japon était nécessaire à l’Allemagne, celle-ci se contente de le prévenir deux jours avant la signature. Cela finit de convaincre le Japon qu’il n’a rien à attendre du nord du continent asiatique4
 .

Conséquence de ce revirement dans les rapports germano-soviétiques, on assiste, dans les mois qui suivent, à la naissance d’un espoir de réchauffement des relations avec les pays occidentaux. Au Japon, la chute du gouvernement Hiranuma et son remplacement par le gouvernement d’Abe Nobuyuki, plus favorable au camp occidental, contribuent au dégel. Le Japon se déclare neutre dans le conflit qui éclate en Europe le 3 septembre 1939. Le gouvernement français, afin de profiter de la détérioration des rapports germano-japonais et ainsi de provoquer un relâchement de la pression qu’exerce le Japon sur ses possessions d’Extrême-Orient, cherche à entamer des négociations sur un règlement des rapports entre les deux pays en Asie orientale. Un ambassadeur est nommé par Tokyo, Sawada Renzô
 , après un an de vacance du poste5
 .

Le Japon reste toutefois sourd aux propositions françaises d’un règlement des relations entre les deux pays, continuant d’exiger la fermeture de la frontière sino-indochinoise au trafic de marchandises6
 . Les espoirs nés en Occident du refroidissement des relations germano-japonaises sont déçus. Outre l’alliance germano-soviétique, le Japon est isolé sur la scène internationale par la dénonciation américaine, le 26 juillet 1939, du Traité de commerce 
 et de navigation nippo-américain de 1911, ce qui déblaie le terrain pour la prise d’éventuelles sanctions économiques7
 .

Afin de sortir de son isolement, le Japon en vient à envisager la mise en œuvre de l’expansion vers le sud, ce qui entraîne mécaniquement la détérioration des relations franco-japonaises. La non-résolution du contentieux portant sur le trafic de la route de l’Indochine française l’amène à diriger ses opérations vers la frontière indochinoise, ainsi qu’à réitérer ses demandes de fermeture de la frontière et d’envoi d’une mission d’observation. L’occupation de Canton au mois d’octobre 1938, celle de l’île de Hainan – à l’entrée du golfe du Tonkin – le 10 février 1939, puis celle de la ville méridionale de Nanning le 24 novembre amènent les troupes japonaises à une centaine de kilomètres de la frontière indochinoise8
 .

La route d’Indochine devient la principale voie de ravitaillement de la Chine et l’enjeu stratégique principal en Chine méridionale. La pénétration japonaise dans cette région est cependant des plus précaires. La région de Nanning n’est tenue qu’au prix d’efforts importants – notamment en raison de problèmes de ravitaillement –, face à des forces chinoises supérieures en nombre. Alors que les forces japonaises devraient battre en retraite vers la côte, elles cherchent à masquer leur échec par le biais d’un retrait par l’Indochine française.

Entre le 18 et le 24 décembre, le général Tsuchihashi
 Yûitsu, chef de la 21e
  armée opérant en Chine du Sud, tente de négocier à Hanoï, avec le général Catroux
 , la fermeture de la frontière et l’envoi d’une mission d’observation japonaise. En représailles de la fin de non-recevoir reçue de Catroux, l’aéronavale japonaise bombarde le chemin de fer du Yunnan le 30 décembre. Tsuchihashi continue d’exercer des pressions sur l’Indochine après sa nomination à Tokyo en tant que chef du deuxième bureau de l’état-major de l’Armée de terre. Il entreprend avec l’attaché militaire français, le commandant Paul Thiébaut
 , une série 
 de discussions dont le but est de persuader le général Catroux d’accepter les demandes japonaises9
 . Le 9 mars 1940, l’état-major de l’Armée de terre japonaise ordonne aux forces basées en Chine méridionale d’envoyer des troupes à la frontière de l’Indochine française10
 .
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La porte du Sud

Dès le 13 mai 1940, la percée des blindés allemands à Sedan fait craindre une défaite prochaine de la France. L’invasion des Pays-Bas ainsi que la perspective d’une rapide défaite française et d’une invasion de la Grande-Bretagne provoquent une vive réaction au sein de l’armée japonaise, réaction symbolisée par l’expression « ne pas rater le bus ». Les victoires allemandes sont perçues comme un instant fatidique, car elles lui ouvrent la porte du Sud-Est asiatique11
 .

Le premier document attestant d’un plan d’action visant explicitement à profiter de la situation date du 1er
  juin 194012
 . Le Japon, maniant à la fois la carotte et le bâton, proposerait à la France de lui livrer du matériel de guerre dans le cas où elle réagirait favorablement à ses propositions de fermeture de la frontière sino-indochinoise, tandis qu’elle la menacerait d’une action armée en cas de refus. À première vue, il s’agirait d’utiliser la France pour mettre un terme au conflit avec la Chine. L’évaluation de l’importance du trafic de marchandises destinées à la Chine est évoquée pour justifier les menaces proférées.

Il apparaît néanmoins qu’il ne s’agit là que d’un prétexte visant à justifier une politique agressive vis-à-vis de la France. La guerre sino-japonaise ne constitue plus, en effet, la priorité du commandement japonais, car elle risque d’hypothéquer la préparation d’un éventuel affrontement avec l’URSS ou les puissances occidentales. Le Conseil 
 au plan préconise notamment une baisse des effectifs stationnés en Chine13
 .

Au mois de mai 1940, le Japon ouvre des négociations avec le régime de Chiang Kaï-chek. L’expansion vers le sud doit y jouer un rôle important. En effet, une occupation réussie des colonies européennes d’Asie du Sud-Est pourrait faire comprendre à la Chine qu’il n’y aurait aucun espoir à placer dans un éventuel secours des puissances occidentales14
 . À Tokyo, les autorités militaires jugent qu’une opération contre Kunming depuis l’Indochine serait difficile à réaliser et d’une efficacité douteuse en cas de succès. Cette opération sert en fait de prétexte à une intervention en Indochine15
 . L’armée japonaise a connaissance de l’efficacité de l’embargo décrété par Catroux
 à l’encontre de la Chine le 20 juin. Le 1er
  juillet, un détachement de la 5e
  division, arrivant à la frontière, peut constater que le trafic est totalement interrompu16
 .

Dès le mois de juin 1940, ce n’est donc plus la guerre contre la Chine qui motive la volonté du Japon de placer l’Indochine française sous son contrôle, mais le projet d’expansion vers le sud. Il essaie, en effet, de tirer avantage du bouleversement de l’ordre mondial créé par les victoires allemandes pour poser les fondations d’un bloc militaro-économique autonome en Asie du Sud-Est et en Océanie.




Détacher l’Indochine de la France

En France, la situation se dégrade rapidement après la chute de Dunkerque, le 4 juin 1940. Le 12, les forces allemandes atteignent la Seine. Deux jours auparavant, la section des opérations de l’état-major de l’Armée de terre, en dépêchant en Chine méridionale le lieutenant-colonel Takatsuki Tamotsu, demande à la 22e
  armée de diriger la 5e
  division vers la frontière indochinoise.


 À Tokyo, la question du sort à réserver à l’Indochine est évoquée au sein du ministère des Affaires étrangères et dans l’entourage de l’empereur dès le 15. Le même jour, le ministre des Affaires étrangères, Arita
 Hachirô, propose à ses deux collègues ministres des forces armées un plan constitué de demandes fermes à adresser à la France en vue d’une interdiction du ravitaillement de la Chine. Le plan est adopté le 17 et il est décidé de l’adresser le lendemain à l’ambassadeur de France. Cependant, l’ambassade de France devance le gouvernement japonais en annonçant par téléphone que les autorités d’Indochine viennent d’interdire le transit vers la Chine des armes, munitions, camions et carburants. L’embargo décrété a cependant pour effet d’aiguiser les appétits du Japon. Le même jour, son gouvernement adopte un plan prévoyant l’usage de la force à l’encontre de la colonie française. L’empereur en est informé le 20.

Alors que les discussions avancent à Tokyo, la menace prend peu à peu forme aux confins de l’Indochine, puisque la 5e
  division se met en marche en direction de la frontière le 18 juin. Le Japon, prétextant la situation difficile dans laquelle cette unité serait plongée en raison d’offensives chinoises et de problèmes de ravitaillement, demande que la France autorise son retrait via le territoire indochinois. Il s’agit ici de faire d’une pierre deux coups : dégager des forces du front chinois tout en occupant la colonie française17
 .

Cela vient en contradiction d’une idée communément répandue selon laquelle les armées japonaises locales auraient échappé au contrôle de Tokyo depuis 1928 et l’assassinat du seigneur de la guerre chinois Chang Tso-lin. Aucun incident local n’aurait pu dégénérer en conflit ouvert sans l’envoi de renforts décidés par Tokyo. Ôe Shinobu met cela en évidence dans son ouvrage sur l’état-major de l’Armée de terre, en analysant l’incident de Changkufeng, en 193818
 . Il montre notamment comment la section 
 des opérations, en orientant l’action de forces locales sans passer par un ordre formel de l’état-major, peut ainsi se passer de l’accord de la Marine, circonscrire l’incident et rejeter la responsabilité de l’opération sur le commandement local en cas d’issue malheureuse.

C’est finalement le 19 juin au matin que les exigences japonaises sont explicitement formulées à la France : le vice-ministre des Affaires étrangères, Tani
 Masayuki, remet à l’ambassadeur de France au Japon, Charles Arsène-Henry, un mémorandum où sont réclamés de toute urgence l’arrêt du passage par l’Indochine d’armes, de munitions, de carburant, de camions et de matériel ferroviaire d’une part, et d’autre part, la mise en place d’un moyen de vérifier la bonne application des mesures prises. Il s’agit d’un véritable ultimatum. Le lendemain, Catroux
 décide de fermer la frontière, et ce jusqu’à ce que soit déterminée la liste des marchandises à frapper d’embargo. Il accepte également d’accueillir des observateurs militaires japonais afin qu’ils puissent vérifier la cessation du trafic19
 .

L’Indochine n’est en effet guère défendable en cas d’invasion. Les forces qui y sont stationnées ont plus le caractère de forces de l’ordre que de forces de défense. Avant la guerre, les effectifs s’élèvent à 32 000 hommes, auxquelles s’ajoutent 16 800 gardes et partisans, soit 14 bataillons métropolitains et 28 bataillons indigènes, 12 500 Européens et 17 500 Indochinois. Mis en œuvre à compter de 1938, le plan Mandel a toutefois des effets bénéfiques pour la défense de la colonie. Début 1939, les « indigènes » sont autorisés à passer les concours des écoles militaires, tandis que la préparation militaire supérieure et le peloton d’élèves officiers de réserve leur sont ouverts. En moins d’un an, les effectifs des forces terrestres passent de 30 000 à 90 000 hommes, dont 75 000 Indochinois, tandis que le nombre de bataillons passe de 29 à 42. L’armée de l’air accroît son potentiel 
 grâce à la réquisition d’avions de chasse modernes destinés à la Chine : 17 Morane-Saulnier 406, mais sans leurs canons. La question du matériel et de l’encadrement reste toutefois entière. Il faut ajouter que l’Indochine, comme le reste de l’empire, devait contribuer à la défense de la métropole et que ledit plan avait été élaboré dans ce sens. Au mois de juin 1940, l’Indochine n’a plus guère d’espoirs de recevoir des renforts de la métropole20
 .

Catroux
 a reçu des informations selon lesquelles le Japon mettrait cette fois ses menaces à exécution. L’on a souvent pensé, tant au Japon qu’en France, que c’était l’ambassadeur de France, Arsène-Henry, qui avait influencé Catroux en lui conseillant de fermer la frontière21
 . Or, la lecture des archives militaires japonaises révèle que celui dont les avis pèsent le plus fortement sur la décision du gouverneur général n’est pas l’ambassadeur, mais son attaché militaire, le commandant Paul Thiébaut22
 
 . N’étant guère au fait de ce qui se passe au sein de l’armée japonaise, celui-ci se fait parfois manipuler par des officiers francophones, qu’il juge trop facilement francophiles. C’est notamment le cas du général Tsuchihashi
 , chef du deuxième bureau de l’état-major, qui utilise Thiébaut pour persuader Catroux de fermer la frontière23
 .

Catroux
 recherche l’appui américain, mais le 19 juin 1940, il est éconduit par le sous-secrétaire d’État américain Sumner Welles
 , qui fait savoir à l’ambassadeur de France que son pays ne rentrera pas en guerre contre le Japon pour protéger l’Indochine, et qu’il n’y a rien d’autre à faire, selon lui, que d’accepter l’ultimatum japonais24
 . Arsène-Henry peut, le lendemain, annoncer officiellement à Tani
 que Catroux vient de fermer la frontière sur sa recommandation25
 .

Catroux
 cherche en réalité à gagner du temps afin de renforcer ses moyens militaires et d’obtenir le soutien des Britanniques. Le 20 juin, de sa propre initiative, il adresse au secrétaire du Foreign Office, Lord Halifax, un télégramme 
 dans lequel il demande le concours militaire britannique. Mais la réponse de Halifax constitue un aveu d’impuissance du Royaume-Uni, qui doit mobiliser tous ses moyens militaires afin de se préparer à l’imminente offensive allemande. Le 28 juin à Saïgon, Catroux rencontre néanmoins sir Percy Noble, chef de la base navale de Singapour, en compagnie de l’amiral Jean Decoux
 , chef des forces navales françaises d’Extrême-Orient. Noble déclare à Catroux qu’étant donné l’envoi en Europe d’une partie notable de ses moyens militaires, il ne peut venir en aide à l’Indochine que sur le plan économique26
 . Alors que l’alliance franco-britannique est à l’agonie et que les relations entre les deux pays sont sur le point de se détériorer gravement – le 3 juillet éclate l’incident de Mers el-Kébir –, le comportement de Catroux irrite tant le gouvernement français que, le 25 juin, celui-ci finit par le révoquer pour le remplacer par Decoux. Commence alors une période des plus ambiguës durant laquelle un gouverneur général révoqué continue d’assurer ses fonctions en plein accord – du moins pendant un certain temps – avec celui qui l’a officiellement remplacé. Cette situation ne cessera que le 20 juillet, lorsque Decoux prendra enfin possession de son poste.

Pendant ce temps, le Japon constitue la mission de contrôle qui doit aller en Indochine s’assurer de l’effectivité de la fermeture de la frontière de la colonie avec la Chine. Le 22 juin, Tani
 obtient l’accord de l’ambassadeur Arsène-Henry concernant la composition de la mission de contrôle, ainsi que la date de son départ en avion, fixée au 26. Le général Nishihara
 Issaku est placé à sa tête. C’est un homme courtois, brillant, qui a étudié le droit à la prestigieuse Université impériale de Tokyo et a été nommé à deux reprises membre de la délégation japonaise à la Société des nations, à Genève. Francophone, fin connaisseur des relations internationales, il a une réputation de modéré, mais est peu au fait des rapports de forces au sein de l’Armée de terre.


 Vingt-trois membres seront dépêchés par l’Armée de terre et placés sous le commandement du colonel Koike
 Ryôji, sept seront envoyés par la Marine sous le commandement du capitaine de vaisseau Yanagisawa
 Kuranosuke. Ce que les Japonais nomment « mission Nishihara
  » a le caractère d’une mission militaire de l’état-major impérial, au sein de laquelle les représentants des Affaires étrangères sont, de fait, placés sous l’autorité des militaires. La marine obtient l’autonomie de ses représentants pour le travail de surveillance. Quant aux instructions envoyées de Tokyo, elles sont élaborées à partir de discussions entre les deux composantes des forces armées27
 . Le 23 juin, lesdites instructions sont envoyées à Nishihara et Yanagisawa par leurs chefs d’état-major respectifs. Si la tâche officielle confiée aux deux hommes consiste à vérifier si les autorités d’Indochine française ont bien fermé la frontière avec la Chine, l’état-major de l’Armée de terre confie à Nishihara une mission bien plus importante : obtenir l’acquisition de bases dans la colonie.

Nishihara
 décolle de Tokyo le 26 juin en compagnie de Thiébaut
 . Ce dernier est appelé à jouer un rôle d’intermédiaire entre les parties française et japonaise. Devant faire escale pendant deux jours dans l’ouest du Japon en raison d’intempéries, Nishihara y expose à l’officier français la teneur des demandes japonaises concernant la fermeture complète de la frontière, la coopération économique, l’utilisation à des fins militaires du chemin de fer du Yunnan et d’aérodromes au Tonkin. Il fait ensuite escale à Canton, où il s’entretient avec le commandement de l’armée de Chine du Sud. Deux officiers des forces locales japonaises, Satô
 Kenryô et Nakai Masutarô, se voient ordonner de cumuler leurs fonctions avec celle de membre de la mission de contrôle. Nishihara atterrit enfin à Hanoï le 29 juin. Le Japon vient de poser le pied en Indochine.


 Nishihara
 rend visite à Catroux
 , en compagnie de Thiébaut
 , dès le lendemain de son arrivée à Hanoï. Il commence par essayer de rassurer son interlocuteur en déclarant que le Japon n’a aucune visée territoriale sur l’Indochine, mais éprouve un grand intérêt pour le développement des échanges économiques. Il dit également vouloir contribuer à l’amélioration des relations franco-japonaises28
 . Le premier entretien officiel entre Nishihara et Catroux a lieu le jour suivant, 1er
  juillet. Nishihara y expose alors la teneur des demandes japonaises. Catroux répond qu’il est prêt à collaborer avec le Japon si ce dernier reconnaît l’intégrité territoriale de l’Indochine.

Catroux
 autorise la mise en place des points de contrôle japonais. Quant à la frontière, il accepte de la fermer pour un mois dans le sens Chine-Indochine, en plus du sens Indochine-Chine qui l’est d’ores et déjà29
 . À la mi-juillet, les postes d’inspection sont installés en cinq points du territoire indochinois : Haiphong, Lang Son, Cao Bang, Hà Giang et Lao Cai – c’est-à-dire à la porte d’entrée maritime du Tonkin et en quatre points de la frontière sino-indochinoise –, ainsi qu’à Fort-Bayard – territoire à bail situé en territoire chinois. Le 5 juillet 1940, Catroux propose même une alliance militaire défensive au Japon, en échange de la reconnaissance de l’intégrité territoriale de l’Indochine30
 . Nishihara
 conseille à Tokyo d’accepter, puisqu’une telle solution permettrait, selon lui, de résoudre tous les problèmes qui se posent à son pays31
 . Nishihara tente de pousser son avantage, tandis que Catroux cherche à éviter une occupation japonaise de la colonie32
 . Cette proposition française, inattendue, pose toutefois problème à Nishihara, car négocier un traité d’alliance outrepasse ses prérogatives.

Si le commandement japonais souscrit à la proposition d’alliance militaire défensive formulée par Catroux
 , il est toutefois perplexe vis-à-vis d’une initiative qui dépasse les prérogatives d’un gouverneur colonial. Le 8 juillet, 
 le ministère japonais des Affaires étrangères demande à Nishihara
 de vérifier trois points auprès de Catroux. Premièrement, l’alliance se limitera-t-elle à l’Indochine ? Deuxièmement, y aura-t-il une éventuelle prise d’indépendance de l’Indochine, et cette indépendance sera-t-elle nécessaire pour conclure directement avec l’Indochine une alliance défensive ? Troisièmement, comment le gouvernement français considère-t-il la question ?33


L’initiative de Catroux
 jette le trouble au sein des autorités centrales japonaises, au point de leur faire se demander si elles ne pourraient pas placer l’Indochine sous leur contrôle à la suite d’une éventuelle dissidence. Or, si Catroux a pu être, pendant un certain temps et à l’image d’autres gouverneurs coloniaux français, tenté par la dissidence afin de continuer la lutte contre l’Allemagne, il ne désire en rien se rapprocher du Japon. Au contraire, c’est la crainte de voir ce pays s’emparer de la colonie en cas de dissidence qui l’amène à rejeter cette solution. Informé par l’ambassade de France des doutes qu’a fait naître sa proposition, Catroux réagit aussitôt, le 9 juillet, en envoyant un télégramme à Arsène-Henry dans lequel il écrit que la colonie n’est pas en dissidence et qu’il transmettra ses pouvoirs à Decoux
 si l’ordre de son rappel est confirmé par le gouvernement34
 . Du côté des militaires, Nishihara
 lève l’ambiguïté dès le 10 juillet en assurant à Tokyo que l’alliance sera limitée à l’Indochine, que l’Indochine n’a aucun désir de se rendre indépendante de la France, et que si les propositions formulées par le gouverneur général ont été élaborées sans l’accord du gouvernement central, elles l’ont été en concertation avec l’ambassadeur de France à Tokyo.

Le 9 juillet, Nishihara
 a une nouvelle conversation avec Catroux
 , cette fois en compagnie d’un représentant des Affaires étrangères auprès de la délégation japonaise, Yosano
 Shigeru. Le Japon durcit alors ses exigences 
 en demandant l’autorisation du stationnement de troupes japonaises sur le sol indochinois. Afin d’éviter cela, Catroux essaie d’obtenir la garantie de l’intégrité territoriale de l’Indochine. En échange, il propose à ses interlocuteurs le ravitaillement des forces japonaises situées en dehors du territoire indochinois, ainsi que l’évacuation par la colonie française des soldats japonais blessés. Il déclare même être prêt à concentrer des troupes françaises à la frontière afin de couvrir les forces japonaises sur leurs flancs35
 .

Devant l’obstination de Nishihara
 , il répond finalement qu’il est incompétent pour répondre aux demandes japonaises et que les négociations devront être menées directement par les deux gouvernements centraux36
 . Ainsi, l’attitude de Catroux
 reste la même tout au long des négociations : il refuse de traiter de questions qui porteraient atteinte à la souveraineté française. L’Armée de terre japonaise, qui a cru pouvoir dissocier l’Indochine de la France métropolitaine, échoue en raison de la fermeté de Catroux. Cela va à l’encontre de ce que soutiendront Decoux
 et Baudouin
 dans leurs mémoires rédigés après-guerre, où ils accusent Catroux d’avoir cédé aux demandes japonaises37
 .

L’Armée de terre japonaise désire faire d’une pierre deux coups. Il s’agit d’occuper l’Indochine tout en se retirant du front la 5e
  division – une unité précieuse, puisque c’est la seule division de l’Armée de terre spécialisée dans les opérations de débarquement –, alors qu’elle est en difficulté face à des forces chinoises supérieures en nombre et connaît des problèmes de ravitaillement. Face à l’attitude de Catroux
 , dont on suppose qu’il cherche à gagner du temps, le commandement japonais est décidé à recourir à la force. À cette fin, il décide de détacher l’armée de Chine du Sud du corps expéditionnaire chinois et de la placer sous son contrôle direct38
 .
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 Outre les mouvements de troupes en direction de la frontière indochinoise, les forces japonaises de Chine méridionale exercent une pression croissante sur la mission Nishihara
 par l’intermédiaire de leurs deux représentants. Le 11 juillet, le colonel Satô
 Kenryô, chef adjoint de l’état-major de la 22e
  armée, arrive à Hanoï pour prendre ses fonctions au sein de la mission Nishihara. À son arrivée, il offre à Catroux
 un sabre de la part de son supérieur, le général Andô
 Rikichi39
 . Le lendemain, il présente une proposition d’accord de la part du commandement de son unité. Cet accord prévoit que le Japon utiliserait le territoire japonais pour mener des offensives contre la Chine en échange d’une protection de l’Indochine contre une éventuelle attaque chinoise, la garantie de l’intégrité territoriale de l’Indochine, ainsi que l’indépendance de l’Indochine. Ainsi, il existe bien, de la part des forces japonaises locales, des velléités de détacher l’Indochine de la France. Comprenant que le point principal des demandes formulées par Satô concerne le stationnement sur le sol indochinois de forces japonaises, Catroux lui donne une réponse identique à celle qu’il avait déjà faite à Nishihara la veille, 11 juillet : le stationnement de troupes étrangères devra faire l’objet de négociations au niveau des autorités centrales.

L’armée de Chine du Sud, dont le rôle est alors lié aux opérations menées contre le régime de Chiang Kaï-chek, considère qu’une opération menée contre Kunming depuis le territoire indochinois est nécessaire. Il ne s’agit donc pas pour elle d’un simple prétexte, alors que l’état-major de l’Armée de terre voit dans l’entrée en Indochine des forces japonaises et l’obtention de bases militaires une première étape de l’expansion vers le sud. Par conséquent, les forces japonaises locales et les autorités centrales de l’Armée de terre japonaise désirent toutes les deux l’occupation du nord de l’Indochine, mais pour des raisons différentes. Satô
 , désirant profiter de l’attitude conciliante de Catroux
 , télégraphie aussitôt à l’armée de Chine du Sud et à Tokyo le résultat des discussions. Il propose que les négociations soient transférées 
 auprès des autorités centrales et que leurs objets soient ceux qui ont été cités dans le document qu’il a remis à Catroux40
 .

Catroux
 essaie, de son côté, de persuader les Japonais de ne pas mettre en œuvre une offensive contre Kunming depuis le territoire japonais en arguant du côté impraticable d’une telle opération. Catroux met un avion à la disposition de Satô
 et Nishihara
 . Le 13 juillet, les deux officiers effectuent alors une reconnaissance de terrain depuis Hanoï, le long du chemin de fer du Yunnan, en direction de Lao Cai. Ils peuvent constater que cette voie ferrée, construite entre une chaîne de montagnes escarpées et la jungle, n’est pas propice à une telle opération, puisqu’il s’agit de la seule ligne de communication utilisable et que sa coupure serait aisée41
 .

Le même jour, un nouvel entretien a lieu en soirée entre Catroux
 et les deux hommes, durant lequel est discutée la question du passage par le territoire indochinois des forces japonaises pour l’opération contre Kunming. Selon Satô
 , Catroux aurait dit que cette opération serait impossible si les forces japonaises empruntaient le chemin de fer du Yunnan. Afin d’expliciter son propos, Catroux leur montre des photographies de cette voie ferrée, avec ses montagnes escarpées et les nombreux ouvrages d’art qui la jalonnent (cent un ponts et cent soixante-douze tunnels) : leur destruction impliquerait des travaux pendant une ou deux années pour les réparer. Il déclare également que les forces chinoises seraient en train de préparer la destruction du pont de Lao Cai, dont la reconstruction prendrait également une ou deux années. Il propose alors de recourir à une autre route en territoire chinois, avec l’appui de l’Indochine pour le ravitaillement des forces japonaises42
 . L’opinion de Catroux bénéficie de l’appui du commandant du corps expéditionnaire de Chine, le général Itagaki Seishirô, expert de la Chine43
 . Il faut toutefois préciser que le contenu de ces discussions n’est présenté que dans des notes laissées par Satô. Les mémoires du général Catroux offrent très peu de détails les concernant, et notamment aucune mention de cette proposition.
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 Au moment où des discussions en vue d’un accord entre le Japon et l’Indochine française se déroulent à Hanoï, les autorités centrales japonaises cherchent, de la même façon que les forces locales, à profiter de l’esprit de conciliation affiché par Catroux
 pour tenter d’obtenir un accord permettant au Japon de poser le pied en Indochine. Le 16 juillet, les représentants des Affaires étrangères, de l’Armée de terre et de la Marine se réunissent pour discuter du renforcement de la collaboration nippo-germano-italienne et de la politique à mener envers l’Indochine française. Ils décident d’avancer en vue de la conclusion d’un accord politique et économique avec l’Indochine : en échange de l’utilisation d’aérodromes indochinois et du passage par le territoire de la colonie des forces japonaises qui seront dépêchées pour attaquer la Chine, le Japon respectera l’intégrité territoriale de la colonie française.

Le remplacement, côté français, de Catroux
 par Decoux
 – qui signifie la reprise en main de l’Indochine par le gouvernement de la métropole – et l’arrivée prochaine aux affaires, côté japonais, d’un nouveau gouvernement laissent entrevoir une nouvelle étape des négociations franco-japonaises. Diplomates et militaires trouvent un accord quant à la marche à suivre : alors que des négociations se dérouleront à Tokyo entre le Gaimushô – le ministère japonais des Affaires étrangères – et l’ambassade de France en vue de la conclusion d’un accord général, politique et militaire, des négociations seront menées en parallèle à Hanoï entre la mission Nishihara
 et le gouverneur général de l’Indochine44
 .




Une France impuissante

La succession de Catroux
 par Decoux
 est l’occasion d’un nouveau départ pour les négociations locales. Bien que Catroux ait commencé à s’engager sur cette voie, son successeur 
 refuse plus nettement d’avancer les discussions avec la mission de contrôle japonaise. Cette volonté de déplacer les négociations à Tokyo est partagée par Vichy et le Gaimushô. Quant à l’Armée de terre japonaise, elle continue de presser pour que les points importants soient négociés à Hanoï avant que les négociations entre les gouvernements centraux ne commencent à Tokyo, et ce afin de garder la main.

La passation de pouvoir entre Catroux
 et Decoux
 n’a lieu que le 20 juillet. Si cette dernière est retardée d’un mois, c’est autant à cause des difficultés d’ordre logistique – les communications entre la métropole et l’Indochine sont précaires – que des hésitations de Catroux quant à une éventuelle dissidence. La passation de pouvoir est houleuse. Decoux raconte dans ses mémoires que, arrivé à Hanoï le 19, il ne s’est pas fait rendre les honneurs militaires par ordre de Catroux et que c’est à ce moment qu’il aurait appris la gravité de la situation, ne sachant presque rien de la teneur des négociations franco-japonaises auparavant45
 .

Les deux hommes reviennent tous les deux sur ces événements dans leurs mémoires. Leurs parcours divergents durant la guerre ont légué l’image de deux personnalités radicalement opposées dès le mois de juin 1940. En effet, alors que Catroux
 sera le premier officier français de haut rang à rejoindre de Gaulle à Londres, Decoux
 sera le gouverneur colonial le plus zélé dans l’application des mesures de la révolution nationale et, à ce titre, passera en jugement à l’issue de la guerre. Cependant, bien que les deux hommes laissent dans leurs mémoires l’impression que leurs positions respectives ont été inconciliables dès le début, et si tel est bien le cas en ce qui concerne le régime de Vichy, il n’en est pas de même pour le Japon. En effet, ils sont d’accord sur trois points fondamentaux, qui conditionnent leurs politiques respectives. Premièrement, les troupes japonaises ne doivent en aucun cas pénétrer sur le territoire indochinois. Deuxièmement, aucun doute ne doit exister quant à la fidélité de la colonie à la France. 
 Troisièmement, les négociations locales doivent demeurer circonscrites à des points mineurs46
 .

Decoux
 désapprouve les concessions faites par Catroux
 , qu’il accuse d’être contre-productives et de « développer les appétits japonais47
  ». Elles ont eu pourtant une portée limitée, Catroux ayant refusé de laisser l’armée japonaise s’installer en Indochine, à l’exception de la mission Nishihara
 . Somme toute, dès sa prise de fonction, Decoux poursuit la politique de son prédécesseur, et ce jusqu’à l’invasion du 23 septembre : sa réprobation des concessions faites par Catroux est plus rhétorique que réelle. En effet, pendant la période de la débâcle et de l’instauration du nouveau régime à Vichy, alors que les communications sont extrêmement précaires avec la métropole, Catroux agit en concertation avec les autorités françaises avec lesquelles il peut entrer en contact, c’est-à-dire les ambassades à Chongqing, Londres, Washington et Tokyo. Il est nettement moins favorable à l’octroi de larges concessions au Japon que ne l’est l’ambassadeur en poste à Tokyo, Charles Arsène-Henry. Pourtant, non seulement ce dernier ne sera pas révoqué, mais il sera même chargé de mener les négociations au mois d’août 1940. C’est bien sa politique probritannique qui a rendu Catroux suspect aux yeux du tout récent régime de Vichy et provoqué sa révocation trois jours après la conclusion de l’armistice.

Quelle est la réaction des autorités japonaises face aux deux hommes et à leur passation de pouvoir ? En raison de la coupure momentanée des relations entre la colonie et sa métropole, ainsi que des concessions que Catroux
 semblait prêt à accorder, le Japon – notamment l’armée de Chine du Sud – commence par croire qu’il pourrait agir sur la colonie sans passer par le gouvernement français. Si aucun document d’archive ne confirme clairement une telle intention, les termes utilisés dans les propositions d’accord exposées par Satô
 à Catroux – où l’on trouve notamment l’expression « le Japon garantit l’indépendance de l’Indochine 
 française » (Nihon wa Futsuin no dokuritsu wo hoshô su
 ) – laissent penser que le Japon a pu envisager d’essayer de détacher l’Indochine de la France en échange d’une protection. Cependant, ces velléités se sont évanouies devant la fermeté du gouverneur général.

Catroux
 laisse, semble-t-il, une excellente impression aux officiers japonais48
 . Les concessions limitées qu’il fait d’emblée, sa proposition d’alliance, son doigté et sa compétence contribuent à ce jugement. Néanmoins, la plupart des militaires japonais pensent qu’il s’agit de manœuvres dilatoires, ce en quoi ils ont raison49
 . Si Catroux fait des concessions, il cherche en même temps à obtenir les soutiens britannique et américain, notamment par l’envoi à Washington de la mission d’achat d’armes Jacomy50
 . Au contraire, l’entrée en fonction de Decoux
 les inquiète51
 . Le nouveau gouverneur général désire imposer sa marque dès le départ en faisant montre d’une plus grande intransigeance et en insistant plus nettement pour que les négociations se poursuivent à Tokyo52
 . Les marins français ayant gagné une image de courage et d’intransigeance depuis Mers el-Kébir – où l’amiral Gensoul refusa de céder à l’ultimatum britannique –, leurs homologues japonais en viennent à craindre l’intransigeance de Decoux53
 .

Cependant, plus que cette passation de pouvoir, c’est le déplacement des négociations de Hanoï à Tokyo, à compter du 1er
  août, qui attire l’attention et mobilise les énergies. En effet, les sources japonaises sont laconiques quant à cette passation de pouvoir, et encore ne s’agit-il que de considérations générales et d’impressions, voire parfois d’erreurs d’appréciation complètes, puisque, dans ses mémoires, Satô
 juge Decoux
 favorable à de Gaulle et aux Anglo-Saxons54
 . La raison en est simple : les autorités japonaises savent parfaitement que ce ne sont ni les manœuvres dilatoires de Catroux
 ni l’attitude considérée comme plus intransigeante de Decoux qui les ont empêchés d’imposer leur volonté à l’Indochine, mais la situation 
 d’instabilité et d’attente liée au changement de gouvernement à Tokyo. À compter du mois d’août, c’est la mise en place du second cabinet Konoe
 qui rend illusoires les velléités de résistance française en Indochine, puisqu’il instaure une politique étrangère fondée sur l’expansion vers le sud et l’alliance allemande.

Dès sa prise de poste, Decoux
 est confronté à une pression croissante de la part de l’armée de Chine du Sud, qui cherche à provoquer une situation de fait avant les premières décisions du nouveau cabinet à Tokyo. Le premier problème qu’il doit affronter est l’entrée dans le port de Haiphong de deux navires dépêchés par cette armée et chargés de matériel militaire. Selon les archives japonaises, la raison serait à chercher dans l’accord donné par Catroux
 , le 13 juillet, d’autoriser le ravitaillement par la frontière sino-indochinoise des forces japonaises, ravitaillement qui comprendrait le matériel militaire. En fait, Catroux a fait cette proposition dès le 9, mais sans mentionner qu’il pourrait s’agir de ce type de matériel.

Si les autorités françaises autorisent le débarquement des vêtements, des vivres et du fourrage, elles refusent celui des armes et des munitions et s’opposent à ce que des Japonais escortent ce matériel en territoire indochinois55
 . Ce désaccord ne pouvant être tranché, les deux navires restent immobilisés dans le port de Haiphong. Les archives de la Marine nous apprennent que Decoux
 a bien fait, puisque ces « accompagnateurs », au nombre d’une centaine, bien qu’habillés en civil, sont bel et bien des militaires chargés d’installer les points de contrôle le long du chemin de fer indochinois, à commencer par Haiphong56
 .

Nishihara
 rencontre Decoux
 pour la première fois le 24 juillet. Le lendemain, il rapporte la teneur de cette conversation57
 . Le télégramme qu’il adresse à Tokyo révèle un changement de position de sa part, puisqu’il en vient 
 à préconiser l’usage de la force. C’est sans doute parce que son rôle de négociateur s’efface devant la perspective d’une ouverture des négociations à Tokyo qu’il cherche à reprendre la main en préconisant un durcissement de la politique japonaise vis-à-vis de l’Indochine.

Decoux
 présente Nishihara
 selon le stéréotype classique en vigueur vis-à-vis des Orientaux58
  :


J’observai avec soin mon interlocuteur, qui ne manquait ni d’intelligence ni de distinction naturelle. Cet officier nippon avait servi en France, et parlait assez correctement notre langue. Appartenant à l’arme de la cavalerie, il offrait la silhouette classique des hommes de cheval, et n’abandonnait jamais ses bottes à l’écuyère. À l’entendre, il possédait une vive affection pour notre pays, et parlait volontiers de ses « amis français ». Mais ses yeux mi-clos, et son rictus de commande, étaient lourds de mystère, et dissimulaient mal d’inquiétantes arrière-pensées.



Si une condescendance teintée de racisme est sans doute présente dans ses écrits, il faut souligner le fait que Decoux
 a bien compris la duplicité du personnage qui, tout en étant francophone et affichant une attitude modérée, n’en est pas moins décidé à préconiser, au besoin, l’usage de la force.

L’Armée de terre japonaise cherche à pousser son avantage en exerçant une pression directe sur l’Indochine avant que les négociations ne soient entamées à Tokyo. Anticipant l’échec des négociations, elle prépare l’invasion de l’Indochine dès la fin du mois de juillet 1940. Le 31, la 22e
  armée ordonne à la 5e
  division de préparer l’invasion de l’Indochine. En outre, elle prévoit de remettre un ultimatum à l’Indochine entre le 5 et le 10 août et de lancer l’offensive contre la colonie à compter du 10 en cas de rejet59
 .
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 Le 28 juillet, Nishihara
 part de Hanoï pour Tokyo afin de rendre compte de l’avancée des négociations locales. Si beaucoup pensent qu’il s’agit d’un limogeage de fait, la requête vient en fait de Nishihara60
 . Il a compris que les négociations étaient dans l’impasse, en raison, d’une part, du refus du gouvernement général de l’Indochine de négocier localement et, d’autre part, des autorités militaires japonaises qui passent leur temps à envoyer des signaux contradictoires61
 . Si Decoux
 écrit dans ses mémoires que Nishihara est allé à Tokyo pour rendre compte du changement d’attitude du gouvernement général de l’Indochine depuis son arrivée à sa tête, cette raison n’est invoquée nulle part dans les archives japonaises. La probabilité du caractère volontaire de sa démarche est d’ailleurs confirmée par le fait qu’il a préparé un nombre important de rapports et de documents avant son départ afin de les remettre directement aux autorités militaires lors de son passage à Tokyo. Quant aux autorités centrales de l’Armée de terre, elles décident d’attendre la venue de Nishihara pour prendre une décision62
 .

Nishihara
 arrive à Tokyo le 30 juillet à 15 heures, à l’aéroport de Haneda, où il donne une conférence de presse durant laquelle il déclare que le travail de surveillance de la route d’Indochine avance sans encombre63
 . Il ne fait alors aucune révélation importante, ni ne parle du motif de son passage à Tokyo, où il reste dix jours. Un rapport de Nishihara à l’état-major de la Marine révèle que le trafic entre l’Indochine et la Chine est bel et bien arrêté et, surtout, qu’il est impossible d’utiliser l’Indochine dans le cadre d’opérations en direction de Kunming, tout comme il est improbable de voir les forces chinoises envahir l’Indochine.

Le point le plus important que révèle ce rapport est le revirement de sa position quant à la politique à mener face à l’Indochine, puisqu’il préconise clairement l’usage de la force en raison de l’hostilité du gouvernement général de l’Indochine vis-à-vis du Japon. Ce qui est ici nouveau, 
 c’est qu’il met en garde contre la puissance militaire de la colonie64
 . Croit-il vraiment que la capacité militaire de l’Indochine nécessiterait la mobilisation de forces importantes en cas d’invasion ? Ce document ne permet pas d’en juger, mais peut-être Nishihara
 a-t-il été berné par la volonté des autorités indochinoises de faire croire en leur capacité à s’opposer par la force aux demandes japonaises ?

Le 8, Nishihara
 quitte Tokyo sans que les autorités militaires ne soient parvenues à une position commune. Le plan commun de l’Armée de terre et de la Marine qu’il emporte est le fruit d’un compromis boiteux, qui ne propose aucune mesure cohérente65
 . Les forces armées hésitent à admettre officiellement que c’est l’expansion vers le sud qui constitue désormais leur stratégie prioritaire, car le consensus reste fragile.

Alors que l’état-major de l’Armée de terre privilégie les négociations locales à Hanoï sur celles qui se déroulent à Tokyo et compte sur l’intérim de Satô
 à la tête de la mission de contrôle pour les faire avancer, l’état-major de la Marine exprime son mécontentement vis-à-vis de cette nomination. Pendant l’absence de Nishihara
 , c’est le chef adjoint de la mission, Koike
 Ryôji, qui aurait dû, selon l’usage, assurer l’intérim. Mais le 18 juillet, c’est Satô qui est nommé, avec pour mission de faire avancer les négociations locales. La décision a été prise à Tokyo, sans concertation avec la Marine66
 . Elle répond à une demande de l’armée de Chine du Sud, qui réclame le recours à la force dès après la première décade d’août67
 . Satô arrive à Hanoï le 25 juillet. Il est déterminé à mettre en œuvre le retrait de la mission de contrôle et des résidents japonais en cas de rejet de l’ultimatum qu’il projette de remettre à Decoux68
 
 .

Entre la date de l’arrivée de Satô
 – le 25 juillet – et celle qui le voit remettre à Decoux
 son ultimatum – le 2 août – s’écoulent huit jours. Ce délai est dû aux diverses oppositions qu’il doit affronter. La première provient du 
 gouvernement général, où Satô se heurte tout de suite à un mur. Decoux et Satô ne sont pas faits pour s’entendre. Decoux décrit Satô de la façon suivante : « Cet officier supérieur, type du militaire nippon brutal, ambitieux et violent, appartenait manifestement à l’aile marchante du grand état-major69
 . » Quant à Satô, s’il avait, semble-t-il, apprécié Catroux
 , tel n’est pas le cas de Decoux, qu’il décrit comme un marin aux manières de diplomate et spécialiste du désarmement.

Lorsque Nishihara
 vient saluer le gouverneur général, le 27 juillet, afin de lui faire part de son départ prochain, ce dernier refuse de rencontrer Satô
 , lequel craint alors que Decoux
 rejette son ultimatum sous prétexte qu’il n’est pas titulaire. Dès le lendemain, 28 juillet – jour du départ de Nishihara –, les autorités françaises font remettre à Satô un document selon lequel le gouverneur général n’aurait pas les pouvoirs de négocier un accord politique et militaire70
 .

Satô
 n’est pas non plus bien accueilli par ses collègues de la mission de contrôle, Koike
 et Yanagisawa
 , au moment où il leur communique son désir de mener les négociations avec la plus grande fermeté. Satô demande à Tokyo l’autorisation de faire avancer les négociations dès le 28, jour de sa prise de poste. Il exprime alors sa volonté d’abandonner la méthode des négociations pacifiques afin de presser l’Indochine à répondre à un ultimatum, ainsi que de procéder au retrait des inspecteurs de la mission et des résidents japonais si aucune réponse positive n’est en vue.

Devant l’opposition de la Marine, l’Armée de terre doit transiger : une réponse conjointe des deux chefs adjoints d’état-major en date du 30 juillet rejette les demandes de Satô
 . La date de l’évacuation des inspecteurs et des ressortissants japonais ainsi que celle de la remise de l’ultimatum seront décidées par Tokyo en fonction des réponses obtenues lors des auditions de Nishihara
 . Satô doit continuer les pourparlers locaux en liaison avec les négociations 
 menées à Tokyo71
 . Il s’agit ici clairement d’instructions qui présentent deux points de vue différents, voire opposés72
 .

Si Satô
 se voit freiné dans son élan, il faut souligner un point important : ses propositions ne sont pas rejetées pour leur contenu, mais pour des questions de procédure, puisqu’il cherche à passer par-dessus la tête de Nishihara
 . Les négociations ne sont pas suspendues jusqu’à la fin des auditions de Nishihara, ce qui laisse à Satô les coudées franches. Peu après le départ de Nishihara pour Tokyo, Satô reçoit un télégramme du nouveau ministre des Affaires étrangères, Matsuoka
 , qui lui demande de mener en parallèle les négociations locales alors que vont commencer celles entre les deux gouvernements73
 .

L’opposition de l’état-major de la Marine aux manœuvres de Satô
 est cependant franche74
 . Il s’agit d’un exemple typique de « sectionnalisme », c’est-à-dire de lutte interne entre des factions. Ce que la Marine n’accepte pas, c’est que sa rivale prenne des décisions importantes sans tenir compte de son avis. À ce moment naissent, en effet, une vive opposition de la part de la Marine et un malentendu de la part de l’Armée de terre quant à la mise en œuvre d’une opération d’invasion à l’encontre de l’Indochine. La marine exprime son refus d’attaquer l’Indochine tant qu’un ordre formel ne sera pas pris devant l’empereur75
 . Celui-ci est en effet le seul, en tant que commandant suprême des forces armées, à pouvoir effectuer une synthèse entre les positions des deux institutions de l’armée impériale japonaise, chose nécessaire en cas d’engagement armé contre une puissance étrangère. L’Armée de terre fait alors l’erreur de prendre à la légère les demandes de la Marine, de ne pas lire les signaux qu’elle lui envoie et, ainsi, de considérer qu’elle finira par se ranger à ses côtés.

Armée de terre et marine ne s’opposent pas sur la finalité – celle d’occuper l’Indochine –, mais sur la nécessité d’user de la force à ce moment. Le 1er
  août 1940, des discussions entre les deux états-majors voient la Marine déclarer que, 
 en raison de la priorité accordée à la préparation d’un éventuel conflit avec le Royaume-Uni et les États-Unis, elle ne pourra être prête avant octobre, et ce même en cas de rejet complet des demandes japonaises par la France. Ce désaccord, qui sera à l’origine du refus de la Marine d’apporter son soutien au débarquement des forces de l’Armée de terre à Dô Son le 26 septembre, est déjà perceptible au début du mois d’août 1940. L’escorte des bâtiments de débarquement de l’Armée de terre ne réclamant que des moyens limités, il ne fait guère de doute qu’arguer pour la Marine de la préparation immédiate d’une guerre contre les flottes britanniques et américaines – alors que la possibilité d’un tel affrontement dans les mois suivants est extrêmement réduite – n’est qu’un prétexte pour manifester son mécontentement.

À la différence de l’Armée de terre, la Marine n’est pas clairement divisée en deux camps quant à l’usage de la force et à l’expansion. Ce qui l’amène à s’opposer à l’Armée de terre, c’est d’abord un très fort complexe d’infériorité du fait que sa rivale la domine, tant en matière de budget que de prestige et de poids politique. Mais il existe une autre raison de nature tactique. En effet, la Marine cherche à éviter tout incident qui lui aliénerait prématurément les puissances anglophones et la priverait ainsi des ressources en pétrole et en fer des États-Unis.

Satô
 remet finalement son ultimatum à Decoux
 le 2 août, c’est-à-dire dès le lendemain de l’ouverture des négociations à Tokyo76
 . Il dit qu’il ne s’agit pas d’un ultimatum, que le document a été rédigé en fonction des instructions reçues de Tokyo77
 . Voici la façon dont Decoux le présente dans ses mémoires78
  :


Le projet d’alliance défensive franco-japonaise dont le général Catroux
 a pris l’initiative implique une collaboration militaire. Il y a nécessité absolue et immédiate de régler l’incident de Chine, et le passage des troupes japonaises 
 en Indochine est l’âme même de l’alliance. En conséquence, le colonel Satô
 demande le passage des troupes envoyées contre Chang Kaï Chek, l’utilisation des aérodromes indochinois, les troupes nippones en assurant la sécurité, enfin toutes facilités pour le transport des armes, munitions et vivres.



Satô
 précise que, en cas d’intrusion des forces chinoises sur le sol indochinois, les forces japonaises devront y pénétrer également et que l’alliance proposée doit être mise en œuvre sur-le-champ sous peine de voir les relations franco-japonaises se détériorer gravement.

Decoux
 ne sait pas s’il peut se fier à ce texte, s’il s’agit bien de la position officielle de Tokyo. Il en télégraphie le contenu à Vichy et consulte Arsène-Henry79
 . Ce dernier lui répond qu’il correspond aux vues du Gaimushô et de l’état-major impérial. Un télégramme qu’il reçoit de Lémery
 le lendemain, 3 août, confirme que l’ultimatum reçu par Decoux est identique à celui qu’Arsène-Henry a reçu de Matsuoka
 le 1er
  août. Lémery lui demande d’ailleurs de se tenir prêt à repousser par la force toute intrusion japonaise80
 . L’on comprend donc ici que l’initiative de Satô
 est moins le fruit des oppositions entre les états-majors centraux et les forces locales que celui d’une volonté d’exercer une pression directe sur le gouvernement général de l’Indochine afin de le forcer à faire des concessions.

À la fin du mois de juillet 1940, l’épisode qui avait vu, sous l’égide du général Catroux
 , l’Indochine vaciller entre Vichy et Londres est bien terminé. Si la colonie est rentrée dans le giron de l’État français sous la houlette d’un nouveau gouverneur, l’amiral Jean Decoux
 , la pression exercée par le Japon va crescendo
 . Ce dernier, devant renoncer au mirage de détacher l’Indochine de la France, décide alors de négocier l’obtention d’avantages dans la colonie avec le gouvernement central français.











CHAPITRE 3



La voie des négociations1





Se préparer aux bouleversements du monde

Au mois de juin 1940, l’annonce de la victoire allemande pousse le cabinet Yonai
 à réagir avec célérité et détermination en lançant le processus d’expansion vers le sud. C’est le gouvernement général de l’Indochine qui est alors en première ligne. Si ce gouvernement tombe le mois suivant, ce n’est pas à cause d’hésitations dont il aurait fait preuve quant à la politique d’expansion vers le sud, mais de son refus de souscrire à une alliance avec l’Allemagne.

En effet, Yonai
 , loin de faire preuve de modération, exerce une politique de pression sur les puissances coloniales européennes. Il obtient, par la menace, la fermeture des routes d’Indochine française et de Birmanie – sous contrôle britannique. Il cherche également à faire plier les Néerlandais pour qu’ils acceptent de fournir au Japon des ressources naturelles stratégiques. Ce n’est pas le caractère prétendument modéré de cette politique qui permet à Catroux
 de résister tant bien que mal aux demandes japonaises en louvoyant jusqu’à son départ, mais la crise gouvernementale qui voit, au mois de juillet 1940, le cabinet Yonai tomber et le second cabinet Konoe
 lui succéder. En effet, ce sont l’absence d’instructions claires données par Tokyo à la mission de contrôle et la volonté des différents acteurs d’attendre de voir ce que seront les orientations choisies par le nouveau cabinet qui retiennent la main des forces japonaises. Yonai, opposant de longue date à 
 l’alliance allemande, refuse d’entériner ce changement de cap qui risquerait de causer une détérioration des relations avec les puissances anglophones. Ce refus lui aliène une grande partie des sphères dirigeantes et provoque la constitution d’une coalition opposée à sa politique2
 . En outre, le soutien qu’il apporte à Takeuchi
 Kakichi, chef du Conseil au plan, dans son effort d’assainir la situation financière du pays en limitant la croissance du budget alloué aux forces armées, lui aliène les militaires3
 .

Dès le mois de juin, Konoe
 entame des manœuvres pour lui ravir sa place. Fasciné par les régimes fascistes, s’appuyant sur des bureaucrates réformateurs et une grande partie du haut commandement, il cherche à utiliser l’exemple de la victoire écrasante de l’Allemagne totalitaire sur les démocraties d’Europe occidentale pour mettre en place des réformes à visées totalitaires. Il s’agit, en effet, de bâtir un nouveau système politique fondé sur la mobilisation du peuple.

Trois groupes agissent simultanément pour porter Konoe
 au pouvoir. Le premier est la Société d’étude de l’ère Shôwa, formée d’intellectuels proches de Konoe qui désirent mobiliser la population afin de contrebalancer le poids des factions militaires. Cette société savante a été fondée en 1933 sur le modèle du Brain Trust de Roosevelt par un conseiller de Konoe, Gotô Ryûnosuke. Elle joue un rôle considéré comme important afin d’inspirer et de soutenir les réformes de Konoe et des fonctionnaires réformateurs. Les autres membres les plus connus sont Arima Yoriyasu, et surtout Kazami
 Akira. Ce dernier, ministre de la Justice, a laissé des mémoires qui constituent une source importante sur les trois cabinets Konoe et sur le projet de parti unique qu’il a fortement influencé4
 .

Le deuxième groupe s’est constitué autour du chef du bureau des affaires militaires du ministère de l’Armée de terre, Mutô
 Akira5
 . Il rassemble militaires et politiciens 
 favorables à l’Armée de terre qui rêvent d’imiter l’Allemagne nazie par l’unification du peuple sous l’égide d’un parti politique unique. Ils souhaitent voir Konoe
 occuper le poste de Premier ministre pour qu’il puisse mettre en œuvre les réformes désirées, en raison de sa popularité. Le troisième et dernier groupe est constitué de politiciens membres des deux principaux partis constitués – le Seiyûkai et le Minseitô – qui projettent de revenir au pouvoir par la constitution d’un grand parti dont Konoe serait le chef.

Konoe
 surfe sur la vague de l’enthousiasme créé par la nouvelle des victoires allemandes contre la France. Le 16 juillet, le ministre de l’Armée de terre, Hata
 Shunroku, démissionne, entraînant ainsi la chute du cabinet Yonai6
 
 . Tout cabinet devant compter en son sein un ministre de l’Armée de terre et un ministre de la Marine, tous deux officiers d’active, la démission de l’un de ces deux ministres d’État entraîne automatiquement la chute du cabinet. Cela permet également aux forces armées d’obliger tout Premier ministre à choisir des ministres militaires leur convenant, ce qui leur donne un droit de vie et de mort sur le pouvoir civil. Le lendemain a lieu une réunion au palais impérial en présence de six anciens Premiers ministres, dont Konoe. Ce dernier est désigné pour devenir le prochain chef de gouvernement7
 .

Le 19, Konoe
 rencontre ses trois futurs ministres des Affaires étrangères, de l’Armée de terre et de la Marine, Matsuoka
 Yôsuke, Tôjô Hideki et Yoshida
 Zengo, pour poser les bases de la future politique étrangère, qui s’appuiera désormais sur l’alliance allemande et un apaisement des relations avec l’URSS8
 . Connaissant bien les militaires, il sait qu’il est indispensable de les associer au pouvoir et qu’ils sont, dans leur majorité, favorables au rejet de l’hégémonie anglo-américaine et à un rapprochement avec l’Allemagne. C’est la raison pour laquelle il choisit, pour le portefeuille des Affaires étrangères, une personnalité connue pour son opposition à la diplomatie d’Arita
 
 et pour ses bonnes relations avec les militaires : Matsuoka Yôsuke. Konoe rencontre ainsi les vœux de l’Armée de terre pour une double politique : expansion vers le sud et alliance avec les puissances totalitaires – Allemagne et Italie, mais aussi URSS. L’alliance allemande bénéficie du soutien non seulement de la majorité des membres de l’Armée de terre, mais également de ceux de la Marine, de la diplomatie, du monde de la presse et des intellectuels.

Le nouveau cabinet, formé le 22 juillet 1940, adopte dès le 26 les « Principes directeurs pour une politique nationale », premier texte qui expose sa doctrine9
 . Le lendemain, la Conférence de liaison – au sein de laquelle sont réunis les membres du cabinet et des états-majors de l’Armée de terre et de la Marine – détermine les principes de la nouvelle politique étrangère en adoptant les « Principes directeurs des mesures à prendre face aux changements qui affectent la situation mondiale10
  ».

Le texte définitif est issu de la fusion de trois propositions, rédigées par l’Armée de terre, la Marine et les Affaires étrangères. La proposition de l’Armée de terre est prête dès le 3 juillet, dans ses grandes lignes. C’est la défaite française contre l’Allemagne qui constitue le point de départ des discussions qui mènent à son élaboration, ce qui montre un peu plus en quoi cet événement provoque un changement majeur dans la politique étrangère japonaise. Le lendemain, 4 juillet, cette proposition est soumise au ministère de la Marine. La proposition définitive conjointe de l’Armée de terre et de la Marine est adoptée officiellement le 2211
 .

Le temps qu’ont mis l’Armée de terre et la Marine pour élaborer un texte commun synthétisant leurs positions respectives vis-à-vis de l’expansion vers le sud et l’Indochine montre à quel point les relations entre ces deux institutions conditionnent la définition de la stratégie japonaise. Du point de vue de la Marine, c’est sans doute la retenue avec laquelle les États-Unis adoptent les sanctions 
 contre le Japon qui la rassure en la persuadant que ce pays ne rentrera pas en guerre pour protéger l’Indochine française. Le 16 juillet, le système d’autorisation préalable aux exportations est étendu au carburant pour avions de haute qualité (supérieur à 87 octanes) et à la ferraille, mais la Marine a confiance dans ses capacités de raffinage et les ferrailles incriminées ne sont pas indispensables au Japon. La marine comprend que, si l’invasion de la Malaisie ou des Indes orientales néerlandaises pourrait provoquer l’entrée en guerre des États-Unis, tel n’est pas le cas d’une occupation de l’Indochine française.

Il s’agit tout d’abord pour le Japon d’achever la mise en place d’un État de défense nationale et d’un « Nouvel Ordre en Asie orientale ». L’empereur donne son assentiment à la nouvelle politique le 29 juillet. Matsuoka
 réussit à le persuader que Roosevelt, absorbé par la situation européenne, se désintéresse de la politique japonaise12
 . L’Indochine y est destinée à devenir la première étape d’une expansion japonaise en direction de l’Asie du Sud-Est et du Pacifique. Si l’objectif prioritaire du Japon reste les Indes orientales néerlandaises, l’usage de la force à l’encontre de ce territoire est prohibé en raison des risques d’éclatement prématuré d’un conflit avec le Royaume-Uni et les États-Unis. Concernant l’Indochine et l’expansion vers le sud, la politique de Konoe
 ne fait que prolonger et amplifier celle de son prédécesseur, Yonai
 . C’est sur un autre point majeur exposé dans ce texte, l’alliance avec l’Allemagne, que la politique de Konoe est innovante.

Konoe
 nomme Matsuoka
 Yôsuke au poste de ministre des Affaires étrangères pour deux raisons essentielles : premièrement, c’est un homme de confiance ; deuxièmement, il est considéré comme relativement indépendant des militaires, tout en entretenant de bons rapports avec eux. Miyazaki Yoshiyuki décrit Matsuoka comme une personne dont l’ambition dépasse largement le cadre de la diplomatie. Il a, en effet, des idées bien précises en matière 
 de politique intérieure. Proche en cela de Konoe, il a des tendances populistes, voire fascisantes, qui l’amènent à désirer la disparition des partis politiques ainsi que l’instauration du suffrage populaire pour l’élection du Premier ministre, alors que le Japon possède – au moins dans la forme – un régime parlementaire. Il a également l’ambition de former un jour son propre cabinet. Homme de son temps, il parle très bien anglais et sait user habilement des médias. Selon Kido
 , Matsuoka aurait été un ami intime de Konoe, qui avait besoin d’un homme de confiance pour renforcer un ministère des Affaires étrangères affaibli durablement et amadouer des militaires récalcitrants. Au contraire, l’empereur et les milieux d’affaires ne lui sont guère favorables.

Non seulement Matsuoka
 est apprécié des militaires, mais il partage avec Konoe
 un objectif commun en matière de politique étrangère : rejeter le système de Washington, qui assoit la suprématie américano-britannique. Il est favorable à la division du monde en blocs économiques, ainsi qu’aux échanges économiques de bloc à bloc. Il n’est ni antiaméricain, ni décidé à affronter les puissances anglophones ou l’URSS, mais il désire saisir la chance que représente le bouleversement de la situation en Europe pour faire sortir le Japon de l’immobilisme diplomatique dans lequel il est enfermé depuis la conclusion du pacte germano-soviétique. Son principal objectif consiste à obtenir des deux puissances la reconnaissance de la sphère d’influence japonaise dans la région et de la parité avec le Japon en matière de forces navales13
 . Il n’est pas particulièrement favorable à l’Allemagne nazie, bien qu’il croie en la puissance de ce pays. S’il désire conclure une alliance avec elle, c’est pour négocier sur un pied d’égalité avec les États-Unis. Outre le maintien des Américains à distance du théâtre extrême-oriental, l’effet désiré de ce pacte est surtout la sortie du Japon de son isolement. L’alliance allemande devrait également permettre 
 de mener une politique de détente avec l’URSS, condition sine qua non
 d’une expansion vers le sud.

La mise en place de l’alliance allemande ne commence pas avec l’arrivée aux affaires de Matsuoka
 . Elle est déjà dans l’air au Gaimushô avant sa nomination, comme le montre une « Proposition de renforcement de la collaboration nippo-germano-italienne à adresser aux services administratifs en charge de la conférence des trois ministères (Armée de terre, Marine et Affaires étrangères) », en date du 12 juillet14
 . Matsuoka n’en est pas moins décidé à mener personnellement ces négociations dès qu’il apprend sa nomination. Le 18 juillet, il envoie un émissaire auprès de l’ambassadeur d’Allemagne, Eugen Ott
 , pour lui faire savoir qu’il désire aboutir à un accord aussi vite que possible. Le 1er
  août, c’est-à-dire le jour même de l’ouverture officielle des négociations franco-japonaises à Tokyo, il le rencontre de nouveau pour discuter de l’expansion vers le sud et de l’URSS. Ott refuse de transmettre à Berlin l’intégralité des discussions qu’il vient d’avoir avec Matsuoka, et surtout de s’engager quant à l’idée d’une alliance entre les deux pays. Il le perçoit comme un américanophile quand ce dernier lui parle de l’émergence d’une civilisation du Pacifique centrée sur le Japon et les États-Unis. Les premières approches sont décidément peu fructueuses, puisque l’ambassadeur japonais à Berlin, Kurusu
 Saburô, échoue à entamer des discussions de son côté.

Que signifie cette méfiance ? Il est vrai que, dans la littérature historique généraliste sur la Seconde Guerre mondiale, l’Allemagne et le Japon apparaissent habituellement comme deux alliés naturels, puisque supposés proches idéologiquement. En France, l’historien Michel Vié a contribué à déconstruire ce mythe en montrant la nature périphérique et conjoncturelle de cette alliance15
 .

Hitler
 a peu de sympathie pour le Japon qu’il perçoit comme un opportuniste. En outre, à la différence du très anglophobe Ribbentrop
 , qui désire l’édification 
 d’un bloc des puissances totalitaires germano-italo-soviéto-japonaises, Hitler souhaite la mise en place d’une domination blanche sur le monde. C’est l’intransigeance britannique qui l’amène à changer son fusil d’épaule, mais de façon temporaire16
 .

Selon Theo Sommer, il semblerait que, durant le mois d’août, face à l’échec de l’offensive aérienne, Hitler
 se soit résigné à abandonner, au moins provisoirement, ses rêves de débarquement en Angleterre et que l’initiative de la réouverture de négociations en vue d’une alliance soit venue cette fois, non des Affaires étrangères, mais du parti nazi17
 . Convaincu par la Marine et les Affaires étrangères, Hitler en vient à considérer sérieusement une stratégie périphérique visant à affaiblir le Royaume-Uni en menaçant son empire. Une alliance avec le Japon pourrait alors s’avérer utile. Hitler s’intéresse au Japon pour une seconde raison : l’engagement, plus rapide que prévu, des États-Unis pour venir en aide à la Grande-Bretagne. Le 2 septembre est signé entre les deux pays le Destroyers for Bases Agreement, qui octroie à la Marine britannique cinquante destroyers américains contre le droit pour les États-Unis d’établir des bases dans les colonies britanniques. En « fixant » les Américains dans le Pacifique, le Japon pourrait limiter l’efficacité de leur aide aux Britanniques et les contraindre ainsi à une sorte de neutralité forcée.

Dès l’année 1936, l’alliance nippo-allemande est essentiellement le fait de deux hommes : le ministre allemand des Affaires étrangères, Joachim von Ribbentrop
 , et l’attaché militaire, puis ambassadeur du Japon à Berlin, Ôshima
 Hiroshi. Bien qu’elles aient bénéficié de la sympathie du parti nazi et de l’Armée de terre japonaise, les relations germano-japonaises resteront, jusqu’à la fin de la guerre, essentiellement entretenues par ces deux derniers, ce qui montre le peu d’importance que revêt aux yeux des dirigeants des deux pays l’alliance conclue en septembre 1940.


 Au mois d’août 1940, c’est le Japon qui désire le plus cette alliance, vœu exprimé officiellement par Matsuoka
 dès le 10. La décision de s’allier à l’Allemagne est entérinée par les dirigeants japonais le 4 septembre18
 . Devant l’impasse britannique, Ribbentrop
 saisit sa chance et envoie à Tokyo un ambassadeur extraordinaire – Heinrich Georg Stahmer
  – afin de présenter au gouvernement japonais les propositions allemandes pour une alliance. Matsuoka est averti par Ribbentrop de l’envoi de Stahmer. Il arrive à Tokyo le 7 septembre et entame les discussions préparatoires avec Matsuoka les 9 et 1019
 . Le 19, la Conférence impériale entérine officiellement cette nouvelle orientation de la diplomatie japonaise20
 . Le 27 septembre, le traité est signé à Berlin par l’ambassadeur japonais Kurusu
 et les ministres allemand et italien des Affaires étrangères, Ribbentrop et Ciano21
 
 . S’il s’agit officiellement d’une alliance pour préserver la paix, elle est destinée à isoler les États-Unis. Du côté japonais, en raison de l’opposition de la Marine et, sans doute, de Matsuoka lui-même, l’idée d’en faire une véritable alliance défensive est repoussée. Ainsi, l’inscription d’une clause d’entrée en guerre automatique en cas d’attaque par un pays tiers de l’un des partenaires n’est pas incluse.

À Tokyo, un échange de lettres entre Matsuoka
 et Ott
 scelle la conclusion du traité. Pour Matsuoka, il s’agit d’une grande victoire sur les plans diplomatique et intérieur. En effet, il obtient la reconnaissance de l’hégémonie japonaise en Asie orientale, ainsi que le renoncement de l’Allemagne à ses prétentions sur ses anciens territoires du Pacifique. En outre, l’Allemagne promet son entremise pour le règlement des relations nippo-soviétiques. Il s’agit surtout d’un moyen de pression militaire sur les États-Unis. Sur le plan intérieur, cela est vu comme une mise en échec des officiers radicaux. L’empereur, quant à lui, tout comme il a accepté l’expansion vers le sud, souscrit à l’alliance allemande, 
 et ce malgré ses appréhensions concernant un éventuel conflit avec les États-Unis22
 .

La marine est la seule à tenter de s’opposer à cette alliance, et encore s’agit-il uniquement d’une partie des amiraux, les jeunes officiers y étant plutôt favorables. Elle craint, comme l’empereur, que cette alliance n’entraîne le Japon dans un conflit avec les États-Unis, ce qu’elle ne peut invoquer trop ouvertement, car les moyens qui lui sont alloués le sont en prévision d’un conflit avec ce pays. Stahmer
 , informé par Ôshima
 , manœuvre habilement en disant à la Marine japonaise ce qu’elle veut entendre : que l’Allemagne désire que les États-Unis restent en dehors de la guerre. Finalement, le 4 septembre, le ministre de la Marine, Yoshida
 Zengo, démissionne et est remplacé par Oikawa
 Koshirô, ouvrant ainsi la voie à la conclusion du pacte. La cause de la démission de Yoshida est probablement à chercher dans l’opposition interne au sein de la Marine venant d’officiers d’état-major favorables à l’alliance allemande23
 .

La principale question que pose ce traité, alors qu’il n’a guère eu d’application pratique, est celle de ses conséquences sur les relations nippo-américaines. Il semble que le gouvernement américain ait été pris au dépourvu. Plus grave, en reliant – tout comme l’occupation du nord de l’Indochine française – le conflit asiatique à celui qui a lieu en Europe, il place clairement le Japon dans le camp ennemi et provoque ainsi, sur le gouvernement et l’opinion américains, l’effet inverse de celui qui était escompté.

Plus que les ambitions japonaises dans le Pacifique – dont l’opinion américaine ne perçoit pas encore l’étendue –, c’est le danger que fait peser l’alliance tripartite sur le Royaume-Uni, au moment où les États-Unis s’engagent de plus en plus nettement à ses côtés, qui constitue le facteur déterminant d’un véritable retournement de l’opinion américaine. Les autorités américaines commencent alors à mettre à l’examen une véritable politique de sanctions 
 économiques. Le début du processus d’aggravation des relations nippo-américaines est enclenché. Cependant, les dés sont loin d’être jetés, Roosevelt et le haut commandement n’étant pas encore prêts à envisager un conflit ouvert avec le Japon en raison de l’état d’impréparation des forces armées24
 .

Les États-Unis ne perçoivent pas moins cette alliance comme celle des pays fascistes contre les démocraties. Cette perception n’est pas fondée sur une chimère, puisque l’alliance nippo-allemande rencontre un enthousiasme réel au sein la population et dans la presse des deux pays. Un certain nombre de hauts responsables allemands – tel l’amiral Raeder
 qui propose une attaque conjointe des positions britanniques, par l’Allemagne au Moyen-Orient et par le Japon en direction de Singapour – montrent un intérêt réel pour les possibilités stratégiques engendrées par ce traité. Cependant, la majorité des responsables militaires des deux pays restent passifs en raison du manque de confiance réciproque. C’est pour cette raison que ce traité n’aura aucune application concrète en dehors de la déclaration de guerre de l’Allemagne aux États-Unis au lendemain de l’attaque de Pearl Harbor.




Les négociations franco-japonaises à Tokyo

Les négociations locales qui se déroulent au mois de juillet 1940 à Hanoï entre les deux gouverneurs généraux français – le général Catroux
 , puis l’amiral Decoux
  – et le chef de la mission de contrôle japonaise – le général Nishihara
  – échouent pour deux raisons principales. La première est le refus des deux gouverneurs généraux de l’Indochine de négocier ce qui relève uniquement de la compétence du gouvernement central français. La seconde est le manque de préparation et l’hétérogénéité de la mission Nishihara, 
 ainsi que le manque de clarté des instructions qui lui sont envoyées de Tokyo.

Le cœur des négations qui commencent le 1er
  août se déroule à Tokyo, même si des discussions ont lieu en parallèle à Hanoï et à Vichy. Elles sont marquées du sceau de la méfiance mutuelle. La France craint que le Japon cherche à faire du futur accord un paravent légal pour occuper l’Indochine, alors que le Japon soupçonne chez la France une stratégie dilatoire. Il faut également préciser que les négociations ne concernent pas les relations entre les deux pays en général, mais un territoire bien particulier : l’Indochine française. C’est la raison pour laquelle les modalités d’applications de cet accord, qui prend la forme d’un échange de lettres diplomatiques, doivent être négociées à Hanoï.

Matsuoka
 n’est pas l’initiateur. En effet, la décision qui est prise de poursuivre à Tokyo les négociations initiées à Hanoï est prise dès le milieu du mois de juillet25
 . Les propositions qui seront transmises à l’ambassadeur français à Tokyo sont connues de la mission Nishihara
 et du consul général à Hanoï, Suzuki
 , dès avant la nomination du ministre. En outre, tous les documents de préparation sont le fruit de discussions entre l’Armée de terre, la Marine et les Affaires étrangères, ce qui renforce leur caractère composite.

Les négociations commencent le 1er
  août sous la forme d’une convocation par Matsuoka
 de l’ambassadeur Arsène-Henry, durant laquelle le premier remet un mémorandum au second. Il lui déclare ensuite que le Japon s’était contenté jusqu’alors de demander à l’Indochine de faire cesser le transit par son territoire des marchandises destinées au régime de Chiang, mais que, cette fois, la demande de collaboration formulée est plus large, puisqu’elle doit mener à la conclusion d’un accord politique, militaire et économique26
 . Ce document n’exposant que les exigences japonaises, il ne fait nulle mention des demandes répétées 
 de la France pour une reconnaissance de l’intégrité territoriale de l’Indochine française et de sa souveraineté sur la colonie. Voici le texte du mémorandum tel qu’il apparaît dans les archives japonaises27
  :


1. Le gouvernement impérial demande que le gouvernement de l’Indochine française coopère à l’édification du Nouvel Ordre en Asie orientale, ainsi qu’à la résolution de l’incident de Chine. Nous demandons tout particulièrement que, dans le cadre des opérations menées actuellement contre la Chine, il accepte le transit par l’Indochine des forces nécessaires et l’utilisation d’aérodromes (ainsi que le stationnement des troupes nécessaires à leur garde). Nous désirons également qu’il nous accorde les facilités requises pour le transport des armes, munitions et autres matériels destinés à l’armée japonaise.

En outre, cette question constituant un problème de la plus haute importance, nous souhaitons le traiter, avant tout, à Tokyo avec Votre Excellence. Nous aimerions ainsi, vu l’urgence de cette question, que vous transmettiez nos requêtes au gouvernement de votre pays afin que nous puissions obtenir une réponse dans les plus brefs délais.

2. Concernant la coopération économique entre le Japon et l’Indochine française, nous demandons principalement que le gouvernement indochinois traite les intérêts japonais sur un pied d’égalité avec la France, les Français et les marchandises françaises concernant les affaires commerciales, l’entrée sur le territoire indochinois des sujets japonais et les entreprises. Nous demandons que les négociations économiques se déroulent sur le sol indochinois entre le consul général du Japon en poste à Hanoï et les autorités d’Indochine.



Commence alors un bras de fer entre les deux protagonistes. Arsène-Henry a pour lui la morale – puisque le Japon cherche, à l’évidence, à satisfaire des objectifs belliqueux – et le droit – car le Japon a reconnu les intérêts français en Asie et la domination de la France sur l’Indochine 
 lors du traité franco-japonais de 1907. En outre, la France a beau jeu de reprocher au Japon ses visées expansionnistes depuis 1937 et la guerre en Chine. Le Japon cherche, en effet, à poser le pied en Indochine sous une apparence de légalité, ce qui est l’objet de ces négociations. Quant à Matsuoka
 , il a pour lui la force, mais il est un peu comme un cavalier sur un cheval qui s’emballe, dans un pays dont les élites sont désunies.

Durant toute la durée des négociations, Arsène-Henry fait de son mieux pour demander au Japon de préciser minutieusement ses revendications, tout accord trop vague risquant d’être en faveur d’un Japon en position de force. Il cherche également à obtenir des avantages économiques pour l’Indochine en échange de ceux que la France consentirait au Japon en Indochine. En effet, de plus en plus coupée de sa métropole, la colonie risque l’asphyxie économique28
 .

L’ambassadeur de France oppose trois objections majeures aux demandes japonaises. La première est l’absence de garantie apportée par le Japon quant à l’intégrité territoriale de la Fédération indochinoise. La deuxième est le risque de voir la France sortir, en raison des concessions faites au Japon – et notamment l’autorisation du stationnement de troupes japonaises sur le sol indochinois –,de sa position de neutralité vis-à-vis du conflit sino-japonais29
 . La troisième est le caractère croissant des exigences japonaises qui rend toute négociation difficile30
 .

Le lendemain, 2 août, Baudouin
 reçoit le compte rendu de ces conversations. Il en donne lecture en conseil des ministres le 3. Le maréchal Pétain
 souscrit au texte de la réponse à adresser à Arsène-Henry, qui exprime la position suivante : accepter de donner des facilités au Japon de façon temporaire, tout en refusant, pour la forme, l’ultimatum japonais et en demandant qu’il reconnaisse qu’il n’a pas d’ambition territoriale en Indochine. En outre, on demandera aux États-Unis de faire pression sur le Japon. 
 Comme Baudouin l’exprime oralement à l’ambassadeur japonais, il s’agit de refuser l’ultimatum pour des raisons de prestige, de face, tout en souscrivant assez largement aux demandes japonaises31
 . Un télégramme envoyé le même jour par le ministre des Colonies, Lémery
 , à Decoux
 illustre parfaitement la position française : refuser de céder à l’usage de la force, mais accepter la plupart des demandes japonaises à condition qu’elles ne fassent pas perdre la face à la France en respectant les formes du droit international – c’est-à-dire qu’elles soient négociées ouvertement, entre les deux gouvernements centraux – et ne portent pas gravement atteinte à la souveraineté française en Indochine32
 .

Baudouin
 , tout en professant dans ses mémoires une intention de résister aux demandes japonaises, mène le camp des partisans des concessions face à un groupe constitué autour du ministre de la Guerre, Weygand
 , et de celui des Colonies, Lémery
 . Dans ses mémoires, le chargé d’affaires américain à Vichy, Robert Murphy
 , écrit que Baudouin a décidé de pratiquer une politique de concessions, parce qu’il considère que la France est impuissante militairement face au Japon, et en raison de l’attitude attentiste des États-Unis qui déclarent à plusieurs reprises refuser d’aider la France contre le Japon. L’ambassadeur de France à Washington, Saint-Quentin
 , avertit son gouvernement que les États-Unis ne feront rien contre le Japon tant que subsistera la menace d’une victoire allemande sur le Royaume-Uni. Officiellement, la position du Département d’État américain consiste à défendre le statu quo
 en Asie orientale, ce qui aboutit à condamner non seulement les empiétements du Japon en Indochine, mais également de possibles concessions faites par la France à ce pays, même sous la contrainte. C’est notamment ce qu’exprime le sous-secrétaire d’État américain, Sumner Welles
 , le 21 août, à l’ambassadeur français. Quant à l’ambassadeur américain à Tokyo, Grew
 , il a plusieurs fois signifié au Gaimushô l’intérêt de son pays 
 pour l’Indochine française, tout en disant à son homologue français que celui-ci n’interviendrait pas33
 .

À partir du 6 août, l’ambassadeur français a pour principal interlocuteur le vice-ministre suppléant des Affaires étrangères, Matsumiya
 Hajime. Ce dernier propose de procéder à un échange de notes officielles pour conclure cet accord, en lieu et place d’un traité formel. Arsène-Henry expose la position élaborée par Baudouin
  : la France souscrit en principe aux demandes japonaises, à condition qu’elles ne portent pas atteinte aux intérêts français34
 . Son but consiste à circonscrire les concessions faites au Japon à la seule région du Tonkin et dans le cadre du conflit avec la Chine. Il s’agit d’empêcher le Japon d’étendre son emprise à la totalité du territoire indochinois, au moment où celui-ci justifie ses demandes par son ambition de créer un Nouvel Ordre en Asie orientale.

Il obtient satisfaction le 10 août, quand le commandement japonais décide de limiter les demandes japonaises à une utilisation du Tonkin pour attaquer la Chine. Les troupes japonaises qui entreront en Indochine emprunteront deux routes : celle qui relie Haiphong, Hanoï et Lao Cai, et celle qui va de Hanoï à Lang Son. Lesdites troupes passeront néanmoins par d’autres points du Tonkin en cas de nécessité. Pour ce qui est des aérodromes, ceux du nord de l’Indochine seront utilisés, mais d’autres pourront l’être également en cas de besoin. Concernant l’importance des forces à faire stationner en Indochine, décision est prise le 12 août que seule la 5e
  division sera évacuée par le Tonkin. Les forces qui stationneront en Indochine, outre celles qui seront affectées à la garde des aérodromes, seront limitées à quelques unités mécanisées avec, pour noyau, trois bataillons de la division de la Garde35
 .

Afin de lever les réticences d’Arsène-Henry, Matsuoka
 demande à son ambassadeur à Vichy, Sawada Renzô
 , de mener les discussions avec Baudouin
 . Ce dernier, qui a reçu un télégramme de son ambassadeur l’avertissant 
 de ces demandes, a déjà exposé la situation lors du conseil des ministres qui a eu lieu dans la matinée, sous la présidence de Pétain
 . Malgré l’opposition des ministres de la Guerre et de l’Intérieur – Maxime Weygand
 et Adrien Marquet
  –, il obtient de faire des concessions au Japon. La première rencontre a lieu le 12 août36
 .

Dans la soirée, une conférence importante a lieu à Vichy, au ministère des Colonies, afin de discuter de la position à adopter vis-à-vis des négociations franco-japonaises. Y assistent Baudouin
 , Lémery
 , Weygand
 , Darlan
 , ainsi que le général Bührer
 , chef d’état-major des troupes coloniales. Alors que ce dernier, appuyé par Weygand, prétend que l’Indochine peut résister, Baudouin impose sa position conciliante en insistant sur la faiblesse militaire de la colonie – notamment pour ce qui est des forces aériennes et navales.

Baudouin
 et Lémery
 finissent par se mettre d’accord le lendemain pour envoyer à Tokyo des contre-propositions37
 . La France accepterait de reconnaître l’hégémonie japonaise en Extrême-Orient en échange d’une reconnaissance de l’intégrité territoriale de l’Indochine. Surtout, le gouvernement français pourrait accepter le passage par le Tonkin d’armes, de munitions et de ravitaillement destinés à l’armée japonaise opérant en territoire chinois sous le couvert de cet accord. En revanche, il est hors de question de concéder le passage des forces japonaises par le territoire indochinois. Le 16, Baudouin parvient à faire céder ses partenaires en obtenant de Pétain
 , lors du conseil des ministres, de faire les concessions jugées indispensables, selon lui, au maintien de la souveraineté française sur l’Indochine38
 . Il s’agirait d’accepter le principe du passage des forces japonaises par le Tonkin, ainsi que de reconnaître aux intérêts économiques japonais une position privilégiée en Indochine.

C’est sur cette base qu’un nouveau tour de négociations débute le 20, quand le nouveau secrétaire général 
 du Gaimushô, Ôhashi
 Chûichi – un proche de Matsuoka
  –, convoque Arsène-Henry pour lui remettre la troisième proposition de son gouvernement. La France souscrirait au passage de forces japonaises par le territoire indochinois, à l’utilisation d’aérodromes et au stationnement de troupes affectées à leur garde. Ôhashi ne répond toutefois pas précisément aux demandes françaises, notamment à celle de reconnaissance claire de la souveraineté française sur l’Indochine.

La situation est délicate pour Tokyo, qui craint que la 22e
  armée ne provoque un incident. En effet, celle-ci se montre très critique vis-à-vis de l’attitude des autorités centrales. Les arguments développés pour presser les autorités centrales d’accepter un coup de force sont de deux ordres. Le premier est une mise en garde contre le danger de laisser passer le moment favorable en raison de la concentration des forces à la frontière indochinoise. Le second est l’intérêt qu’il y aurait à occuper l’Indochine par la force, car cela permettrait aux forces japonaises d’imposer leurs conditions unilatéralement, et notamment d’obtenir les cantonnements convoités, ainsi que le recours aux bons militaires pour payer les frais d’occupation, solution plus économique que l’achat de devises locales39
 .

Malgré toutes ces difficultés, les positions des deux pays convergent peu à peu. Le Japon commence par céder sur deux des conditions émises par la France. Outre la limitation des forces engagées et la définition des routes qu’elles emprunteront, les facilités accordées par la France ne le seront qu’à titre exceptionnel40
 . Or, le Japon fait toujours la sourde oreille à la demande française de garantie de la souveraineté française sur l’Indochine41
 .

La tâche d’Arsène-Henry consiste avant tout à faire comprendre la position de la France. Le 25 est faite ce que l’on appellera par la suite la « promesse verbale du 25 août ». Arsène-Henry rencontre Ôhashi
 pour lui expliquer que la France demande, comme condition à la conclusion 
 de l’accord, que celui-ci reste secret et que l’acceptation formelle des demandes japonaises puisse être énoncée lors des négociations locales, à Hanoï42
 . Cet assouplissement de la position française est dû à la prise de conscience, par le gouvernement de Vichy, de l’impossibilité de conserver l’Indochine en cas de coup de force japonais, et ce en raison du refus des États-Unis de lui venir en aide, même de façon verbale. En effet, Saint-Quentin
 annonce que le sous-secrétaire d’État, Sumner Welles
 , lui a déclaré, le même jour, que son pays ne pourrait pas venir en aide à la France et que, par conséquent, il ne pourrait reprocher à la France de céder aux demandes japonaises43
 . Ôhashi répond à Arsène-Henry qu’il accepte la requête française.

Le 29 août, Arsène-Henry remet les nouvelles propositions de son gouvernement44
 . Il s’agit de précisions à apporter à l’accord afin de délimiter le plus clairement possible les zones qui seront traversées par les forces japonaises, et de faire en sorte que les facilités accordées par la France ne reviennent pas à une occupation militaire de fait. Le Japon accepte les deux ajouts. C’est finalement le lendemain, 30 août, qu’Arsène-Henry et Matsuoka
 procèdent à l’échange de notes45
 .

La France reconnaît la prédominance économique et politique du Japon en Asie orientale, tandis que le Japon promet de respecter les droits et intérêts de la France en Extrême-Orient, et notamment l’intégrité territoriale de l’Indochine, ainsi que la souveraineté pleine et entière de la France sur l’Indochine. Concernant l’économie, la France s’engage à trouver rapidement les moyens de garantir, dans la mesure du possible, la position privilégiée des intérêts du Japon et des Japonais. Mais le point le plus important touche à l’obtention de facilités militaires par l’armée japonaise. Celles-ci seront accordées en vue de résoudre le conflit avec la Chine et, à cette fin, seront limitées dans le temps et circonscrites aux régions frontalières. Enfin, des pourparlers seront entamés à Hanoï dans les plus brefs 
 délais afin de répondre aux demandes d’ordre militaire formulées par le Japon.

Du côté japonais, la manœuvre a été particulièrement habile, puisque l’échange de lettres prend la forme de propositions françaises acceptées par le Japon, alors que la France est sous le coup d’un véritable ultimatum. Si l’accord lui est défavorable, la France pouvait-elle obtenir un meilleur résultat ? Charles-Roux résume parfaitement le déroulement et l’issue des négociations quand il témoigne au procès du maréchal Pétain46
 
  : « Je dois dire que la négociation a été âpre, disputée, que l’ambassadeur de France à Tokyo (…) a négocié très vigoureusement, très âprement, et que, mon Dieu, les conditions ont été aussi bénignes qu’elles pouvaient l’être, étant donné la disproportion des forces. »

En effet, alors que le gouvernement néerlandais, exilé à Londres, peut compter sur le soutien des Anglo-Américains pour protéger ses possessions, la France ne peut compter que sur elle-même, isolée qu’elle est depuis sa demande d’armistice séparé à l’Allemagne et l’état de quasi-belligérance avec les Britanniques depuis Mers el-Kébir.

Matsuoka
 maintient largement l’empereur en dehors du processus de négociations, sans doute pour gagner du temps. Il ne lui rend visite que le 8 août pour lui expliquer, pendant deux heures et trente minutes, l’état des questions internationales. Lorsqu’il aborde la question des négociations, il évite soigneusement d’indiquer que l’accord comporte un volet militaire, ne mentionnant que son volet politique. Le lendemain, commentant cette visite à son conseiller Kido
 , l’empereur déclare apprécier les efforts de Matsuoka pour sortir le Japon de son isolement, mais regretter qu’il ne comprenne pas suffisamment la teneur de la politique américaine.

Ce désir de rapidité est également à l’origine du choix, par Matsuoka
 , de l’échange de notes entre les deux gouvernements. En effet, la conclusion d’un accord en bonne 
 et due forme aurait exigé qu’il fût présenté pour consultation devant l’empereur et son conseil particulier avant d’être signé, puis ratifié par le souverain. Dans la matinée du 30 août, Matsuoka lui rend visite pour lui soumettre le traité avant sa signature. Si l’empereur ne lève aucune objection, c’est le conseil particulier de l’empereur qui le critique le 11 septembre47
 . Certains de ses membres mettent le doigt sur une usurpation des prérogatives de l’empereur, sans toutefois remettre en cause la teneur du traité. Finalement, Konoe
 présente ses excuses à l’ensemble des membres du Conseil le 26 septembre et l’empereur donne son accord. Là encore, aucune critique de la politique adoptée n’est formulée quant au fond48
 .

La procédure adoptée a également pour avantage de maintenir l’accord dans le secret. Il s’agit de parer à d’éventuelles réactions internationales. Deux pays sont indirectement intéressés : d’une part les Éats-Unis, l’accord allant à l’encontre de la doctrine de maintien du statu quo
 en Asie orientale et risquant de menacer les positions britanniques dans la région, affaiblissant ainsi Londres face à Berlin ; d’autre part la Chine, puisque l’Indochine pourrait devenir une base de départ pour de futures offensives japonaises sur son territoire.

Les États-Unis sont réticents à l’idée de faire montre d’une quelconque solidarité envers la France, en raison de l’impopularité de la domination coloniale européenne en Asie du Sud-Est. Le président Roosevelt lui-même a une image exécrable de la politique coloniale française en Indochine et de la France elle-même qu’il considère, depuis sa défaite face à l’Allemagne, comme une puissance déclinante49
 . Il juge qu’elle a agi d’une façon aussi honteuse vis-à-vis du Japon, en acceptant l’entrée des forces japonaises en Indochine, que vis-à-vis de l’Allemagne, en acceptant la défaite50
 . Il pense également que la domination française sur l’Indochine est fondamentalement mauvaise. À Vichy, on comprend que la position des États-Unis 
 est cruciale. Au Quai d’Orsay, Chauvel
 est celui qui accorde la plus grande importance à ce pays. À l’image de De Gaulle, il pense qu’il finira par entrer en guerre et que la guerre en Europe et la question du Pacifique constituent deux parties d’un même conflit. C’est la raison pour laquelle il estime qu’accepter les demandes japonaises reviendrait à s’aliéner un éventuel soutien américain51
 . Il s’oppose ainsi à Baudouin
 , qui considère le Japon comme la puissance hégémonique en Asie orientale et se résigne à accepter le nouvel ordre international dans la région.

L’ensemble de la diplomatie française n’en accorde pas moins un grand intérêt aux positions de Washington. C’est la raison pour laquelle Baudouin
 cherche à obtenir une forme de soutien verbal des États-Unis pour empêcher une occupation japonaise de l’Indochine, en insistant sur le fait qu’une occupation de l’Indochine par le Japon constituerait une rupture du statu quo
 en Asie orientale52
 . Les simples protestations verbales des États-Unis n’ont toutefois aucun effet. Quand la diplomatie française comprendra que ces protestations agacent plus les Japonais qu’elles ne les contraignent, elle en viendra à demander au Département d’État américain de cesser les protestations non accompagnées d’actes concrets53
 .

Comment réagissent les États-Unis à ces demandes de soutien de la part de la France ? De telles demandes avaient été rejetées dès le mois de juin 1940, avant la conclusion de l’armistice. Cette position est réitérée à plusieurs reprises : le 1er
  juillet, puis à la fin du mois d’août. Pourtant, Baudouin
 et Chauvel
 continuent d’informer les chargés d’affaires américains à Vichy, Murphy
 et Matthews, tout au long des négociations, ainsi que le Département d’État à Washington par l’intermédiaire de l’ambassadeur Saint-Quentin54
 
 .

Le 7 août, Grew
 , l’ambassadeur américain à Tokyo, réclame le maintien dudit statu quo
 55
 . Quelques jours avant la conclusion du traité, le 26, le secrétaire d’État, 
 Cordell Hull
 , informe le gouvernement de Vichy que le fait que le traité accorde des concessions étendues au Japon en Indochine « créerait une impression regrettable » aux États-Unis56
 . La nouvelle de la conclusion de l’accord provoque les protestations officielles des États-Unis, toujours pour le motif d’une rupture du statu quo
 57
 . Le 3 septembre, Hull envoie un télégramme à Grew pour lui demander de signifier au gouvernement japonais que la nouvelle d’un tel accord aurait un effet néfaste sur l’opinion américaine et, par conséquent, sur les relations américano-japonaises. Le 5 septembre, Matthews apprend à Baudouin
 que Hull a affirmé devant la presse, le 4 septembre, que les États-Unis désiraient le maintien du statu quo
 en Indochine, mais que son pays ne pourrait pas aller au-delà de représentations verbales58
 . Le 11, au cours d’une conversation avec le nouvel ambassadeur français Henri Haye
 , Hull exprime ses regrets que certains privilèges aient été accordés au Japon sans consultation préalable des États-Unis – ce qui est faux – et affirme que les États-Unis avaient entravé de toutes les manières possibles, autres que militaires, chaque pouce du mouvement japonais d’agression.

Un malentendu s’insinue entre les États-Unis et le Japon, fruit non seulement de conceptions stratégiques et politiques différentes, mais aussi d’une méconnaissance réciproque. Les mises en garde des États-Unis adressées au Japon concernant son expansion en Asie, au départ de pure forme, vont crescendo
 au point d’aboutir, peu à peu, à une véritable politique de sanctions. Quant au Japon, incrédule, il s’entête, continuant de douter d’une entrée en guerre des États-Unis pour protéger les puissances européennes.

Durant les mois suivants, les États-Unis poursuivent leur recherche d’un règlement d’ensemble de leurs différends avec le Japon afin d’éviter un glissement vers la guerre, mais leurs propositions, qui reposent sur l’acceptation mutuelle des principes de la « porte ouverte » (open door policy
 ) et du maintien du statu quo
 en Asie, ne peuvent 
 satisfaire le Japon, dont le principe directeur est justement la remise en cause de ce statu quo
 . L’ambassadeur Grew
 modifie peu à peu sa position traditionnelle de partisan de l’apaisement pour réclamer une politique de fermeté vis-à-vis du Japon, approuvé en cela par son supérieur à Washington, le secrétaire d’État Hull
 . Quant au Japon, il rejette les prétentions américaines en Asie, affirmant ainsi sa prétention à l’hégémonie dans la région59
 .

Le gouvernement américain entre peu à peu dans une phase d’opposition plus résolue au Japon en raison de la perception de plus en plus claire de l’éventualité d’un conflit, comme le montrent les discussions que Hull
 a alors avec les représentants à Washington du Royaume-Uni et de l’Australie. Ce n’est toutefois qu’après l’entrée des forces japonaises en Indochine, à la fin du mois de septembre, que Washington prendra les premières sanctions économiques en interdisant les exportations de ferraille et d’acier. Impuissants à convaincre le Japon, les États-Unis tendent de plus en plus vers l’idée d’imposer au Japon un embargo commercial général afin de le priver de son approvisionnement en sources d’énergie60
 .

La Chine est la cible désignée du traité, les facilités obtenues par le Japon l’ayant été pour le but officiel de mener à bien des opérations contre la province chinoise du Yunnan. Dès le 23 juin 1940, elle exprime son mécontentement de voir la France accepter la présence de la mission Nishihara
 sur le sol indochinois, puis lui propose, deux jours plus tard, une alliance militaire. La France, quant à elle, craint l’extension du conflit sino-japonais au territoire indochinois en cas de conclusion d’un accord avec le Japon. Il s’agit notamment d’une crainte exprimée par le général Catroux
 au moment où les discussions franco-japonaises débutent.

Cette perspective devient une menace réelle lorsque, le 10 août, l’ambassadeur chinois à Vichy, Wellington Koo
 – nom occidental du diplomate chinois Ku Wei-chun 
 (Gu Weijun) –, remet à Baudouin
 un mémoire évoquant de façon comminatoire le cas où gouvernement français laisserait les forces japonaises entrer en Indochine61
 . À plusieurs reprises – notamment les 17 et 23 août –, il demande à Baudouin des informations sur ces négociations, mais n’obtient de lui que des réponses évasives. À plusieurs reprises également, l’ambassadeur propose de faire entrer des forces chinoises sous le commandement du général Zhang Fakui depuis le Guangxi en Indochine afin de protéger la colonie du Japon62
 . Ces velléités sont également exprimées aux États-Unis dès avant la conclusion de l’accord franco-japonais, le 29 août63
 . Le 26 août, l’ambassadeur français à Chongqing, Cosme
 , est prévenu par le gouvernement chinois que, si la France accorde au Japon des facilités militaires qui lui permettraient d’attaquer la Chine, les forces chinoises entreront immédiatement au Tonkin.

Le 30 août, cette menace est réitérée par Wellington Koo
 à Baudouin64
 
 . Il se montre particulièrement actif les jours suivants, rendant trois fois visite à Charles-Roux. Le 8 septembre, il évoque notamment une escarmouche entre les forces chinoises et françaises65
 . En fait, le gouvernement chinois est alors divisé et en butte à l’opposition des communistes. Quant à ses forces armées, elles ne sont pas en mesure d’ouvrir un nouveau front en Indochine. Finalement, les forces chinoises ne fouleront le sol indochinois qu’en août 1945, après la reddition japonaise.




La convention militaire Nishihara-Martin

La « note verbale du 25 août » constitue le point de départ des négociations locales qui mènent à la convention militaire Nishihara-Martin, puis à l’occupation du nord de l’Indochine. Le commandement militaire japonais 
 se prépare dès cette date, sans attendre la conclusion officielle de l’accord en préparation à Tokyo et signé cinq jours plus tard.

L’urgence consiste, pour la partie japonaise, à parvenir à un accord avec les autorités d’Indochine concernant la date du début de l’entrée des forces japonaises sur le sol indochinois. Alors que la convention militaire locale est vue par le Japon comme une simple formalité après l’accord du 30 août, la France considère que l’accord ne constitue qu’un cadre général, tandis que la convention militaire doit être un véritable accord de détails. Le commandement japonais désire, en effet, parvenir à une convention vague qui lui permettrait d’obtenir ce qu’il désire de l’Indochine, sans avoir les mains liées par des modalités d’application trop précises.

Le 26 août, Armée de terre et marine fixent le cadre dans lequel Nishihara
 , maintenu à son poste, devra mener les négociations locales66
 . L’état-major le place néanmoins sous la tutelle du chef du bureau des opérations de l’état-major de l’Armée de terre, le général Tominaga
 Kyôji, qui arrive à Hanoï dès le 30 août. Ce dernier s’empresse de se rendre auprès de Decoux
 pour lui remettre un véritable ultimatum lui enjoignant d’octroyer au Japon l’utilisation de plusieurs aérodromes dans le nord de l’Indochine, le stationnement des troupes nécessaires à la garde desdits aéroports, ainsi que le libre passage par le Tonkin des effectifs allant opérer en Chine du Sud. Decoux rejette ses demandes en lui disant qu’il n’a pas reçu d’instruction de Vichy lui annonçant la conclusion de l’accord67
 . En effet, l’accord ne sera signé qu’à 13 heures (heure de Tokyo). À la nouvelle de la signature, Decoux adresse un courrier à Nishihara où il annonce qu’il est prêt à une ouverture immédiate des pourparlers selon les termes de l’accord du 30 août, mais qu’il rejette l’ultimatum qui lui a été remis. Nishihara lui répond que les commandants en chef des forces japonaises ont décidé de faire entrer leurs forces 
 en Indochine, conformément à l’accord du 30. Decoux et Martin
 décident alors la mobilisation générale68
 .

Tenu à l’écart des négociations de Tokyo, Decoux
 s’oppose aux concessions que son gouvernement a faites dès qu’il en prend connaissance, le 25 août69
 . Le 31, il envoie un télégramme à Vichy où il se déclare opposé à l’entrée des forces japonaises sur le sol indochinois – entrée qui annihilerait, selon lui, le dispositif de défense de la colonie et détruirait ainsi la seule chance de la conserver –, tout en admettant que l’Indochine n’a pas vraiment les moyens de se défendre70
 . Craignant que Decoux lui désobéisse, Baudouin
 fait signer par Pétain
 les instructions qu’il lui envoie le 2 septembre71
 .

Face à la rebuffade de Decoux
 , Tominaga
 conclut que l’Indochine n’a pas l’intention d’entamer des négociations et rédige une proposition visant à mettre en demeure les autorités indochinoises d’obtempérer puis, en cas de refus, à faire usage de la force72
 . Il recule toutefois devant l’opposition des représentants de la Marine73
 . Devant le refus de Decoux d’entamer les négociations locales sans instruction du gouvernement français, Matsuoka
 envoie, le 2 septembre à midi, un télégramme à l’ambassadeur japonais à Vichy, Sawada, afin que soit demandé au gouvernement français de transmettre des instructions à Decoux pour qu’il entame les négociations, et que les pleins pouvoirs lui soient attribués pour les mener à bien74
 .

Les instructions lui sont envoyées le 1er
  septembre, entre minuit et 2 h 40, par Lémery75
 
 . Mais elles ne lui parviennent que dans l’après-midi du 276
 . Le même jour, à 15 h 30, avant que les instructions du gouvernement français ne parviennent à Hanoï, Decoux
 réunit le conseil de gouvernement, composé, en plus du gouverneur général, des gouverneurs du Cambodge, du Laos et de Cochinchine, ainsi que des chefs des forces armées, pour discuter de l’ultimatum japonais77
 . À Decoux, qui fait preuve d’une volonté de fermeté teintée de prudence – afin de ne pas 
 renoncer aux garanties indispensables à la survie de la présence française –, répond à l’optimisme du général commandant supérieur, Martin
 , qui pense pouvoir contenir jusqu’à trois divisions pendant plusieurs semaines. Le deuxième bureau abonde dans ce sens en décrivant les forces japonaises comme « déprimées physiquement et moralement » et mal ravitaillées, avant tout désireuses de se rembarquer. Certains vont même jusqu’à prétendre que les militaires japonais répugnent aux opérations de nuit – alors qu’elles y excellent78
  ! Cet optimisme est fondé sur une méconnaissance quasi totale de l’armée japonaise, ainsi que, sans doute, sur une volonté d’autopersuasion face à un danger qui ne peut être contenu.

Le 2 septembre au soir, Decoux
 n’a toujours pas donné de réponse. D’après ses mémoires, les instructions de Vichy n’auraient été déchiffrées que tard dans la soirée du 2. Elles n’auraient aucun caractère pratique et auraient été qualifiées par Weygand
 de « bouillie pour les chats ». Elles énoncent l’attitude à adopter vis-à-vis de la Chine et du Japon79
 . Le gouvernement français donne également pour instruction à Decoux de s’opposer à l’ultimatum japonais80
 .

À 20 heures, la délégation japonaise au grand complet rend visite à Decoux
 . Du côté français, outre Decoux, sont également présents Delsalle, directeur des affaires politiques du gouvernement général, le général Martin
 , le capitaine de vaisseau Jouan et le commandant Thiébaut
 . Decoux déclare qu’il a reçu les instructions de Vichy, mais que, présentant des différences notables avec le contenu des demandes japonaises, il faudrait entamer les pourparlers dès le lendemain, 3 septembre. Nishihara
 lui remet un nouvel ultimatum où il est écrit que les commandants en chef des forces japonaises de Chine méridionale ont décidé de faire entrer leurs forces en Indochine à compter du 581
 . La situation se débloque dans la soirée, lorsque Decoux annonce qu’il a remis les pleins pouvoirs au général Martin pour négocier dès le lendemain, 3 septembre82
 .


 Tominaga
 n’entérine pas ce tournant puisque, à 23 h 30, il ordonne à l’armée de Chine du Sud de préparer l’invasion de l’Indochine, sous la forme tout à fait impérieuse d’un ordre du chef d’état-major83
 . Au contraire d’une idée souvent admise chez les historiens japonais, Tominaga n’agit pas sans avoir pris de gage auprès de ses supérieurs. Les témoignages recueillis après-guerre par les archivistes de l’Agence de la Défense restent imprécis au sujet des appuis dont bénéficiait Tominaga, mais il est probable qu’il n’ait pas agi en toute indépendance, contrairement à ce que prétendra son supérieur, Sawada, afin de se couvrir84
 . En effet, son subordonné Arao
 raconte, en 1951, que Tominaga a pu lancer cet ordre car il avait reçu oralement les pleins pouvoirs de la part de sa hiérarchie85
 .

Dès le 31 août, Tominaga
 a lancé l’ordre de former le corps expéditionnaire d’Indochine (Indoshina hakengun
 ). La 22e
  armée s’était déjà mise en marche avant de recevoir la directive de Tominaga, puisque son commandant, Kunô
 , était arrivé dans le district chinois de Ningming – à proximité de la frontière indochinoise – dans la soirée du 2 septembre. Le 4 à 10 h 30, il lance l’ordre de préparer l’offensive : le corps d’armée Nakamura
 aura pour tâche d’anéantir les forces qui lui feront face et de s’emparer de Hanoï, avant de préparer l’attaque de Lao Cai et Thanh Hoa86
 . Il s’agit donc ici de prendre le contrôle de la totalité de la région du Tonkin. Quant à la Marine, elle avait commencé, dès le 3 septembre, à rassembler une partie de ses forces à Haikou, dans l’île de Hainan87
 . Cette préparation de l’offensive est due à l’anticipation, par l’état-major de l’Armée de terre, de l’échec des pourparlers. Ainsi, Sawada obtient l’accord de l’ensemble des dirigeants militaires et civils pour procéder à l’invasion, dont celui du Premier ministre Konoe
 .

Les négociations commencent pourtant le 3 septembre. Dans la soirée, la partie française soumet une proposition d’accord dont les clauses se rapprochent des demandes 
 japonaises, sauf sur deux points. Premièrement, alors que la partie japonaise demande l’utilisation d’aérodromes tous situés dans la plaine de Hanoï, la partie française ne propose qu’un seul de ces aérodromes dans ladite plaine, les autres étant situés près de la frontière chinoise. Deuxièmement, la zone de mouvement des forces japonaises sera limitée à la région située au nord du fleuve rouge88
 . Il s’agit d’empêcher que les troupes japonaises n’entrent dans Hanoï.

Nishihara
 et Tominaga
 acceptent de lancer les négociations sur ces bases, tout en continuant de procéder au retrait des inspecteurs et des ressortissants japonais de la colonie89
 . Le lendemain, 4 septembre, à 9 heures, le général Martin
 a son premier entretien avec les deux généraux japonais. L’atmosphère s’est réchauffée et les négociations concernent surtout la question des aérodromes. Martin refuse catégoriquement que l’aéroport international de Hanoï soit transformé en base japonaise. Les deux parties parviennent à un accord dans la journée, bien que le seul aérodrome adapté aux bombardiers lourds soit celui de Hanoï.

L’accord Nishihara-Martin est signé dans la soirée du 4 septembre 1940 à 20 h 55 (heure de Hanoï). La France, arguant de ses craintes d’une réaction chinoise, demande que le secret soit gardé sous peine d’une dénonciation. Il ne s’agit toutefois que d’un accord de principe, dont les détails devront être précisés ultérieurement – notamment la date et l’heure de l’entrée en Indochine des forces japonaises, ainsi que leurs lieux de stationnement. Il accorde le droit de passage aux forces japonaises, ainsi que l’utilisation d’aérodromes, mais avec des restrictions quant à la route empruntée, aux moyens de transport, ainsi qu’aux effectifs – limités à vingt-cinq mille hommes90
 .

Dans l’après-midi du 5, neuf appareils de l’Armée de terre japonaise survolent le territoire indochinois à trois reprises, provoquant un raidissement des autorités françaises91
 . Le lendemain, 6 septembre, le bataillon du lieutenant-colonel 
 Morimoto
 Takuji, du 21e
  régiment d’infanterie, franchit la frontière près de Dong Dang92
 . Les autorités indochinoises et la délégation japonaise croient toutes les deux à une invasion. Afin de se rendre compte de la situation, deux officiers japonais, Satô
 et Arao
 , s’envolent pour Lang Son dans un avion affrété par les autorités françaises, puis se rendent à Dong Dang. Ils y trouvent une situation calme. Selon les propos recueillis par Satô, le lieutenant-colonel Courbet se serait rendu seul à la rencontre de Morimoto et aurait obtenu qu’il se retirât93
 .

Claude Hesse d’Alzon qualifie, à tort, cet incident de « démonstration d’intimidation94
  ». Il ne s’agit pas non plus d’un acte de démence commis par Morimoto
 – cause souvent invoquée. Il se pourrait que le bataillon japonais, se rapprochant de Dong Dang afin d’observer les positions françaises, soit entré sur le territoire indochinois sans s’en rendre compte au début, en raison de cartes défectueuses et de l’absence de bornes marquant clairement la frontière. Cependant, bien que Morimoto ait dû s’apercevoir, en se rapprochant de Dong Dang, qu’il était en territoire indochinois, il a continué à progresser jusqu’à ce qu’il atteigne une position assez élevée pour observer la position. Il sera traduit en cour martiale par la suite, mais ne fera l’objet que d’une simple sanction réglementaire95
 .

L’incident a toutefois de graves conséquences, puisque les autorités françaises décident de suspendre les pourparlers, conformément à la clause de l’accord qui stipule qu’elles se réservent le droit de suspendre son application en cas d’acte hostile des forces japonaises96
 . Face à Decoux
 qui dit, le 7 septembre, qu’il suspend les négociations jusqu’à ce qu’il reçoive de nouvelles instructions de Vichy, Tominaga
 répond que, en cas de rupture des pourparlers, la partie japonaise ne reprendra pas les négociations et qu’il s’en retourne à Tokyo sur-le-champ97
 . Il provoque également la colère de l’empereur qui déplore 
 l’attitude des forces locales. Le vice-ministre de l’Armée de terre, Anami
 Korechika, propose de prendre des mesures disciplinaires en mettant à pied tous les officiers commandants des unités engagées dans l’incident, ainsi que leurs subordonnés qui y ont été directement impliqués. Cette proposition est cependant rejetée et c’est l’équipe en place qui mettra en œuvre l’invasion du Tonkin deux semaines plus tard98
 .

Les négociations sont suspendues du 10 au 17 septembre. Des discussions informelles se poursuivent entre les deux parties, mais chacune d’entre elles campe sur ses positions. La partie japonaise ne fait pas confiance au gouvernement général de l’Indochine, et ce pour au moins deux raisons. La première est fondée sur une réalité tangible : le gouvernement général freine des deux pieds depuis le début des négociations. La seconde est à lire entre les lignes dans les télégrammes et les rapports écrits par les négociateurs japonais, et notamment Nishihara
  : le Japon ne parvient pas à croire qu’une grande puissance comme la France puisse accepter, par la voie de négociations, le stationnement de troupes étrangères sur un de ses territoires99
 . La conséquence en est que le recours à la force est largement considéré comme inévitable. On peut dire que le Japon, mal renseigné sur ce qui s’est passé en France depuis la débâcle du mois de juin, ne parvient pas à prendre conscience de l’état du délabrement moral de l’hexagone et, tout particulièrement, de ses forces armées. Si Tokyo tarde à adopter des mesures plus radicales, c’est qu’il désire parvenir à un accord officiel afin de sauver les apparences de la légalité internationale face à de possibles rétorsions de Washington.

Cette crainte des réactions américaines est particulièrement vive au sein de la Marine. En décodant les dépêches des représentations diplomatiques étrangères à Hanoï, la Marine japonaise a, en effet, pris connaissance des démarches effectuées par Decoux
 auprès des émissaires 
 diplomatiques britanniques et américains en vue d’obtenir de l’aide100
 . Si elle apprend les activités de la mission Jacomy aux États-Unis, c’est surtout un télégramme envoyé par le consul britannique à Haiphong à son gouvernement qui attire son attention101
 . En effet, elle y lit que Decoux est tiraillé entre les demandes de Vichy de transiger et sa volonté de résister, et qu’il a demandé du matériel militaire au Royaume-Uni et aux États-Unis.

Le retour à Tokyo de Tominaga
 , le 11 septembre, provoque un durcissement de la position de l’Armée de terre. Cette dernière commence alors à exprimer à la Marine une nouvelle opinion selon laquelle l’accord du 4 septembre serait trop favorable à la France. La marine raidit sa position en retour, réclamant que l’occupation de l’Indochine soit accomplie sans usage de la force avant la conclusion de l’accord de détails, un incident risquant d’entraîner un embargo américain sur le pétrole. Mais l’opposition des marins n’a pour effet que d’ajouter de l’huile sur le feu. L’Armée de terre fait accepter à la Marine l’entrée en Indochine de la 5e
  division à compter du 22 septembre à minuit, que l’accord ait été signé ou non. Pour justifier ses exigences, elle affirme se fonder sur la promesse verbale du 25 août qui stipule que la convention militaire locale sera signée dans les plus brefs délais.

La politique de tergiversation de Decoux
 et sa volonté d’appliquer l’accord du 4 septembre à la lettre, au lieu de faire reculer le Japon, l’amène à penser que la France n’acceptera jamais volontairement la présence de troupes étrangères sur le sol national. En outre, plus le temps passe, plus la crainte se renforce chez les dirigeants japonais de voir la France resserrer ses liens avec la Chine et les États-Unis. Ainsi, c’est la position de l’Armée de terre qui prévaut et le Japon se décide à faire entrer ses forces coûte que coûte en Indochine, qu’un accord ait été conclu préalablement ou non. Le Japon ne croit plus pouvoir obtenir satisfaction par la voie des négociations et, puisqu’il est décidé 
 à prendre le risque d’un affrontement avec les forces françaises, il en profite pour accroître ses exigences.

C’est la principale raison pour laquelle le Japon en revient à des demandes antérieures à la conclusion des accords du 30 août et du 4 septembre. L’on ne peut comprendre cette volonté de l’Armée de terre japonaise de revenir sur l’accord du 30 août qu’en examinant les deux conditions émises le 29 par Arsène-Henry pour le signer : il s’agit de mentionner sans ambiguïté qu’il ne s’agira pas d’une occupation de nature militaire, et surtout que les zones que traverseront les forces japonaises au Tonkin seront définies avec précision. En effet, la mention « les forces japonaises traverseront les provinces de l’Indochine française frontalières de la Chine » est alors remplacée, à la demande de la France, par « elles traverseront les zones des provinces nécessaires d’un point de vue militaire ».

Le 13 septembre, le gouvernement japonais entérine la nouvelle position de l’Armée de terre, malgré sa radicalité102
 . Il est admis que, quoi qu’il arrive, les forces armées entreront en Indochine le 22 à partir de minuit. Ainsi, si le Japon maintient sa participation aux négociations locales – afin de bénéficier d’un paravent légal vis-à-vis d’éventuelles réactions internationales, et afin d’avancer sur le fond, c’est-à-dire l’obtention d’avantages dans la colonie française –, il ne fait plus de la conclusion de l’accord de détails un préalable à l’entrée de ses forces sur le sol indochinois. Il s’agit dès lors d’inverser l’ordre des choses : commencer par faire entrer les troupes en Indochine, puis conclure l’accord local en position de force.

Le même jour, le ministre des Affaires étrangères et les chefs et chefs adjoints des deux états-majors se rendent, à 11 heures, auprès de l’empereur afin d’obtenir son accord pour rédiger l’ordre impérial qui fixera le cadre de l’entrée des forces japonaises en Indochine103
 . À l’empereur qui demande ce qui se passera dans le cas où l’Indochine souscrirait aux conditions japonaises à temps, ils répondent 
 que les forces japonaises essaieront, dans la mesure du possible, de pénétrer sur le sol indochinois de façon pacifique, mais qu’un événement regrettable pourra survenir si les ordres n’arrivent pas sur place à temps. Les troupes qui franchiront la frontière se limiteront au corps expéditionnaire d’Indochine, nouvellement créé. Dans le cas où les forces françaises commenceraient par résister, puis accepteraient les demandes japonaises, le Japon laisserait alors uniquement sur place le corps expéditionnaire et retirerait ses autres forces. En cas de résistance générale des forces françaises, le Japon fera la guerre à l’Indochine française. L’empereur approuve la décision prise par le gouvernement et les forces armées, sur le conseil de Kido
 , qui lui dit que des réactions hostiles du Royaume-Uni et des États-Unis ne seront à craindre que si l’on perd du temps pour appliquer la politique adoptée. En outre, la mention d’un ultimatum est clairement précisée à l’empereur104
 .

Armée de terre et marine préparent alors les ordres impériaux qui détermineront le cadre de l’opération105
 . Celle-ci est confiée à Tominaga
 qui sera, une nouvelle fois, dépêché sur place. Le plan préparé de concert par l’Armée de terre et la Marine prévoit une attaque conjointe en cas de résistance de l’armée française. Les deux directions empruntées par les forces japonaises sont d’ores et déjà décidées : le gros passera par voie de terre depuis Zhen Nan Guan, tandis qu’une partie débarquera près de Haiphong. Dans le cas où le recours à la force serait inévitable, cette dernière force pratiquera une attaque surprise en débarquant près de Thanh Hoa. Nous voyons donc ici que les deux voies de pénétrations qu’emprunteront les forces japonaises à compter du 22 septembre sont clairement fixées.

Aucune mention n’est faite de l’obligation de respecter l’accord qui sera conclu avec les autorités indochinoises. Dès avant la reprise des négociations locales et la conclusion de l’accord de détails, le Japon a bel et bien décidé d’agir de manière unilatérale en prenant le risque d’un affrontement 
 avec les forces françaises. L’on peut donc affirmer que les incidents de Lang Son et Dô Son ne seront pas, comme auront coutume de l’affirmer les autorités japonaises, le fruit d’une initiative impromptue des forces japonaises locales, mais au contraire d’une série de décisions prises à Tokyo, et ce au plus haut niveau.

Le 14 septembre, les chefs des deux états-majors communiquent leurs décisions à Nishihara
 et lui demandent d’entamer les discussions. Tominaga
 part pour Hanoï accompagné de plusieurs membres des deux états-majors. Il est difficile de connaître l’étendue des attributions que Tominaga a reçues avant son départ. À Arao
 , qui déclarera après-guerre qu’il s’est vu confier l’ensemble des responsabilités sur place, s’opposent les témoignages d’Okada
 et Sawada106
 . Ce dernier écrira après-guerre avoir expliqué à Tominaga que l’empereur souhaitait une entrée pacifique des forces japonaises en Indochine et prétendra que Tominaga n’avait pas autorité sur la mission Nishihara. Pourtant, Tominaga se comporte comme si une telle autorité lui avait été remise107
 .

En partance pour Hanoï, il fait escale à Canton le 16 septembre, pour transmettre les instructions détaillées de Tokyo à celui qui devra mettre en œuvre le plan d’invasion, le commandant de l’armée de Chine du Sud, Andô108
 
 . Premièrement, la date de l’entrée des forces japonaises est fixée au 22. Deuxièmement, les forces japonaises devront essayer de s’attirer la bienveillance des populations annamites. Troisièmement, il faut préparer scrupuleusement les opérations car les combats, dans le cas où ils éclateraient, auront lieu avec l’armée française. Il énonce trois scénarios possibles, dont au moins l’un des trois devra obligatoirement être mis en œuvre. Le premier est celui de l’occupation de l’Indochine, avant la date du 22, à l’issue de négociations couronnées de succès. Le deuxième est celui de l’occupation de la colonie après un échec desdites négociations. Le troisième et dernier est son occupation après l’écrasement 
 des forces françaises qui se seraient opposées à l’entrée sur le sol indochinois des troupes japonaises.

Tominaga
 aurait déclaré, lors d’une réunion au quartier général de l’armée de Chine du Sud, qu’il considérait l’entrée pacifique des forces japonaises en Indochine comme impossible et que, même en cas de conclusion d’un accord, il faudrait lancer les opérations d’invasion109
 . Il explique surtout la procédure qu’il souhaite que les forces japonaises locales suivent. Il déclare qu’il emporte avec lui, à Hanoï, le dernier ultimatum selon lequel, si aucun accord n’est signé d’ici le 22 septembre à midi, les forces japonaises pénétreront en Indochine à compter de minuit. Cet ultimatum sera remis par Nishihara
 , aucune modification ni aucun retard ne seront acceptés, sous peine d’utilisation de la force. Que la force soit utilisée ou non, les forces japonaises entreront en Indochine par les deux points précédemment cités. Le délai de douze heures entre l’heure limite de la fin des négociations et l’entrée des forces japonaises est dû à la nécessité de préparer l’attaque des fortifications de Lang Son en cas d’échec des pourparlers110
 .

L’armée de Chine du Sud ne suit cependant pas aveuglément les recommandations de Tominaga
 . En effet, elle décide de reporter au 23 à minuit le franchissement de la frontière – et au 24 avant l’aube pour le débarquement par la mer –, afin d’avoir au moins vingt-quatre heures pour préparer les opérations111
 . Une autre explication existe : une demande de Mutô
 , le chef des affaires militaires du ministère de l’Armée de terre, à Sawada afin d’éviter un incident pouvant provoquer une réaction américaine au moment où, à Tokyo, les négociations se déroulent avec l’envoyé allemand112
 . Alors que la 5e
  division franchira la frontière depuis Zhen Nan Guan, le corps expéditionnaire d’Indochine, sous le commandement du général Nishimura
 Takuma, ainsi que le corps Arimura – corps constitué principalement de trois bataillons d’infanterie sous les ordres du général Arimura Tsunemichi, dont le rôle est de couper 
 la retraite des forces françaises – débarqueront à Dô Son et Tan Hoa, au sud de Haiphong113
 .

Le 18 septembre 1940, à 13 heures, le commandant de la 5e
  division lance les ordres de mouvement aux différentes unités sous son autorité : un bataillon d’infanterie, une compagnie de chars, une compagnie d’artillerie et une autre du génie se dirigeront vers Hanoï en franchissant la frontière le jour J à minuit ; en cas de résistance française, on s’emparera rapidement des fortifications de Dong Dang, puis on se dirigera vers Lang Son et Hanoï114
 . Quant aux négociations, elles ne seront considérées que sous le jour d’une acceptation pleine et entière des demandes japonaises par l’Indochine. Ainsi, aucune concession ne devant être accordée à l’Indochine, lesdites négociations ne seront, au mieux, qu’un paravent légal. Pour l’Armée de terre, la menace de sanctions américaines n’étant pas considérée comme un danger immédiat et la volonté d’obtenir un maximum d’avantages de l’Indochine étant prédominante, prendre des précautions est considéré comme superflu.

Les négociations, arrêtées depuis le 7 septembre, reprennent le 14. Cet épisode est peu documenté dans les archives françaises. Quant aux archives japonaises, il n’y a guère que deux documents qui nous renseignent précisément sur le déroulement des discussions. Le premier est le mémorandum du capitaine de vaisseau Ôno, conservé aux archives de la défense. Il faut toutefois préciser que ce mémorandum se fonde sur des souvenirs personnels couchés sur le papier après-guerre avec, de façon assez évidente, la volonté de montrer que la Marine s’était opposée à l’usage de la force. Malgré ces défauts, ce document, par sa précision et sa rareté, est essentiel. Le second est un témoignage du chef de la délégation de l’Armée de terre auprès de la mission de contrôle, le colonel Koike115
 
 .

Tant Vichy que Tokyo craignent que Decoux
 ne fasse échouer les pourparlers. Un télégramme du ministre des Affaires étrangères, Baudouin
 , et du nouveau secrétaire 
 d’État aux Colonies, l’amiral Platon
 , adressé à Decoux en date du 15 septembre, enjoint à ce dernier de mener à bien lesdites négociations en évitant tout heurt avec le Japon, ce dans l’intention de préserver la souveraineté française sur la colonie116
 .

La pression monte également du côté de Matsuoka
 , car celui-ci mène, parallèlement aux discussions avec la France, des négociations avec l’Allemagne. Le 16, il transmet à l’envoyé extraordinaire allemand à Tokyo, Stahmer
 , une demande écrite adressée à l’Allemagne pour qu’elle fasse pression sur le gouvernement de Vichy. Le 17, il déclare que la conclusion de l’alliance tripartite sera annoncée officiellement d’ici le 21 septembre et que cette annonce devrait avoir un effet dissuasif sur Washington. Néanmoins, il demande qu’aucune date limite ne soit annoncée pour la conclusion des négociations avec la France et l’entrée des forces armées en Indochine afin de parer à toute réaction américaine. Cela signifie qu’il faut repousser la date de l’entrée des forces japonaises en Indochine. Au ministre de l’Armée de terre, Tôjô Hideki, qui propose la date du 24, s’opposent les chefs des deux états-majors. Finalement, l’on coupe la poire en deux en se mettant d’accord sur le 23 à minuit. Le même jour, l’empereur, après avoir montré des réticences, donne son approbation, et l’ordre impérial est promulgué. Selon l’aide de camp du chef d’état-major de la Marine, Suekuni Masao, cet ordre – qui a pour titre « Ordre impérial pour l’occupation du nord de l’Indochine française » (Hokubu Futsuin shinchû taimei
 ) – aurait été très difficile à rédiger. En effet, l’empereur, s’inquiétant du cours des événements, aurait fait convoquer à plusieurs reprises les deux chefs d’état-major, le Premier ministre ainsi que les ministres des Affaires étrangères, de l’Armée de terre et de la Marine117
 .

Après son escale à Canton, Tominaga
 arrive à Hanoï le 16 septembre. Il décide de passer outre l’accord de la Marine pour négocier, n’étant investi que par l’Armée 
 de terre. Tominaga explique à ses collègues que les négociations seront menées à Hanoï jusqu’au 20 septembre au matin, puis que la mission se retirera à Haiphong pour attendre la réponse française. Dans le cas où il n’y aurait aucun espoir de voir les négociations aboutir à un résultat positif, les ressortissants japonais seront évacués à compter du 19. Enfin, il ajoute qu’un ordre de marche a été remis aux forces japonaises locales et que, dans le cas où l’accord ne serait pas signé d’ici le 18, celles-ci se mettront en mouvement118
 .

Dans l’après-midi du 17, une proposition écrite est remise par la partie japonaise pour la réouverture des négociations. Mais alors que la partie française s’attend à négocier dans le cadre de la proposition japonaise du 30 août, les termes proposés excèdent largement ses termes sur trois points119
 . Premièrement, alors que le nombre d’hommes devant stationner dans la colonie devait être inférieur à six mille hommes, il est maintenant supérieur à vingt-cinq mille. Deuxièmement, le nombre d’aérodromes passe de trois à cinq. Troisièmement, Hanoï et Haiphong sont incluses dans les zones de stationnement des forces japonaises.

Le général Martin
 apporte la réponse française le 18 à midi. Si la France souscrit à la demande japonaise de l’utilisation de deux aérodromes supplémentaires, elle oppose un refus ferme aux deux autres : l’augmentation des effectifs des forces devant stationner sur le sol indochinois, ainsi que le stationnement d’une partie d’entre elles dans la plaine de Hanoï120
 . C’est sur ces deux points que les négociations achopperont. Alors que la partie française recherche un compromis, la partie japonaise s’y oppose et exige que l’Indochine accepte les demandes japonaises en l’état. À 16 heures, Nishihara
 ajoute que les forces japonaises entreront en Indochine à partir du 23 à minuit et que la délégation japonaise se retirera à Haiphong le 20 à midi dans le cas où elle n’aurait pas obtenu satisfaction. 
 Martin répond qu’il n’y a pas de différence substantielle entre les positions françaises et japonaises et qu’il répondra par écrit le lendemain, 19 septembre. Bien que Martin émette des concessions dans la soirée en acceptant que l’armée japonaise utilise des aérodromes autour de Hanoï et que cinq à six mille hommes puissent stationner dans la plaine de Hanoï, ses interlocuteurs japonais refusent tout compromis.

Le lendemain matin, Martin
 transmet sa réponse écrite à la partie japonaise : si les demandes y sont acceptées concernant les aérodromes, il demande des précisions quant à l’importance des forces appelées à stationner dans la colonie et au moment de leur entrée sur le sol indochinois. Parmi les cinq aérodromes concernés figurent les quatre suivants : Hanoï (aérodrome situé à Gia Lam, à l’est de Hanoï), Hoa Lac (à environ 30 kilomètres à l’ouest de Hanoï), Phu Tho (à une centaine de kilomètres au nord-ouest de la ville) et Lao Cai. Deux de ces aérodromes peuvent accueillir des bombardiers lourds.

Nishihara
 et Tominaga
 discutent de ce point, mais Tominaga refuse de renoncer à faire entrer en Indochine la 5e
  division dans son entier. Malgré les demandes de temporisation de la Marine, l’Armée de terre s’en tient au calendrier prévu. La teneur des demandes japonaises est formulée officiellement par Ôhashi
 à l’ambassadeur Arsène-Henry le même jour, 19 septembre, à 19 heures121
 . Son message révèle à quel point la politique de force du Japon n’est pas le fait du seul Tominaga, mais fait bien l’objet d’un consensus parmi les autorités centrales japonaises. Certes, les demandes formulées le sont en fonction des accords conclus précédemment et ne reprennent pas les nouvelles exigences formulées par Tominaga, mais le caractère d’ultimatum et la volonté de faire entrer les troupes japonaises en Indochine, coûte que coûte, que l’accord ait été signé ou non, sont manifestes.


 Toujours le 19, un télégramme de Tominaga
 adressé à Tokyo demande l’autorisation d’évacuer les ressortissants japonais et les membres de la mission de contrôle. Le 20, Tokyo répond favorablement aux demandes de Tominaga : il lui est demandé de procéder à cette évacuation à compter de l’expiration du délai pour l’issue des négociations et d’attendre la réponse française jusqu’au 23 à minuit. Les ressortissants japonais devront être évacués par le port de Haiphong d’ici le 22 au plus tard. Dans le cas où l’accord serait conclu d’ici le 23 à minuit, Tokyo espère qu’il sera possible de contacter à temps les forces japonaises locales, mais accepte que leur mise en mouvement en direction de l’Indochine se poursuive122
 . On voit bien ici le caractère quasi inéluctable du coup de force, puisqu’il n’y a plus aucun délai entre la date limite pour recevoir la réponse française et l’entrée en Indochine des forces japonaises.

Dès le 18 septembre, les ressortissants japonais reçoivent l’ordre d’évacuation. Le consul général Suzuki
 obtient du gouvernement général d’Indochine la garantie du respect de leurs biens. Le 20, à 7 heures, ils se regroupent au consulat général à Hanoï, avant de se diriger vers Haiphong à bord d’un train spécialement affrété et d’embarquer, à midi, dans deux bateaux. La procédure est mise en œuvre à Saïgon le même jour. À 11 heures, la réponse écrite de Martin
 parvient à Nishihara
  : le nombre de vingt-cinq mille hommes ne peut être accepté, car contraire aux instructions du gouvernement français ; en outre, l’attitude du Japon qui consiste à vouloir faire entrer ses forces sur le territoire indochinois sans concertation est inamicale et l’armée française se réserve le droit d’agir librement. Nishihara essaie de trouver un compromis en expliquant que ce nombre de vingt-cinq mille hommes sera limité au moment de l’entrée des forces japonaises et réduit par la suite.

Le même jour à 14 h 30, Tominaga
 et son groupe quittent Hanoï pour Haikou. Sur la requête des autorités 
 indochinoises, cinq hommes sous les ordres de Nishihara
 restent à Hanoï. Le 21 septembre à 10 h 30, Nishihara et les officiers qui l’accompagnent quittent Hanoï pour Haiphong. La tension monte d’un cran au cours de la journée lorsqu’un chasseur puis un bombardier français survolent le destroyer japonais Nenohi
 , provoquant le branle-bas de combat sur le bâtiment123
 . À 16 h 30 arrive la réponse de Tokyo : l’entrée des forces japonaises en Indochine se fera du propre chef de l’armée japonaise, mais il sera possible de procéder différemment en cas d’attitude conciliante des autorités indochinoises ; le nombre d’hommes devant entrer sur le sol de l’Indochine reste fixé à cinq ou six mille ; il pourra être accru en cas de résistance française124
 .

Avant de quitter Hanoï, la partie japonaise tente une dernière conciliation. Lors d’une discussion avec le capitaine de vaisseau Jouan, Nishihara
 demande si le général Martin
 accepterait de signer l’accord dans le cas où le Japon renoncerait à l’entrée en Indochine de la 5e
  division et au stationnement de ses forces dans la région de Hanoï. Jouan demande que le Japon renonce alors à un aérodrome et repousse d’une journée l’entrée de ses forces. Nishihara répond qu’il accepte pour l’aérodrome, mais pas pour le délai. Cette exigence française amène Nishihara à quitter finalement Hanoï à 12 h 30125
 .

La signature de l’accord se décide lors d’une série d’échanges entre Nishihara
 et Martin
 pendant l’après-midi du 22 septembre. À 13 heures arrive un télégramme annonçant la signature de l’accord par Martin. À 14 h 30, Jouan et Georges Gautier apportent un document où figure l’intention de Martin de souscrire au retrait des forces japonaises par Lang Son126
 . Ainsi, si Martin accepte le débarquement à Haiphong des forces destinées à stationner en Indochine, il ne donne que son accord de principe concernant l’entrée des forces japonaises par Lang Son, les détails devant être décidés plus tard. On comprend donc les raisons 
 de l’incident qui va suivre, puisque l’armée japonaise a décidé de faire entrer coûte que coûte en Indochine ses troupes par Lang Son.

Nishihara
 signe l’accord à 16 h 30, heure de Tokyo, soit sept heures et demie avant l’heure prévue du début de l’entrée des forces japonaises127
 . Dès avant cette signature, à 13 h 30, le capitaine de vaisseau Chûdô Kankei, depuis un torpilleur qui mouille dans le port de Haiphong, en télégraphie les principaux points aux autorités militaires centrales de Tokyo et à l’ensemble des commandants des forces locales japonaises. Il y est notamment écrit que le corps Nishimura
 – c’est-à-dire le premier détachement du corps expéditionnaire d’Indochine – pourra débarquer à Haiphong dès le 23 à minuit, mais que l’entrée sur le sol indochinois du corps Nakamura
 – l’avant-garde de la 5e
  division qui doit être évacuée, via Lang Son – devra se faire selon des détails fixés ultérieurement. Afin d’empêcher ledit corps Nakamura de pénétrer en force par la frontière sino-indochinoise, Nishihara envoie par avion, à Zhen Nan Guan, un officier japonais accompagné d’un officier de liaison français128
 .

Si le nom officiel de l’accord en langue japonaise – Indoshinagun shireikan to zai-Indoshina Nihon rikukaigun daihyô to no aida ni oite teiketsu saretaru kyôtei
 (accord conclu entre le commandant en chef de l’Armée d’Indochine et le représentant en Indochine de l’Armée de terre et de la Marine japonaises) – reste neutre, son nom usuel, qui signifie « Accord local de détails pour l’occupation du nord de l’Indochine française » (Hokubu Futsuin shinchû genchi saimoku kyôtei
 ), exprime parfaitement les objectifs japonais. Il ne peut satisfaire une armée japonaise qui a décidé de faire entrer ses forces en Indochine à compter du 23 à minuit, quelle que soit l’issue des négociations.

La position du gouvernement général de l’Indochine consiste à accepter en principe les demandes japonaises, tout en repoussant l’entrée effective des forces japonaises 
 sur le sol de la colonie à la conclusion d’accords ultérieurs, qui auront pour but de limiter au maximum la liberté d’action des forces japonaises. On comprend bien ici que la survenue d’incidents était inéluctable.












CHAPITRE 4



La voix des armes1





Une invasion programmée masquée en incident local

La nouvelle de la signature de l’accord signé à Hanoï entre les armées française et japonaise parvient à Tokyo le 22 septembre 1940 à 18 heures2
 . Cet accord fixe les modalités de l’entrée en Indochine de la 5e
  division de l’armée impériale par la frontière chinoise, devant Lang Son. Il aurait dû empêcher la survenue d’un incident violent, puisqu’il restait six heures avant l’expiration de l’ultimatum japonais. L’invasion aura pourtant bien lieu.

Le général Sawada, qui aurait dû suspendre l’opération d’invasion du Tonkin par la frontière chinoise, adopte une position ambiguë. Il semblerait toutefois que Sawada ait envoyé au commandant de l’armée de Chine du Sud un télégramme expliquant que seul le corps Nishimura
 serait autorisé à entrer en Indochine en raison de la conclusion de l’accord3
 . Il doute pourtant de la possibilité d’empêcher l’éclatement d’un incident. Le même jour, il est reçu en audience par l’empereur à deux reprises : à 13 heures pour lui faire son rapport quant au déroulement des négociations locales depuis le 14 septembre ; puis à 20 heures pour lui annoncer la conclusion de la convention militaire à Hanoï. Lors de la première audience, alors qu’il explique que le recours à la force sera sans doute inévitable en raison de l’attitude de la France, l’empereur lui répond 
 qu’il n’y a rien d’autre à faire et qu’il faut agir avec résolution. Lors de la seconde audience, Sawada déclare qu’il fera tout pour circonscrire un éventuel incident dans le cas où l’ordre de suspension des opérations ne serait pas arrivé à temps pour empêcher la violation de la frontière, ce qui aurait satisfait le souverain4
 . Cela confirme bien le fait que Sawada a envoyé un ordre de suspension de l’opération, mais qu’il se doute, qu’il craint, ou plutôt prévoit que cela n’aura pas l’effet escompté.

Pourquoi l’état-major de l’armée de Chine du Sud et Tominaga
 ne donnent-ils pas immédiatement l’ordre à la 5e
  division de suspendre l’opération ? L’ensemble du commandement japonais est alors à Haikou, dans l’île de Hainan. Les forces japonaises auraient dû, selon les instructions reçues de Tominaga, passer à l’action dans le cas où aucun accord n’aurait été conclu douze heures avant l’heure limite fixée pour la signature, mais elles attendent l’ordre du commandant de l’armée de Chine du Sud. Cet ordre est finalement donné à 16 heures, tandis qu’un ultimatum est remis directement aux forces françaises à la frontière sino-indochinoise : les forces japonaises entreront en Indochine à compter de 17 heures5
 . Le chef d’état-major de l’armée de Chine du Sud l’annonce préalablement à Nishihara
 par télégramme, expliquant que le mouvement des troupes en direction de l’Indochine ne peut être suspendu6
 . Quand cet ordre d’attaque et cet ultimatum sont lancés, les forces japonaises proches de la frontière et l’état-major de l’armée de Chine du Sud ne savent pas encore qu’un accord a été signé.

Tominaga
 aurait dû donner l’ordre d’arrêter l’opération, mais il omet de le faire. Partant de Haikou, il arrive à Canton à 19 heures et aurait peut-être alors cherché à bloquer l’ordre de suspension. C’est notamment ce que prétendra Satô
 en 1961, dans un témoignage délivré au service des archives de la défense7
 . Deux de ses télégrammes – le premier à Nishihara
 , le second au chef de l’état-major 
 de l’Armée de terre – confirment ses réticences à ajourner l’ordre d’invasion8
 .

À 19 heures, un télégramme de l’état-major de l’Armée de terre au commandant de l’armée de Chine du Sud annonce officiellement la signature de l’accord et ordonne que seul le gros des forces du corps expéditionnaire d’Indochine, sous les ordres du général Nishimura
 , entre en Indochine par le port de Haiphong, mais pas la 5e
  division, conformément aux stipulations de l’accord9
 . Le commandant de l’armée de Chine du Sud, Andô
 , lance l’ordre de suspendre l’opération à 21 h 45. Celui-ci parvient à la 22e
  armée, à Nanning, avant d’être envoyé sur-le-champ au commandant de la 5e
  division, Nakamura
 , dont le PC se trouve à proximité de la frontière indochinoise, à Zhen Nan Guan. Pourtant, il ne lui arrive en main que vers 0 h 40, soit quarante minutes après le début des combats10
 .

Pourquoi, alors que l’accord a été signé six heures avant l’heure fixée pour l’entrée en Indochine des forces japonaises, cette dernière n’a-t-elle pu être ajournée ? Pourquoi l’ordre du commandant des forces locales de l’Armée de terre, émis à 21 h 45, n’a pu arriver à temps ? Pour expliquer ce délai dans la transmission de l’ordre, le journal du capitaine de vaisseau Nakazawa
 mentionne une impossibilité de joindre le général Nakamura
 par téléphone et une panne de voiture. L’ordre met en effet deux heures quarante à parvenir à destination. Les arguments avancés – retard dans les transmissions, pannes matérielles – sont peu convaincants pour le cas d’une armée moderne.

La 5e
  division avait achevé ses préparatifs dès le 20 et attendait depuis deux jours l’ordre de mouvement. Anticipant l’échec des négociations, Nakamura
 avait envoyé à la frontière indochinoise un officier d’état-major pour entrer en contact avec l’armée française. À 15 h 20, celui-ci avait remis un ultimatum destiné au général Germain Mennerat
 , commandant du secteur, selon lequel l’armée japonaise franchirait la frontière le 23 à partir de minuit11
 . 
 Comme il a été vu plus haut, Nishihara
 avait lui aussi dépêché un officier à la frontière pour transmettre la nouvelle de la signature de l’accord12
 . Nakamura justifiera après-guerre son refus de prendre en compte ce message et l’ordre qu’il donna alors à ses troupes de franchir la frontière par un ordre de son supérieur direct, le général Wakamatsu
 Tadakazu13
 . Puisqu’il n’était pas possible de désobéir ouvertement à l’ordre du chef de l’état-major de l’Armée de terre de suspendre l’opération, la seule façon pour les forces locales de procéder à l’entrée en force en Indochine consistait à faire en sorte que ledit ordre parvienne trop tard aux premières lignes.

Quelle est la situation de l’Indochine au moment où les forces japonaises s’apprêtent à l’envahir ? Celle-ci est isolée. Les États-Unis, seul pays en mesure d’influer sur le cours de la politique japonaise, restent comme tétanisés, ne sachant quelle attitude adopter. Comme nous l’avons dit, ils ont refusé de dépasser le niveau de l’avertissement verbal à l’encontre du Japon lors des négociations en vue de l’accord du 30 août. Après la signature de l’accord, c’est la France qu’ils rabrouent, l’accusant de porter atteinte au statu quo
 en Asie orientale.

Quatre jours avant l’incident, le secrétaire d’État Hull
 dit à l’ambassadeur britannique à Washington, Lothian, que la seule chose à faire pour aider la France est de lui conseiller de gagner du temps en continuant de négocier avec le Japon, alors que Vichy pense – avec raison – qu’il est impossible de prolonger les pourparlers sans faire courir un grave danger à la colonie. Le 19, Washington apprend de son consul à Hanoï la teneur des demandes japonaises remises par Matsuoka
 à Arsène-Henry, ainsi que leur caractère d’ultimatum14
 . C’est à ce moment que Hull propose un embargo sur l’acier et les ferrailles, mesure de portée insuffisante pour faire hésiter Tokyo. Ainsi, tandis que le secrétaire au Trésor, Morgenthau
 , et le secrétaire à la Guerre, Stimson
 , proposent un embargo total sur le pétrole 
 – auquel se montre d’abord favorable Roosevelt –, et que le Royaume-Uni et l’Australie demandent une réaction plus vigoureuse des États-Unis, Hull continue de bloquer toute mesure forte, craignant de provoquer une invasion des Indes orientales néerlandaises, voire une agression contre les possessions britanniques15
 .




Une guerre de quatre jours

Dans ses mémoires, Decoux
 décrit la situation militaire dans le secteur de Lang Son à la veille de l’attaque japonaise. Il a été érigé depuis peu en territoire militaire. Le général Germain Mennerat
 , qui s’est vu attribuer ce grade à titre temporaire, est investi des pouvoirs administratifs et militaires sur le territoire allant de Lang Son à Cao Bang, le long de la frontière chinoise. Dès le 17, le général Martin
 prend le commandement effectif des opérations. Decoux évoque le dispositif comme manquant de blindés et d’aviation, mais s’appuyant sur des fortifications munies d’une artillerie respectable16
 . Il faut remarquer que si Decoux décrit le dispositif comme statique dans ses mémoires rédigés après-guerre, tel n’est pas le cas dans un télégramme qu’il envoie à Vichy le 31 août 1940, c’est-à-dire avant la survenue de l’attaque japonaise. Après la guerre, Decoux cherchera à rejeter sur le général Martin la responsabilité de n’avoir pas tout fait pour éviter l’incident.

Le dispositif est composé de cinq bataillons d’infanterie – dont deux sont composés d’Européens –, d’un détachement motorisé, d’un groupe d’artillerie de 75 mm et d’une batterie de 155 mm, de quinze chars FT obsolètes, d’une demi-compagnie du génie, soit cinq mille hommes en tout avant le 22. Le 22 au soir, un bataillon « indigène » est amené en renfort ; puis un bataillon européen est acheminé le 23, ce qui porte le total des forces françaises 
 du secteur à sept mille trois cents hommes17
 . L’une des faiblesses majeures de ce dispositif est le fait que la majorité des hommes sont des autochtones. Or, ces soldats, s’ils peuvent remplir leur rôle comme force d’appoint pour maintenir l’ordre, ne sont pas, à cette époque, entraînés pour soutenir l’offensive d’une armée moderne et ne sont pas forcément prêts à mourir pour la France. La 5e
  division de l’Armée de terre impériale japonaise, qui fait face à ce dispositif, est une unité d’élite composée de vingt-cinq mille hommes, très bien équipée en blindés et composée de soldats aguerris. Martin
 , dans un télégramme du 25 septembre destiné au secrétaire d’État à la guerre, Huntziger, écrit que les forces françaises ont été submergées par des effectifs deux ou trois fois supérieurs et très bien équipés18
 .

Ces forces s’appuient sur les militants de la Ligue pour la restauration du Viêt Nam. Celle-ci est divisée en deux groupes depuis que la plus grande partie de ses membres a déménagé à Taipei à l’automne 1939. Le groupe qui est resté à Canton, dirigé par Trân Trung Lâp
 , se prépare à entrer au Viêt Nam dans les fourgons de la 5e
  division afin de déclencher une insurrection, n’étant pas au courant de l’accord franco-japonais du 30 août. À la veille de l’attaque japonaise, il ne s’agit toutefois que d’un groupuscule de trois ou quatre hommes, qui ne grossira qu’après le début de l’invasion en raison de l’incorporation de soldats indigènes de l’armée d’Indochine.

Le 22 septembre, à 23 h 55, la 5e
  division du général Nakamura
 franchit la frontière de l’Indochine au sud de Zhen Nan Guan. Les forces françaises ouvrent alors le feu, ce à quoi répliquent les forces japonaises qui se dirigent vers les fortifications de Dong Dang19
 . Dès l’annonce de la nouvelle à Hanoï, le gouvernement général de l’Indochine demande le cessez-le-feu à Nishihara20
 
 . Ce dernier dépêche sur place son adjoint, Koike
 , pour tenter de circonscrire l’incident. À 3 h 40, il télégraphie l’état de la situation 
 des combats à Dong Dang aux états-majors à Tokyo, ainsi qu’aux armées locales21
 . Son télégramme est néanmoins précédé à Tokyo de celui des forces locales.

Le lieutenant-colonel Takatsuki, de la section des opérations, rend alors visite à Sawada, à son domicile, pour l’informer de la situation. Après avoir pris contact avec les autorités de la Marine, Sawada envoie des instructions entre 3 heures et 3 h 30. Chose importante, elles prescrivent de circonscrire les combats et non d’y mettre fin. Leur ambiguïté laisse le loisir au général Nakamura
 de poursuivre l’opération, au moins jusqu’à la prise de Lang Son. Or, le système de défense qui protège le Tonkin est assis sur les fortifications de la région de Lang Son et leur chute menacerait directement Hanoï. Nakamura prend connaissance des instructions à 5 heures22
 . On peut constater ici que la transmission des ordres se fait sans encombre et avec une relative efficacité, laissant planer un doute sur l’argument selon lequel la frontière aurait été franchie à cause des difficultés de communication.

Dans la matinée du 23, l’armée japonaise est engagée dans des combats acharnés avec les forces françaises, ces dernières ayant perdu pas moins de cent vingt hommes23
 . La résistance des Français empêche, un temps, les Japonais de prendre Dong Dang, malgré l’intervention de bombardiers24
 . Le commandement français, et notamment le général Martin
 , perd de son assurance devant la qualité des troupes japonaises et la virulence de leur attaque25
 . Il est tétanisé par l’offensive japonaise. Il ne parvient pas à mettre en œuvre la moindre contre-attaque et s’interdit tout bombardement aérien de peur de représailles sur Hanoï. Cette attitude prudente est surtout due à une hypothétique reprise des négociations. Decoux
 autorise Martin à rechercher sur place le moyen de faire cesser les combats et agit également auprès de l’ambassadeur Arsène-Henry26
 . Le lendemain, 24 septembre, ce dernier demande que l’incident soit circonscrit27
 .


 Les forces japonaises ne montrent pourtant aucune intention de suspendre leur offensive. À 8 h 45, Nakamura
 reçoit un appel téléphonique du chef d’état-major de la 22e
  armée, Wakamatsu
 , qui lui annonce qu’il peut étendre les opérations jusqu’à Lang Son. Il ajoute qu’il n’est pas indispensable d’interpréter de manière trop étroite le terme de « localisation » dans les instructions28
 . Dans un témoignage recueilli en 1957, Wakamatsu raconte qu’il aurait été possible d’arrêter l’avance des forces de la 5e
  division à Dong Dang, mais qu’il avait jugé cela inapproprié d’un point de vue tactique et avait donc considéré qu’il était préférable de poursuivre la progression des troupes jusqu’à Lang Son.

Rassuré par sa hiérarchie, Nakamura
 continue sa progression sans tenir compte de l’action menée par Koike
 pour arrêter les combats. Arrivant à Lang Son depuis Haikou à 8 h 30, Koike commence par discuter avec Mennerat
 . Ne connaissant pas l’emplacement des PC des bataillons et régiments engagés, il ne peut prendre contact qu’avec les chefs de compagnies pour leur annoncer la conclusion de l’accord et leur préconiser l’arrêt des combats – mais son action n’a pour effet que de les apaiser un temps. Ne possédant aucune délégation de pouvoir, Koike ne peut que promettre à Mennerat qu’il informera Tokyo de la situation29
 . L’intervention de Koike est toutefois désapprouvée par le commandement des forces locales30
 .

Les forces françaises capitulent à Dong Dang à 11 heures31
 . Nakamura
 y installe alors son PC32
 . Les pertes françaises incluent celles du lieutenant-colonel Courbet et du commandant Giraud qui, d’après Koike
 , auraient été tués lorsqu’ils étaient venus en première ligne annoncer aux forces japonaises la conclusion de l’accord33
 . À 16 h 35, un ordre de l’armée de Chine du Sud destiné à Nakamura est largué d’un avion : il y est écrit que les forces japonaises n’ont pas à reculer et qu’elles peuvent réduire les forces françaises de première ligne en cas de résistance, mais en se limitant à celles-ci34
 . Ledit ordre aurait été rédigé 
 à partir d’une directive du chef d’état-major de l’Armée de terre35
 . S’il s’agit de restreindre l’étendue de l’offensive, il est néanmoins laissé carte blanche à la 5e
  division pour agir à sa guise. Comme nous le fait remarquer l’historien Yoshizawa
 Minami, l’ambiguïté, le caractère dual des instructions données par Tokyo et l’armée de Chine du Sud constituent un encouragement à l’usage de la force36
 .

L’officier chargé de larguer ce message, le lieutenant-colonel Ôhira, racontera après-guerre qu’il avait emporté avec lui deux messages différents : le premier, à larguer en cas de situation de combats, ordonnant de passer à l’offensive ; le second, à larguer en cas de situation calme, étant celui qui a été présenté ci-dessus et qui prescrit une certaine localisation de l’incident37
 . Ainsi, nous avons la preuve qu’il ne s’agit pas d’un incident local déclenché par des unités qui refusent l’autorité de Tokyo, mais bel et bien d’une tactique de l’état-major de l’Armée de terre visant à faire passer pour un incident local un coup de force préparé depuis Tokyo par ses soins.

À 17 h 40, Nakamura
 reçoit de la 22e
  armée l’ordre de sécuriser la zone et d’écraser les forces françaises qui résisteraient. Y est incluse l’injonction de ne pas tenir compte de ce que pourrait dire Koike
 . À 18 h 20, Nakamura reçoit un appel téléphonique du chef d’état-major de cette unité lui enjoignant d’attaquer rapidement Lang Son afin de briser l’axe de la résistance française et précisant que l’armée de Chine du Sud est d’accord avec cet ordre38
 .

L’attaque de Lang Son aura bien lieu. Elle commence le 24. La tâche de Mennerat
 est impossible : submergé par le nombre, il demande qu’on l’autorise à se replier, ce qu’on lui refuse39
 . Le lendemain matin, estimant que la situation est intenable, il insiste auprès de Martin
 pour qu’une demande d’armistice soit adressée au Japon40
 . À 13 h 25, les forces françaises hissent le drapeau blanc. Nakamura
 fait alors arrêter les combats et envoie un émissaire avec une proposition de reddition qui insiste notamment 
 sur la responsabilité des forces françaises dans l’éclatement de l’incident et réclame leur désarmement41
 . Mennerat considère d’abord qu’il ne sera sans doute pas nécessaire de se rendre et que la situation pourra être réglée par l’entremise de la mission Nishihara
 . Mais il finit par ordonner de cesser toute résistance à 18 heures et par signer l’acte de reddition à 19 h 2042
 . Les troupes japonaises entrent dans Lang Son quarante minutes plus tard. Elles désarment les soldats français et les font prisonniers. Le lendemain matin, le gros des forces de la 5e
  division entre dans la ville. Le général Kunô
 y arrive à 11 heures. C’est un ordre de l’empereur, émis dans la soirée du 25, qui empêche les forces japonaises de poursuivre leur progression vers Hanoï.

L’offensive a montré la très grande fragilité du système de défense de l’Indochine. Outre la faiblesse en matériel dont il a été déjà question, c’est la structure du personnel des troupes françaises qui pose problème. En effet, les forces françaises ne peuvent opposer aux Japonais qu’un nombre réduit de forces de bonne valeur combattante. Lors de l’attaque sur Lang Son, la majorité des soldats indigènes prennent la fuite, voire se retournent contre leurs officiers. Quant à la population indigène, composée de montagnards Thô – il s’agit d’un nom générique qui regroupe surtout des minorités de langue thaïe –, elle pille les établissements français, tue des soldats français et en remet d’autres aux forces japonaises43
 . Cette attitude hostile à la France des populations indigènes constituera une épée de Damoclès pour l’Indochine et s’avérera redoutable lors du coup de force japonais du 9 mars 194544
 .

Comme l’accord local le prévoit, c’est depuis Haiphong que les forces japonaises autorisées à stationner en Indochine doivent entrer sur le sol indochinois, mais seulement après la signature d’un accord particulier. Il s’agit pour la France de faire débarquer les détachements japonais par petits paquets afin qu’ils ne soient pas trop voyants pour les populations locales. Rappelons également 
 que ces forces ont été rassemblées par le Japon sous le nom de « corps expéditionnaire d’Indochine » par un ordre du 5 septembre et que l’unité qui doit entrer dans le port de Haiphong est sous le commandement du général Nishimura
 . Or, si l’accord mentionne que cette unité ne pourra débarquer qu’après la conclusion d’un accord complémentaire, le commandement de l’Armée de terre japonaise considère cette opération comme la seconde partie d’un plan d’invasion de l’Indochine. Il s’agit ici d’un double débarquement : le corps du général Nishimura devrait débarquer à Dô Son, tandis que le détachement du général Arimura débarquerait plus au sud, à Thanh Hoa.

Cette opération amphibie est conçue comme une opération conjointe de l’Armée de terre et de la Marine. La 2e
  escadre de Chine la prépare à compter du 18 septembre. Elle mobilise des bâtiments d’escorte légers et des forces aériennes. Le corps Nishimura
 embarque le 22 à Qinzhou, port chinois situé à une centaine de kilomètres de la frontière indochinoise. Le détachement Arimura rejoint Haikou, depuis Canton, par voie aérienne45
 . Face à ces forces, la défense du côté français est assurée par trois navires de guerre, cinq batteries côtières et trois bataillons.

Devant la tournure des événements à la frontière sino-indochinoise, l’amiral Decoux
 demande, le 23 septembre à 20 heures, l’ajournement du débarquement des troupes japonaises à Haiphong46
 . Mais le général Nishimura
 décide, non de débarquer pacifiquement à Haiphong, mais de procéder à un débarquement offensif avant l’aube du 24. Le 23 à 16 h 15, l’état-major de la Marine donne l’ordre à ses forces sur place de ne recourir à la force – sauf en cas de légitime défense – que sur ordre spécial de Tokyo. La 2e
  escadre décide alors de faire attendre le corps Nishimura à 10 miles au large de Dô Son en se fondant sur un accord passé avec la 22e
  armée. Son commandant demande à son homologue de l’armée de Chine du Sud l’ajournement du débarquement, mais essuie un refus. De son côté, l’armée 
 de Chine du Sud demande directement à l’état-major de la Marine sa coopération pour un débarquement qui ne pourrait être ajourné47
 .

Un jeu de dupes se déroule pendant plusieurs jours, l’enjeu étant la forme que prendra le débarquement du corps expéditionnaire japonais. S’agira-t-il d’un débarquement pacifique dans le port de Haiphong, dans le cadre d’un nouvel accord local qui en préciserait les modalités, ou bien d’un débarquement offensif ? Devant l’obstination de l’Armée de terre de pousser son avantage par l’usage de la force, et le peu d’égard dont elle fait preuve vis-à-vis de la Marine, cette dernière entre peu à peu dans une attitude non coopérative. La marine japonaise – tant le commandement de ses forces locales que son état-major – s’oppose nettement à la volonté de sa rivale de mettre en œuvre un débarquement offensif48
 . Si Nishimura
 accepte de le repousser finalement d’une journée, il réitère son intention de le mettre en œuvre à l’aube du 25 dans les environs de Dô Son et d’occuper Haiphong49
 .

Decoux
 essaie de renouer le dialogue avec la partie japonaise à partir du 2450
 . Le 25, le représentant du général Martin
 , le commandant Lacomme, monte à bord du bâtiment où se trouve Nishihara
 et discute, pendant trois heures, avec Nishihara et les commandants des unités chargées de l’opération de débarquement, Nishimura
 et Fujita
 . Loin de calmer les ardeurs de Nishimura, la nouvelle des combats de Lang Son ranime sa volonté de débarquer offensivement à l’aube du 26, en vue de soutenir Nakamura
 . Il passe alors un accord secret – c’est-à-dire sans prévenir Nishihara – avec Fujita afin de mener l’opération conjointement avec la Marine. Nishihara est écarté des discussions d’ordre opérationnel par Nishimura sous le prétexte qu’il serait nécessaire de préserver le secret des opérations51
 .

Le commandant de la 2e
 escadre de Chine interdit néanmoins à Fujita
 de coopérer avec Nishimura
 et lui ordonne de retirer ses forces dans le cas où, violant l’accord passé 
 avec la France, celui-ci procéderait à un débarquement offensif52
 . Il réitère son désir de voir le débarquement s’effectuer de façon pacifique dès que les combats prendront fin à Lang Son. L’armée de Chine du Sud soutenant la décision de Nishimura, la rupture entre les deux unités est inévitable53
 .

Nishimura
 décide de mettre en œuvre ce débarquement offensif, et ce bien que Fujita
 ait essayé de le persuader de s’abstenir du fait que la Marine ne pourrait alors coopérer avec lui. Le 26, Nishimura obtient l’assentiment de son supérieur, le général Andô
 , et transmet son intention à Tokyo. Face à l’opposition ouverte de la Marine, l’Armée de terre ne peut que donner l’ordre de suspendre le débarquement offensif. Un ordre arrive donc bien de l’état-major de l’Armée de terre, mais le représentant des forces locales à Hanoï, Satô
 Kenryô, décide de ne pas les transmettre à Nishimura. Quant à ce dernier et à son chef d’état-major, ils se cachent durant la nuit afin de ne pas recevoir l’ordre de suspension de l’opération de débarquement. Après la guerre, Satô justifiera son attitude par la nécessité de préserver le prestige du commandement face à ses hommes, un nouvel ordre de suspension du débarquement ayant alors été le troisième consécutif. Il s’agit essentiellement d’un prétexte, le but de Satô étant d’imposer les vues du groupe favorable à l’usage de la force face à celui qui prône le recours aux négociations54
 .

L’opération de débarquement commence tôt dans la matinée du 26 : le corps Nishimura
 quitte son point de mouillage à 4 h 10 et le débarquement commence à 6 h 25. Le groupe naval qui escorte le corps Nishimura se retire et retourne vers Haikou. La garnison française de Dô Son se laisse désarmer sans résistance. L’avant-garde du corps Nishimura atteint Haiphong à 15 heures. L’armée de Chine du Sud adresse au premier groupe d’escorte de la Marine une dernière demande de soutien, alors que le débarquement est déjà bien entamé. Celle-ci répond qu’elle agit 
 conformément aux ordres de son état-major et qu’elle a attendu de constater que le débarquement se déroulait sans encombre – c’est-à-dire sans résistance des forces françaises, et notamment de leurs batteries côtières – pour se retirer55
 . L’on comprend donc ici que la portée du refus de collaboration de la Marine est avant tout symbolique. La marine décide, dans la matinée du 26, d’interrompre toute collaboration avec l’Armée de terre concernant l’Indochine française56
 .

Dans l’après-midi, l’armée de Chine du Sud donne ordre au détachement Arimura de quitter Haikou la nuit même et de rejoindre une position au large de Dô Son afin de parer à toute action hostile de l’armée française. L’appui de la 2e
  escadre de Chine est demandé, mais celle-ci le refuse en invoquant un ordre impérial qu’elle vient de recevoir57
 . Cet ordre est signé par l’empereur après que la Marine a demandé et obtenu une audience séparée au souverain. L’Armée de terre subit alors l’ire du souverain58
 . Les deux vice-chefs d’état-major se rencontrent le même jour, 26 septembre, à 14 h 15. Sawada présente les excuses de l’Armée de terre à la Marine et annonce le limogeage de Tominaga
 , ainsi que des chefs des unités locales. Il annonce également qu’il ira présenter ses excuses à l’empereur59
 .

Malheureusement pour Sawada, un nouvel incident éclate. Des bombardiers de l’Armée de terre larguent plusieurs bombes sur Haiphong dans la matinée du 26, causant dix-sept morts60
 . À la nouvelle du bombardement, Sawada déclare son intention de limoger le commandant de l’armée de Chine du Sud afin de rétablir la discipline. La marine, outrée par l’attitude de sa rivale, en appelle à l’empereur sans en référer à cette dernière, ce qui va à l’encontre de tous les usages et montre que les deux institutions ne sont plus en mesure de coopérer61
 .

L’incident trouve cependant une issue. Ayant obtenu ce qu’elle désirait – l’entrée de ses forces en Indochine selon ses conditions – et craignant une détérioration 
 de ses relations avec la Marine qui paralyserait la machine militaire nippone, l’Armée de terre décide d’en terminer avec les coups de force. Dans la soirée du 26, l’armée de Chine du Sud donne l’ordre de mettre un terme à l’action armée contre l’Indochine et de le faire savoir à la Marine62
 . Le même jour, Sawada décide de limoger le commandant de cette armée. Le lendemain, il publie un ordre impérial qui ordonne de cesser les bombardements63
 .




Pour en finir avec Lang Son

Étonnamment, les incidents qui émaillent l’entrée des forces japonaises dans le nord de l’Indochine à la fin du mois de septembre 1940 ont très peu fait l’objet d’analyses se fondant sur des documents d’archives. Depuis l’assassinat de Zhang Zuolin
 en 1928, l’incident de Mandchourie en 1931, les coups de force de l’armée japonaise pour « grignoter » le nord de la Chine, puis celui du pont de Marco-Polo qui déclenche la seconde guerre sino-japonaise en 1937, les témoins japonais et internationaux ont eu maintes fois l’occasion de constater les initiatives brutales des forces japonaises locales qui ont, très souvent, forcé la main des autorités centrales en les mettant devant le fait accompli.

La réputation de témérité, d’indiscipline et de brutalité des forces japonaises depuis l’incident de Mandchourie, puis l’invasion généralisée de la Chine marquée par le sac de Nankin est telle que cette version des faits est souvent acceptée telle quelle. Néanmoins, après la reprise en main qui a suivi la tentative de coup d’État du 26 février 1936, les forces locales ne sont plus en mesure de déclencher des opérations de grande envergure sans l’aval de Tokyo. Plus important, c’est souvent une partie des autorités centrales qui encouragent une force locale à recourir à la force, utilisant ce subterfuge à des fins tactiques. Avec l’extension 
 et l’intensification du conflit en Chine, ce stratagème vise à exercer une très forte pression sur les adversaires potentiels, tout en évitant le risque d’un conflit déclaré. Cela permet notamment de tester les capacités militaires de ces pays et les réactions internationales, tout en se donnant les moyens de revenir en arrière.

Du côté des autorités françaises, l’incompréhension est grande du fait de l’ignorance à peu près totale de la culture politique et des arcanes du pouvoir au Japon. Tant à Vichy qu’à Hanoï, on recourt à un schéma d’explication préconçu selon lequel deux groupes rivaux existeraient au sein des forces armées et du gouvernement japonais, l’un modéré, l’autre belliqueux et jusqu’au-boutiste. Si les autorités françaises croient cela, c’est parce que les Japonais ne ménagent pas leurs efforts pour utiliser ce subterfuge afin d’attendrir les objections françaises en agitant la menace d’un coup de force des armées locales. C’est d’ailleurs sans doute l’une des raisons pour lesquelles ces incidents ne seront pas utilisés comme chefs d’accusation lors du procès de Tokyo, le procureur français ne pensant pas qu’un dirigeant important au sein des autorités centrales japonaises aurait pu avoir une responsabilité directe dans ces coups de force. Si les autorités françaises, tant à Vichy qu’à Hanoï, croient à cette lutte entre des faucons et des colombes, l’ambassadeur Arsène-Henry, qui aurait dû éclairer Hanoï et Vichy quant aux intentions des différents acteurs japonais, est le vecteur d’une opération d’intoxication qui consiste à faire souffler le chaud et le froid sur les Français afin d’affaiblir leur résistance. Il est le premier à croire en la responsabilité de ce qu’il nomme « l’armée de Canton » (c’est-à-dire l’armée de Chine du Sud), la décrivant comme incontrôlable. Les informations qu’il donne au ministre des Affaires étrangères Paul Baudouin
 incitent celui-ci à croire de bonne foi que l’attaque sur Lang Son constitue un acte d’insubordination de cette unité64
 . Decoux
 est sur la même ligne, distinguant, quant à lui, la Marine de l’Armée de terre65
 .


 C’est Nishihara
 lui-même qui a le plus souvent recours à ce moyen, se faisant passer pour un officier raffiné – puisque francophone –, modéré et menacé par les forces locales, alors que Satô
 endosse avec brio l’habit du soudard. Cette répartition des rôles contribue à tromper les autorités françaises66
 . Le laboratoire d’histoire de la guerre de l’Agence de la Défense japonaise a repris cette version des faits après-guerre : le coup de force contre l’Indochine proviendrait d’un complot ourdi par le premier bureau de l’état-major de l’Armée de terre, dirigé par Tominaga
 , et par les forces locales commandées par Andô
 . Comme il a été mentionné plus haut, Andô est limogé dès le 26 septembre. Quant à Tominaga, il se voit demander de démissionner par Sawada la veille, à son retour de Haikou67
 . Il est significatif de voir que pas une seule personne n’a été mise en accusation lors du procès de Tokyo pour ses responsabilités dans l’invasion du nord de l’Indochine, pas même Tôjô, alors ministre de l’Armée de terre, alors qu’il s’agit bel et bien du premier recours à la force armée dans le cadre de l’expansion vers le sud68
 .

Il est pourtant aisé de démontrer que s’il y eut complot, il impliquait au minimum le haut commandement de l’Armée de terre japonaise. En effet, non seulement Tominaga
 se rend en Indochine dépêché par son supérieur – le chef adjoint de l’état-major de l’Armée de terre, Sawada –, mais il le fait à deux reprises et en emmenant avec lui une délégation de pouvoir. Pas une seule fois Sawada ne le rappelle ni ne cherche à limiter sa liberté d’action. Tominaga se rend en Indochine du 30 août au 11 septembre, puis du 16 au 20 septembre. En outre, il passe à chaque fois par Canton pour transmettre les instructions de Tokyo à l’armée de Chine du Sud. La seconde fois, il ne revient à Tokyo que le 25 septembre, ce qui signifie qu’il passe pratiquement tout le mois sur le terrain, entre Hanoï, Canton et Haikou, et ce sur ordre de Sawada. Bien entendu, il est impossible de penser que Sawada l’aurait dépêché 
 comme son représentant local avec une délégation de pouvoir s’il avait pensé qu’il s’agissait d’un comploteur. Il est plus logique de considérer que Tominaga agit alors en coordination avec Sawada, chacun d’eux jouant un rôle bien distinct.

Si Tominaga
 et Andô
 sont limogés, force est de constater que les sanctions sont bien légères pour deux officiers généraux qui auraient, à en croire la version « officielle » d’après-guerre de l’Agence de la Défense, comploté afin d’agresser un pays tiers. Tominaga ne passe pas en cour martiale et se voit seulement assigner des fonctions moins importantes pendant quelques mois. Dès avril 1941, il est nommé chef du bureau du personnel du ministère de l’Armée de terre, puis en novembre, il est promu général de division. Il jouera par la suite, pour Tôjô, le rôle d’une véritable âme damnée en l’aidant à éliminer ses rivaux et à accaparer le pouvoir au sein de l’Armée de terre. Il place notamment Sawada Shigeru
 dans le cadre de réserve. Avec Satô
 , il aide Tôjô à s’emparer du poste de chef de l’état-major de l’Armée de terre en février 1944. Il perd sa position à l’état-major de l’Armée de terre pour être muté aux Philippines en août 1944, ayant perdu la protection de Tôjô qui avait quitté le pouvoir en juillet de la même année69
 . Quant à Andô, placé dans le cadre de réserve, il est rappelé au service actif en novembre 1941 pour poursuivre une brillante carrière, en accédant notamment au poste prestigieux de gouverneur général de Taïwan70
 .

Autre figure clé de ces événements, Satô
 n’est, lui non plus, nullement sanctionné. Loin de subir le contrecoup de l’incident, il connaît alors, grâce à Tôjô, une accélération fulgurante de sa carrière dans les mois qui suivent. Il devient chef de la section des affaires militaires du ministère de l’Armée de terre en mars 1941, puis est promu au grade de général de brigade au mois d’octobre de la même année. À partir d’avril 1942, il devient, en tant que chef du bureau des affaires militaires, 
 tout comme Tominaga
 , un homme clé de Tôjô pour le contrôle de l’Armée de terre. Inculpé de crimes de guerre de classe A lors du procès de Tokyo, il sera mis en accusation, non pour son rôle dans l’invasion de l’Indochine, mais pour ses responsabilités dans le déclenchement de la guerre du Pacifique71
 .

Pourquoi le Japon recourt-il à la force alors qu’il aurait sans doute pu imposer sa volonté par la voie diplomatique ? Si les armées locales et certains officiers de l’état-major de l’Armée de terre cherchent à provoquer un coup de force afin d’imposer leurs conditions à l’Indochine, il a été vu que les plus hautes autorités – y compris l’empereur – acceptaient cette éventualité. Il ne faut pas oublier que l’Armée de terre française, jusqu’à la défaite de juin 1940, est considérée comme l’une des plus puissantes du monde et qu’elle est auréolée de sa victoire sur l’Allemagne pendant la Première Guerre mondiale. En outre, bon nombre d’officiers d’état-major de l’Armée de terre, tels Nishihara
 et Tsuchihashi
 , sont francophones, ont étudié à Saint-Cyr ou ont effectué des séjours en France en tant qu’attachés militaires.

Les officiers japonais ne peuvent imaginer que l’armée française laisserait les forces d’un pays étranger pénétrer sur le territoire indochinois sans résister, et c’est sans doute pour cette raison qu’ils ne peuvent croire en la sincérité des négociateurs français. Or, si le gouvernement général de l’Indochine fait montre de velléités de résistance avant l’incident de Lang Son, ce n’est plus le cas lorsque les forces japonaises débarquent à Dô Son.

Par conséquent, il est peu douteux que les incidents de Lang Son et Dô Son fassent partie d’une stratégie consciente, élaborée et mise en œuvre par les plus hautes autorités de l’Armée de terre japonaise. La question se pose toutefois à propos de l’attitude de la Marine, qui s’était opposée à sa rivale lors du débarquement à Dô Son. Les raisons de cette opposition qui l’amène à suspendre 
 sa coopération avec l’Armée de terre ne sont pas claires. On peut tout d’abord penser qu’il s’agit d’une affaire de prérogatives et d’honneur, l’Armée de terre abusant de sa position dominante, alors que le débarquement à Haiphong devrait être mené en commun. L’appel à l’empereur est motivé par la rupture par l’Armée de terre du lien de coopération indispensable au sein de cette structure bicéphale qu’est l’armée impériale. Enfin, le problème est également d’ordre international, puisqu’il s’agit pour la Marine d’éviter tout incident majeur dans une zone très peuplée, c’est-à-dire aux vues du monde. En effet, alors que Lang Son est une petite ville de province aux confins de la Chine, dans une zone difficile d’accès, Haiphong est le premier port et la deuxième agglomération du Tonkin. Pour la Marine, l’objectif prioritaire consiste à empêcher toute prise de sanction par les États-Unis.

Quid de l’empereur ? Il n’est pas opposé par principe à l’usage de la force. On le voit à plusieurs reprises. Premièrement lorsqu’il entérine la nouvelle politique étrangère de Konoe
 , le 29 juillet 1940. Deuxièmement lorsqu’il accepte, le 13 septembre, qu’un ultimatum soit remis à l’Indochine et que les forces armées l’envahissent à compter du 22 septembre à minuit. Troisièmement, lorsqu’il se dit rassuré après avoir entendu Sawada lui dire que le recours à la force serait sans doute inévitable.

Lors des incidents, et notamment lorsqu’il apprend le bombardement de Haiphong, il reste mesuré dans ses réactions vis-à-vis de l’état-major de l’Armée de terre, sauf en ce qui concerne la personne de Tominaga72
 
 . Ce qui déplaît à l’empereur, c’est le désordre dans lequel l’occupation de l’Indochine prend place et, surtout, la rupture du lien organique, à travers sa personne, entre marins et terriens au sein des forces armées. L’empereur, dont la fonction consiste avant tout à unifier les sphères dirigeantes du pays, étant la poutre faîtière de l’édifice politique et militaire, 
 fait part de la difficulté qu’il y a à unifier le Japon depuis l’Antiquité73
 .

Le plus petit diviseur commun parmi ces groupes étant l’occupation du nord de l’Indochine, l’empereur y souscrit. Comme la majorité des dirigeants japonais, il accepte donc un recours limité à la force, y voyant un moyen d’imposer les vues du Japon à l’Indochine sans prendre trop de risques sur le plan international. Il craint en revanche, tout comme la Marine et une partie des officiers de l’état-major de l’Armée de terre, une extension des combats à l’ensemble du Tonkin, et c’est en cela que le bombardement de Haiphong constitue une ligne rouge.




Le Tonkin sous occupation militaire

Si le calme revient au lendemain des incidents de Lang Son et de Dô Son, un certain nombre de questions importantes se posent, tant aux autorités françaises que japonaises. Pour ces dernières, il s’agit d’abord d’installer au Tonkin le corps expéditionnaire d’Indochine nouvellement créé, de prendre possession des aéroports concédés et d’évacuer les forces de la frontière sino-indochinoise.

Le 27 septembre, Nishihara
 , alors à Haikou, reçoit pour instruction de Tokyo de revenir à Hanoï afin de reprendre les négociations avec les autorités françaises74
 . On l’informe également de la situation. Tout d’abord, les troupes japonaises en face de Lang Son et Haiphong ont arrêté leur progression. Ensuite, concernant le corps Nishimura
 , des pourparlers seront menés afin de définir les détails de leur stationnement, conformément à l’accord du 22 septembre75
 . La 5e
  division se retirera en transitant par le territoire indochinois. Enfin, le Japon accepte de dédommager les victimes du bombardement de Haiphong76
 .


 Nishihara
 arrive à Hanoï le 29. Le lendemain, il reçoit pour instruction de négocier pour que Nishimura
 , les membres de son PC et un détachement de ses troupes puissent entrer dans la ville. Nishihara et le général Suzuki
 ont une audience le même jour avec Decoux
 et Martin
 durant laquelle ils obtiennent leur accord de principe77
 . L’ordre de remplacement de Nishihara par le général Sumita
 Raishirô est publié le même jour. Tout comme Nishihara, Sumita Raishirô (1890-1959) est un spécialiste de la France. Il a étudié à Saint-Cyr d’octobre 1925 à octobre 1927 et a été nommé attaché militaire en France au mois de juin 193378
 .

Sumita
 reçoit pour ordre de Tôjô de collaborer étroitement avec les autorités françaises afin que la présence japonaise ne prenne pas l’apparence d’une occupation militaire. Il doit notamment éviter toute immixtion dans les affaires politiques et économiques internes et dans les questions liées à la population indochinoise. Il s’agit avant tout de faire en sorte que la présence japonaise ne soit pas perçue comme préparatoire à l’expansion vers le sud79
 . Sumita arrive à Hanoï le 3 octobre. Le lendemain, il rencontre Decoux
 et Martin
 et obtient d’eux leur accord pour l’entrée dans la ville de six cents hommes – au lieu des mille demandés80
 . L’impression qu’il produit est tellement positive que le gouvernement français fait savoir à son homologue japonais qu’il désire que Sumita reçoive les pouvoirs les plus étendus sur les militaires japonais en Indochine81
 .

Les premières unités des forces aériennes japonaises atterrissent à l’aéroport de Hanoï le même jour et commencent le bombardement de Kunming dès le 7 octobre, jour de l’entrée à Hanoï du PC du corps expéditionnaire d’Indochine82
 . Après la destruction de ponts sur le Mékong et sur la route de Birmanie en territoire chinois à la fin du mois d’octobre, le Japon retire ses bombardiers lourds d’Indochine, n’y laissant que des bombardiers légers 
 et des avions de chasse83
 . Cela démontre bien la faible importance de l’Indochine dans la stratégie mise en œuvre contre la Chine.

La 5e
  division se regroupe à Lang Son à partir du 26 septembre. Le 30, le général Suzuki
 y fait son entrée et exprime sa réprobation pour ce qui s’est passé lors de l’incident de Lang Son, ainsi que le souhait que l’armée française soit traitée en alliée à l’avenir. L’armée japonaise détient alors 1 051 prisonniers de l’armée d’Indochine, dont 67 officiers (y compris le général Mennerat
 ), 776 soldats français et « mercenaires européens » – des hommes de la Légion étrangère – et 218 soldats annamites. Parmi les soldats de la légion étrangère, 189 sont des Allemands que l’armée japonaise envoie à Nanning. Le 5 octobre, Nakamura
 lit un message d’apaisement de l’empereur, puis les fait libérer et leur rend leurs armes. Il remet également les soldats allemands à leur unité84
 . Quant à Dô Son, elle est restituée aux forces françaises le 2 octobre. La 5e
  division entame son retrait par le territoire indochinois, par route et voie ferrée, à la fin du mois d’octobre. Selon Decoux
 , l’évacuation doit prendre une quarantaine de jours85
 . Quant au gros des forces de la 22e
  armée, il est retiré de la région de Nanning à la mi-novembre86
 .

Du côté des autorités d’Indochine, il existe deux priorités : la première consiste à mettre un terme aux incidents violents provoqués par les Japonais. Decoux
 ordonne aux forces françaises de les accueillir pacifiquement87
 . En effet, il a compris, depuis la chute de Lang Son, que toute résistance armée face au Japon serait illusoire88
 . La seconde consiste à réaffirmer la souveraineté française sur la totalité du territoire indochinois, en l’occurrence de réoccuper le secteur de Lang Son, ce qui n’aboutit que le 30 novembre, soit plus de deux mois après l’assaut japonais.
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 Ce retard est dû à la résistance des militants indépendantistes vietnamiens qui avaient accompagné les forces japonaises lors de l’attaque sur Lang Son. La Ligue pour la restauration du Viêt Nam profite de la période qui sépare l’offensive japonaise sur Lang Son du retour des forces françaises pour provoquer un soulèvement. Au départ limité à trois ou quatre hommes qui recrutent de jeunes volontaires – notamment des hommes appartenant aux minorités ethniques montagnardes –, cette force en rassemble bientôt deux mille. Elle est armée par les Japonais, qui lui remettent le matériel enlevé à l’armée française. Elle étend son action au-delà de la zone occupée par les Japonais, jusqu’à la banlieue de Hanoï, émet des proclamations et des bons militaires, tandis que les marchands de Lang Son lèvent des fonds pour elle89
 .

Après le retrait de la 5e
 division, elle est désormais sans protection. Le colonel Nakai, de l’état-major de l’armée de Chine du Sud, serait alors venu de Hanoï à Lang Son afin de persuader les chefs de la rébellion de se retirer en Chine. Si la plupart obtempèrent, Trân Trung Lâp
 refuse. La rébellion est écrasée entre la fin du mois de novembre et le début du mois de décembre90
 . Le mouvement ne prend définitivement fin qu’avec l’exécution, le 28 décembre, des deux principaux meneurs de l’insurrection – Trân Trung Lâp et Doan Kiêm Diêm. Certains rescapés s’enfuient en Chine, tandis que d’autres passent dans la clandestinité. Un certain nombre d’entre eux deviendront plus tard agents des Japonais, rejoindront le Viêt-minh ou des mouvements indépendantistes prochinois. Cuong Dê
 , quant à lui, ne reposera jamais le pied au Viêt Nam. Il demeure à Taïwan pendant quelques mois avant de repartir pour Tokyo au mois de mai 1941 afin d’y réinstaller le quartier général de la Ligue. Son action inquiète suffisamment le gouvernement français pour qu’il demande à son ambassade à Tokyo d’enquêter sur lui91
 .


 Au même moment, les mouvements indépendantistes vietnamiens déclenchent un autre feu à l’autre bout de la colonie, en Cochinchine. Ce mouvement est essentiellement d’inspiration communiste. En septembre 1939, à la suite du pacte germano-soviétique, Catroux
 avait interdit le parti communiste en Indochine. Tandis que la majorité des dirigeants communistes du nord de la colonie avaient pu s’enfuir en Chine, ceux du sud étaient entrés dans la clandestinité. La révolte, déclenchée le 22 novembre afin de profiter de l’état de faiblesse des autorités françaises au moment de l’offensive japonaise, est étouffée dès l’après-midi par la sûreté à Saïgon. Le mouvement s’étend toutefois à la campagne, et ce n’est qu’à la mi-décembre qu’il est définitivement écrasé.

Les conséquences de ce court conflit franco-japonais sont lourdes et ne se limitent pas à la France et à sa colonie d’Indochine. Du côté japonais, le conflit constitue un tournant qui oblige notamment les forces armées à se restructurer. La 22e
  armée, qui avait pour raison d’être les opérations en Chine du Sud et l’occupation de l’Indochine, ayant rempli son rôle, est démembrée92
 . Une restructuration est opérée au sein de l’état-major de l’Armée de terre. Le premier bureau, outre son chef Tominaga
 , est purgé de ses principaux membres, et notamment d’Okada
 , Takazuki et Arao93
 
 . Plus important : le 3 octobre, annonce est faite du remplacement du chef de l’état-major de l’Armée de terre, le prince Kan.innomiya Yakohito, par le général Sugiyama
 Hajime94
 . Il ne s’agit pas d’un simple mouvement de personnel. Certes, Kan.innomiya était âgé – il avait alors 75 ans – et dirigeait cette institution depuis près de dix ans. Si son appartenance à la famille impériale avait pu lui faire jouer un rôle d’arbitre au-dessus des différentes factions, elle lui avait également permis de traverser cette période troublée sans une égratignure.

Son successeur, Sugiyama
 Hajime, passé par la plupart des postes importants au sommet de cette institution, 
 est un des généraux les plus influents de l’Armée de terre95
 . Le remplacement d’un membre de la famille impériale sans véritable pouvoir par un des généraux les plus puissants et les plus ambitieux révèle un changement dans la structure du commandement de l’Armée de terre, une progression dans le contrôle, la centralisation du pouvoir au sein de l’institution, ainsi qu’une rationalisation du processus de décision.

Le chef d’état-major adjoint, Sawada, est lui aussi remplacé, le 15 novembre, par le général Tsukada
 Osamu96
 . La dernière étape de cette restructuration passe par celle du «  20e
 groupe », ou « groupe de direction de la guerre ». Placé sous l’autorité directe du chef d’état-major de l’Armée de terre, il doit remédier à la rivalité qui oppose les premier et deuxième bureaux en assurant les tâches administratives liées à la poursuite de la guerre. Son chef est un ex-officier important de l’armée du Kwantung
 , le colonel Arisue
 Yadoru.

Mais l’événement le plus important est l’essor de Tôjô. Durant toute l’affaire, celui-ci s’immisce dans les questions de commandement, alors que sa fonction de ministre – essentiellement administrative – aurait dû l’en empêcher. En effet, il agit de concert avec Sawada pour que Tominaga
 puisse bénéficier d’un maximum de latitude en Indochine. Il joue un rôle actif durant tout le processus qui mène à l’invasion du 22 septembre, notamment lors des discussions sur la date de l’entrée des forces japonaises sur le sol indochinois. Il utilise les incidents pour étendre son pouvoir sur l’Armée de terre et, à cette fin, joue un rôle primordial dans les nominations qui ont lieu au sein de l’état-major. C’est notamment le cas de celle qui voit Tominaga être remplacé à la tête du premier bureau. Il intervient en personne pour que ce soit le général Tanaka
 Shin.ichi qui soit nommé. Il prend surtout énormément de pouvoir entre le moment où Kan.innomiya quitte son poste et avant que son successeur, Sugiyama
 , ne prenne sa suite. Il intervient 
 notamment personnellement en remettant à Sumita
 les instructions pour son action en Indochine à la tête de la mission de contrôle.

La reprise en main que Tôjô exerce sur l’Armée de terre n’aboutit pas à un ralentissement de la marche à la guerre, bien au contraire. En effet, ce sont les militaires favorables à l’alliance avec l’Allemagne et à la fermeté vis-à-vis des États-Unis et du Royaume-Uni qui prennent définitivement l’ascendant et préparent ainsi les conditions de l’éclatement de la guerre du Pacifique97
 . Cette évolution permet de mettre le Japon en ordre de bataille par la mise en place d’une troïka associant le général Tôjô, l’empereur Hirohito
 et Kido
 Kôichi, qui assure l’interface entre ce dernier et le monde extérieur au palais. Cette concentration du pouvoir entre les mains de Tôjô n’est possible que parce que celui-ci s’efforce de traduire en politiques concrètes la volonté de l’empereur. En 1944, à la veille de sa chute, il est Premier ministre, ministre de l’Armée de terre, de l’Intérieur et des Munitions, ainsi que chef d’état-major de l’Armée de terre. Ce ne sera que le 18 juillet, à la suite de la chute de l’île de Saipan qui causera la cassure du « périmètre de défense absolu » et placera le Japon à portée des bombardiers américains B29, qu’il sera contraint à démissionner.

Comment réagissent les états tiers ? La Chine est la première puissance intéressée par l’entrée des forces japonaises en Indochine française, car les opérations de bombardement sur Kunming commencent dès le 7 octobre, soit quelques jours après l’installation des forces aériennes nippones sur les aérodromes concédés par le gouvernement général d’Indochine. Malgré cela, la Chine se contente de simples protestations98
 . Si l’on constate à la frontière sino-indochinoise une concentration de forces chinoises, celles-ci ne se montrent pas menaçantes. Des rumeurs concernant une volonté des forces chinoises d’occuper Lao Cai existent bien du côté français, mais elles se révéleront 
 sans fondement99
 . Sans doute la Chine est-elle rassurée par l’absence de velléités de la part du Japon de lancer une opération contre elle depuis le Tonkin.

Les pays anglophones sont les véritables cibles de l’occupation de l’Indochine. La principale conséquence en est la réouverture de la route de Birmanie, annoncée officiellement par Londres le 8 octobre, avec comme raison invoquée l’entrée de l’armée japonaise en Indochine et la conclusion de l’alliance tripartite. Pour le Royaume-Uni, qui a survécu à la bataille d’Angleterre, l’enjeu consiste à se rapprocher des États-Unis. La poussée japonaise vers le sud l’inquiète en raison de la menace qu’elle fait peser sur ses possessions en Asie du Sud-Est et, surtout, son empire des Indes. L’entrée du Japon dans l’Axe, marquée par la signature du pacte tripartite nippo-germano-italien, ne fait que le renforcer dans son changement d’attitude. Londres ressent le durcissement de l’attitude américaine vis-à-vis du Japon comme une bonne nouvelle, le considérant comme une garantie contre une éventuelle réaction belliqueuse de Tokyo100
 .

Ce sont les réactions américaines qui pèsent du plus grand poids. Dès avant la signature du traité tripartite, le 27 septembre, ce sont les incidents qui marquent l’entrée des forces japonaises en Indochine qui provoquent les premières réactions américaines. Dès le 25 septembre, Washington accorde un prêt de 25 millions de dollars à la Chine. Plus grave pour le Japon, le lendemain, Hull
 déclare que, à compter du 16 octobre, son pays interdira les exportations de kérosène, d’acier et de ferrailles101
 . L’ambassadeur japonais à Washington, Horiuchi
 , informe son gouvernement dès le 24 septembre de ce que les États-Unis ont commencé à étudier la mise en œuvre de telles mesures102
 .

Mais ces sanctions limitées, plutôt que révéler des intentions belliqueuses, témoignent surtout du refus des États-Unis d’entrer en guerre prématurément avec le Japon, 
 alors qu’ils ne sont pas prêts militairement103
 . Elles sont également le fruit de dissensions au sein des membres de l’équipe dirigeante américaine. Certains pensent que l’embargo sera efficace, alors que d’autres – tels Hull
 et la Marine – en doutent. Enfin, un certain nombre d’entre eux – tels Stimson
 et Morgenthau
 – considèrent que les mesures sont prises trop tard, puisqu’elles auraient dû l’être avant l’entrée des forces japonaises en Indochine, et surtout qu’elles sont trop limitées104
 . Quant au personnel diplomatique américain en poste au Japon, et notamment l’ambassadeur Grew
 , il estime que le Japon est désespéré et que tout embargo sur le pétrole – seule mesure capable de brider efficacement la machine de guerre nippone – provoquera une offensive en direction du sud105
 .

Les sanctions ont un impact réduit, car le Japon s’y préparait déjà depuis plusieurs années en accumulant les stocks et en diversifiant ses sources d’approvisionnement. Elles peuvent toutefois s’avérer, à terme, néfastes pour sa puissance militaire. Elles l’obligent à fournir un effort important pour développer sa production d’acier, qui est alors dix fois inférieure à celle des États-Unis. En outre, le Japon est confronté à une pénurie prévisible de son approvisionnement en minerai de fer, la moitié étant alors importée des Philippines et de Malaisie, territoires respectivement américain et britannique106
 .

La politique d’expansion vers le sud n’est pas limitée à la prise de contrôle du nord de l’Indochine française. Afin de préparer une offensive en direction de la Malaisie britannique et de l’Insulinde néerlandaise, la Thaïlande doit également être intégrée de gré ou de force au dispositif militaire japonais. L’immixtion du Japon dans le conflit qui oppose ce pays à l’Indochine française pour placer les deux territoires sous son contrôle constitue une étape préparatoire essentielle pour lancer une offensive en direction de l’Asie du Sud-Est.











CHAPITRE 5



Le Japon et le conflit franco-thaïlandais1





Le Siam face aux impérialismes occidentaux et japonais

La conquête de l’Indochine par les Français au XIX
 e
  siècle s’accompagne de la fixation de la frontière avec le Siam – l’actuelle Thaïlande. En effet, la conquête par la France du Cambodge et du Laos est vécue par les Siamois comme une agression, puisqu’ils considèrent ces deux pays comme leur appartenant. Comme l’a montré l’historien thaïlandais Thongchai Winichakul, le royaume siamois doit, afin de protéger son indépendance, fixer ses frontières et, à cette fin, changer sa vision de la géographie nationale. Il doit notamment passer d’une conception de son espace sous la forme d’un mandala
 – ce qui signifie que le contrôle du pouvoir central est de plus en plus lâche au fur et à mesure que l’on s’éloigne de la capitale, du cœur historique, et qu’une région peut être assujettie à plusieurs pouvoirs différents – à une conception westphalienne – c’est-à-dire où les frontières sont délimitées d’une manière précise. C’est la raison pour laquelle la fixation de la frontière avec les zones passées sous contrôle français revêt une importance cruciale pour le Siam.

Si le Royaume-Uni ne désire pas particulièrement l’ajouter à sa longue liste de colonies, la France aurait tout à gagner à en faire la conquête afin de s’assurer le contrôle du Mékong. Dès 1861, une mission siamoise est dépêchée à Paris et accueillie par Napoléon III. Elle en profite 
 pour visiter différents établissements industriels, mais cela cache mal une relation difficile, car la France a conquis la Cochinchine dès 1850 et a des visées sur le Cambodge. En 1867, le Siam et la France signent un traité stipulant que le Siam accepte que le Cambodge passe sous protectorat français, en échange de la cession au Siam des provinces occidentales de Battambang, Sisophon et Siem Reap.

Afin d’éloigner le danger européen, le Siam choisit la même voie que le Japon : l’occidentalisation. Il s’agit de démontrer le caractère moderne, c’est-à-dire impropre à la colonisation, du Siam. Il cherche à maintenir son rôle traditionnel de suzerain du Laos, mais les Français, sous la direction d’Auguste Pavie
 , parviennent à placer la région sous leur contrôle en 1893. Ils réussissent dans leur entreprise de mise sous contrôle du Laos et du Cambodge en en usant de la peur des élites d’une double absorption de la part du Siam et du Viêt Nam.

Plus que les réformes internes, l’édification d’une armée moderne ou les efforts diplomatiques, c’est la volonté du Royaume-Uni et de la France d’établir une zone tampon entre leurs possessions dans une région où les frontières ont toujours été mal délimitées qui sauve le Siam de la colonisation française. L’on est alors en pleine rivalité franco-britannique à propos du haut Nil, deux ans avant l’incident de Fachoda, et le déclenchement d’un conflit semble alors possible. Par l’accord du 15 janvier 1896, les deux pays se mettent d’accord pour maintenir l’indépendance du Siam, mais en se taillant des zones d’influence dans le pays. La question des frontières entre le Siam et l’Indochine française trouve une solution définitive par la signature d’un traité en 1907. Le Siam est contraint de renoncer à la partie occidentale du Cambodge2
 .

Si les relations entre la Thaïlande et le Japon remontent au XIV
 e
  siècle, l’établissement de contacts diplomatiques n’a lieu que cinq siècles plus tard. Les liens siamo-japonais se nouent vraiment grâce à un homme, Inagaki
 
 Manjirô (1861-1908). Pionnier du colonialisme et du projet d’expansion vers le sud, il est consul du Japon au Siam de 1897 à 19073
 . Il négocie le premier traité entre les deux pays en 18984
 . Les Japonais obtiennent l’égalité avec les puissances occidentales pour le traitement de leurs ressortissants, c’est-à-dire l’obtention du droit d’extraterritorialité, mais à condition que le Japon promette d’y renoncer aussitôt que le Siam aura établi un système juridique moderne. Le Japon applique donc au Siam le même traitement que celui qui lui est imposé par les puissances occidentales. Mais cette influence comporte un volet positif. Le Japon transmet au Siam sa méthode pour retrouver une pleine indépendance par la mise en place d’un système juridique d’inspiration européenne, dans l’intention d’être accepté dans le club des pays « civilisés ».

Le 24 juin 1932, une centaine d’officiers et de fonctionnaires rassemblés dans le Parti du peuple (Khana Ratsadon) s’emparent du pouvoir. L’impulsion vient de bureaucrates qui, en février 1927 à Paris, mettent au point un plan de réformes afin d’abolir la monarchie absolue et de la remplacer par un régime de monarchie constitutionnelle. Le nouveau gouvernement fait preuve d’une attitude bienveillante vis-à-vis du Japon, notamment en étant le seul, lors de l’assemblée générale de la SDN à Genève, en 1933, à refuser de voter pour le retrait de l’armée japonaise des territoires qu’elle a occupés en Mandchourie.

Luang Phibun Songkhram
 , jeune militaire issu d’un milieu modeste, qui a étudié l’artillerie en France pendant trois ans, s’empare bientôt du pouvoir. Après avoir participé au coup d’État du 24 juin 1932, il prend la tête d’un nouveau coup un an plus tard, le 20 juin 1933, puis est nommé ministre de la Défense en 1934, à seulement 37 ans. Craignant que les conservateurs s’appuient sur les Britanniques, il tente de jouer la carte japonaise. Le Japon en profite alors pour affirmer notamment sa présence économique, et ce d’autant plus que ses intérêts 
 n’y sont pas entravés comme ils le sont dans les colonies occidentales de la région.

Pour les deux pays, qui n’ont eu jusqu’ici que des relations lâches, la relation est purement utilitaire. Tandis que le Siam cherche à amener le Japon à s’impliquer en Asie du Sud-Est pour contrebalancer l’influence britannique, le Japon essaie d’étendre son influence au Siam afin d’en faire un point d’appui dans la mise en œuvre d’une politique d’expansion vers le sud. Si les Siamois admirent le Japon pour les succès qu’il a remportés dans son élan modernisateur, ils se méfient de ses tendances expansionnistes. Plus important, la plus grande partie des membres de l’élite siamoise a fait ses études en Europe et, à la manière de l’élite japonaise de l’ère Meiji, considère que le salut du Siam viendra de sa capacité à se moderniser selon le modèle occidental. À cet égard, nombreux sont ceux qui regrettent le tournant antioccidental et autoritaire que prend peu à peu le Japon. L’élite siamoise, nationaliste mais pas particulièrement panasiatiste, ne tombe pas sous le charme du discours japonais qui consiste à considérer les peuples d’Asie de manière paternaliste.

Le but fondamental du Siam est de protéger son indépendance vis-à-vis des grandes puissances qui l’entourent. Outre la question des territoires qui lui ont été enlevés par le Royaume-Uni et la France, son attention se dirige vers un second accroc à sa souveraineté : les traités inégaux. Ceux-ci avaient été signés par le Siam sous la menace des puissances européennes. Ce n’est qu’au mois de décembre 1937 qu’il parvient à en éliminer les dernières traces en signant des traités d’amitié, de commerce et de navigation avec quinze pays occidentaux et le Japon.




L’irrédentisme thaïlandais face à l’Indochine

Phibun cherche à faire de l’armée l’institution centrale du pays. Entre 1933 et 1937, 26 % du budget national lui est consacré, ses effectifs sont doublés et son équipement est modernisé, incluant une division blindée, plusieurs unités d’artillerie, ainsi que des avions des modèles américains les plus modernes. Cette modernisation éveille l’inquiétude de l’Indochine française. En 1935, la monarchie absolue prend fin après l’abdication du roi Prajadhipok
 (Rama VII), tandis que son successeur Ananda Mahidol
 (Rama VIII), un enfant de 9 ans, reste en Suisse pour poursuivre ses études.

De 1933 à 1938, le gouvernement est partagé entre une faction civile à forte inclinaison socialiste menée par Pridi
 Phan
 omyong, et une autre faction militaire attirée par le fascisme et contrôlée par Phibun. C’est la seconde qui prend la tête du pays lorsque Phibun devient Premier ministre en décembre 1938. Cible de trois tentatives d’assassinat depuis 1935, il élimine l’opposition en janvier 1939 par le moyen d’un procès et met en place le culte de sa personnalité. Il croit que sa responsabilité consiste à transformer la Thaïlande en un véritable État nation et que le meilleur moyen d’y parvenir est de monopoliser le pouvoir à lui seul. Il détient en effet les portefeuilles de la Défense, de l’Intérieur et des Affaires étrangères, tout en assurant le commandement de l’ensemble des forces armées.

Le fascisme et le national-socialisme jouissent alors d’un prestige croissant en Asie auprès de nationalistes comme Phibun en Thaïlande, Ba Maw en Birmanie ou encore Subhas Chandra Bose en Inde. Ils y sont perçus, tout comme le socialisme, comme des techniques permettant d’unir et de discipliner les populations. Mais alors que le socialisme a un effet répulsif sur les nationalistes conservateurs militaires, le fascisme bénéficie d’une grande faveur. Le fait qu’une partie notable des officiers 
 ayant participé aux coups d’État de 1932 et 1933 ait été formée en Allemagne avant la Première Guerre mondiale renforce cette tendance.

L’entrée dans le XX
 e
  siècle voit la naissance d’un rêve, celui de rassembler tous les peuples thaïs dans un même État, autrement dit, le nationalisme pan-thaï. Celui-ci est fortement influencé par les théories raciales occidentales. The Tai Race
 , ouvrage du missionnaire américain William Clifton Dodd, publié en 1923, inspire l’idéologie pan-thaïe qui fleurit dans les années 1930 en faisant de la civilisation thaïe la matrice de la culture chinoise et des « races thaïes ». Le nationalisme thaï prend un tour de plus en plus fascisant sous l’influence de Luang Wichit Wathakan
 (Wichit). Ancien diplomate ayant une expérience de l’Europe et de la SDN, il est favorable à l’alliance japonaise et à l’irrédentisme. Dans une histoire universelle publiée en 1929, il explique qu’il désire l’unification dans un même État de l’ensemble des populations de langue thaïe5
 .

Le gouvernement cherche à unifier la population autour de lui en prenant pour cible la minorité chinoise. Il s’agit toutefois moins de l’exclure que de l’intégrer à la communauté nationale pour des raisons économiques. Une politique de naturalisation est lancée en 1939. Outre les Chinois, les non-bouddhistes sont également encouragés à se convertir à la religion nationale.

L’irrédentisme thaï ne naît toutefois pas dans les années 1930. Il trouve ses racines dans la perte des territoires cédés au Royaume-Uni et à la France. Si ce souvenir est resté vivace en Thaïlande, c’est bien avec le coup d’État de 1932 que leur recouvrement est érigé en projet national. À partir de 1935, le gouvernement siamois commence à exprimer ouvertement ses revendications. Son représentant à Paris évoque une Alsace-Lorraine siamoise. Le ministère de la Défense établit des cartes où figurent les frontières d’une Thaïlande imaginaire en se fondant sur l’histoire des migrations des peuples thaïs. En 1936, puis en 1939, 
 la Thaïlande demande à la France d’effectuer des modifications de frontières mineures, afin de faire du Mékong la frontière naturelle avec l’Indochine française par la restitution de territoires situés sur la rive occidentale du fleuve.

Wichit, s’appuyant notamment sur une cartographie des peuples de langue thaïe qui lui est présentée par l’École française d’Extrême-Orient, en vient à exprimer des revendications sur certaines parties du Cambodge et du Laos, ciblant ainsi directement la France. Cette dernière aurait, selon lui, enlevé à la Thaïlande pas moins de la moitié de son territoire6
 . Il considère en effet les habitants du Laos et du Cambodge comme étant de la même origine ethnique que ceux de la Thaïlande7
 . Le 24 juin 1939, le nom du pays est modifié : de « Siam », il devient « Thaïlande » dans les langues occidentales ; en langue vernaculaire, il change de « Prathet Sayam » en « Prathet Thai ». Une politique d’unification linguistique est mise en place, l’ensemble de la population du pays étant appelée à parler le dialecte de la région centrale.

Lorsque la guerre éclate en Europe au mois de septembre 1939, la Thaïlande suit le même chemin que le Japon en se déclarant neutre. Elle soumet néanmoins à la France des demandes de rectifications territoriales. Ces revendications sont modérées, n’impliquant qu’une modification mineure de la frontière sur le Mékong. Elles vont toutefois crescendo
 à mesure que la situation internationale de la France se dégrade, au point de demander le retour de la totalité du Laos et du Cambodge.

Cet irrédentisme thaï ne va pas sans provoquer des réactions hostiles au sein des deux pays dont il menace l’indépendance future : le Cambodge et le Laos. Généralement sourcilleuse quant aux expressions de nationalisme au sein de l’Union indochinoise, la censure du gouvernement général tolère, puis encourage l’expression des nationalismes khmers et laos, mais à condition qu’ils prennent pour cibles les revendications thaïlandaises et non les autres groupes 
 ethniques de l’Union – notamment les importantes minorités annamites au Cambodge et au Laos. Des Khmers, s’appuyant sur les découvertes archéologiques françaises, affirment leur antériorité de civilisation face aux prétentions pan-thaïes. Quant aux Laos, ils tentent de mobiliser la population en faisant revivre le souvenir des agressions que leur pays a subies de la part du Siam avant la conquête française, et notamment le sac de Vientiane en 18278
 .

Le 12 juin 1940, la Thaïlande signe, à Bangkok, un traité de non-agression avec le Royaume-Uni et la France. Ces derniers sont toutefois pris de vitesse par le Japon, qui signe un traité équivalent deux heures plus tôt9
 . Résultat vertueux de ces trois traités, ils donnent l’impression d’une neutralité renforcée de la Thaïlande et d’un respect du statu quo
 réclamé par les États-Unis. La Thaïlande poursuit donc sa politique d’équilibre entre les puissances occidentales et le Japon.

Malgré les déceptions répétées vécues au moment où l’Indochine était sous la menace japonaise pendant l’été 1940, la France appelle les États-Unis à l’aide dès que la menace thaïlandaise se précise. Outre un soutien diplomatique, Vichy demande à Washington de lui fournir du matériel de guerre – en particulier des avions – et de l’aider à acheminer du personnel militaire dans la colonie. Il s’agit surtout de quatre bataillons de tirailleurs sénégalais bloqués à Djibouti du fait de l’arraisonnement, par les Britanniques, du paquebot qui devait les convoyer en Indochine, ainsi que de l’envoi de cadres et de troupes depuis l’Afrique du Nord10
 .

La France et l’Indochine entretiennent, depuis la défaite de juin 1940, une sorte de complexe obsidional, mais leur méfiance ne se dirige pas prioritairement vers les mêmes pays. Le gouvernement de Vichy se méfie de plus en plus du Royaume-Uni, qu’il accuse de faire le jeu des ambitions thaïlandaises. C’est pour cette raison qu’il rejette l’idée d’une médiation britannique pour privilégier 
 des négociations directes avec la Thaïlande11
 . Le régime de Vichy, l’armée et l’opinion françaises, tant en métropole qu’outre-mer, sont en effet saisis, depuis Mers el-Kébir, d’une anglophobie croissante qui s’étend également aux colonies12
 . Le gouvernement général de l’Indochine, quant à lui, dirige ses craintes vers le Japon et la Thaïlande, au point de voir Decoux
 dépêcher à Singapour, auprès des autorités britanniques, le chef de son cabinet militaire, le capitaine de vaisseau Jouan, sans même en référer à Vichy13
 .

Les exigences du réalisme diplomatique sont troublées par la vision qu’a l’Indochine du Japon et de la Thaïlande. Livrée à elle-même, sous l’épée de Damoclès japonaise, celle-ci voit la main de Tokyo dans toutes les actions de la Thaïlande. Hanoï semble incapable de prêter à la Thaïlande une quelconque autonomie de décision allant au-delà de visées territoriales et voit dans les menées d’agents d’un Japon perfide la raison des visées thaïlandaises. Pourtant, le Japon n’a guère besoin de recourir au truchement de la Thaïlande depuis qu’il a posé le pied au Tonkin. De telles manigances seraient pour lui contre-productives, risquant de provoquer une montée prématurée des tensions avec les Anglo-Américains.

Du côté de Bangkok, deux questions taraudent les dirigeants : la peur d’une invasion japonaise et le désir de récupérer les territoires perdus. Si la première vient en arrière-plan, la seconde s’affirme dans toute sa vigueur au moment de la défaite française face à l’Allemagne. Cette politique de récupération des territoires cédés à la France explique en partie la popularité de Phibun. Or, c’est justement la crainte d’une mise sous contrôle par le Japon de la totalité de l’Indochine qui pousse la Thaïlande à essayer de récupérer le plus vite possible ces territoires. Elle craint, en effet, que l’expansion japonaise lui fasse perdre à tout jamais l’espoir de les recouvrer. Dès le 6 juillet 1940, Phibun exprime au représentant britannique, 
 Crosby
 , sa crainte de voir l’Indochine française devenir un nouveau Mandchoukouo. Le gouvernement thaïlandais communique alors aux représentants britannique et français son intention de récupérer les territoires perdus en cas de mainmise du Japon sur l’Indochine. Fin juillet, Phibun envoie Wichit à Tokyo pour sonder les intentions du nouveau gouvernement Konoe
 . Au même moment, le représentant japonais à Bangkok se renseigne sur les intentions de la Thaïlande quant à un éventuel resserrement des relations bilatérales et peut constater la volonté du pays de recouvrer les territoires perdus. À Tokyo, à la fin du mois d’août, le colonel Tamura
 Hiroshi, attaché militaire à Bangkok, explique à sa hiérarchie les trois points qu’il juge essentiels : premièrement, l’existence d’une faction projaponaise en Thaïlande ; deuxièmement, la crainte des Thaïlandais face à l’expansion japonaise ; troisièmement, l’intérêt qu’il y aurait à soutenir les revendications territoriales thaïlandaises dans l’optique d’une alliance militaire14
 .

La Thaïlande représente donc une opportunité pour les ambitions du Japon en Asie du Sud-Est. Mais le seul moyen dont dispose le Japon pour attirer une Thaïlande méfiante dans son orbite consiste à soutenir ses projets irrédentistes. Condition nécessaire, mais non suffisante, il faut également apparaître à ses yeux comme une puissance amie. La principale faiblesse des diplomaties occidentale et japonaise vis-à-vis de la Thaïlande consiste, par manque de connaissance de ce pays, de son système politique, de sa vision du monde et de son histoire, à la voir de façon binaire. En la considérant soit comme une amie soit comme une adversaire, les grandes puissances projettent sur elle leurs ambitions et leurs appréhensions au moment où le Sud-Est asiatique et le Pacifique entrent en crise.

Au mois de septembre, alors que le Japon et la France ont entamé leurs négociations à Tokyo, Phibun exprime au représentant français à Bangkok, Paul Lépissier
 , son désir 
 de voir la commission des frontières inclure dans ses travaux les territoires laotiens de la rive occidentale du Mékong en face de Luang Prabang et Pakse. Cela a pour conséquence de repousser la date de la ratification du traité jusqu’à ce que celle-ci devienne, au bout du compte, sans objet15
 .

Phibun demande alors à la France et au Japon que les territoires cédés par la Thaïlande à la France soient exclus de tout règlement concernant l’Indochine. Incapable d’influer seul sur le cours des événements, il continue de jouer sur plusieurs tableaux, cherchant d’éventuels soutiens, tant en Asie qu’en Europe et aux États-Unis. Il envoie des représentants à Hanoï, Tokyo, Rome, Berlin, ainsi que dans les colonies britanniques voisines.

Phrom
 Yothi, vice-ministre de la Défense, est ainsi envoyé à Hanoï et à Tokyo début septembre afin de sonder les deux parties. À Hanoï, où il séjourne du 4 au 6, il propose à Decoux
 une coopération franco-thaïlandaise dirigée contre le Japon – comprenant l’envoi de troupes thaïlandaises pour défendre l’Indochine – en échange de la rétrocession des territoires de la rive occidentale du Mékong, mais ses propositions sont ignorées16
 . À Tokyo, il peut constater que les autorités japonaises sont divisées quant à la politique à adopter vis-à-vis de son pays, qu’elles accordent la priorité aux négociations avec l’Indochine française et que sa personne, jugée pro-occidentale, lui attire la méfiance de ses interlocuteurs.

Le 12 septembre, alors que Vichy nomme enfin les commissaires français pour la commission des frontières et demande la ratification du traité, Phibun reste sur sa position. La politique du gouvernement thaïlandais se durcit dans le courant du mois d’octobre. Des manifestations antifrançaises et anticatholiques sont organisées, ainsi qu’une campagne de boycott des produits français. Phibun fait alors un discours dans lequel il compare l’irrédentisme thaïlandais à la récupération de Dantzig par l’Allemagne17
 .


 Pour Phibun, l’invasion du Tonkin par le Japon le 23 septembre et la conclusion du pacte tripartite le 27 du même mois représentent une opportunité. Dès le 28, il fait savoir à l’attaché naval japonais qu’il a décidé de se rapprocher du Japon et que la Thaïlande accepterait le passage par son territoire des forces japonaises pour attaquer Singapour, en échange d’un soutien pour récupérer les territoires perdus. Le 14 octobre, lors d’un entretien avec les représentants japonais, il réaffirme son souhait, mais reste prudent en refusant de coucher son engagement par écrit18
 . Bénéficiant d’une grande popularité dans son pays, il axe sa stratégie de mobilisation des masses sur la promesse de récupérer les territoires perdus face à la France. Il doit donc absolument obtenir des résultats dans ce domaine. Jouant la carte japonaise, il continue néanmoins de transmettre des propositions aux Britanniques et aux Français, envoyant notamment des émissaires personnels à Singapour et Hanoï.

Jouant continuellement sur deux tableaux, Phibun agite devant les yeux des Britanniques, des Américains et des Français la menace qu’exerce l’Axe pour les convaincre qu’ils feraient mieux de se montrer compréhensifs. Il agit également en direction de Berlin au travers de Prayoon
 Pamornmontri. Fils d’un diplomate siamois et d’une Allemande, né à Berlin, Pamornmontri rejoint le groupe des jeunes révolutionnaires à Paris et entre au gouvernement en 1932. Sa tentative auprès de Ribbentrop
 échoue, car celui-ci lui répond que Hitler
 souhaite que la paix soit maintenue dans l’empire colonial français. Si elle se conformait à la position allemande, la Thaïlande devrait ainsi épargner l’Indochine et attendre que les Britanniques soient exclus d’Asie pour s’étendre territorialement à leurs dépens.

Ne parvenant pas à utiliser l’Allemagne pour faire bouger les Occidentaux, Phibun décide de changer de pied en revenant vers le Japon. Il fait savoir à l’attaché militaire japonais à Bangkok, Asada, que, déçu du manque de soutien japonais, son gouvernement pencherait vers un rapprochement 
 avec les Britanniques et les Américains. La même information fait l’objet de fuites savamment orchestrées en direction de l’agence de presse japonaise Dômei qui contribuent à la décision de Matsuoka
 , le 20 novembre, d’ordonner à la légation japonaise à Bangkok de proposer une médiation dans le conflit franco-thaïlandais19
 .

Le lendemain, le gouvernement de Tokyo adopte un plan largement favorable à la Thaïlande, puisqu’il inclut une médiation rapide du Japon, la rétrocession des territoires de la rive occidentale du Mékong, ainsi qu’une aide militaire et économique en sa faveur. Il est prévu que le Japon obtiendra la participation de la France en limitant l’étendue des demandes territoriales de la Thaïlande à l’encontre de l’Indochine française, et celle de la Thaïlande en l’encourageant à revendiquer les territoires perdus face au Royaume-Uni. Dans le cas où l’une des parties se montrerait récalcitrante, le Japon la menacerait de favoriser la partie adverse. Ce plan montre parfaitement que le Japon n’a à cette date ni alliance, ni relation privilégiée avec la Thaïlande. Il décide en effet d’utiliser toutes les combinaisons possibles pour imposer sa présence dans la péninsule indochinoise face aux Britanniques20
 .

C’est sous la menace de voir le Japon aider militairement l’Indochine que Phibun accepte l’offre japonaise. Il aurait alors suggéré au Japon de découper l’Indochine française en deux, à la manière de ce que l’Allemagne et l’URSS venaient de faire à la Pologne. Il retire toutefois cette proposition quand le Japon le décourage de recourir prématurément à la force armée. Les négociations bilatérales prennent forme le 28 novembre. Phibun continue toutefois d’informer les Britanniques et les Américains de la teneur des propositions japonaises21
 .

Tokyo prépare un projet d’accord avec Bangkok, dont la partie principale est constituée par un protocole d’accord militaire. Ledit protocole propose une aide militaire sous la forme de livraison d’armes et d’autres équipements, 
 en échange de l’obtention de bases aériennes, d’installations portuaires, ainsi que de facilités pour leur approvisionnement. Un échange d’informations est également prévu, ainsi que l’installation à Bangkok d’une commission militaire mixte22
 .

Au mois de novembre, Decoux
 obtient le rappel du représentant français à Bangkok, Lépissier
 , qu’il juge inféodé à son collègue britannique, Crosby23
 
 . Cela prive la France d’un relais pour traiter avec la Thaïlande, et ce d’autant plus que cette dernière refuse d’accréditer son successeur, Roger Garreau. Lépissier, quant à lui, suit le même chemin que le général Catroux
 , puisqu’il rejoint la France libre. Le 1er
 décembre, Matsuoka
 propose à l’ambassadeur Arsène-Henry la médiation japonaise en échange de la rétrocession à la Thaïlande des territoires obtenus par la France en 190424
 .

La France tardant à répondre, le chef d’état-major de l’Armée de terre japonaise, Sugiyama
 , exprime, le 10 décembre, son intention d’envisager le recours à la force pour faire cesser le conflit franco-thaïlandais25
 . Le surlendemain, la réunion de liaison informelle entre l’état-major impérial et le gouvernement (Daihon.ei seifu renraku kondankai
 ), ou Réunion de liaison, aborde la question de la solution à privilégier parmi deux politiques possibles. Cet organe, variante supposée moins formelle de la Conférence de liaison, est chargé de préparer les conférences impériales et les textes à soumettre à la sanction de l’Empereur. Celle du 12 décembre 1940 est la seconde en date.

Elle aborde la question d’une alliance militaire avec la Thaïlande, ainsi que celle de l’obtention de bases dans le sud de l’Indochine. La conclusion en est que la meilleure solution consiste à arbitrer le conflit en défaveur de la France afin d’attirer la Thaïlande dans le camp japonais. À cette fin, l’on débat de la mise en place de mesures de pression militaire afin de contraindre l’Indochine à accepter les demandes thaïlandaises. L’ambassadeur français annonce le refus par son gouvernement de la médiation japonaise, 
 affirmant que les frontières sont fondées sur l’accord de 1907 et que celui-ci a été conclu en l’absence de toute pression de la France sur la Thaïlande26
 . Le Japon décide de demander à la France de reconsidérer sa position et d’attendre sa réponse avant de déclencher une action militaire27
 .

Bien que le Japon continue de chercher à faire d’une pierre deux coups dans cette affaire, il décide alors de favoriser la Thaïlande, car il craint qu’elle se rapproche des Anglo-Américains. L’aide que le Japon prodigue à la Thaïlande se fait sous la forme de la livraison, en toute hâte, de chars d’assaut, d’avions et de munitions28
 . Les matériels fournis sont neuf bombardiers lourds et quarante chars, qui s’ajoutent à douze bombardiers légers déjà vendus. Des pilotes instructeurs sont également envoyés à Bangkok. L’envoi de bombardiers lourds nécessite l’agrandissement des pistes des aérodromes thaïlandais, aérodromes que le Japon compte utiliser par la suite29
 .

Des incidents de frontière, notamment des raids aériens de la part des deux pays, se multiplient à la frontière entre la Thaïlande et l’Indochine française30
 . Au début du mois d’octobre, Decoux
 décide d’envoyer vers les régions limitrophes la majeure partie des troupes de l’Union indochinoise. En raison des distances – pas moins de 2 500 kilomètres –, il est prévu que ce déploiement sera effectué pendant les deux mois d’octobre et de novembre. La concentration des troupes est retardée par la révolte communiste de Cochinchine du mois de novembre. Les quatre bataillons de tirailleurs sénégalais restent bloqués à Djibouti, malgré les demandes françaises transmises par l’intermédiaire du gouvernement américain. Inférieure à l’aviation thaïlandaise, l’aviation française répond aux attaques aériennes thaïlandaises par des bombardements de nuit. Chose intéressante à mentionner, dans ses mémoires, Decoux attribue la responsabilité du soulèvement non pas au Parti communiste indochinois, mais à « des agents siamois et japonais31
  ».


 Devant l’impasse diplomatique, Phibun lance une offensive militaire le 6 janvier sous le prétexte d’une attaque française contre la ville d’Aranyaprathet, près de la frontière cambodgienne32
 . Le conflit est populaire en Thaïlande, l’armée du pays réussissant, pour la première fois, à tenir tête à des troupes européennes. Les forces thaïlandaises occupent les territoires français de la rive occidentale du Mékong, tandis qu’une unité avance en direction de la ville cambodgienne de Sisophon. Le 16, une contre-attaque française échoue à repousser les assaillants, notamment parce que des unités de tirailleurs indochinois se débandent. Mais les Thaïlandais ne sont pas non plus en mesure de prendre la ville. Les Japonais jugent que l’évolution du conflit est favorable à la Thaïlande, mais pas de façon décisive. À la fin du mois de janvier, l’armée thaïlandaise occupe la totalité des territoires sur la rive occidentale du Mékong, y compris la région de Luang Prabang33
 .




Ménager la chèvre et le chou

Avant d’expliquer le déroulement de la médiation japonaise dans le conflit franco-thaïlandais, il convient tout d’abord d’en expliquer l’objectif. Elle est à relier à la politique d’expansion vers le sud et, en particulier, à la préparation de l’affrontement avec les Britanniques. Singapour étant bien protégée du côté de la mer, l’armée japonaise projette de l’attaquer par la terre, depuis le nord de la péninsule malaise. Or, pour arriver à ce but, il est indispensable d’utiliser les routes et la voie ferrée de la partie ouest de la péninsule en raison de la distance considérable qui sépare le nord de la Malaisie de Singapour – environ 800 kilomètres –, et du caractère accidenté de la côte orientale. Afin de rejoindre l’ouest de la péninsule, il faut traverser l’isthme de Kra – c’est-à-dire le point le plus étroit 
 du nord de la Malaisie – en raison des difficultés du terrain. Sur la côte orientale de l’isthme de Kra, la gare la plus proche de la voie ferrée est à Hat Yai, à une trentaine de kilomètres de la ville thaïlandaise de Songkhla (ou Singora). De là, la voie ferrée rejoint la côte ouest de la péninsule à Alur Setar, en territoire britannique. Il est crucial pour l’armée japonaise d’emprunter cette route, car la péninsule s’élargit énormément à la sortie de l’isthme, pour atteindre plus de 300 kilomètres entre Khota Baru – qui sera la troisième tête de pont établie par l’armée japonaise sur la côte orientale –, et Penang sur la côte occidentale34
 .

Une vision très répandue de l’intervention japonaise dans le conflit franco-thaïlandais consiste à en faire le produit d’une collusion nippo-thaïlandaise, collusion dont le Japon aurait été l’instigateur. Le Japon aurait ainsi encouragé la Thaïlande à attaquer l’Indochine dans l’espoir d’en retirer des bénéfices. Cette idée est particulièrement vivace chez les responsables français de l’époque, qui ne parviennent pas à envisager que la Thaïlande puisse avoir une politique autonome35
 . La plus grande partie de l’historiographie produite à ce jour en langue française répercute largement les idées préconçues des dirigeants français de l’époque. L’une des principales raisons est à chercher dans un recours souvent trop exclusif aux archives françaises36
 . Fait intéressant, le représentant du gouvernement français à Tokyo qui entretient les rapports les plus suivis et les plus étroits avec les autorités militaires japonaises, le commandant Thiébaut
 , transmet le 11 novembre 1940, après une entrevue avec le général Mutô
 – chef du bureau des affaires militaires du ministère de l’Amée de terre –, son idée selon laquelle le Japon ne désirerait pas un conflit entre la France et la Thaïlande37
  : « Mon opinion est que le Japon ne désire pas voir éclater un conflit entre le Siam et l’Indochine au moment où il prépare lui-même une action dans le Sud. Son action se bornera sans doute à faire pression sur le Siam pour le ramener au calme. »
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Les archives japonaises vont plutôt dans le sens de l’opinion de Thiébaut
 , puisqu’on n’y trouve nulle trace d’une collusion nippo-thaïlandaises. Les mémoires du général Tanaka
 Shin.ichi datés du 25 octobre 1940 montrent que le Japon fait avant tout preuve d’opportunisme en cherchant à utiliser le conflit pour imposer une médiation qui lui permettrait d’obtenir des facilités militaires, à la fois de l’Indochine française et de la Thaïlande. Pour récompense, il souhaite obtenir de l’Indochine et de la Thaïlande le droit de passage pour ses troupes, des aérodromes et des bases militaires. S’il perçoit le conflit franco-thaïlandais comme une occasion d’obtenir la coopération de l’Indochine française et de la Thaïlande en faisant d’une pierre deux coups, il n’en désire pas moins que celui-ci cesse rapidement38
 . Le Japon est en effet pressé par le temps. Ayant pour ambition première d’obtenir des bases dans le sud de l’Indochine, il craint que le conflit franco-thaïlandais n’y retarde le déploiement de ses forces39
 . Anticipant un refus de la France, l’Armée de terre se prépare à utiliser la force contre l’Indochine française40
 . Mais Matsuoka
 s’oppose aux partisans d’un soutien actif en faveur de la Thaïlande.

C’est le nouveau ministre japonais à Bangkok, Futami Jingô – un proche collaborateur de Matsuoka
  –, qui provoque une accélération du processus de décision. Il s’inquiète des tentatives du représentant britannique, Crosby
 , pour enfoncer un coin entre le Japon et la Thaïlande, inquiétudes nourries à dessein par Bangkok. Il juge qu’aucun des deux pays, de la Thaïlande et de la France, n’est en mesure de remporter un succès décisif, mais qu’ils cherchent à arracher une victoire afin de négocier dans de bonnes conditions. À partir du 15 janvier, il envoie télégramme sur télégramme à Matsuoka pour le mettre en garde contre un succès français qui pourrait ruiner les espoirs du Japon d’attirer la Thaïlande dans son camp.

Ce scénario du pire semble prendre forme lorsque, le 17 janvier, la flotte française remporte une victoire navale 
 sur la Marine thaïlandaise devant l’île de Koh Chang. Le même jour, Phibun fait part à Futami de ses craintes d’une défaite dans les trois semaines et reproche au Japon son manque de soutien. Futami, convaincu de la sincérité de Phibun, conseille à son gouvernement de venir en aide à la Thaïlande et de soutenir ses revendications afin de sauver le régime du désastre41
 . Phibun le met également au courant de la présence de Jouan à Singapour et des initiatives de Crosby
 pour aboutir à une solution négociée entre la Thaïlande et la France42
 . Apprenant la présence de Jouan à Singapour, Matsuoka
 proteste auprès de l’ambassadeur Arsène-Henry, forçant ainsi le gouvernement général de l’Indochine à renoncer à une possible médiation anglo-américaine43
 .

Le 19 janvier 1941, Tokyo adopte un plan de règlement du conflit en exerçant une pression sur l’Indochine française en échange d’un refus opposé par la Thaïlande à la proposition de médiation britannique44
 . Le Japon obtiendrait de la Thaïlande la signature d’un nouvel accord de coopération militaire. Le même jour, Matsuoka
 entame des tractations avec René Robin
 , pensant que celui-ci est mieux disposé vis-à-vis du Japon que ne le sont Arsène-Henry et Decoux
 . Robin est alors à la tête de la délégation française qui négocie à Tokyo en vue d’un accord économique avec le Japon, et c’est lui qui se verra bientôt confier les négociations directes avec la Thaïlande. Matsuoka s’oppose à un accord de coopération militaire avec la Thaïlande et propose une double pression, à la fois sur la France et sur ce pays.

La raison de la modération dont fait preuve Matsuoka
 à l’égard de la France est peut-être à chercher dans le fait qu’il pense avoir trouvé en Robin
 un interlocuteur fiable et bien disposé. Partisan d’un rapprochement avec l’Allemagne, il propose que l’on traite la Thaïlande à la manière dont l’Allemagne a traité la Roumanie, c’est-à-dire en l’intégrant au pacte tripartite. Il déclare également qu’il a l’intention 
 de demander à Berlin d’exercer une pression sur Vichy. La marine se montre toutefois hostile à une intervention allemande. Quant à l’Armée de terre, elle campe sur des positions relativement modérées. Un consensus s’étant dégagé, il est décidé de soumettre la décision à l’empereur45
 .

Matsuoka
 obtient l’assentiment de l’empereur pour une médiation japonaise dans la matinée du 20 janvier 194146
 . Il rencontre ensuite Arsène-Henry et lui remet un mémorandum, proposant ainsi officiellement la médiation du Japon dans le conflit franco-thaïlandais. La condition de la médiation est un arrêt immédiat des combats. Il est dit à l’ambassadeur que le même mémorandum sera remis à la Thaïlande. Ce dernier répond en lui assurant que la France n’a pas demandé la médiation des Britanniques et des Américains et en le priant de ne pas inclure la restitution à la Thaïlande des territoires de Luang Prabang et Pakse47
 .


Si la Thaïlande s’empresse d’accepter, la France tarde à répondre. L’Armée de terre et la Marine japonaises mobilisent alors des moyens pour préparer l’invasion de l’Indochine. Elles ne sont toutefois pas d’accord sur la démarche à suivre. Le 22 janvier, le même scénario que lors des événements qui précèdent l’invasion du Tonkin se produit : à l’état-major de l’Armée de terre, qui réclame l’usage de la force en cas de refus des demandes japonaise, s’oppose celui de la Marine qui n’accepte cette éventualité qu’en cas de nécessité absolue48
 . Le lendemain, l’état-major de l’Armée de terre achève la rédaction d’un nouveau plan d’action qui pose comme question unique celle de l’utilisation ou non de la force à l’encontre de l’Indochine49
 . C’est le 24 que l’empereur donne son accord, mais avec la plus grande réserve, faisant siens les arguments de Matsuoka
 qui conseille la plus grande prudence, tant en raison de l’attitude ambiguë de la Thaïlande que de la nécessité de mener à bien les négociations économiques avec la France au moment 
 où le Japon est sur le point d’obtenir les fournitures de riz dont il a besoin50
 . Le même jour, la France accepte le plan japonais, avec la réserve que cela ne constitue aucunement une acceptation tacite de l’abandon des régions de Luang Prabang et Pakse.

Un cessez-le-feu est annoncé le 28 janvier à 10 heures (heure de Bangkok). Les délégations françaises et japonaises rejoignent deux bâtiments de guerre japonais en baie de Saïgon le lendemain. La délégation japonaise, menée par le général Sumita
 , remet une proposition de cessez-le-feu et donne jusqu’au lendemain à 14 heures pour répondre. À la grande surprise de la partie japonaise, les parties française et thaïlandaise acceptent ces conditions dans le délai imparti. Un accord de cessez-le-feu de deux semaines est signé le 31 janvier51
 . Il est prévu que, pendant cette période, la Thaïlande et la France enverront chacune une délégation à Tokyo pour y négocier un accord de paix. Dans le cas où ledit accord ne pourrait être conclu dans ce laps de temps, les trois pays pourront reconduire la trêve. Au moment de l’arrêt des combats, les forces thaïlandaises sont loin d’avoir accompli ce que la propagande de leur pays avait annoncé, particulièrement au Cambodge, où leur progression s’est arrêtée à une douzaine de kilomètres de Sisophon52
 .

Les dissensions au sein des autorités japonaises ne s’apaisent toutefois pas, l’Armée de terre réclamant une alliance en bonne et due forme avec la Thaïlande, afin d’obtenir d’elle une coopération économique et militaire. Elle souhaite également utiliser le conflit pour obtenir en Indochine des avantages additionnels53
 . Matsuoka
 s’y oppose, désirant préserver la relation qu’il a établie avec les Français. Il met également en garde devant l’inévitabilité d’une réaction anglo-américaine dans le cas d’une alliance nippo-thaïlandaise, ce qui obligerait le Japon à entrer en guerre de manière prématurée avec ces deux puissances54
 .


 Le 1er
 février, le texte de la proposition japonaise est présenté à l’empereur par le Premier ministre et les deux chefs d’état-major55
 . L’empereur accepte le texte, mais fait preuve d’une certaine réticence. Il l’exprime clairement à Kido
 le surlendemain, en disant qu’il répugne à ce que le Japon profite de la faiblesse des autres pays et qu’il a demandé que la plus grande prudence soit observée56
 . Matsuoka
 a bien compris que l’empereur, en raison de son goût pour les préparatifs minutieux, irait dans son sens face à un haut commandement militaire velléitaire.




Une médiation décevante

Au début du mois de février, les négociations s’ouvrent à Tokyo dans le contexte d’une inquiétude accrue à Londres et Washington quant à l’attitude du Japon. Pour les Britanniques, la question est avant tout celle de Singapour, la médiation japonaise pouvant être considérée comme un moyen pour le Japon d’obtenir des bases pour sa flotte afin d’étendre son champ d’action en direction du sud. Les Britanniques craignent par-dessus tout une collusion germano-japonaise qui permettrait une attaque sur Singapour. Londres hésite en outre sur la politique à suivre dans le conflit franco-thaïlandais, chaque action en faveur de l’un des deux pays risquant de pousser l’autre dans les bras des Japonais57
 .

Le 4 février 1941, le gouvernement thaïlandais envoie à Tokyo une délégation chargée de négocier le traité. Celle-ci est menée par le prince Wan
 Waithayakorn (Wan). La délégation française est formée de représentants des ministères des Colonies et des Affaires étrangères. Le premier est représenté par René Robin
 , chef de la délégation qui est initialement venue au Japon afin d’y mener les négociations économiques franco-japonaises, et par des agents 
 du gouvernement général de l’Indochine, dont Georges Gautier, directeur du cabinet civil de Decoux58
 
 . Le second est représenté par l’ambassadeur Arsène-Henry et par Brionval, secrétaire à la Légation de Bangkok. Trois solutions sont proposées aux Français, chacune comprenant la cession de territoires au Laos, et notamment de la rive occidentale du Mékong, en face de Luang Prabang, ainsi qu’une portion du territoire face à Pakse. En échange, les Thaïlandais n’auraient qu’à faire un nombre limité de concessions. Plus important, la Thaïlande et la France devraient reconnaître le rôle prééminent du Japon en Asie orientale et promettre de ne signer aucun accord avec un pays tiers hostile aux intérêts japonais59
 .

Dès le 7 février, l’ambassade britannique à Washington transmet des informations quant à la volonté du Japon d’utiliser la médiation pour obtenir une position économique hégémonique, une base navale à Cam Ranh et des bases aériennes dans le sud de l’Indochine, ainsi que des avantages équivalents en Thaïlande60
 . Il n’existe plus guère de doute dans les esprits des dirigeants britanniques que l’attaque japonaise en direction de Singapour n’est qu’une question de temps. Une autre crainte pressante est de voir la Thaïlande accepter une coopération militaire avec le Japon en échange de la rétrocession des territoires autrefois cédés au Royaume-Uni au nord et au sud du pays.

Les pourparlers commencent à Tokyo le 7 février, mais comme ils prennent plus de temps que prévu, le cessez-le-feu est reconduit à deux reprises. Le Japon doit recourir à la menace pour amener les deux parties à assouplir leurs positions respectives61
 . L’armée japonaise, persuadée des dispositions projaponaises de la Thaïlande, tend à penser qu’il convient de satisfaire ses demandes pour attirer ce pays dans le camp japonais. Jouant sur deux tableaux, Phibun tente de faire croire au gouvernement japonais que celui-ci doit soutenir ses demandes sous peine de voir son régime abattu 
 par une clique probritannique et, à l’inverse, de faire croire aux Américains que les Japonais complotent avec une clique projaponaise pour le déposer.

Dès son arrivée à Tokyo, le prince Wan
 prévient Matsuoka
 que le sentiment nationaliste de son pays ne peut plus se satisfaire du retour des seuls territoires de la rive occidentale du Mékong. Le 7 février, il inaugure la conférence de paix en réclamant la rétrocession à la Thaïlande des territoires cédés à la France en 1893, c’est-à-dire la totalité du Laos et une partie du Cambodge. Il s’agit en partie d’un bluff visant à obtenir des concessions portant sur des territoires largement plus étendus que ceux qui sont alors occupés par l’armée thaïlandaise62
 .

Les médiateurs japonais comprennent peu à peu que l’intransigeance thaïlandaise constitue un frein à la conclusion d’un accord. Le 16 février, Matsuoka
 présente la nouvelle proposition japonaise aux deux délégations en session plénière. Après avoir demandé à Wan
 d’assouplir ses demandes, il propose à la partie française de céder à la Thaïlande les territoires de la rive occidentale du Mékong et une partie de l’ouest du Cambodge, autour de Battambang et Sisophon, c’est-à-dire de rétrocéder les territoires enlevés au Siam par le traité de 1907. En échange, la Thaïlande paierait une indemnité et établirait une zone démilitarisée. Selon la délégation française, le plan, rédigé dans la précipitation, est bâclé car il prévoit un découpage selon un méridien et un parallèle. Robin
 et Decoux
 s’y montrent opposés63
 .

La partie thaïlandaise accepte l’offre de médiation japonaise dès le 21 février, mais à un certain nombre de conditions : que la clause du paiement d’indemnités à la France soit retirée, que la frontière soit fixée sur le cours du Mékong, que trois autres territoires cambodgiens soient restitués à la Thaïlande – Siem Reap, Angkor Vat et Koh Kong –, que les autres territoires de la rive orientale revendiqués par la Thaïlande lui soient restitués ultérieurement. La délégation 
 thaïlandaise considère comme prioritaire le retrait de la demande française du paiement d’indemnités64
 .

Matsuoka
 , à la différence des militaires et du représentant japonais à Bangkok, Futami, se montre méfiant à l’encontre des demandes thaïlandaises. Il doit cependant faire face à l’intransigeance du gouvernement français, qui ne croit pas à sa bonne volonté et n’accepte de céder que les territoires de la rive occidentale du Mékong et une petite partie du nord du Cambodge65
 . Le cessez-le-feu est tout de même prolongé jusqu’au 7 mars et une nouvelle proposition d’accord est rédigée66
 . Elle est soumise aux deux parties le 24 février par Matsuoka en séance plénière. La France céderait les mêmes territoires sans recevoir de compensation financière de la Thaïlande, mais les territoires du Cambodge rétrocédés seraient transformés en zone démilitarisée, et les ressortissants français de ces territoires y bénéficieraient de l’égalité de traitement avec les Thaïlandais67
 .

Si la Thaïlande accepte le plan japonais dès le 26 février, la France le rejette une nouvelle fois, le lendemain, en raison du refus de l’amiral Darlan68
 
 . La solution diplomatique étant dans l’impasse, l’armée japonaise s’apprête à recourir à la force. Mais à la différence de ce qui s’est passé lors de l’invasion du Tonkin, elle se donne le temps de suspendre son action en cas d’acceptation par la France des exigences japonaises69
 . Ainsi, le recours à la force armée n’est alors qu’un moyen parmi d’autres.

Matsuoka
 étant désireux de trouver une issue diplomatique avant que les militaires ne mettent leurs menaces à exécution, son bras droit lors des négociations, Matsumiya
 Hajime, propose au chef de la mission française, René Robin
 , de faire des contre-propositions. Ce dernier propose alors de céder d’autres territoires, à l’exclusion de la partie considérée comme la plus importante au Cambodge. La partie française essaie notamment de conserver Battambang, en prétextant de l’importance de sa production de riz 
 pour le Japon70
 . La réponse de Vichy à la proposition de Matsuoka du 24 février parvient à Tokyo le 28. Elle ne comporte alors qu’une acceptation conditionnelle, et la partie française insiste pour avoir le droit de déclarer que la France ne donne son accord que sous la pression japonaise. Parmi les conditions émises, les plus importantes concernent la jouissance par les Français des mêmes droits que les Thaïlandais dans les zones démilitarisées. Une autre condition importante pour la position de la France en tant que puissance tutélaire du Laos est la conservation par la France de la suzeraineté sur le territoire triangulaire en face de Luang Prabang où se trouvent les sépultures de la famille royale. Matsuoka répond à Arsène-Henry qu’il sera impossible de démilitariser toute la zone, mais qu’il convient d’étudier les autres points, diminuant ainsi la pression japonaise de plusieurs crans71
 . Il demande à la Thaïlande de prendre en considération les contre-propositions de Robin. La date limite pour la pleine acceptation de la proposition japonaise par la France est fixée au 5 mars72
 .

Le 4, Matsumiya
 essaie de convaincre Robin
 d’accepter un accord temporaire, tandis que les points litigieux seraient discutés ultérieurement. Robin remet finalement sa contre-proposition aux parties japonaise et thaïlandaise. Wan
 l’accepte dans ses grandes lignes. Robin suggère alors qu’un communiqué commun soit publié, ce à quoi les parties japonaise et thaïlandaise souscrivent73
 . Le lendemain, 5 mars, la réponse de la France arrive : elle acceptera la proposition d’accord japonaise si le Japon la lui impose, mais le précisera clairement dans les documents officiels échangés. La Réunion de liaison entre le cabinet et l’état-major impérial du 5 mars entérine les conditions françaises, à l’exception de celle qui regarde la mention d’une imposition forcée de l’accord par le Japon. Il s’agit donc du dernier point litigieux74
 .

Le communiqué commun est publié par le Japon le 6 mars 1941 à 14 heures, rendant publique l’acceptation 
 de la médiation japonaise par la France et la Thaïlande75
 . L’évacuation des ressortissants japonais d’Indochine est suspendue le lendemain, éloignant le danger d’une intervention militaire76
 . Lors de la Réunion de liaison tenue dans l’après-midi du 7 mars, Matsuoka
 fait montre d’une attitude compréhensive vis-à-vis de la France. Il explique également le refus de Wan
 d’accepter les conditions françaises par la peur de la Thaïlande de voir le Japon imposer sa domination sur les régions côtières et, surtout, par la personnalité arrogante du négociateur thaïlandais, qu’il compare à celle d’un Chinois ! Il parvient à tempérer l’impatience de Sugiyama
 , qui lui accorde alors deux ou trois jours avant de recourir à la force armée77
 .

La situation se dénoue à partir du 10 mars, lorsque les parties française et thaïlandaise transmettent l’acceptation de leurs gouvernements respectifs. La France accepte de ne plus prétendre avoir été contrainte de signer. Un accord préliminaire est conclu le 11 mars 1941 – soit la veille du départ de Matsuoka
 pour l’Europe –, à 16 heures, à la résidence officielle du Premier ministre, sous la forme d’un échange de lettres officielles entre le Japon et la France d’une part, et entre le Japon et la Thaïlande d’autre part78
 . La rive occidentale du Mékong et une partie importante du nord-ouest du Cambodge – dont la province de Battambang – sont cédées à la Thaïlande, mais pas les villes de Siem Reap et Angkor Vat. La frontière est établie au milieu du cours du Mékong, sur lequel deux îles sont placées sous double juridiction, française et thaïlandaise. En échange, la Thaïlande concède la démilitarisation de la totalité des territoires cédés. Les ressortissants français y bénéficieront de l’égalité de traitement. Enfin, les deux pays acceptent une clause interdisant la signature de tout traité contraire aux intérêts du Japon avec une puissance tierce79
 .

Malgré la signature de l’accord préliminaire, les discussions pour le traité définitif traînent en longueur, en raison de querelles liées aux zones démilitarisées, de demandes 
 de la France pour des compensations et, sans doute, du voyage de Matsuoka
 à Berlin et Moscou en mars et avril80
 . Ne parvenant pas à avancer, les négociateurs japonais décident, le 12 avril, d’exercer une pression directe sur le gouvernement thaïlandais. Le 14, ils obtiennent que l’ambassadeur plénipotentiaire soit remplacé. Finalement, après de multiples discussions, les deux parties tombent d’accord pour fixer le montant des compensations financières à verser par la Thaïlande à la France et pour ne démilitariser que le territoire cambodgien cédé à la Thaïlande. Le traité définitif est signé le 9 mai 1941. Il ne sera toutefois ratifié que deux mois plus tard, le 5 juillet, marquant la fin d’un conflit de faible intensité qui a vu la mort au combat de soixante-neuf Français et trois cents Thaïlandais81
 . Le prix à payer par les deux pays pour l’entremise japonaise est élevé, puisqu’ils doivent promettre de ne signer aucun traité de nature politique, militaire ou économique avec une puissance hostile au Japon. La Thaïlande et l’Indochine française sont donc peu à peu en voie de satellisation.

Phibun est fortement déçu par l’entremise japonaise, qui ne lui permet pas de récupérer autant de territoires qu’il espérait, bien que son pays ait recouvré 70 000 kilomètres carrés de territoires. Le Japon, en effet, limite les ambitions thaïlandaises afin d’amadouer la France et, ainsi, d’obtenir le droit d’utiliser des bases en Indochine méridionale. Frustré et mis en porte-à-faux devant son opinion, Phibun en vient à considérer qu’il n’est plus lié par son accord secret avec le Japon. En effet, l’échec partiel de la Thaïlande ne peut être officiellement attribué à la résistance française, la propagande thaïlandaise ayant insisté sur les victoires remportées. Il ne peut qu’être mis sur le compte du Japon. Dès avril 1941, l’attaché militaire japonais à Bangkok, Tamura
 , met en garde ses supérieurs concernant une perte d’influence du Japon en Thaïlande, allant jusqu’à écrire que les Thaïlandais professent une victoire des Britanniques en cas de conflit.


 La Thaïlande continue, en fait, de souffler le chaud et le froid en direction des Japonais, des Britanniques et des Américains. Britanniques et Américains se condamnent à l’échec en raison de leur absence de coopération. Soumis à la menace d’une attaque japonaise contre leurs possessions, les Britanniques deviennent une proie facile pour les tentatives de chantage thaïlandaises. À compter du mois de mai 1941, Britanniques et Japonais se livrent à une véritable guerre économique en Thaïlande. Les premiers acceptent de fournir du carburant à la Thaïlande en échange de la fourniture exclusive par la Thaïlande du caoutchouc et de l’étain disponible sous la forme d’un troc, et ce pour une durée d’un an. Si le représentant américain à Bangkok, Grant, critique cet arrangement en jugeant que les Thaïlandais exercent un chantage, ses termes signifient néanmoins un refroidissement réel des relations nippo-thaïlandaises82
 . On peut donc dire que le Japon a en partie échoué dans sa tentative d’attirer la Thaïlande dans son orbite, sous-estimant les exigences propres à ce pays, ainsi que sa volonté farouche de maintenir son indépendance. Il faudra attendre le déclenchement de la guerre du Pacifique pour que, envahie par l’armée du Japon, elle accepte, contrainte et forcée, de se ranger derrière lui.











CHAPITRE 6



La mainmise économique japonaise1





Naissance d’une politique économique japonaise envers l’Indochine

L’expansion vers le sud est intimement liée à l’économie. La détérioration des relations nippo-américaines risque, à terme, de priver les forces armées japonaises des ressources dont elles ont besoin et les pousse à diriger leur regard vers l’Asie du Sud-Est et le Pacifique. L’intérêt du Japon pour l’économie indochinoise s’éveille, en particulier au moment où l’expansion vers le sud devient politique nationale, en 1936. En outre, le Japon entretient le rêve de bâtir un bloc économique autonome.

Ce n’est pas le gouvernement central, mais la Compagnie pour la mise en valeur de Taïwan qui initie les premières études sur les ressources de l’Indochine. Il s’agit d’une « compagnie pour la politique nationale » (kokusaku gaisha
 ), c’est-à-dire une société semi-publique dont les objectifs et la direction générale de l’action sont déterminés par les autorités. La raison d’être de ces sociétés est de contribuer à la mise en œuvre de la politique du gouvernement japonais, euphémisme pour l’application de la politique expansionniste du Japon en Asie2
 .

Le capital de la Compagnie pour la mise en valeur de Taïwan, fondée au mois de novembre 1936, est détenu, pour environ deux tiers, par le gouvernement général de Taïwan3
 . C’est ce dernier qui détermine les objectifs 
 et la direction de l’action mise en œuvre par la compagnie. Elle a pour fonction principale de contribuer non seulement au développement de Taïwan, mais également à l’expansion des intérêts économiques japonais en Chine méridionale et dans les régions du Sud – Asie du Sud-Est et Pacifique Sud. En dehors de Taïwan, les régions destinataires des investissements sont notamment la région chinoise du Guangdong ainsi que l’île de Hainan qui, occupée par le Japon depuis le mois de février 1939, absorbe 28,2 % des investissements extérieurs de la compagnie4
 . La société effectue des recherches sur les ressources naturelles de l’Indochine française dès le mois de janvier 1937. Le second poste d’investissement extérieur de la compagnie est l’industrie d’extraction minière. Les sociétés minières d’Indochine française constituent la principale destination de ces investissements, concentrant 21,5 % d’entre eux. Dès le mois de janvier 1937, la compagnie demande des informations sur les ressources naturelles de l’Indochine française au consul général du Japon à Hanoï. Trois mois plus tard, elle requiert des informations plus précises sur les ressources en pétrole de la colonie française. En 1941, ces dernières concentrent 58 % des investissements extérieurs de la société5
 .

Les ressources de l’Asie du Sud-Est n’intéressent pas uniquement Taïwan. Les autorités centrales prennent le relais dès 19386
 . En effet, l’expression de « coprospérité et coexistence en Asie orientale » apparaît dès cette année. Mais ce sont l’isolement diplomatique du Japon au début de la Seconde Guerre mondiale en Europe et la pression américaine qui conduisent le Japon à diriger plus nettement son regard vers le sud. Or, cette pression, qui hypothèque l’autonomie économique du Japon, l’amène à initier une politique qui, au lieu de rétablir ladite autonomie, la menace encore plus en provoquant une tension croissante avec Washington.


 C’est le Conseil au plan qui met en œuvre la nouvelle politique économique dès le début du conflit en Europe7
 . Si la nécessité de maintenir de bonnes relations avec les puissances anglophones est réaffirmée, la nécessité de diversifier les zones d’approvisionnement au monde entier est avancée, avec une insistance sur le continent asiatique et le Pacifique : Hong Kong, Siam, Malaisie britannique, Indes orientales néerlandaises, partie britannique de Bornéo et Indochine française.

D’autres institutions prennent le relais en appuyant les propositions du Conseil au plan. Il s’agit notamment de la Marine, du ministère des Affaires étrangères, ainsi que de la Société d’étude de l’ère Shôwa – le brain-trust de Konoe
  – qui insiste particulièrement sur l’économie des blocs8
 . La marine, quant à elle, relie directement la question du Sud aux relations avec les États-Unis9
 . On voit donc ici s’esquisser les trois motifs de cette nouvelle politique économique : prise en compte du conflit en Europe – et donc de l’affaiblissement des puissances européennes en Asie –, risque de détérioration des relations économiques avec les États-Unis, et enfin nécessité de répondre à ces nouveaux facteurs par une politique de bloc économique, c’est-à-dire d’autosuffisance centrée sur l’Asie orientale et le Pacifique. Il s’agit par conséquent d’intégrer des régions du sud au sein de l’économie japonaise.

Cette nouvelle politique, officialisée le 28 décembre 1939 par une décision commune des ministères des Affaires étrangères, de l’Armée de terre et de la Marine, constitue une réorientation majeure de la politique étrangère10
 . Comme le fait remarquer Shiraishi Masaya, le recours à la force n’est pas encore envisagé, l’issue de la guerre en Europe étant alors encore incertain. De plus, la place accordée à l’Indochine française est très limitée par rapport à celle qui est consacrée aux Indes orientales néerlandaises11
 . En effet, l’Indochine n’est considérée comme importante que pour la question de la route qui la relie 
 à la Chine et comme tremplin vers les colonies britanniques et bataves. Concernant les matières premières, il n’y a guère que l’anthracite qui attire l’attention.

Les défaites néerlandaises et françaises changent la donne, provoquant un début d’application de la politique d’expansion armée vers le Sud. Si, comme nous l’avons vu, les « Principes directeurs des mesures à prendre face aux changements qui affectent la situation mondiale » restent encore très vagues, ils énoncent néanmoins clairement le dessein d’obtenir de l’Indochine des matières premières. Le 31 juillet, afin de préparer l’expansion vers le sud, le Conseil au plan crée en son sein le « cinquième comité », un organisme de liaison interministériel – Affaires étrangères, Finances, Armée de terre, Marine, Agriculture, Commerce, Colonies – destiné à jouer un rôle d’état-major de l’expansion économique vers le sud12
 . Le 8 août, ledit comité publie les « Principes directeurs des mesures d’ordre économique à prendre à l’égard des régions du Sud13
  ». Le but premier de cette politique consiste à « parachever l’édification de la sphère économique de la Grande Asie orientale avec pour centre l’empire japonais ».

Les régions du Sud sont divisées en deux sous-ensembles, d’importance inégale. Le premier est nommé « zone interne » (naiken chitai
 ) – c’est-à-dire zone prioritaire destinée à être placée sous le contrôle direct du Japon – et comprend l’Indochine française, la Thaïlande, la Birmanie, les Indes orientales néerlandaises, les Philippines, la Malaisie britannique, Bornéo et le Timor oriental. Le second est appelé « zone externe » (gaiken chitai
 ) et comprend l’Inde britannique, l’Australie et la Nouvelle-Zélande.

Ce document devient l’une des bases de la politique économique du Japon à l’égard de l’Indochine. Il comprend notamment la garantie des exportations vers le Japon des biens qui lui sont nécessaires, la levée des barrières commerciales freinant l’activité des entreprises 
 japonaises, l’obtention d’intérêts dans les industries minières et les autres sociétés, la levée des obstacles à l’établissement des ressortissants japonais et à leurs activités économiques en Indochine, l’obtention d’intérêts particuliers dans les transports et les communications, ou encore la liberté de prospection des gisements de matières premières14
 .

Quel est donc le rôle joué par le facteur économique dans la politique indochinoise du Japon ? La décennie précédant l’éclatement de la guerre du Pacifique voit un commerce nippo-indochinois amorphe, et une balance commerciale qui penche constamment en faveur de la colonie française. Si l’on attribue généralement la politique de priorité impériale de la France à la crise économique de 1929, il faut signaler que l’application de cette politique en Indochine française précède cette crise d’une année, puisque le directeur général des Douanes et Régies d’Indochine, Kircher, instaure en 1928 un tarif douanier protectionniste qui a pour conséquence de réduire les échanges de la colonie avec ses deux principaux partenaires asiatiques, la Chine et le Japon. Devant la difficulté d’exporter le riz et le charbon indochinois, le tarif est aménagé. En mai 1932, la conclusion d’une convention commerciale entre le Japon et l’Indochine autorise l’entrée des produits japonais en échange d’un tarif douanier15
 . C’est le régime qui encadrera les échanges commerciaux entre l’Indochine et le Japon, jusqu’à l’accord économique du 6 mai 1941. Cette convention ne relance toutefois pas les échanges nippo-indochinois, ni ne rééquilibre le déficit japonais16
 .

Dès le 2 octobre 1939, le Conseil au plan émet un document dans lequel il fait état de la nécessité d’utiliser des moyens diplomatiques et autres afin d’obtenir de l’Indochine française du minerai de fer, du zinc et du sel industriel17
 . Mais c’est la défaite de la France en Europe qui fait naître, en juin 1940, la perspective d’obtenir directement 
 de l’Indochine les ressources naturelles que la France refusait au Japon avant sa défaite, du fait ou sous le prétexte de son effort de guerre18
 .

Base de l’alimentation des Japonais, le riz constitue lui aussi un enjeu de taille. Le ravitaillement du Japon est rendu difficile à compter des années 1930 par la crise agricole que traverse le pays. Sa volonté de développer son industrie lourde – particulièrement son industrie d’armement afin de préparer un futur conflit – ainsi que sa structure agraire – où de grands propriétaires possèdent l’immense majorité des terres – provoque un important exode rural. Afin de compenser le déficit de la production rizicole, le Japon fait de plus en plus appel à ses colonies. En 1930 est mis en place un système d’autosuffisance. La conséquence en est que les importations de riz depuis l’Asie du Sud-Est, et notamment l’Indochine, restent faibles durant la décennie. Mais de nouvelles difficultés apparaissent dès 1938. Du fait, entre autres, du début de l’industrialisation de la péninsule coréenne, les importations de cette dernière baissent régulièrement. À partir de juillet 1939, la situation alimentaire du Japon devient alarmante en raison des mauvaises récoltes en Corée et à Taïwan. Le 28 février 1940, le président du Conseil au plan, Takeuchi
 Kakichi, déclare que la sécheresse en Corée nécessite l’importation de grandes quantités de riz depuis l’étranger afin de combler le déficit.

Les régions visées sont, notamment, la Thaïlande et l’Indochine française. Cette dernière, grande productrice, attire tout particulièrement l’attention du Japon. Durant l’année 1940, elle n’exporte pas moins de 30 % de sa production de riz au Japon – en partie à cause de la perte du marché métropolitain, en partie en raison des demandes nippones. En effet, retenant la leçon de la Première Guerre mondiale, le Japon veut à tout prix éviter que la population ne souffre de pénurie alimentaire en cas de conflit. Dès 1940, l’Indochine tiendra le rôle de premier fournisseur 
 du Japon, jusqu’à ce que l’anéantissement de la flotte marchande japonaise par les États-Unis, à partir de 1943, tarisse cette source.

Alors qu’il est engagé depuis plusieurs années dans la mise en place d’une économie de guerre, le Japon, du fait de sa pauvreté chronique en matières premières, recherche de nouvelles sources d’approvisionnement. Si le facteur économique reste secondaire au mois de juin 1940 dans la décision japonaise d’intervenir en Indochine française, son importance éveille néanmoins peu à peu l’attention des décideurs. Face à l’Armée de terre qui se montre encore peu sensible à la question, c’est la Marine qui prend les devants. Le 1er
  août – jour du début des négociations entre Matsuoka
 et Arsène-Henry à Tokyo –, l’état-major de la Marine pose les bases d’une action de nature économique en Indochine en publiant une « Étude sur la politique à mener envers l’Indochine française19
  ». Le document mentionne surtout la houille, le caoutchouc, le riz, le minerai de fer et le phosphate20
 .

Trois causes principales sont à évoquer pour expliquer l’intérêt que portent certaines des autorités japonaises aux ressources indochinoises : la dégradation des relations commerciales avec les États-Unis, l’échec probable des futures négociations avec les Indes orientales néerlandaises et, comme nous venons de le voir, la question de l’approvisionnement en riz21
 . Concernant les relations commerciales avec les États-Unis, la dénonciation par ce pays, en juillet 1939, du Traité de commerce nippo-américain de 1911 laisse présager des difficultés importantes. Si cet événement n’a pas de conséquence immédiate sur les échanges entre les deux pays dans l’immédiat, il n’en incite pas moins les autorités nippones à rechercher d’autres sources d’approvisionnement22
 .

Le second point concerne les négociations qui ont lieu à Batavia, de septembre 1940 à juin 1941, avec les autorités néerlandaises. Les missions économiques envoyées à Batavia 
 en septembre 1940 et à Hanoï un mois plus tard sont donc quasiment concomitantes. Mais une des raisons qui pousse le Japon à entamer des négociations économiques avec la France tient au refus obstiné des Pays-Bas de lui fournir les ressources qu’il réclame depuis 193423
 . Le Conseil au plan considère qu’il sera plus facile d’attirer l’Indochine française dans l’orbite japonaise que la colonie néerlandaise, dont le gouvernement est réfugié à Londres et pour laquelle les États-Unis ne font pas mystère de leur intérêt24
 .




Les négociations économiques franco-japonaises

Si la délégation japonaise à Hanoï pose uniquement la question de l’utilisation de l’Indochine à des fins militaires, l’accord du 30 août prévoit une véritable intégration dans l’espace économique japonais. C’est lors d’une conférence de presse relative aux négociations franco-japonaises, le 1er
 août, que Matsuoka
 utilise, pour la première fois, l’expression de « Sphère de coprospérité de la grande Asie orientale ». Le Conseil au plan, quant à lui, assigne pour objectif à la politique économique du Japon dans ces régions de « parachever l’édification de la sphère économique de la Grande Asie orientale avec pour centre l’empire japonais25
  ».

La coopération économique est mentionnée dans l’accord franco-japonais du 30 août en ces termes26
  :


En ce qui concerne le domaine économique, la France est prête à négocier rapidement les moyens de développer les échanges entre l’Indochine et le Japon et d’assurer en Indochine, au Japon et à ses ressortissants, la situation la plus avantageuse possible et, en tout cas, une situation prépondérante par rapport à celle des puissances tierces.




 À la suite de la conclusion de l’accord, le Conseil au plan pose les bases d’une politique économique à mener à l’égard de l’Indochine française27
 . La question des biens de l’Indochine à acquérir vient au premier plan. Il s’agit de matières premières et de produits agricoles – riz, maïs, houille, antimoine, tungstène, apatite, manganèse, sel industriel, étain, caoutchouc, zinc, silice. Le second problème que le Japon cherche à résoudre est celui de son déficit commercial chronique vis-à-vis de l’Indochine. La troisième question, plus importante, porte sur la façon de faire sortir l’Indochine du bloc économique français pour l’intégrer au sien.

La volonté de rapprochement économique n’est pas uniquement le fait du Japon. L’Indochine, coupée de la France en raison du manque de moyens de transport et du blocus britannique, est confrontée à un risque d’asphyxie économique. En effet, la France et son empire constituent le premier débouché et le premier fournisseur de la colonie jusqu’en 1939, comptant pour 46 % dans son commerce extérieur, absorbant notamment 45 % de ses exportations de riz et 95 % de son caoutchouc. Quant au Royaume-Uni, second partenaire commercial de l’Indochine jusqu’en 1940 – il compte pour 20 % des exportations et 15 % des importations –, il impose un véritable blocus à la colonie après Mers el-Kébir28
 . Il devient donc nécessaire pour la métropole de trouver un autre partenaire commercial pour l’Indochine. Le Japon pourrait pallier la défection de la France en tant que marché d’importation de la colonie, lui fournissant les produits manufacturés et les hydrocarbures qui lui font défaut29
 . Le gouvernement français se rallie au principe d’une association économique, en partie pour sauver l’Indochine de l’étouffement économique, en partie pour amadouer le Japon. Bien que ce partenaire ne puisse alors être que le Japon, discuter des détails ne peut que provoquer des tensions entre les deux pays en raison d’intérêts divergents et, surtout, d’une relation trop déséquilibrée.


 L’éventualité de négociations économiques franco-japonaises a été abordée pour la première fois entre les deux parties à la fin du mois de juillet 1940, à Tokyo. Les discussions débutent à Hanoï le 8 août30
 . Ce premier tour de négociations fait long feu en raison des tensions liées au sujet de la convention militaire, ainsi que des réticences de Decoux
 qui considère excessives les demandes japonaises. En effet, s’il prétend dans ses mémoires qu’il s’est montré un tant soit peu tolérant sur le plan économique face aux demandes japonaises, les archives le montrent peu enclin aux concessions au mois d’août 194031
 . Les pourparlers ne reprennent qu’après l’entrée des forces japonaises au Tonkin. Le Gaimushô projette alors d’envoyer en Indochine une mission. Elle est nommée le 1er
  octobre par une décision du cabinet, avec l’ambassadeur Matsumiya
 Hajime à sa tête. Elle est composée de représentants des ministères des Affaires étrangères, de l’Armée de terre, de la Marine, de l’Agriculture et des Forêts, des Finances, des Colonies, du Commerce et de l’Industrie, du bureau économique du cabinet du Premier ministre et de la Yokohama Specie Bank32
 .

Il est prévu qu’elle soit envoyée à Hanoï à la mi-octobre, mais Arsène-Henry demande que les négociations soient entamées à Tokyo. Il s’agit pour le ministère français des Affaires étrangères de ne pas négocier à Hanoï alors que les troupes japonaises stationnent au Tonkin et, surtout, de placer les négociations sous le contrôle direct du gouvernement central français33
 . Un compromis est trouvé : après des négociations préliminaires à Hanoï, la phase principale se déroulera à Tokyo à compter de la fin du mois de novembre34
 .

Vichy accorde à la colonie l’autonomie douanière le 15 octobre, afin qu’elle puisse négocier en vue de conclure un accord économique35
 . Les négociations commencent le 21. Les négociateurs français et japonais s’opposent sur de nombreux points36
 . La partie française cherche à limiter au maximum l’étendue des négociations afin 
 d’éviter qu’elles ne prennent l’apparence de négociations formelles. Elle accepte toutefois que l’on discute à Hanoï de questions urgentes pour le Japon, et notamment de son ravitaillement en riz. Il convient alors d’éviter que les exportations de la colonie vers la métropole ne diminuent37
 .

Le temps consacré à cette phase de négociations préliminaires à Hanoï étant limité à un mois, trois sujets seulement sont abordés : les biens destinés aux importations et exportations, les droits de douane et les questions de paiements. La partie japonaise propose un accord concernant les produits indochinois à expédier rapidement vers le Japon, notamment le riz. Si la partie française est d’accord sur le principe, les discussions achoppent sur la question du paiement : alors que le Japon demande qu’il soit effectué en yen, la partie française demande que le caoutchouc et les produits miniers soient payés en devise étrangère, le riz en yen convertible en devise étrangère et au prix du marché. Les questions de l’entrée sur le territoire indochinois des Japonais et des entreprises ne peuvent être abordées. En outre, aucun point ne peut être décidé en raison des divergences de points de vue entre les deux parties concernant les modalités d’application38
 .

Le second tour de négociations commence à Tokyo à la fin du mois de décembre 1940. La délégation est menée par René Robin
 , ancien gouverneur de l’Indochine française de 1934 à 1936. Il est accompagné de fonctionnaires des ministères des Colonies et des Affaires étrangères, ainsi que du contrôleur général des finances et du chef du bureau économique du gouvernement général de l’Indochine. Robin et les membres de la délégation dépêchés depuis la France rejoignent le Japon en passant par l’URSS et la Mandchourie. Du côté japonais, la délégation est composée des membres de la mission dépêchée à Hanoï, sous la direction de l’ambassadeur Matsumiya
 et du directeur 
 administratif général des Affaires étrangères, Shibusawa Shin.ichi39
 .

Les premières discussions ont lieu les 29, 30 et 31 décembre 1940. Ce n’est qu’après que la partie japonaise a transmis ses demandes en six points, le 4 janvier 1941, que les négociations entrent dans le vif du sujet40
 . La France essaie de résister du mieux qu’elle peut afin d’aboutir à un accord qui ne lui serait pas trop défavorable. Au contraire, le Japon, qui ne parvient pas à obtenir un accord lors de ses négociations avec les Indes orientales néerlandaises, tâche de hâter les choses41
 . En position de force, il cherche à obtenir un maximum de ressources. Il désire notamment absorber la totalité des capacités exportatrices indochinoises pour le caoutchouc et le riz. Concernant ce dernier, étant en état de pénurie, il demande à pouvoir importer pas moins de 1 million de tonnes. Un compromis est trouvé : dans le cas où l’Indochine serait en capacité d’exporter plus de 900 000 tonnes, 120 000 seraient réservées à la concession française de Shanghai, et le reste au Japon. En outre, il est exporté à un prix fixe et selon un document signé par Matsumiya
 et Robin
 le 20 janvier, c’est-à-dire sans attendre la conclusion de l’accord économique. Matsumiya déclare à son gouvernement, le 27 décembre, que la question des importations de riz devrait être résolue dès la mi-janvier42
 .

Un autre point de désaccord est celui des modalités de paiement. Le Japon cherche à éviter de puiser dans ses réserves de devises étrangères, anticipant une balance commerciale déficitaire. Il propose alors des modalités de paiement qui se décomposent en trois points : le règlement des achats japonais en yen, la mise en place d’un système de compensation des importations et des exportations, et le blocage des prix pendant un temps déterminé. La partie française est en désaccord avec ses propositions. Non seulement elle désire que les paiements soient effectués en devises convertibles, mais elle demande également, 
 concernant le système de compensation mentionné ci-dessus, que les sommes versées par le Japon pour importer des biens indochinois soient compensées par des exportations non seulement vers l’Indochine, mais également en direction de la métropole et des autres colonies françaises. Concernant le blocage des prix pendant un temps déterminé, la France demande que cette période soit limitée et que ledit blocage soit fixé le plus bas possible.

Un autre point de désaccord touche le volume des exportations indochinoises vers le Japon. Les quantités demandées par le Japon dépassent ce que la partie française est prête à concéder pour la plupart des produits. Le désaccord s’étend à la détermination du volume des exportations. Alors que le Japon réclame que ledit montant soit fixé en début d’année, la France demande qu’il puisse varier en fonction des prix du marché. En effet, la tendance mondiale inflationniste, ainsi que la structure probable du commerce nippo-indochinois – où les exportations de l’Indochine vers le Japon devraient largement dépasser celle du Japon vers l’Indochine – amènent logiquement la France à privilégier le jeu du marché.

Le Japon demande alors que l’Indochine abaisse ou supprime ses droits de douane aux exportations. La France réplique que les ressources fiscales obtenues par l’imposition de droits de douane alimentent le budget de l’Indochine de manière substantielle et que la colonie ne peut s’en passer. En outre, elle prévient le Japon que la baisse ou la suppression de ces droits pour les exportations en direction du Japon l’obligerait à appliquer cette mesure aux pays tiers également, selon la clause de la nation la plus favorisée. La France désire surtout importer des produits de l’industrie chimique et métallurgique, biens que la métropole ne peut plus lui fournir en quantités suffisantes vers sa colonie. Or, le Japon n’est pas en mesure de répondre aux besoins de l’Indochine en raison de la mise en place d’une économie de guerre.


 La question des droits de douane se pose également pour les importations de biens japonais vers l’Indochine. Afin de renforcer la compétitivité de ses biens sur le marché indochinois, le Japon demande la baisse ou la suppression des droits de douane aux importations. Il s’agit pour lui de remédier à une situation déjà ancienne qui a vu les exportations japonaises en Indochine freinées par des droits de douane élevés. Outre les deux arguments mentionnés plus haut pour les droits aux exportations – la question du budget indochinois et la clause de la nation la plus favorisée –, la France invoque également, pour repousser cette demande, celui du rôle joué par certains de ces droits de douane pour protéger un certain nombre d’industries locales.

Un autre point d’achoppement est la question de l’octroi aux ressortissants japonais du droit d’exercer des activités économiques en Indochine. Au Japon qui réclame l’ouverture du droit à obtenir des concessions minières, la France résiste en répondant qu’elle ne pourrait accepter cela que sous la forme d’entreprises mixtes franco-japonaises. En outre, la part détenue par la partie française dans ces entreprises mixtes devrait obligatoirement constituer la moitié du capital et des postes de décision. Acceptant l’idée française de ces entreprises mixtes, le Japon demande alors que la part concédée aux intérêts japonais puisse y être supérieure. Un autre point de friction est celui du « syndicat d’import-export ». L’Indochine possède un système de contrôle étroit des entreprises qui participent au commerce extérieur de la colonie. Selon ce système, seules les entreprises qui adhèrent à ce syndicat peuvent recevoir une licence les autorisant à participer à ce commerce extérieur. Pour le Japon, il s’agit alors d’obtenir ce droit pour les entreprises japonaises qui n’ont pu, jusqu’alors, y adhérer.

La France cherche à faire en sorte que l’Indochine échappe à une mise sous tutelle japonaise et puisse continuer à tirer des bénéfices de son commerce extérieur. 
 Pour cela, elle demande que l’Indochine puisse continuer à répondre aux besoins de la population locale et à ceux de la métropole. Elle demande également que la colonie puisse continuer à exporter vers les pays tiers – États-Unis, Allemagne, Singapour. C’est ce point qui soulève les débats les plus vifs.

La question allemande est particulièrement importante, puisque Berlin a signé, probablement durant le mois de septembre 1940, un accord avec la France stipulant la fourniture à l’Allemagne des deux cinquièmes de la récolte de caoutchouc de l’année à venir – soit 25 000 tonnes sur 70 000 environ de production totale –, ainsi qu’un quart du quota destiné à la France métropolitaine. Ce document entre en contravention avec l’accord franco-japonais du 30 août 1940 qui garantit la primauté aux intérêts économiques du Japon. Ce dernier, mécontent de ce qu’il perçoit comme une ingérence allemande dans la sphère d’influence japonaise et comme une menace pour ses approvisionnements, demande tout au long de l’année 1941 que Berlin s’abstienne d’intervenir sans le consulter dans les affaires concernant l’Indochine française ou les Indes orientales néerlandaises. La question ne sera toutefois pas résolue formellement, les deux alliés faisant en sorte qu’elle n’ait pas d’effet négatif sur leurs relations.

La France essaie d’échapper à un tête-à-tête économique avec le Japon en impliquant les États-Unis. Le premier moyen pour amener Washington à exercer une influence modératrice sur Tokyo consiste à l’informer régulièrement et précisément de l’avancée des négociations. Vichy émet également le souhait d’entamer des négociations commerciales avec les États-Unis concernant l’Indochine. L’argument dont use l’ambassadeur français à Washington consiste à faire savoir au Département d’État que le Japon a émis le souhait d’importer la totalité de la production de caoutchouc et de minerais de la colonie. Il presse le gouvernement américain d’entamer immédiatement 
 des négociations avec la France afin de sauvegarder ses intérêts dans la colonie.

Alors que les négociations avancent avec la plus grande difficulté, le conflit entre la Thaïlande et l’Indochine vient les mettre entre parenthèses. Tandis que Robin
 et Matsumiya
 sont censés diriger les négociations économiques, ils sont chargés de prendre également en main les négociations politiques liées au conflit franco-thaïlandais. Ce n’est qu’un mois plus tard, pendant le mois de mars, que les pourparlers peuvent reprendre43
 .

Le 6 mai, les documents sont signés par Matsuoka
 , Matsumiya
 , Arsène-Henry et Robin44
 
 . Il s’agit de l’« Accord franco-japonais relatif au système douanier entre le Japon et l’Indochine, les relations commerciales, ainsi que la teneur de leurs relations économiques », ainsi que du « Traité franco-japonais sur les questions de résidence et de navigation en Indochine française ». Un protocole secret et un échange de lettres officielles sont ajoutés à ces deux textes. Des annexes concernant les taxes précisent les biens qui font l’objet du commerce entre le Japon et l’Indochine, ainsi que leurs quantités45
 . Le 8 mai, Decoux
 exprime sa satisfaction à Robin et à Arsène-Henry, estimant que les positions françaises ont été maintenues en Indochine grâce aux efforts des négociateurs46
 .

Les ratifications sont échangées le 5 juillet. Cependant, un certain nombre de clauses sont mises en œuvre sans attendre. Il s’agit des biens dont le Japon a besoin de façon urgente, notamment du riz. Le jour de la prise d’effet de l’accord, le 15 juillet, les représentants de la Banque d’Indochine et de la Yokohama Specie Bank signent « l’Accord de détails pour les relations commerciales et économiques entre l’Indochine française et le Japon »47
 . Concernant les questions de conditions d’entrée sur le territoire et de droit de résidence, il est convenu que les ressortissants du partenaire seront traités de la même façon que ceux du pays d’accueil.


 Le Japon parvient à obtenir d’importantes quantités de ressources naturelles d’Indochine dès l’année 1941 : 700 000 tonnes de riz, 15 000 de caoutchouc, 200 000 de maïs et 80 000 de houille. Le 12 décembre 1940, Matsumiya
 peut alors déclarer à son gouvernement que les quantités de riz obtenues de l’Indochine seront suffisantes48
 . Les exportations japonaises sont limitées à 6 000 tonnes de coton et 600 tonnes de rayonne et d’articles divers. Concernant le coton, il s’agit d’un chiffre intermédiaire entre celui demandé par le Japon – 10 000 tonnes – et celui qui est concédé par l’Indochine – 4 000. Le Japon, grande puissance textile, utilise ce secteur comme pourvoyeur de devises étrangères, mais il voit se fermer le marché américain. Il a donc besoin d’écouler ses produits ailleurs. En revanche, il limite au maximum les exportations de machines et de produits métalliques.




L’Indochine dans la Sphère de coprospérité de la Grande Asie orientale

L’intérêt du Japon pour le développement des relations économiques avec l’Indochine française tient avant tout à ses besoins en ressources naturelles, non seulement en riz et en maïs, mais également en matières premières destinées à l’industrie – minerais de fer, d’étain, de zinc, manganèse – et à l’agriculture – apatite –, et enfin en ressources énergétiques – houille et pétrole. L’envoi en Indochine d’une mission de prospection des ressources naturelles est décidé le 3 septembre 1940. Malgré l’empressement que manifeste le Gaimushô, ce n’est que plus d’un an plus tard, en octobre 1941, qu’elle pose le pied dans la colonie française. Le coup de force de septembre 1940 ainsi que la volonté des autorités indochinoises de repousser son arrivée à la conclusion 
 de l’accord économique franco-japonais sont à l’origine de ce délai49
 .

Decoux
 se montre d’abord opposé à l’arrivée d’une telle mission, suivi en cela par le gouvernement français qui la repousse à la signature de l’accord économique50
 . Le 7 août, le Japon demande officiellement au gouvernement français d’accueillir en Indochine une mission économique composée de quatre-vingt-six membres51
 . Vichy, après avoir émis des réserves sur la taille de la mission, donne son consentement le 12, mais à condition qu’elle soit envoyée sous la forme de plusieurs groupes séparés, ce à quoi consent le Japon52
 .

Hanoï et Vichy continuent néanmoins de manifester de la mauvaise humeur vis-à-vis d’une mission qui leur est imposée le pistolet sur la tempe et qui, surtout, voit ses effectifs s’accroître pour atteindre le chiffre de cent soixante membres53
 . Decoux
 insiste auprès de Vichy pour que sa taille soit limitée, car le nombre de fonctionnaires japonais séjournant simultanément en Indochine s’élèverait alors à pas moins de quatre cent quatre-vingts personnes54
 . En effet, une autre mission, sous la direction de l’ambassadeur Yoshizawa
 Kenkichi, chargée de l’application de l’accord politico-militaire Darlan-Katô, arrive au même moment en Indochine. Le gouvernement japonais accepte finalement, le 9 décembre, que le nombre d’inspecteurs japonais présents simultanément soit inférieur à cent personnes55
 .

Les objectifs de la mission consistent à recenser les ressources dont dispose l’économie indochinoise, ainsi qu’à confectionner un plan pour l’exploitation des ressources de la colonie. Ces deux objectifs doivent être atteints au moyen de l’expansion des activités des entreprises japonaises dans la colonie. La mission sera à pied d’œuvre pour une période allant de trois à six mois56
 . S’il est difficile de savoir exactement pourquoi les ambitions japonaises se sont accrues quant à la taille de la mission, la principale 
 raison est sans doute à chercher dans l’échec des négociations économiques avec les Indes orientales néerlandaises. L’ajout du pétrole parmi les ressources à prospecter est significatif, le pétrole étant la ressource que le Japon désirait le plus obtenir de la colonie batave. La mission n’en est pas moins consciente que l’Indochine ne peut remplacer complètement cette dernière.

Le rapport de la mission ne sera publié qu’en 1943. Entre-temps, elle sera passée sous l’autorité du nouveau ministère de la Grande Asie orientale. Y figure un recensement exhaustif des ressources de l’Indochine, accompagné d’un plan pour leur mise en valeur. Ce plan inclut le rôle dévolu aux entreprises japonaises, le contrôle exercé par le Japon sur l’économie indochinoise et l’utilisation prévue desdites ressources. Cette utilisation est décrite en fonction des besoins non seulement du Japon, mais également de l’ensemble de la Sphère de coprospérité de la Grande Asie orientale.

La place relative de l’Indochine dans les sources d’approvisionnement potentielles du Japon évolue pourtant à la baisse avec la guerre du Pacifique. À part le cas de la houille, l’exploitation directe des ressources minérales de l’Indochine semble trop risquée économiquement. Avec l’extension de la guerre, la plupart des préconisations du plan resteront lettre morte. Alors que les investissements japonais dans les autres territoires occupés pendant le conflit concernent essentiellement l’industrie, ceux qui sont mis en œuvre en Indochine touchent avant tout le secteur primaire et les services – commerce et transports. Priorité est accordée à l’accroissement de la production de riz, de coton et de jute. Même concernant le secteur primaire, le plan reconnaît l’impossibilité d’augmenter cette production dans l’immédiat, sans passer par un système de plantations. Il propose l’envoi de techniciens japonais, la constitution de centres d’expérimentation et l’élimination des intermédiaires, notamment chinois. 
 Il préconise également la mise en place d’entreprises agricoles japonaises57
 .

La mise sous tutelle de l’économie de l’Indochine par le Japon fait partie intégrante de l’intégration de ce territoire dans la stratégie d’expansion vers le sud du Japon. Cependant, les efforts demandés par l’exploitation des ressources d’un territoire dont le développement économique est encore embryonnaire, si on le compare aux colonies britanniques et néerlandaises, le rendent peu attractif et font de l’exploitation économique un objectif secondaire. Au mois de juillet 1941, ce sont les questions militaires qui font prendre à la question indochinoise une place centrale en Asie du Sud-Est.











CHAPITRE 7



L’occupation du sud de l’Indochine1





Le mirage d’un bloc eurasien

L’expansion vers le sud est devenue, avec l’accession au pouvoir de Konoe
 , l’orientation dominante de la politique étrangère du Japon. À partir de l’automne 1940, elle est scandée par l’occupation du nord de l’Indochine, puis par les négociations économiques franco-japonaises, et enfin par la médiation dans le conflit franco-thaïlandais. Cependant, le Japon ne peut se lancer dans une aventure militaire en direction de l’Asie du Sud-Est et du Pacifique sans s’assurer de sa frontière septentrionale. L’hypothèque soviétique doit être levée. En effet, la supériorité militaire écrasante affichée par l’armée soviétique d’Extrême-Orient sur l’armée japonaise du Kwantung lors de la bataille de Nomonhan fait craindre au Japon qu’une réorientation de ses forces militaires vers le sud laisse le Mandchoukouo et la Corée sans défense.

Une autre question à résoudre est celle du conflit avec la Chine, dans lequel les forces armées japonaises sont enlisées depuis bientôt quatre années. Devant les échecs rencontrés pour y mettre un terme, les autorités japonaises en viennent à accepter l’idée d’une non-résolution du conflit dans un avenir proche. Le 3 février, lors d’une Réunion de liaison, Matsuoka
 propose un plan qui va dans ce sens2
 . Mais les forces armées y sont opposées, par peur de voir les soldats japonais perdre leur motivation et donner l’apparence d’essuyer une défaite. L’empereur, anticipant 
 les arguments de l’Armée de terre, met l’accent sur la question du coût financier de la guerre3
 . Là aussi, la solution semble se trouver à Moscou, qui est le plus important soutien du régime de Chiang Kaï-chek.

Mais l’idée d’un rapprochement avec Moscou est liée à la question des relations avec Berlin. La définition d’une ligne commune est particulièrement difficile à trouver au sein des élites dirigeantes japonaises. L’hypothèse d’un conflit germano-soviétique est, en effet, « dans l’air » depuis plusieurs mois. Dès le 7 février 1941, l’empereur exprime ce souci. Se fondant sur la réalité de l’alliance tripartite, il soutient l’idée que le Japon devrait alors se battre aux côtés de l’Allemagne et, dans ce cas, mettre l’expansion vers le sud au second plan4
 .

Pour Matsuoka
 , c’est à Moscou et à Berlin que se trouvent les deux clés qui doivent pouvoir débloquer la situation internationale du Japon. Il part pour l’Europe dès le 12 mars 1941, lendemain de la signature de l’accord préliminaire qui marque la fin du conflit franco-thaïlandais. Il cherche à rattacher le Japon à l’alliance germano-soviétique et l’URSS au pacte tripartite sous la forme d’une entente quadripartite réunissant le Japon, l’Allemagne, l’Italie et l’URSS. Grâce à la coopération soviétique, le Japon pourrait ainsi se retrouver en position de force pour régler les deux questions de politique internationale qui le concernent au premier chef : ses relations avec les États-Unis et le conflit avec la Chine. Bien que le pacte tripartite signé six mois plus tôt n’ait pas eu les effets escomptés, Matsuoka croit toujours en la prédominance de l’Allemagne et désire intégrer le Japon encore plus étroitement au système d’alliance que celle-ci a bâti.

Il rejoint Moscou par le Transsibérien, où il arrive le 23 mars. Il s’entretient d’abord avec le ministre des Affaires étrangères, Viatcheslav Molotov. À la très grande surprise de son ambassadeur, Tatekawa Yoshitsugu, il peut discuter pendant une heure avec Staline
 . Matsuoka
 affirme 
 alors sa volonté de lutter contre le capitalisme anglo-saxon et parle à Staline de l’existence d’un « communisme éthique » (dôgiteki kyôsanshugi
 ) ancestral des Japonais, chose qui lui sera reprochée à son retour. Il semble que cette conversation ait joué un grand rôle dans la décision de Staline de signer le pacte de neutralité. En effet, celui-ci se montre très favorable à la proposition de Matsuoka de s’entretenir à plusieurs reprises avec Molotov et déclare que l’amélioration des relations nippo-soviétiques n’est pas seulement souhaitable, mais également possible.

Il arrive à Berlin le 26 mars. Du 27 au 29, il s’entretient deux fois avec Hitler
 et trois fois avec Ribbentrop
 . Il vante les mérites du pacte tripartite qui bloquerait toute tentative d’intervention américaine contre ses signataires. Mais les Allemands ne montrent aucun intérêt pour son projet d’entente quadripartite et dirigent aussitôt les discussions vers la question d’une entrée en guerre du Japon contre le Royaume-Uni, et notamment d’une offensive sur Singapour, chose pour laquelle Matsuoka
 refuse de s’engager.

Il semble, par ailleurs, qu’il ne tienne guère compte des mises en garde de Ribbentrop
 quant à la détérioration rapide des relations germano-soviétiques, bien que celui-ci aborde le sujet lors de leurs trois entretiens. Le chef de la diplomatie allemande lui conseille, le 28 mars, de ne pas trop approfondir les discussions avec les Soviétiques, n’étant pas en mesure de garantir à l’empereur que l’Allemagne et l’URSS n’entreront pas en conflit. Il lui dit également qu’en cas de conflit, l’Allemagne détruirait l’URSS durant l’été et que l’aide japonaise ne serait pas nécessaire. Ainsi, le Japon pourrait concentrer ses moyens sur l’attaque de Singapour sans avoir à se soucier de ses arrières. Hitler
 le lui répète deux fois le 30, avant qu’il ne poursuive sa tournée européenne vers Rome.

Le 31 mars, Matsuoka
 s’entretient avec le roi d’Italie, Victor-Emmanuel, puis avec Mussolini
 et son homologue Ciano
 . Le 2 avril, il discute avec le pape Pie XII. 
 L’ambassadeur Ôshima
 , qui a assisté aux entretiens de Matsuoka avec Hitler
 et Ribbentrop
 et qui a l’oreille de ce dernier, va à la rencontre de Matsuoka au col du Brenner à son retour d’Italie pour le prévenir du risque de conflit entre l’Allemagne et l’URSS et lui conseiller d’abandonner son projet de signer un traité avec les Soviétiques. Selon les informations recueillies auprès d’Ôshima par l’historien Miyake Masaki lors d’un entretien réalisé en 1974, Ôshima aurait continué d’essayer de persuader Matsuoka de renoncer à son projet alors qu’il l’accompagnait en train jusqu’à la frontière germano-soviétique, puis l’aurait contacté à l’ambassade du Japon à Moscou, lors du second séjour de Matsuoka dans la capitale soviétique, pour le prévenir de l’inanité de son projet.

Matsuoka
 décide toutefois de passer outre ces mises en garde. Est-il alors aveuglé par son ambition de contribuer à la formation d’un bloc continental ? Rien n’est moins sûr. L’attaque allemande contre l’URSS n’allait pas de soi pour tout le monde. Staline
 le premier n’aura cru ni aux indications nombreuses et concordantes quant aux préparatifs par l’armée allemande, ni aux rapports de son espion au Japon, Richard Sorge
 , qui avait pourtant transmis à Moscou la date de l’attaque.

Il est impossible de savoir avec certitude si Matsuoka
 a refusé de croire, lors de son séjour à Berlin, que l’Allemagne allait attaquer l’URSS, ou bien s’il a considéré que la perspective d’un tel conflit ne modifierait pas l’intérêt du Japon à signer le pacte de neutralité avec l’URSS. Pour David J. Lu, le pacte nippo-soviétique n’aurait pas été conçu comme devant avoir un effet à long terme, mais pour servir à court terme dans le cadre des relations avec les États-Unis et la Chine en renforçant la position du Japon sur la scène internationale. On sait que Hitler
 , dès le 18 décembre 1940, avait ordonné à la Wehrmacht de préparer l’opération Barbarossa. À la lumière de ce fait, on comprend mieux le sens des mises en garde qui ont été adressées à Matsuoka 
 pendant son séjour à Berlin. Ironie de l’histoire, le pacte n’aura aucun effet vertueux sur les relations du Japon avec les États-Unis et la Chine, mais exercera une longue influence dans le cadre des relations avec l’URSS, puisqu’il sera respecté par les deux parties jusqu’à l’attaque soviétique contre le Japon du 8 août 19455
 .

Matsuoka
 se rend donc à Moscou depuis Berlin. Le pacte de neutralité nippo-soviétique est signé le 13 avril6
 . Il consiste dans le maintien de la neutralité du second signataire dans le cas où le premier serait attaqué par une puissance tierce. Ces garanties s’étendent aux deux protectorats soviétiques – la république de Mongolie – et japonais – le Mandchoukouo – qui servent de régions tampons entre les deux puissances. Outre la sécurisation de cette région du nord-est de l’Asie, le second effet recherché par le Japon consiste à diminuer la taille de ses forces en Chine, le pacte obligeant l’URSS à mettre un terme à l’aide militaire qu’elle apporte à ce pays.

Matsuoka
 est de retour à Tokyo le 22 avril. Pendant son séjour à Moscou, sa position est minée par deux initiatives. La première est celle d’Ôshima
 , qui prévient Konoe
 et Ôhashi
 , dès le 18 avril – soit cinq jours après la signature et avant que Matsuoka ne soit revenu au Japon –, qu’il y a de très fortes chances pour que l’Allemagne attaque l’URSS dans un proche avenir. Plus grave, Konoe désavoue peu à peu les initiatives diplomatiques de Matsuoka durant son absence, décidant de renoncer au projet d’entente continentale et reportant ses espoirs sur une négociation avec les États-Unis.

Par ailleurs, les discussions avec Washington ne se déroulent pas par le canal que Matsuoka
 a tenté d’ouvrir en s’entretenant avec l’ambassadeur américain à Moscou, Laurence Steinhardt. Le 16 avril, un projet d’entente nippo-américaine est rédigé par deux prêtres catholiques américains – l’évêque Mgr James Walsh et le père James Drought – et le chef de la section des affaires militaires 
 du ministère japonais de l’Armée de terre, le colonel Iwakuro Hideo, alors en déplacement aux États-Unis. Transmis à l’ambassadeur japonais à Washington, Nomura
 Kichisaburô, il est accueilli favorablement par Konoe
 côté japonais, et par Hull
 et Roosevelt côté américain. À son retour au Japon le 22 avril, Matsuoka se trouve isolé.

Konoe
 raconte dans ses mémoires qu’en raison de l’envoi par Ôshima
 de télégrammes constamment alarmistes, Matsuoka
 adresse à Ribbentrop
 , le 28 mai, un message où il lui exprime le souhait du Japon de voir évité le recours aux armes contre l’URSS. Son homologue allemand lui répond que, si le conflit ne peut plus être évité, le Japon n’a pas à s’inquiéter : il ne durera que deux ou trois mois, l’aide du Japon ne sera nullement nécessaire et son issue renforcera la position japonaise dans dans le monde7
 . Malgré ces nombreuses mises en demeure, les dirigeants japonais sont loin de se douter que l’Allemagne déclenchera le conflit seulement deux mois après le voyage de Matsuoka. De Moscou, l’ambassadeur Tatekawa envoie un télégramme le 14 mai, à la suite d’un entretien avec Molotov où, s’il rapporte l’existence d’un mécontentement croissant entre Allemands et Soviétiques, il estime très faible la probabilité de voir un conflit éclater dans un proche avenir.

La majorité des cadres de l’Armée de terre japonaise ne prévoient pas non plus de conflit entre les deux pays. De retour de Berlin, où il était attaché militaire, pour prendre la tête du quatrième bureau de l’état-major de l’Armée de terre, le général Okamoto Kiyotomi exprime son opinion selon laquelle l’Allemagne et l’Union soviétique continueraient sans doute de coopérer, étant liés par des relations d’intérêt8
 . Le chef du deuxième bureau, Wakamatsu
 , explique le 3 mars aux chefs de service de l’état-major et du ministère que, selon les résultats des recherches effectuées par son service, l’Allemagne devrait déclencher sa prochaine offensive contre les îles Britanniques, que l’aide américaine apportée serait insuffisante 
 et que les relations germano-soviétiques ne sont ni bonnes, ni mauvaises9
 .

Seul l’ambassadeur à Berlin, Ôshima
 , émet un avis fondé, qui s’avérera pertinent, bien que les dirigeants japonais n’en aient pas tenu compte. Il faut rappeler qu’Ôshima, en poste en Allemagne depuis de longues années, entretient des relations suivies avec Ribbentrop
 et a ainsi accès à des informations de première main, ce qui n’est pas le cas de son attaché militaire. Début juin, il rend compte à Tokyo d’une conversation avec Hitler
 durant laquelle celui-ci lui aurait parlé d’une offensive allemande contre l’URSS. Quant à l’ambassadeur japonais à Moscou, Tatekawa, il ne fait guère que répercuter la cécité des principaux dirigeants soviétiques à la veille du conflit.

Le 22 juin 1941, l’Allemagne lance l’invasion de l’URSS, deux mois après la conclusion du pacte de neutralité nippo-soviétique. Deux jours plus tard, l’ambassadeur soviétique à Tokyo, Smetanin, s’enquiert auprès de Matsuoka
 de l’attitude que compte adopter le Japon. Ce dernier réaffirme la priorité pour le Japon de l’alliance tripartite. Surtout, il lui déclare que le pacte de neutralité n’est plus en vigueur pendant la durée du conflit germano-soviétique, ayant été conclu en dehors de l’hypothèse d’un conflit entre l’Axe et l’URSS10
 .

À première vue, il semble que Matsuoka
 ait changé diamétralement de position puisque, de partisan d’une alliance avec l’URSS, il devient promoteur d’une offensive contre le pays. Il exprime à l’empereur et aux membres de son ministère la nécessité pour le Japon de se préparer à attaquer l’URSS. L’empereur, dont on sait qu’il exècre le manque de cohérence dans les décisions politiques et abhorre les infractions aux traités, se montre mécontent, au point de demander à Konoe
 de le limoger11
 .

Mais Matsuoka
 ne fait pas preuve d’incohérence, bien au contraire. Bien que chargé de mettre en œuvre la politique étrangère de Konoe
 d’expansion vers le sud, 
 il n’est guère favorable à celle-ci, surtout si elle doit se faire au prix d’un conflit avec les États-Unis. C’est notamment pour cette raison qu’il s’est opposé à la conclusion d’un traité d’alliance militaire avec la Thaïlande. Il cherche à utiliser l’alliance avec l’Axe et le pacte de neutralité avec l’URSS pour renforcer la position internationale du Japon face aux États-Unis, et non pour provoquer un conflit avec eux. Mais sa position, trop subtile, n’est comprise ni par Konoe, ni par l’empereur, ni par les militaires.

Matsuoka
 ne conçoit pas le pacte nippo-soviétique comme une simple façon de sécuriser le nord du Japon dans l’hypothèse d’une avancée du Japon vers le sud. Il s’agit pour lui de mettre en place un bloc eurasiatique Rome-Berlin-Moscou-Tokyo sous la forme d’une entente quadripartite. Ce bloc est censé empêcher les États-Unis d’intervenir, mais l’attaque allemande ruine son projet, en provoquant un rapprochement rapide entre Américains et Soviétiques. Il sait cependant que ce bloc n’était pas fait pour durer. Confiant dans la suprématie allemande et partisan depuis longtemps de l’implication japonaise dans le nord de l’Asie, il pense que le Japon devra saisir l’occasion d’une éventuelle défaite soviétique. Dès lors, il se fait l’avocat d’une réactivation de l’expansion vers le nord. Fidèle à sa politique entamée dès son accession au poste de ministre des Affaires étrangères, Matsuoka entend maintenir le Japon dans l’alliance tripartite.




Nord ou sud ?

Commence alors une période complexe durant laquelle le Japon hésite entre deux options radicalement différentes : profiter de ce que l’URSS est envahie par l’Allemagne pour déclencher une offensive en direction de la Sibérie, ou bien maintenir le pacte de neutralité nippo-soviétique 
 pour diriger ses forces vers le sud. Si la direction des deux offensives est différente, elles ne mettent pas moins toutes les deux le Japon dans le camp des ennemis du Royaume-Uni et des États-Unis. Konoe
 se sent trahi par l’Allemagne et en vient à penser que le but de celle-ci consiste à pousser le Japon à entrer en guerre avec les États-Unis. Autant faire entrer l’URSS dans l’alliance tripartite aurait pu avoir pour effet de dissuader Washington d’entrer dans le conflit, autant une guerre germano-soviétique qui met dans le même camp Britanniques, Américains et Soviétiques ne peut qu’avoir des effets délétères sur la situation internationale du Japon. Konoe pense donc que l’alliance tripartite devrait être revue, voire dénoncée. Cette position trouve l’assentiment de plusieurs dirigeants de la Marine, et notamment du chef de son état-major, l’amiral Nagano
 . Cette volonté du Japon de rééquilibrer sa politique étrangère entre pourtant en contradiction avec l’expansion vers le sud, dont chaque étape le rapproche un peu plus d’un affrontement avec les Anglo-Américains.

C’est l’échec des négociations menées le 17 juin 1941 avec les Indes orientales néerlandaises qui persuade le Japon d’occuper le sud de l’Indochine française12
 . Ces négociations avaient commencé le 13 septembre 1940. Le Japon a alors deux objectifs : le premier consiste à importer de la colonie batave trois des ressources naturelles dont elle regorge et qui sont indispensables à son économie de guerre – l’étain, le caoutchouc et le pétrole. Le second est d’empêcher la colonie de tomber dans l’escarcelle des puissances anglophones, le gouvernement néerlandais ayant fui à Londres devant l’invasion allemande. Les négociations échouent face à l’obstination des Néerlandais qui, poussés à l’intransigeance par les Britanniques, persistent à rejeter les avances japonaises13
 .

Si l’échec des négociations nippo-néerlandaises provoque une réorientation de la politique étrangère japonaise en direction de l’Indochine française, cette réorientation 
 n’est possible que parce que les états-majors la préparaient en amont. Le 6 février, le groupe de la direction de la guerre de l’état-major de l’Armée de terre (20e
 groupe) publie les « Principes directeurs pour une politique à l’encontre des régions du Sud14
  ». Ce plan consiste à mettre en place un système d’autarcie économique pour le Japon et à provoquer la chute de la puissance britannique, au besoin de la force, en essayant de traiter séparément Britanniques et Américains. L’occasion du recours à la force armée pourrait être soit la chute de la métropole ou de l’empire britanniques, soit l’application d’un embargo intégral contre le Japon par les Anglo-Américains.

Mais il faut encore convaincre la Marine d’adhérer à ce plan. Le chef du 20e
 groupe, Arisue
 , entame les discussions avec le capitaine de vaisseau Ôno Takeji, du premier bureau de l’état-major de la Marine. L’opposition habituelle entre les deux composantes des forces armées sur la possibilité de traiter le Royaume-Uni et les États-Unis séparément réapparaît au grand jour. Face à l’impossibilité d’arriver à une synthèse, les discussions sont ajournées en raison de la médiation japonaise dans le conflit franco-thaïlandais15
 . Elles ne reprennent que le 15 mars. Face à l’Armée de terre qui n’hésite pas à justifier l’usage de la force par opportunisme, la Marine réaffirme une vision plus planificatrice et stratégique en répondant que la décision d’entrer en guerre ne peut que signifier celle d’affronter les États-Unis, le facteur déclencheur étant un embargo total imposé par Washington16
 .

L’Armée de terre accepte finalement les arguments de la Marine le 27 mars : elle abandonne son idée d’attaquer les possessions britanniques et néerlandaises sans prise en compte du facteur américain. Mais elle met sa rivale devant ses responsabilités en la menaçant de ne plus s’intéresser au sud pour ne plus se consacrer qu’à la guerre avec la Chine et à un éventuel conflit avec l’URSS, dans le cas où celle-ci refuserait de préparer l’offensive 
 contre les Anglo-Américains17
 . Il s’agit d’un point qui sera abordé plus loin, mais la préparation d’une attaque contre l’Union soviétique à la suite de l’offensive allemande du 22 juin 1941, puis son interruption le 9 août, peuvent être interprétées, non seulement en fonction des difficultés rencontrées par la Wehrmacht contre l’Armée rouge, mais également comme un moyen utilisé par l’Armée de terre pour pousser la Marine à accepter l’entrée en guerre contre les puissances occidentales.

L’Armée de terre et la Marine parviennent finalement à présenter un texte commun lors de la Conférence de liaison du 17 avril 194118
 . On est alors au début des négociations nippo-américaines, initiées par la proposition Walsh-Drought-Iwakuro. Ici encore, l’arrimage de l’Indochine française à l’empire japonais est affirmé, tout comme la possibilité du recours à la force dans le cas où les Anglo-Américains viendraient mettre en danger l’édifice économico-militaire bâti par le Japon en Asie du Sud-Est. L’expansion vers le sud est confirmée comme option prioritaire, sans fermer tout à fait la porte à une action vers le nord aux dépens de l’URSS. Quant à la question de la guerre avec la Chine, elle est largement laissée de côté.

C’est juste avant l’éclatement de la guerre germano-soviétique que les forces armées émettent une série de plans qui visent à enclencher la mise en marche définitive de l’expansion vers le sud, via l’occupation du sud de l’Indochine française. Puis, le 25 juin, elles émettent un plan qui pose les bases de l’expansion vers le sud par le moyen de l’occupation du sud de la colonie française19
 . Sept jours plus tard, le 2 juillet, un second plan, beaucoup plus important, est adopté lors d’une conférence impériale, c’est-à-dire en présence de l’empereur20
 . Il ne s’agit plus d’un vague plan amendable, mais bien des grandes lignes d’une politique officielle qui aboutira à la guerre du Pacifique. Comme la plupart des plans de cette catégorie, il énonce parallèlement plusieurs politiques possibles, 
 bien que largement contradictoires. Tout en mettant l’accent sur l’expansion vers le sud, il proclame la continuation de la guerre avec la Chine et annonce la possibilité d’une entrée en guerre avec l’URSS. Conformément aux vœux de la Marine, l’éventualité d’un conflit avec les Britanniques et les Américains est clairement énoncée, mais seule la recherche d’un compromis avec les seconds est évoquée, un conflit avec les premiers étant alors considéré comme inévitable. La construction de la Sphère de coprospérité de la Grande Asie orientale en liaison avec l’expansion vers le sud est réaffirmée.

Le plus étonnant est la décision de préparer deux offensives simultanément, dans deux directions opposées, l’une contre les puissances occidentales en Asie du Sud-Est, l’autre contre l’URSS en direction de la Sibérie. Le plan d’offensive contre l’URSS amène le Japon à mobiliser pas moins de 700 000 hommes en Mandchourie, mais il est prévu que ce chiffre soit porté ultérieurement à 850 000. Afin de le maintenir secret le plus longtemps possible, la mobilisation est effectuée sous le masque d’une opération du nom de « Manœuvres spéciales de l’armée du Kwantung
  » (Kantôgun tokushu enshû
 , en abrégé Kantokuen
 ). Cette opération, préparée en contravention au pacte de neutralité nippo-soviétique, servira d’argument à Staline
 pour envahir la Mandchourie en août 194521
 . Il ne s’agit pas, pour le moment, de préparer une invasion en règle de l’URSS, mais de se tenir prêt à profiter d’un éventuel succès allemand pour frapper l’Union soviétique. Le Japon a pour but de s’emparer de la Sibérie – région riche en ressources naturelles –, et surtout de sécuriser son contrôle sur la Mandchourie et la Corée. Or, un tel but ne peut être atteint que grâce aux victoires allemandes. Dès le 26 juin, le chef du premier bureau de l’état-major de l’Armée de terre, Tanaka
 Shin.ichi, prépare un plan qui prévoit une décision d’entrer en guerre d’ici le 10 août 1941 et une ouverture des hostilités le 5 septembre22
 .


 L’Armée de terre prépare parallèlement une intervention armée en direction du sud de l’Indochine française. Le 11 juin, Tanaka
 ordonne la mobilisation d’une division qui, après avoir occupé le sud de l’Indochine, enverrait une partie de ses forces en Thaïlande. Il prévoit le déclenchement d’une offensive contre les colonies britanniques, néerlandaises et américaines entre décembre 1941 et mars 1942 et, considérant qu’au moins trois mois seront nécessaires pour la préparer, annonce que le sud de l’Indochine devrait être occupé, au plus tard, début août23
 . La marine, quant à elle, refuse d’emblée d’admettre officiellement un lien entre l’occupation du sud de l’Indochine et une offensive vers le sud qui aurait pour but Singapour. Elle prévoit de coopérer aux opérations en mobilisant un porte-avions. Ainsi, l’occupation du sud de l’Indochine, même dans le cas où elle requerrait le recours à la force, pourrait se faire avec des moyens modestes se limitant à une division et un groupe aéronaval, auxquelles s’ajouterait le corps expéditionnaire stationnant au Tonkin.

La question qui se pose alors est celle de la réaction de la France. Acceptera-t-elle l’entrée et le stationnement des forces japonaises sur le reste du territoire de l’Indochine, ou bien faudra-t-il recourir à la force ? L’état-major de l’Armée de terre est relativement optimiste quant à la possibilité de procéder à une occupation pacifique24
 . De son côté, Matsuoka
 joue la carte d’une entremise allemande pour tordre le bras à la France. Dès le 5 juin, il envoie des instructions à ses ambassadeurs à Berlin et Vichy25
 . Le nouvel ambassadeur en France, Katô
 Sotomatsu, se montre réservé quant à cette initiative, encourageant Tokyo à négocier directement avec la France. Quant à Ôshima
 , il répond le 17 juin, après avoir discuté avec Ribbentrop
 , que l’Allemagne ne souhaite pas exercer de pression sur Vichy en raison des problèmes liés à la Syrie26
 . Le 20, Ôshima rencontre de nouveau Ribbentrop à la demande de Matsuoka. Ribbentrop se montre réticent, bien qu’il ait répondu 
 qu’il s’entretiendrait avec son ambassadeur en France, Otto Abetz27
 
 .

Le 30 juin, l’Armée de terre et la Marine concluent un accord pour la mise en œuvre de l’occupation du sud de l’Indochine28
 . Il comprend deux parties, chacune couvrant l’un des deux scénarios envisagés : une entrée pacifique des forces29
 ou bien une offensive armée30
 . Les unités qui doivent intervenir sont concentrées au sud de l’île de Hainan, tandis qu’il est prévu que les négociations seront menées avec la plus grande célérité. L’état-major de l’Armée de terre prévoit de faire patienter ses troupes pendant six jours, avant de les convoyer par la mer vers leur lieu de débarquement, à Nha Trang. La date limite pour la réponse française est fixée au 19 juillet31
 . Le 3 juillet, Sugiyama
 se rend auprès de l’empereur pour lui soumettre une proposition d’ordre impérial. Aux interrogations du souverain, Sugiyama répond que la solution pacifique sera prioritaire et que l’Armée de terre coopérera étroitement avec la Marine et les Affaires étrangères32
 .

N’étant pas parvenu à obtenir l’entremise allemande, Matsuoka
 se rabat sur une négociation directe avec le gouvernement français. Il décide de ne pas passer par l’ambassadeur français à Tokyo, Arsène-Henry, mais de négocier directement avec Vichy par l’intermédiaire de son ambassadeur en France, Katô
 . La raison en est qu’il se méfie des bonnes relations qu’entretient Arsène-Henry avec l’ambassadeur britannique à Tokyo, Craigie33
 
 .




Les accords Darlan-Katô

Le 12 juillet 1941, Katô
 est informé par Matsuoka
 qu’il doit entamer les négociations avec le gouvernement de Vichy. Si elles débutent si tardivement, c’est que Matsuoka désire qu’elles soient menées rondement, afin d’empêcher 
 les Britanniques de ralentir le processus. Il demande à Katô de négocier directement avec Pétain
 et Darlan
 et de faire en sorte qu’aucune information ne filtre en direction des Britanniques et des Américains. L’Allemagne sera en revanche informée.

Le Japon demande le droit d’utiliser des bases et de faire stationner des troupes. Dans le cas où la France refuserait ces demandes, il est décidé à passer outre. Cette demande est justifiée par la nécessité dans laquelle le Japon se trouve de se défendre contre l’encerclement des puissances anglophones. Le Japon donne jusqu’au 20 juillet à la France pour répondre par oui ou par non. Il souhaite privilégier la voie pacifique, mais si la France cherche à gagner du temps, ou qu’elle rejette les demandes japonaises, le Japon n’aura d’autre choix que de recourir à la force – ce qui pourrait entraîner un changement important de la situation qui prévaut en Indochine. Dans le cas où la France dirait oui, le Japon s’engagerait à garantir l’intégrité territoriale de l’Indochine et la souveraineté de la France, ainsi qu’à la traiter en pays allié en lui garantissant une aide sous la forme de la fourniture de biens ou d’armes34
 .

Du point de vue militaire, l’accent est mis sur une défense commune franco-japonaise de l’Indochine. Le Japon y fera entrer des forces terrestres, des navires de guerre et des unités aériennes. Pas moins de huit aérodromes sont réclamés, ainsi que deux bases navales. La plus grande liberté d’action est demandée pour les forces stationnant en Indochine. L’envoi de ces instructions s’accompagne d’un message personnel de Konoe
 à Pétain35
 
 .

Les détails d’ordre militaire seront négociés à Hanoï par le commandant du corps expéditionnaire japonais d’Indochine, le général Sumita
 . Celui-ci prend un certain nombre d’initiatives en vue de négocier avec l’Indochine. Le 3 juillet, il télégraphie à Tokyo qu’il est nécessaire de faire sortir l’Indochine de sa dépendance économique vis-à-vis du Royaume-Uni et des États-Unis. Pour cela, il serait 
 nécessaire de fournir à la colonie française les biens dont elle aurait besoin, ainsi que l’armement nécessaire au maintien de l’ordre. Il insiste également sur l’importance des livraisons de riz et de caoutchouc indochinois pour le Japon. Il soutient une démarche progressive au lieu de la diplomatie éclair prônée par Matsuoka
 , ainsi qu’une double négociation, diplomatique à Tokyo et militaire à Hanoï36
 . Il fait même des ouvertures au gouvernement général de l’Indochine pour des pourparlers en vue de l’acquisition de bases militaires au début du mois de juillet. Il se voit toutefois interdire de négocier directement avec les autorités indochinoises dès le 7. Le 14, il est rappelé à Tokyo par l’état-major impérial pour se voir signifier le rejet de son initiative37
 . Ainsi, les discussions seront menées en un seul lieu, Vichy, et par un seul responsable du côté japonais, l’ambassadeur Katô
 .

Elles commencent donc à Vichy, le 14 juillet, quand Katô
 rend visite à Darlan
 pour lui expliquer les grandes lignes de la position japonaise et lui remettre un document où figurent les demandes du Japon. L’étendue des droits qui doivent lui être concédés dépasse l’accord du 22 septembre 1940 non seulement d’un point de vue géographique – puisque les forces japonaises pourront stationner sur tout le territoire de la colonie –, mais également sur le plan la taille, de la composition et de la liberté d’action des forces. Le Japon obtiendra la concession de huit aérodromes – Siem Reap, Phnom Penh, Kompong Trach, Tourane, Nha Trang, Bien Hoa, Saïgon et Soc Trang – et de deux ports – Saïgon et Cam Ranh. Dernier point, l’Indochine fournira aux forces japonaises des devises, devises qui seront payées par le Japon38
 .

Le caractère unilatéral des demandes japonaises est renforcé par l’annonce d’une date limite – le 19 juillet – et par celle de la volonté du Japon d’obtenir satisfaction coûte que coûte. Ainsi, la France doit répondre à un véritable ultimatum. Darlan
 réagit en disant que ces demandes ruinent 
 les efforts de la France pour rester en dehors de tout conflit. Il ajoute qu’il va les transmettre à Pétain
 , mais que celui-ci n’y souscrira sans doute pas. Le lendemain, 15 juillet, Katô
 est reçu en audience par Pétain. Il lui remet alors le message de Konoe
 qui offre la garantie de l’intégrité territoriale de l’Indochine et de la souveraineté française sur la colonie, et presse le maréchal d’accepter les demandes japonaises39
 . Pétain, évoquant sa rencontre avec l’empereur – alors dauphin – lors de son voyage en France, essaie d’amadouer l’ambassadeur40
 . Quant à Matsuoka
 , il réitère, le 5 juillet, sa demande à l’Allemagne pour qu’elle fasse pression sur la France41
 . Les mesures de pression à l’égard de l’Indochine se poursuivent de la part du Gaimushô, qui n’attend pas que l’option militaire devienne probable pour donner l’ordre de procéder à l’évacuation des ressortissants japonais de la région de Saïgon42
 .

Le 17 a lieu la deuxième rencontre entre Katô
 et Darlan
 . Katô exprime alors franchement la volonté du Japon de procéder à l’entrée de ses forces dans le sud de l’Indochine, que la France y souscrive ou non. Il agite également la menace de conséquences fâcheuses en cas de refus. Darlan répond qu’il donnera la réponse de la France le 1943
 . Le 18, Konoe
 remet la démission de son cabinet, pour en former un nouveau le jour même44
 . Il s’agit alors de se débarrasser de Matsuoka
 , qui s’opposait à la politique d’expansion vers le sud, pour le remplacer par un marin, l’amiral à la retraite Toyoda
 Teijirô. Le lendemain, après avoir consulté l’Armée de terre et la Marine, Toyoda envoie de nouvelles instructions à Katô. Celles-ci exigent une réponse définitive de la France45
 . La date de l’entrée des forces japonaises dans le sud de l’Indochine est fixée au 24 juillet, quelle que soit la nature de la réponse française46
 .

La réponse formulée par Darlan
 à Katô
 , le 19 juillet, ne satisfait pas le Japon. En effet, l’amiral lui dit que les demandes japonaises risquent de porter atteinte au statut de la France tel que défini dans l’armistice signé 
 avec l’Allemagne et l’Italie, et qu’il a demandé au secrétaire d’État à la vice-présidence du Conseil chargé des Affaires étrangères, Jacques Benoist-Méchin
 , de s’entretenir avec l’ambassadeur d’Allemagne, Abetz47
 
 . En fait, la rencontre n’a pas lieu avec Abetz, mais avec son collaborateur, Ernst Achenbach, le 21 juillet. Ce dernier déclare alors que la France a eu raison d’accepter les demandes japonaises48
 . La France préfère ne pas prendre position. Le lendemain, Katô rend visite à Darlan pour lui dire que le Japon attend une réponse positive de la France d’ici le 22, à 18 heures49
 .

Benoist-Méchin
 , qui négocie les détails de l’accord avec Katô
 , lui apprend que la France pense accepter les demandes japonaises, mais à la condition que la coopération militaire franco-japonaise se limite à la défense de l’Indochine et ne comporte pas d’action offensive. Il demande également que le gouvernement japonais fasse une déclaration publique selon laquelle il garantira le respect de la souveraineté française et l’intégrité territoriale de l’Indochine50
 .

Le 21 juillet a lieu la première Réunion de liaison entre le nouveau gouvernement et l’état-major impérial. Le chef de l’État-Major de l’Armée de terre, Sugiyama
 , manifeste sa méfiance vis-à-vis du nouveau ministre des Affaires étrangères et son mécontentement de voir les négociations bloquées51
 . L’Armée de terre craint en effet que l’éviction de Matsuoka
 mène à une tentative de Konoe
 de trouver un modus vivendi
 avec les Américains. Sugiyama présente au nouveau gouvernement la position de son état-major : les forces rassemblées à Sanya, dans l’île de Hainan, partiront pour l’Indochine le 23 si la France n’a pas répondu positivement aux demandes japonaises, ou bien le 25 si elle les a acceptées. Les négociations devant préciser les modalités du stationnement des forces japonaises ne seront menées qu’après leur débarquement, la date limite devant être à tout prix respectée. Afin d’éviter la confusion qui a marqué l’entrée des forces japonaises dans le nord de la colonie 
 au mois de septembre, ces dernières pénétreront sur le territoire du sud de l’Indochine quelle que soit la réponse de la France, la nature pacifique ou violente de cette entrée dépendant de la réponse française. Le Japon exigera une acceptation totale de ses demandes, sans négociation aucune52
 .

Le même jour, Darlan
 convoque Katô
 pour lui donner la réponse officielle de la France. Elle souscrit aux demandes japonaises, mais aux conditions que Benoist-Méchin
 avait énoncées la veille, c’est-à-dire que l’alliance soit uniquement défensive et que le Japon déclare publiquement respecter la souveraineté française sur la colonie53
 . Katô répond qu’il estime que la France a bien répondu à la totalité des demandes japonaises et demande que l’on procède à l’échange de documents diplomatiques officiels, ce qui est fait le lendemain, 22 juillet54
 . La France ne rejette qu’une seule demande : le retrait temporaire de ses forces sur les points de débarquement japonais55
 . La réponse française ouvre ainsi la voie à l’entrée pacifique des forces japonaises sur le sol indochinois.

Le 22, Decoux
 convoque Sumita
 pour lui annoncer la réponse positive de la France et son intention d’entrer dans les négociations de détails sans plus tarder56
 . Celles-ci commencent à Hanoï le lendemain matin et vont si bon train que l’accord est conclu dans la soirée, à 20 heures. Il stipule que les navires de transports japonais appareilleront de Sanya le 25 à 17 heures, que les troupes débarqueront à Nah Trang le 28 à 9 heures, puis le 29 à 9 heures au cap Saint-Jacques. Bien que l’opération doive être pacifique, la Marine décide d’escorter les détachements de l’Armée de terre avec la totalité de ses forces présentes sur le secteur57
 .

Si sur le terrain, l’occupation du sud de l’Indochine se déroule sans accroc, elle est appelée à devenir rapidement un incident de dimension internationale. Les autorités centrales japonaises débattent de la façon dont l’annonce doit en être faite aux différents gouvernements intéressés, 
 et plus particulièrement au camp de l’Axe germano-italien, à celui des puissances anglophones, et enfin à la Thaïlande. Le 24 juillet, la Conférence de liaison décide de l’annoncer officieusement aux ambassadeurs d’Allemagne et d’Italie, puis à ceux du Royaume-Uni, des États-Unis et de Thaïlande le lendemain, 25 juillet. Ce n’est qu’après ces annonces officieuses que le Japon fera une annonce officielle le 26. Celle-ci répond à la demande française d’une annonce officielle58
 .

L’accord est signé par Darlan
 et Katô
 le 29 à 11 heures59
 . Il est constitué de quatre documents : un protocole entre le Japon et la France concernant la défense en commun de l’Indochine française60
 , une lettre de Katô à Darlan61
 , une lettre de Darlan à Katô62
 et, enfin, une lettre de Katô précisant que la présence des forces japonaises sera temporaire. Seul le premier document est rendu public. Les deux notes secrètes forment la substance de l’accord. Elles reprennent les grandes lignes des demandes japonaises telles qu’elles ont été présentées à Darlan par Katô le 14 juillet 1941.

Ainsi, l’Indochine est devenue, en moins d’un an, le cœur du dispositif japonais pour préparer une offensive en direction des territoires britanniques et néerlandais. Ce rôle de tremplin, trop souvent oublié, fait de l’occupation de l’Indochine le prélude au déclenchement de la guerre du Pacifique, car Washington et Londres prennent alors très au sérieux la dimension stratégique de la colonie française et la menace que fait peser son occupation sur leur sécurité.











CHAPITRE 8



Le nœud gordien indochinois1





Le point d’orgue de la crise américano-japonaise

L’entrée des forces japonaises dans le sud de l’Indochine s’accomplit de la manière prévue, entre le 28 juillet et le 8 août 19412
 . Le 12 août, un ordre impérial fixe le cadre de la mission de la 25e
 armée. Cet ordre établit clairement que l’unité a pour mission de mettre en place les bases pour des opérations en direction du sud3
 .

Tant que seul le Tonkin était occupé par l’armée japonaise, les relations entre l’Indochine et le Japon reposaient, du côté japonais, sur trois organismes : le commandement militaire sous les ordres du général Sumita
 , dit « mission Sumita », ainsi que les consulats généraux du Japon à Hanoï et Saïgon. Ce dispositif, peu centralisé, n’était guère efficace. L’occupation du sud de la colonie change la donne. Pour commencer, la mission militaire installée à Hanoï depuis le mois de juin 1940 est dissoute le 9 octobre. Le général Sumita quitte l’Indochine le 31 août4
 .

Le 10 septembre, le vétéran Yoshizawa
 Kenkichi – ancien ministre des Affaires étrangères, ancien chef de la mission économique japonaise à Batavia – est nommé ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire. Il se voit adjoindre des collaborateurs de grande qualité, en la personne de deux diplomates francophones de haut rang, tous deux anciennement en poste à Bruxelles – l’ex-ambassadeur Kuriyama Shigeru et l’ancien ministre conseiller Yama. iwa Tarô – 
 et d’un expert des questions coloniales – l’ex-directeur administratif du gouvernement général de Taïwan, Kinoshita Makoto. La mission se voit adjoindre deux attachés militaires en la personne du colonel Chô
 Isamu pour l’Armée de terre et du capitaine de vaisseau Horiuchi
 Shigetada pour la Marine5
 .

Yoshizawa
 reçoit pour mission de veiller à la mise en œuvre des différents accords conclus entre la France et le Japon, en coopération avec les forces armées qui stationnent en Indochine. Il doit également superviser les travaux de la mission de recensement des ressources naturelles. Il arrive à Hanoï le 8 novembre. Decoux
 , de son côté, se montre extrêmement méfiant concernant la taille de la mission diplomatique et de l’accroissement des effectifs militaires japonais. Le 5 octobre, il en vient à exprimer à Vichy sa crainte de voir la mission devenir l’embryon d’un futur gouvernement de l’Indochine par un Japon qui préparerait l’éviction de la France6
 . Les archives japonaises ne permettent toutefois pas de valider cette crainte de la France. Le raidissement français semble donc sans fondement. Le 5 octobre, le secrétaire d’État aux Colonies, l’amiral Platon
 , répond à Decoux par un message dans lequel il l’autorise à résister aux violations des traités par tous les moyens, y compris militaires. Cet usage éventuel de la force est autorisé par Darlan
 lui-même. Il est également décidé d’en avertir le gouvernement central japonais7
 .

Ce durcissement considérable de Vichy ne rencontre toutefois pas l’assentiment de Decoux
 qui, conscient de la faiblesse des moyens dont il dispose et de la volonté des Japonais d’utiliser l’Indochine pour préparer un futur conflit, s’oppose à l’usage de la force8
 . Il insiste sur le fait que le Japon a connaissance de l’incapacité de l’Indochine à s’opposer à lui par les armes et soutient l’idée que la résistance française doit avoir un caractère diplomatique, estimant qu’il convient d’intéresser au sort de la colonie 
 l’Allemagne et les États-Unis9
 . Cependant, la carte diplomatique échoue, tant en raison de la volonté de l’Allemagne de ne pas se mêler de cette affaire que de la dégradation des relations nippo-américaines10
 . En revanche, la mise en place par Decoux d’une certaine forme de collaboration avec les autorités japonaises est plus prometteuse. Le 10 novembre, il décide la création d’un Commissariat général aux relations franco-japonaises en Indochine. Claude de Boisanger, nouveau directeur du service diplomatique du gouvernement général, en prend la tête, tandis que le capitaine de vaisseau Jouan, chef du cabinet militaire, le seconde11
 .

Les autorités d’Indochine craignent par-dessus tout que les ambitions japonaises de contrôle de la colonie sortent du cadre militaire pour déborder sur la société civile, notamment en direction des populations indigènes. La présence en Indochine de la mission de recensement des ressources naturelles, la non-arrivée des biens promis par le Japon dans l’accord économique, ainsi que la volonté du Japon de monopoliser les importations de certaines ressources – et notamment du caoutchouc – font craindre une mainmise économique japonaise de plus en plus pesante12
 . Commence ainsi la longue litanie des protestations françaises contre les empiétements japonais dans la colonie, empiétements qui ne cesseront pas jusqu’à l’éviction de la présence française en mars 1945. Ils vont croissant avec la préparation de la guerre dans les derniers mois de l’année 1941, le Japon demandant toujours plus de bases et de facilités pour ses forces, et faisant entrer en Indochine toujours plus de soldats13
 . Decoux
 fait notamment preuve d’une grande opiniâtreté en protestant systématiquement contre le non-respect des accords conclus14
 . L’Indochine passe néanmoins peu à peu à une situation de protectorat japonais. Cette situation, qui n’a pas de base légale, sera toujours niée par Vichy et Decoux.


 L’occupation du sud de l’Indochine scelle, pour le Japon, la fin de l’expansion vers le nord. L’éviction de son plus fervent dévot, Matsuoka
 , montre que Konoe
 et les principaux dirigeants des forces armées ne veulent pas d’une guerre avec l’URSS. La Conférence de liaison du 4 août entérine la proposition du nouveau ministre des Affaires étrangères, Toyoda
 , de faire savoir à l’URSS que le Japon respectera le pacte de neutralité15
 . Le plan de l’état-major de l’Armée de terre concernant une offensive contre l’URSS est abandonné cinq jours plus tard16
 .

Outre l’importance que prend l’expansion vers le sud, les forces armées japonaises savent qu’elles ne disposent pas des ressources nécessaires pour se lancer dans une opération de grande envergure en Sibérie, ressources que seules les colonies européennes d’Asie du Sud-Est – et notamment les Indes orientales néerlandaises pour leur pétrole – pourraient leur fournir. Elles doutent également d’une victoire allemande rapide qui leur ouvrirait les portes de la Sibérie comme par miracle, alors qu’elles savent, depuis l’expédition qu’elles avaient menée dans cette région pendant la guerre civile russe, qu’il s’agit d’un territoire extrêmement difficile à contrôler. La défaite de Nomonhan deux ans auparavant n’est pas faite pour les rassurer, d’autant plus que l’armée du Kwantung
 n’est pas en meilleur état qu’en 1939, malgré les renforts récents en matière d’effectifs.

L’armée japonaise a raison de rester prudente, l’URSS ne baissant pas la garde en Extrême-Orient, même au plus fort des succès de la Wehrmacht durant l’été et l’automne 1941. Ironie de l’histoire, c’est en partie grâce au Japon que l’Union soviétique peut remporter sa première grande victoire au mois de janvier 1942. En effet, c’est à partir de septembre 1941 que Staline
 commence à croire aux rapports que son espion au Japon, Richard Sorge
 , lui envoie concernant l’ajournement par le Japon du plan d’offensive en direction de la Sibérie. À partir d’octobre, 
 Staline, rassuré quant à une éventuelle menace japonaise sur ses arrières, décide de transférer en toute hâte par le Transsibérien des renforts importants prélevés sur l’armée d’Extrême-Orient. Le 24 novembre, un rapport des experts américains parle d’unités transférées d’Extrême-Orient vers le front occidental s’élevant entre dix-huit et vingt-quatre divisions d’infanterie et huit brigades blindées, soit environ la moitié des effectifs soviétiques en Extrême-Orient17
 . Ce sont en fait quatre cent mille hommes qui sont envoyés vers l’ouest entre la fin de l’année 1941 et le début de l’année 1942, dont deux cent cinquante mille dans la région de Moscou. Outre leur fraîcheur, ces forces sont, pour la plupart, composées d’unités mieux adaptées aux conditions de combat hivernal que la majorité des autres forces de l’Armée rouge18
 .

L’occupation de l’Indochine méridionale est à l’origine de la crise qui mène les relations nippo-américaines à un point de non-retour. Nous avons vu au chapitre 4 que l’occupation du nord de l’Indochine – en liaison avec la conclusion du pacte tripartite – avait amené les États-Unis, à partir du mois d’octobre 1940, à prendre les premières sanctions économiques contre le Japon. Ces sanctions, limitées aux exportations de kérosène, d’acier et de ferrailles, n’ont alors toutefois qu’un impact limité. Roosevelt a les mains liées jusqu’à sa réélection, en novembre 1940, l’opinion étant hostile à une entrée en guerre et ses rivaux républicains l’accusant de visées bellicistes. La réélection assurée, la Marine américaine s’empresse de lui présenter les différentes stratégies élaborées. Celle que l’amiral Harold R. Stark, chef des opérations de l’amirauté, soutient auprès de Roosevelt a pour nom Dog. Il s’agit de se préparer à une vigoureuse offensive dans l’Atlantique, tout en restant sur la défensive dans le Pacifique. Le plan est accepté par l’Armée de terre et le président, puis soumis aux Britanniques, qui l’acceptent, mais à la réserve que l’effort militaire dans le Pacifique devra être reconsidéré. La marine américaine 
 transfère des unités dans l’Atlantique, ce qui permet aux Britanniques d’en envoyer en Asie. Mais la question de la stratégie à adopter vis-à-vis du Japon reste suspendue à l’entrée en guerre des États-Unis.

La réponse aux provocations japonaises ne peut donc être qu’économique. La question qui se pose aux États-Unis est la suivante : doivent-ils imposer au Japon un embargo sur le pétrole – sachant qu’ils sont le principal fournisseur de ce pays – afin de le détourner d’intentions agressives vis-à-vis de l’Asie du Sud-Est et du Pacifique ? Hull
 , le secrétaire d’État, craint, au contraire, une attaque contre les Indes orientales néerlandaises en cas d’embargo19
 . S’il s’agit de la seule sanction qui puisse empêcher la Marine japonaise de lutter avec de bonnes chances de succès contre la flotte américaine, elle peut également pousser le Japon, dans un geste désespéré, à tenter l’aventure en affrontant les États-Unis avant que leur supériorité en moyens ne devienne effective. Il s’agit, pour la Marine japonaise, d’une course contre la montre.

Afin d’obtenir les réserves en pétrole nécessaires, le Japon n’aurait alors qu’à s’emparer des puits de pétrole des Indes orientales néerlandaises. C’est ce que préconise le commandant en chef de la Marine, Nagano
 Osami, lors de la Réunion de liaison du 21 juillet 1941. Il déclare que si le Japon doit entrer en guerre contre les États-Unis, il doit le faire rapidement, le temps jouant contre lui. Il plaide également en faveur d’une occupation des Philippines. Ce changement brusque d’attitude de la Marine s’explique, en grande partie, par des mouvements de personnel au sein de son état-major – qui place un plus grand nombre d’avocats de l’expansion vers le sud aux postes clés –, par une plus grande confiance dans ses capacités opérationnelles due à une plus grande allocation de moyens, et enfin par la guerre germano-soviétique20
 .

À Washington, le principal avocat d’une politique de sanction précoce, graduelle et sévère est Stanley Hornbeck
 , 
 conseiller spécial du secrétaire d’État, Cordell Hull
 . Il pense que le Japon, très affaibli par le conflit avec la Chine, ne choisira pas d’entrer en guerre avec les États-Unis et qu’une politique ferme à son égard l’amènera donc à reculer21
 . Si la position de Hornbeck pourrait avoir été fondée quelques années auparavant, elle ne l’est plus à compter du mois de juillet 1940, c’est-à-dire depuis que l’expansion vers le sud est devenue la ligne directrice de la politique étrangère japonaise. Elle l’est encore moins un an plus tard, le 2 juillet 1941, lorsque la conférence impériale décide de prendre le risque d’entrer en guerre contre le Royaume-Uni et les États-Unis afin de bâtir la Sphère de coprospérité de la Grande Asie orientale22
 .

Le gouvernement américain reste prudent jusqu’au début du mois de juillet 1941, suivant ainsi les conseils de son ambassadeur à Tokyo, Grew
 , de ne pas imposer d’embargo sur le pétrole. Mais l’opération « Magic », qui permet aux services de renseignement américains de décoder les messages envoyés du Japon, apprend à Washington que Tokyo vise l’hégémonie sur le Pacifique occidental et n’a aucune intention d’accepter les conditions américaines pour parvenir à un accord. Magic lui permet également de prendre connaissance du contenu de l’accord Darlan-Katô23
 .

L’éviction de Matsuoka
 du gouvernement japonais laisse poindre une lueur d’espoir à Washington. Cette décision de remaniement, qui date probablement du 10 juillet, répond en partie à un message de défiance de Hull
 qui rend responsable l’attitude proallemande de Matsuoka des difficultés rencontrées dans les discussions qu’il a avec l’ambassadeur Nomura
 depuis le mois de mars24
 . Mais l’ultimatum de Tokyo à Vichy finit de persuader Hull qu’une offensive japonaise sur la Malaisie et les Indes orientales néerlandaises, peut-être en liaison avec une attaque allemande en direction de Gibraltar, serait imminente et ferait courir un risque mortel au Royaume-Uni. Il propose alors la mise 
 en place de sanctions économiques et financières, hypothéquant la recherche de conciliation entamée par Konoe25
 
 .

Le 18 juillet, une réunion du cabinet américain débat d’éventuelles sanctions. Roosevelt refuse un embargo total sur le pétrole, craignant une attaque japonaise sur les Indes orientales néerlandaises. Trois décisions sont toutefois prises : l’interdiction totale des exportations de carburant à haut taux d’octane – afin que le Japon ne puisse utiliser le pétrole américain pour fabriquer du carburant pour avions –, la limitation des exportations d’autres catégories de carburant et le gel des avoirs financiers japonais26
 .

Roosevelt désire que ces mesures soient appliquées avec souplesse, mais le système d’autorisation des exportations se transforme en un embargo strict sur les échanges commerciaux à destination du Japon pendant son absence de la capitale – il s’est rendu à une rencontre secrète avec Churchill
  – et sous l’influence de Welles
 et d’Acheson. L’embargo s’étend en outre à l’Amérique latine. Le refus de l’octroi des licences ne peut plus être alors renversé, de peur d’être interprété comme un signe de faiblesse. La machine de guerre japonaise est alors touchée de plein fouet27
 . Ses réserves de pétrole, déjà en forte baisse du fait du conflit chinois – elles passent de 51 à 40 millions de barils entre 1939 et le milieu de l’année 1941 –, ne peuvent souffrir d’une nouvelle chute si le Japon ne veut pas avoir à renoncer à toute nouvelle opération, tant en Chine que dans le Pacifique. Les mesures prises s’étendent également au domaine militaire. Le 26 juillet, Douglas MacArthur
 est nommé à la tête de l’ensemble des forces philippines et américaines des Philippines, tandis que des avions modernes lui sont envoyés, dont des bombardiers B-17 à long rayon d’action28
 .

L’ambassadeur britannique à Washington, Halifax, est averti des intentions américaines par Welles
 dès le 9 juillet. Cela provoque l’inquiétude du secrétaire du Foreign Office, Eden, qui comprend parfaitement la situation, 
 puisqu’il dit à son ambassadeur que cela ne laisse au Japon qu’une alternative : changer du tout au tout sa politique étrangère ou bien exercer une pression maximale en direction du sud. Mais Welles balaie d’un revers de manche les inquiétudes britanniques, expliquant que l’armée japonaise serait trop occupée par la situation en Chine et en Russie pour intervenir dans le Sud-Est asiatique. Bien qu’inquiète des initiatives prises par Washington, Londres décide d’aligner sa politique sur celle des États-Unis. Elle en attend, en effet, un soutien militaire, tandis que les pressions australiennes et néerlandaises pour une plus grande fermeté s’intensifient29
 .

L’accord franco-japonais provoque une vive réaction de Washington, qui le considère comme une menace pour ses intérêts et craint que Berlin soit derrière la capitulation française30
 . Le 2 août 1941, Sumner Welles
 fait à la presse une déclaration qui condamne l’accord passé par la France avec le Japon comme faisant peser une menace sur la sécurité américaine, reliant l’entrée des forces japonaises sur le sol indochinois à la crise de Syrie, durant laquelle la France a laissé l’armée allemande utiliser le sol syrien pour attaquer les positions du Royaume-Uni en Irak, puis a résisté par les armes à la contre-attaque britannique31
 . Welles sait parfaitement que l’absence de soutien américain à la France a condamné cette dernière à céder aux exigences japonaises, mais son intervention a pour but de blâmer l’occupation japonaise et, ainsi, de prendre date.

La France ne peut néanmoins faire autrement que de continuer à rechercher l’appui américain. Elle informe Washington de l’accroissement des effectifs japonais sur le sol indochinois32
 . Au moment où les négociations nippo-américaines entrent dans une phase critique, au cours du mois de novembre, elle continue de sonder la position américaine sur la question de la souveraineté française sur l’Indochine. En effet, l’une des conditions émises par le gouvernement américain à son homologue 
 japonais pour l’ouverture de négociations est le retrait d’Indochine33
 . Ainsi, la question indochinoise devient, à l’approche de la guerre, l’une des principales causes de la tension croissante entre le Japon et les États-Unis. Le 3 décembre, à quelques jours de l’attaque surprise contre Hawaii et la Malaisie, Roosevelt questionne encore l’ambassadeur japonais extraordinaire, Kurusu
 , sur la question indochinoise34
 .

Du côté du Japon, reculer est de plus en plus hors de question. La Conférence de liaison du 3 septembre 1941 décide l’entrée en guerre contre les États-Unis si des progrès significatifs n’ont pas été réalisés dans les négociations d’ici le début du mois d’octobre35
 . Incapable d’obtenir l’accord de l’Armée de terre pour un retrait de Chine et d’Indochine – condition émise par Washington pour le lancement de véritables pourparlers –, devant l’impossibilité de rencontrer Roosevelt et de prendre la responsabilité d’un conflit avec les États-Unis, Konoe
 quitte le pouvoir le 18 octobre36
 . C’est le général Tôjô Hideki qui lui succède, cumulant les fonctions de Premier ministre avec les portefeuilles de l’Armée de terre et de l’Intérieur.

Alors que Roosevelt était enclin à accepter l’idée d’un tête-à-tête, c’est Hull
 qui le convainc de refuser. Longtemps modéré vis-à-vis du Japon, Hull n’espère plus rien des pourparlers après l’occupation de l’Indochine et estime qu’un accord a minima
 ne ferait que servir le Japon, qui l’interpréterait à sa guise37
 . Les dés sont alors jetés, bien que les discussions continuent, à Washington, entre l’ambassadeur Nomura
 , l’ambassadeur extraordinaire Kurusu
 , et Hull.

Le 20 novembre, Nomura
 et Kurusu
 transmettent deux propositions du nouveau gouvernement Tôjô, qui constituent formellement la dernière tentative du Japon pour trouver un terrain d’entente avec les États-Unis. Un « plan A » – qui ne varie guère de la position japonaise habituelle – et un « plan B » sont soumis à Hull
 . Si le premier document 
 n’a guère de chance de rencontrer l’assentiment américain, le second va dans le sens d’une recherche de compromis. Il comporte en effet l’arrêt de l’expansion japonaise en Asie du Sud-Est, le retrait d’Indochine méridionale, le gel du déploiement de troupes en Asie du Sud-Est (à l’exception du nord de l’Indochine), en échange d’une cessation par Washington de son aide à la Chine, de l’autorisation des exportations vers le Japon du pétrole en quantités suffisantes et d’un soutien apporté au Japon pour qu’il obtienne des Indes orientales néerlandaises les ressources dont il a besoin. Roosevelt, informé de l’envoi par l’armée japonaise de renforts en Indochine, rejette le plan.

Hull
 propose alors, le 26 novembre, un texte qui restera pour la postérité sous le nom de « Hull Note » : un plan en dix points qui demande le retrait total des forces japonaises d’Indochine et de Chine38
 . Considérée comme un ultimatum par Tôjô, la note est rejetée et la décision finale d’entrer en guerre est prise le 1er
  décembre 1941 en présence de l’empereur39
 .




L’Indochine, tremplin des opérations japonaises

Le 8 décembre 1941 au matin, le gouvernement général de l’Indochine apprend l’attaque de Pearl Harbor. Cette nouvelle est immédiatement suivie de la remise d’un nouvel ultimatum par le Japon. Le général Chô
 et le capitaine de vaisseau Horiuchi
 rendent visite à Decoux
 au siège du gouvernement général, pour exiger la signature immédiate de documents venant compléter les accords de défense commune du 29 juillet. Decoux doit se résigner à accepter les demandes japonaises au matin du 9, avant que des instructions ne soient parvenues de Vichy40
 .

Il s’agit pour le Japon de sécuriser l’Indochine au moment où ses forces se lancent à l’assaut des possessions 
 britanniques et néerlandaises depuis la colonie française. La question de la défense de la frontière sino-indochinoise est notamment primordiale. Le 9 décembre est signé à Hanoï l’« accord militaire local entre le Japon et l’Indochine française pour la défense commune de l’Indochine française ». Il est constitué de deux parties : une première faite de « principes directeurs fondamentaux », et une seconde constituée de « clauses de détails ». La première partie est d’une très grande importance, car elle pose les bases des relations franco-japonaises en Indochine jusqu’à l’éviction de la France par l’armée japonaise le 9 mars 194541
 . Selon ces principes, l’Indochine assurera la sécurité de son territoire pendant que le Japon lancera ses opérations, tâche à laquelle l’Indochine apportera son concours. Elle apportera également à l’armée japonaise son soutien logistique. Concernant la répartition des tâches, le Japon assurera la protection du sud de l’Indochine, tandis que les forces françaises assureront celle de la frontière septentrionale42
 .

Les clauses de détails montrent à quel point le contrôle exercé sur l’Indochine se renforce à la faveur de l’éclatement de la guerre du Pacifique. L’Indochine doit participer à sa propre défense en cas d’attaque d’une puissance tierce contre les forces japonaises, ce qui revient à subordonner ses moyens militaires au commandement japonais. Le trafic maritime, et notamment la baie Cam Ranh, est placé sous le contrôle du Japon. Les moyens de transport aériens, ferroviaires, fluviaux et de transmission seront susceptibles de passer sous son contrôle direct. Le Japon pourra également réquisitionner matériel de guerre, main-d’œuvre, usines et arsenaux. L’Indochine coopérera dans la lutte contre les espions, fournira au Japon du renseignement et autorisera la présence d’agents de liaison japonais dans les différents organes de contrôle de l’information43
 .

Cet accord revêt une importance cruciale pour l’avenir de la présence française en Indochine car il maintient les autorités coloniales françaises au lieu de les éliminer, 
 cas unique parmi toutes les zones occupées par l’armée japonaise durant le conflit. La rapidité avec laquelle, pour la première fois, Decoux
 accepte de signer, presque sur-le-champ, la proposition d’accord japonaise est due à deux causes. Premièrement, le gouvernement général percevait clairement, dès avant l’ultimatum du 8 décembre, la proximité de l’offensive japonaise et était convaincu qu’une telle demande serait inéluctable. Deuxièmement, il est soulagé de constater que le Japon ne fait que resserrer le contrôle sur l’Indochine à des fins militaires, sans éliminer la présence française ni même chercher à affaiblir la mainmise de la France sur l’administration de la colonie. Au Japon, la question de voir l’Indochine refuser ses demandes n’est même pas envisagée et l’accord militaire du 9 décembre est considéré comme une simple formalité44
 .

L’Indochine française se voit donc arrimée au Japon au début de la guerre du Pacifique. Ce dernier n’a toutefois pas demandé la participation active de la colonie aux opérations contre les possessions britanniques, néerlandaises et américaines. Le 11 décembre, Darlan
 fait connaître la neutralité de son gouvernement dans le conflit qui vient d’éclater45
 . La présence française en Indochine survivra ainsi pendant plus de trois années à l’éviction d’Asie du Sud-Est des autorités coloniales britanniques, néerlandaises et américaines.

 










Conclusion



Un engrenage fatal



L’invasion du Tonkin par les forces japonaises le 23 septembre 1940 enclenche un engrenage fatal pour le Japon, les puissances coloniales occidentales et les peuples d’Asie du Sud-Est et d’Océanie. En raison de la transition complexe d’une guerre strictement sino-japonaise à un nouveau conflit impliquant un très grand nombre d’acteurs, l’invasion de l’Indochine fait entrer de plain-pied l’Asie orientale et l’Océanie dans la Seconde Guerre mondiale. Les historiens occidentaux et japonais spécialistes de la guerre du Pacifique peinent encore à ce jour à faire de cet événement le point de départ de la crise qui allait mener à l’éclatement de la guerre du Pacifique. Cette étude, fondée sur une analyse minutieuse des archives françaises et surtout japonaises, ainsi que sur une analyse rigoureuse de la chronologie, a, nous l’espérons, contribué à redonner à cet événement toute l’importance historique dont il a souvent été privé.

Les spécialistes de la Seconde Guerre mondiale, dont l’immense majorité travaillent sur le front européen, tendent à faire du front asiatique et pacifique un conflit périphérique, somme toute secondaire. Et pourtant, il faut rappeler que c’est l’attaque du Japon sur Pearl Harbor qui provoque la déclaration de guerre de l’Allemagne aux États-Unis, faisant d’un conflit essentiellement européen une guerre mondiale. En Asie et en Océanie, alors que la guerre 
 se poursuit entre la Chine et le Japon depuis plus de quatre années, c’est le déclenchement des combats entre ce dernier et les puissances anglophones qui fait considérer cette région comme un nouveau front au sein de la Seconde Guerre mondiale, faisant entrer le Pacifique de plein droit dans l’histoire mondiale1
 . Ainsi, étape majeure en direction de l’éclatement de la guerre du Pacifique, l’invasion par le Japon de l’Indochine française doit absolument faire l’objet de plus d’attention.

Du côté japonais, si les historiens n’ignorent pas la réalité de l’occupation japonaise de l’Indochine, ils ont tendance à en faire un accident collatéral de la guerre avec la Chine pour l’invasion du 23 septembre 1940, puis une simple péripétie des négociations nippo-américaines pour l’occupation de la totalité de la colonie au mois de juillet 1941. C’est la lecture des archives japonaises qui nous a permis de lever l’ambiguïté qui a subsisté à ce jour quant aux intentions japonaises depuis le mois de juin 1940. En effet, le Japon inscrit l’occupation de l’Indochine française au sein d’un plan d’« expansion vers le sud », c’est-à-dire visant à mettre la main sur la plus grande partie des empires coloniaux occidentaux. Si la frontière sino-indochinoise permet de justifier, tant vis-à-vis de la France que des autres puissances, les demandes japonaises d’ordre militaire visant à faire du Tonkin une base pour attaquer la Chine de Chiang Kaï-shek, il ne s’agit là que d’un prétexte, et ce dès la rédaction des premiers plans par l’état-major de l’Armée de terre japonaise au mois de juin 1940. Le régime autoritaire japonais étant, d’une façon assez paradoxale, toujours marqué par le pluralisme quant à la prise de décision, et la guerre contre la Chine n’ayant jamais été abandonnée, cette dernière conservera toujours une place au sein des plans stratégiques japonais. Cependant, sans doute au Japon plus que partout ailleurs, il est indispensable de lire les documents d’archive entre les lignes et de bien les mettre en série afin d’y discerner les véritables 
 priorités. Au moment où les portes de l’Asie du Sud-Est commencent à s’ouvrir devant le Japon en raison de l’occupation de la France par l’armée allemande, la Chine tend à devenir un conflit secondaire. Ainsi, le Japon compte faire plier Chiang Kaï-shek en lui ôtant l’espoir de voir les Américains voler à son secours. Mais pour cela, le Japon doit d’abord transformer l’Asie orientale et le Pacifique occidental en une forteresse inexpugnable.

Il s’agit pour le Japon de bâtir un bloc militaro-industriel qui le rendra indépendant de la toute-puissance américaine et lui donnera les moyens de détruire le statu quo
 occidental en Asie orientale. À cette fin, le Japon fait preuve d’un opportunisme à toute épreuve, bien décidé qu’il est à profiter de l’affaissement des puissances européennes, et en premier lieu de celui de la France. Mais cet opportunisme n’est affaire que de tactique, le Japon gardant toujours à l’esprit ce que sont ses objectifs ultimes.

Dès la formation du second gouvernement Konoe
 au mois de juillet 1940, il se tient prêt à recourir à la force armée, non seulement contre la France, les Pays-Bas et le Royaume-Uni, mais également contre le géant américain. Cette dernière option provoque, certes, nombre de dissensions parmi les dirigeants civils et militaires, et notamment entre les états-majors de la Marine et de l’Armée de terre. Cependant, au fur et à mesure que les réactions américaines se durcissent vis-à-vis des empiétements japonais, l’éventualité d’un affrontement armé avec les États-Unis en vient à être admise. Ainsi, faire commencer la crise américano-japonaise au moment de l’occupation du sud de l’Indochine au mois de juillet 1941 constitue une erreur majeure d’une partie de l’historiographie de la guerre du Pacifique, tant aux États-Unis qu’au Japon. Les archives japonaises montrent clairement que les éléments de la crise sont déjà tous sur la table au début de l’été 1940, tandis qu’une étude minutieuse de la chronologie montre clairement que cette crise débute bien avec l’invasion du Tonkin 
 par l’armée japonaise le 23 septembre 1940. Ainsi, la guerre du Pacifique, ou du moins la crise qui l’a provoquée, commence bien en Indochine au mois de septembre 1940.

La crise n’a toutefois pas pour seul point de départ l’occupation de l’Indochine : elle a également pour cause majeure l’alliance tripartite, c’est-à-dire l’entrée de Tokyo dans l’Axe reliant Berlin à Rome. Mais il n’y a pas ici la moindre contradiction : l’occupation de l’Indochine française et l’alliance germano-japonaise constituent les deux piliers de la nouvelle politique étrangère adoptée le 23 juillet 1940 par Konoe
 et son chef de la diplomatie Matsuoka
 . Ainsi, si Washington associe, dès le coup de force de Lang Son, expansion vers le sud et alliance germano-japonaise, ce n’est pas le fruit d’un malentendu, mais d’une analyse pertinente des objectifs japonais.

L’Indochine est appelée à tenir une place cruciale en devenant la première pierre d’un empire japonais baptisé « Sphère de coprospérité de la Grande Asie orientale ». Il faut rappeler que Matsuoka
 a utilisé cette expression de manière officielle, pour la première fois, le 1er
  août 1940, soit au moment où il a entamé les discussions avec la France en vue d’un accord visant à déterminer les conditions de l’utilisation du Tonkin par le Japon à des fins militaires. Si l’Indochine constitue le premier territoire occidental à tomber dans l’escarcelle japonaise, c’est parce que l’armistice séparé signé avec l’Allemagne a mis un terme à l’alliance franco-britannique et que la situation de quasi-belligérance qui prévaut entre les deux pays après Mers el-Kébir isole l’Indochine, la mettant à la merci d’une possible invasion. En outre, la situation géographique de la colonie française en fait un tremplin idéal pour les forces japonaises en cas d’offensive en direction des possessions néerlandaises et britanniques.

Cette place cruciale tenue par l’Indochine au sein des plans stratégiques japonais est liée aux circonstances de la défaite et de l’occupation de la France par l’Allemagne 
 ainsi qu’à sa position géographique, beaucoup plus qu’à l’intérêt intrinsèque dont le Japon fait preuve à son égard. En effet, le principal objectif du Japon lorsqu’il se lance dans l’expansion vers le sud est de s’emparer des ressources naturelles des Indes orientales néerlandaises. Ainsi, l’occupation par le Japon de l’Indochine est avant tout motivée par l’utilisation de la colonie à des fins opérationnelles, ce qui fait d’elle un objectif utilitaire et, somme toute, secondaire.

C’est ici que réside le paradoxe indochinois au sein de la politique japonaise : si l’Indochine joue un rôle crucial au moment où se déclenche la crise américano-japonaise, celle-ci perd largement son importance après les premières semaines qui suivent le 7 décembre 1941 et qui voient les forces japonaises étendre leur rayon d’action des Indes britanniques aux îles Aléoutiennes. Ce paradoxe est parfaitement illustré par la question de l’utilisation de l’économie indochinoise par le Japon. Si le Japon met en œuvre des plans ambitieux visant à exploiter les ressources de la colonie française au cours des mois qui précèdent la guerre du Pacifique, il n’accorde que peu d’importance à l’économie indochinoise après qu’il a mis la main sur les ressources des autres possessions occidentales. Le riz, à cet égard, constitue une exception, l’Indochine devenant la principale pourvoyeuse de cette denrée agricole pendant la guerre, jusqu’à ce que le Japon perde sa flotte marchande.

Peut-être plus encore que la volonté des autorités françaises de collaborer avec le Japon pour sauvegarder la présence française en Indochine, c’est sans doute l’intérêt secondaire que représente l’Indochine pour le Japon qui mène au maintien de la souveraineté française sur l’Indochine et fait de la colonie, pour les Français qui y résident, un havre de paix provisoire, alors que la guerre fait rage partout ailleurs. Si les exigences japonaises ont pu alors paraître pesantes aux autorités coloniales, ainsi qu’aux populations 
 françaises et autochtones, elles n’en restent pas moins fort limitées si on les compare au reste des territoires occupés d’Asie et d’Océanie, mis en coupe réglée.

Ainsi, cette situation aura permis à la France de maintenir, bon an mal an, sa présence en Indochine pendant la plus grande partie du conflit. Mais le maintien de cette présence est le fruit, non d’une quelconque habileté de l’amiral Decoux
 ou du général de Gaulle, mais du bon vouloir du Japon. Il montre que le Japon ne faisait pas la guerre pour des motifs idéologiques et qu’il pouvait, tant que cela le servait, laisser subsister la présence coloniale en Indochine. Néanmoins, le projet impérialiste japonais se voulant pérenne, il ne fait guère de doute que cette présence était en sursis et qu’une victoire japonaise aurait signifié, au bout du compte, la fin de l’Indochine française.


Le Japon, bourreau de l’empire colonial français

Si l’invasion du Tonkin par le Japon le 23 septembre 1940 constitue le point de départ de la crise qui mène, quinze mois plus tard, à l’éclatement de la guerre du Pacifique, elle est également à l’origine du début du processus de décolonisation de l’empire français. Si la domination française sur l’Indochine, et notamment sur le territoire du Viêt Nam – Cochinchine, Annam et Tonkin – a toujours été fortement ressentie chez une partie des intellectuels vietnamiens, force est de constater que, avant le début de l’occupation japonaise, le gouvernement général de l’Indochine parvient sans trop de mal à freiner l’essor des mouvements indépendantistes. Tant l’efficacité des forces de sécurité coloniale – et notamment de la redoutée « sûreté » – que les divisions ethniques et, surtout, politiques au sein des populations autochtones empêchent la mise en place 
 d’un front commun contre la France. Le choix des priorités – modernisation ou indépendance –, des ennemis – France ou autorités traditionnelles –, des méthodes – insurrection armée spontanée ou mise en place d’un réseau –, des alliés – Japon, Chine nationaliste, URSS – ou encore du futur régime – monarchiste, républicain, socialiste – est l’occasion de débats et de divergences sans fin.

Le Japon a exercé une force d’attraction remarquable auprès des nationalistes vietnamiens jusqu’à la guerre russo-japonaise, attirant chez lui des militants sous la direction de Phan
 Bôi Chau et du prince Cuong Dê
 . Cependant, le tarissement de ce mouvement n’est pas seulement dû à la répression dont il a été victime au Japon sous la pression de la France. En effet, l’annexion de la Corée par le Japon et l’alignement de ce dernier sur les puissances alliées lors de la Première Guerre mondiale – marqué par sa participation à la Conférence de paix de Paris en 1919 – ont déçu beaucoup d’activistes, qui se sont alors tournés vers le Kuomintang de Sun Ya-tsen
 ou vers l’URSS. Ainsi, l’influence du Japon sur les nationalistes restera toujours limitée.

Ce n’est pas tant l’influence immédiate exercée par le Japon sur ces derniers, que son rôle direct dans l’érosion du prestige français auprès des populations autochtones de septembre 1940 à mars 1945, puis dans la destruction de la présence française de mars à août 1945 qui a scellé le sort de la France en Indochine. Car si le 9 mars 1945 a porté un coup fatal à l’appareil militaire et administratif français en Indochine, celui-ci a été précédé par plus de quatre années – ou plus exactement cinquante-cinq mois – durant lesquels la présence militaire et culturelle japonaise a contribué d’une manière décisive à détruire le mythe de la puissance française en Indochine.

La domination française reposait en effet sur des forces de sécurité, une administration et des forces armées dont les effectifs français étaient très limités et qui s’exerçait 
 très largement, de manière indirecte, par le biais des autorités traditionnelles. Ainsi, ce système ne tenait que grâce au prestige de la France et à la division des populations autochtones. Afin de convaincre ces dernières de s’unir au sein d’un seul et même mouvement indépendantiste – chose à laquelle Hô Chi Minh parviendra plus ou moins en créant le Viêt-minh –, il était indispensable que ce mythe de la toute-puissance de la France disparaisse. C’est ici que le Japon a joué un rôle crucial.

Les autorités françaises ont craint très tôt le mauvais exemple que pouvait représenter le Japon en Asie et dans le monde, pays asiatique capable de se moderniser tout en préservant son indépendance, et de devenir suffisamment intrépide et fort pour déclencher et remporter une guerre contre le géant russe. Ainsi, pendant toute la durée de la crise franco-japonaise entre les mois de juin et septembre 1940, l’obsession des autorités françaises, tant à Vichy qu’à Hanoï, consiste à faire en sorte que les « indigènes » ne puissent voir les soldats japonais. Pendant la guerre du Pacifique, l’une des priorités du gouvernement général est, jusqu’au mois de mars 1945, de limiter au maximum les contacts entre Japonais et autochtones. La présence japonaise est néanmoins trop voyante pour qu’elle n’ait pas d’effets délétères. Que la France ait perdu contre une autre puissance européenne réputée comme l’Allemagne, cela pouvait passer pour acceptable, mais voir des militaires asiatiques, mieux équipés que les soldats français, marcher la tête haute dans les rues de Hanoï et Saïgon, cela constituait un véritable cauchemar pour les Français.

Ce cauchemar se matérialise, non seulement parce que la population peut voir les forces japonaises pénétrer en Indochine, mais parce que cette présence se pérennise et s’accompagne d’une action de propagande visant à faire du Japon un modèle et un éventuel protecteur aux yeux des populations locales. Decoux
 cherche bien à limiter 
 les effets de cette propagande, mais l’érosion de l’autorité française est néanmoins réelle. Il ne lui reste plus qu’à louvoyer, éviter la survenue d’un incident qui donnerait un prétexte au Japon pour se débarrasser des Français et, surtout, prier très fort pour que la défaite finale du Japon survienne avant que les choses ne tournent mal en Indochine.

En effet, si les historiens français ont passé beaucoup de temps à reprendre les éléments du dossier qui a opposé Decoux
 à de Gaulle, les anciens fonctionnaires français et militaires des forces coloniales à la France libre, il convient ici d’affirmer que le destin de l’Indochine ne reposait guère entre les mains des dirigeants français, qu’ils aient été favorables à Pétain
 ou à de Gaulle, qu’ils aient soutenu une politique faite de prudence ou aient prôné un retour de l’Indochine dans la guerre. En effet, tout dépendait du Japon et celui-ci ne pouvait laisser en place des forces françaises en Indochine avec le risque de les voir se retourner contre lui en cas de débarquement allié, et ce au moment où il cherchait à assurer ses arrières pour rapatrier ses forces vers le Japon à travers l’Indochine française et la Chine.

Les Japonais, qui connaissaient les sentiments de la population et des militaires français ainsi que le précédent du débarquement américain au Maroc trois ans plus tôt, comprenaient bien que l’hypothèque devait être levée. Ce qui est surprenant, ce n’est pas que les Japonais aient éliminé la France d’Indochine, c’est que le coup de force ait eu lieu si tard, sept mois après la chute du régime de Vichy, cinq mois après le début de la bataille de Leyte aux Philippines. Le paradoxe est que c’est l’Armée de terre impériale, pourtant affublée de la plus épouvantable réputation, qui a traîné les pieds pendant de long mois devant la nécessité d’une telle opération, satisfaite qu’elle était des services que lui rendait le gouvernement général d’Indochine.


 Le coup de force japonais était donc inéluctable. Ce qui en fait un événement déclencheur du mouvement de décolonisation de l’empire français, c’est la très grande faiblesse de l’appareil militaro-administratif français en 1945, après de longues années d’usure et de non-renouvellement du matériel et des hommes, le caractère secondaire que la colonie revêt aux yeux de la France qui se réveille dans la douleur de l’occupation allemande et, enfin, le refus des Américains de venir en aide aux Français. Ainsi, le Japon a écrasé un appareil colonial qu’il avait déjà largement contribué à discréditer. Le 9 mars 1945 constitue donc un coup de grâce, car l’empire français ne s’en remettra jamais. Après la reddition du 15 août, les forces japonaises, pourtant censées maintenir l’ordre avant l’arrivée des forces d’occupation chinoises et britanniques, prennent un malin plaisir à laisser Hô Chi Minh s’emparer du pouvoir le 2 septembre, avec la complicité des Américains qui n’ont pas compris qu’ils ont affaire à un communiste. Ce jour-là, c’est devant des soldats japonais qu’il déclare l’indépendance du Viêt Nam.
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